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COMMISSION DE LA MARINE

Compte-rendu sténographique

de l'audition de M. RAIBERTI. ministre de la marine

Vendredi 9 février 1923

( La séance est ouverte à 14 heures 55 minutes sous 

la présidence de M. de KERGUEZEC ) .

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le ministre, vous avez 

demandé à la commission de la marine de vous entendre au 

sujet d'un supplément de 62 millions afférents au budget 

de la marine. La commission a accepté et a cru devoir en 

profiter pour vous prier de lui donner quelques explica­

tions sur des questions qui vont venir assez prochainement 

et sur lesquelles elle serait désireuse d'avoir votre avis, 

notamment sur les accords de Washington, l'embarquement 

des jeunes officiers, la défense des côtes, la création, 

au ministère de la marine , d'un organisme nouveau relatif 

à la défense sous-marine et enfin la liquidation des prises 

maritimes.

M. RAIBERTI, Ministre de la marine. - Je veux T6E16

cier tout d'abord la commission de la- marine et son présiden
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d'avoir bien voulu me convoquer pour entendre la communi­

cation que j'avais l'intention de lui faire. Je répondrai 

ensuite aux questions qui me sont posées en vous remer­

ciant, monsieur le président, de la grande coûrtoisie que 

vous avez montrée en voulant bien me prévenir des points 

sur lesquels je pourrais être interrogé.

Messieurs, la communication que je vais avoir l'hon­

neur de vous faire est principalement d'ordre budgétaire, 

mais comme elle a un côté organique, j'ai pensé qu'il 

convenait de suivre, au Sénat, la, même procédure que celle 

que j'ai adoptée à la chambre des députés. 

Avant que la commission des finances ne statuât sur 

les crédits dont je l'avais saisie, je suis allé devant 

la commission de la marine de la Chambre pour lui demander 

dé donner un avis favorable aux propositions que j'avais 

faites à la commission des finances. Cette méthode m'a 

particulièrement bien réussi puisque la commission des 

finances, à part quelques réductions, a adopté les propo­

sitions que. je lui avais faites et pour lesquelles j'avais 

obtenu l'avis favorable de la commission de la marine» 

J'ai donc pense qu'avant que la commission des finances du 

Sénat n'ait à examiner les propositions budgétaires du 

gouvernement votées par la Chambre, il convenait que je 

vienne solliciter l'appui et l'avis favorable de la commis

sion dé la marine du Sénat
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Lorsque j 'ai présenté le budget de la marine à la 

Chambre des députés, j'ai obéi à une double préoccupation : 

la. première, c'était de tenir compte de la situation bud­

gétaire, par conséquent, de réaliser toutes les économies 

possibles et, en tout cas, de ne pas présenter un budget 

en augmentation sur delui de l'année précédente.

Le projet de budget de 1923 se montait à 1,121 mil­

lions alors que le budget de 1922 était de 797 millions, 

mais le projet de budget de 1923' comprenait 323 millions - 

pour les constructions navales qui ne figuraient pas dans 

le budget de 1922. Si l'on élimine ce facteur pour rendre 

les dépenses des deux budgets comparables, on trouve que 

le projet de budget que j'avais soumis à la .Chambre était 

en diminution de 30. millions sur le budget de 1922, quoi 

que les crédits demandés pour 1'aéronautique aient été 

doublés. En effet, àes crédits, dans le budget de 1922, 

étaient de 30 millions seulement, tandis qu'ils s'élevaient 

à 60 millions dans le projet de budget de 1923. J’avais 

donc réalisé la première de mes préoccupations.

Mais il en était une seconde qui ne me tenait pas 

moins à coeur : c'était d'introduire dans le projet de 

budget de 1923 dés dépenses nouvelles qui fussent la carac­

téristique de ce budget et qui répondissent aux voeux des 
commissions de la marine de la Chambre et du Sénat. De sorte 

qu'ayant la bonne fortune de venir aujourd'hui devant vous 
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je peux relier cette audition à celle que vous avez bien 
voulu m'accorder au début de mon ministère et marquer en 

quelque sorte la relation qui existe entre elles.

J'avais, alors, essayé de vous donner le bilan de 

notre marine et de vous montrer, avec quelque serrement de 

coeur, la situation lamentable dans laquelle elle était 

tombée. J'avais particulièrement insisté sur la situation 

périlleuse de ,1a défense des côtes et sur la triste situa­

tion de notre aéronautique. Mais après avoir établi cette 

situation, j'avais le devoir d'en sortir. Cependant, dans 

le projet de budget de 1933 je n'ai pu introduire aucun 

crédit correspondant à des dépenses nouvelles parce 

qu’aussi bien la commission des finances que la commission 

de la. marine du Sénat avaient formellement exprimé, à 

diverses reprises, l'intention de ne voter aucun c ré dit 

qui ne figurât dans un de ces programmes que la commission 

de la marine du sénat, en particulier, réclamait avec tant 

d'insistance.

Comme aucun de ces programmes n'était établi au mornen 

de la préparation du budget de 1923, c'est-à-dire dans les 

mois de février et mars, ni même au moment du dépôt du 

budget, i.l m'avait été impossible - et c'était là un de 

mes remords - d'introduire dans le budget de 1923 des cré­

dits pour les- dépenses nouvelles destinées à remédier à la 

situation lamentable que je vous avais fait connaître.
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Messieurs, je vous avais promis dé me' mettre à l'ou­

vrage. Aussi, profitant des travaux dé mes prédécesseurs, 

ai-je pu établi? assez rapidement un programme complet de 

la défense des côtes et de l'aéronautique, en même temps 

qu'un programmé naval. C'est à l'Etat-Major Général, dont 

le chef est retenu loin de moi par une indisposition, mais 

qui m'a envoyé un de ses sous-chefs les plus distingués, 

l'amiral Brisson, c'est, di-je, à. l'E.M. Général et à la 

somme considérable dé travail qu'il a fournie dans ces 

quelques mois, que je dois d'avoir eu la satisfaction-de 

pouvoir saisir le Conseil supérieur de la Marine de ces 

grands travaux.

Le Conseil supérieur approuva ces programmes naval, 

de défense des côtes et de l'aéronautique dans le courant 

du mois de juillet et si, comme je le disais tout à l'heure 

à M. le président, je n'ai pas encore pu vous envoyer ces 

trois documents, c'est que le dépôt de chacun d'eux n'inté­

ressé pas seulement le département de la marine, mais est 

un acte du gouvernement tout entier et que, pour pouvoir le 

faire, il me fallait l'accord du ministre des finances. 

Celui-ci, jusqu'à présent, ne m'a pas donné cet accord pour 

des raisons de politique financière qui le regardent et ne 

regardent pas la marine, mais qui me font espérer que, dans 

un délai assez bref, je pourrai vaincre la. résistance que 

j'ai rencontrée jusqu'à présent auprès de lui et vous saisi 
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de ces trois documents qui, je le répète, sont prêts et 

n'attendent plus que votre s anction.

En même temps que le Conseil supérieur de la marine 

approuvait ces trois grands travaux, la commission des fins, 

ces de la Chambre commençait l'examen du projet de budget 

pour 1923 et, à mesure que nous nous rapprochions du commen 

cernent de l'exercice nouveau, nous nous rapprochions éga­

lement davantage des réalités budgétaires. Un certain nom­

bre de dépenses que j'avais prévues dans le budget parce 

que je les croyais nécessaires paraissaient inutiles ; 

d'autres devaient être ajournées parce qu'elles ne ressor­

taient qu'à des mesures sé plaçant près de l'ouverture de 

l'exercice et que les payements correspondants n'auraient 

pas pu être effectués dans le courant de l'année 1923. 

C’est ainsi, notamment, que, sur les crédits prévus pour 

l'exécution du programme naval, un certain nombre d'ajour­

nements de dépenses ont paru possibles au commencement de 

juillet et se sont augmentées à mesure que l'on s 'est rap­

proché de la fin de l'exercise.

Vous vous rappelez, messieurs, qu'en même temps que 

le Parlement votait le programme naval il votait, par la 

loi du 18 avril 1922, un programme financier prévoyant 

l'inscription, aux années 1922, 1923, 1924 «t 1925, de 

certaines annuités. La première annuité prévue pour l'exer­

cice 1922 était de 160 millions ; la seconde, pour l'exer­
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cice 1933, de 334 millions. Mais cette loi avait été pré­

parée dans l'hypothèse où le programme naval aurait été 

voté, dans les deux Chambres, avant la fin de 1931. En 

réalité, il n'a été voté que le 18 avril 1933, de sorte 

qu'au lieu d'avoir la possibilité de dépenser une annuité 

entière, la marine n'a pu dépenser, la première année, 

qu'une demi - annuité. Il sembla, au mois de juillet, que 

40 millions devaient être reportés sur l'exercifie 1933, 

mais on s’aperçut, en octobre ou novembre, que ce n'était 

pas 40 millions, mais en réalité 80 millions qui devaient 

faire l'objet de ce report.

D'autre part,, la commission des financés de la Cham­

bre, examinant l'annuité que j'avais demandée pour 1933 

et qui se montait à 334 millions, estima que les possi­

bilités de payement permettraient de la réduire de 50 mil­

lions et ramena ce'chiffre à 383 millions. Mais si l'on 

ajoute à ces 383 millions le report dé 80 millions qui 

doit s'effectuer de 1933 sur 1933, on trouve que l'annuité 

de 1933 est dé 363 millions. Or, la Direction dés construc­

tions navales, consultée, a émis l'avis qu'elle ne pour­

rait dépenser, en 1933, que 313 millions. Vers le milieu 

de novembre on pouvait donc prévoir qu'il y aurait, sur 

l'année 1933, une disponibilité de 51 millions correspon­

dant par conséquent à un ajournement possible dé dépenses 

d'une égale somme.
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De plus, par une révision encore plus rigoureuse des J 

crédits que j’avais demandé, j'ai pu réaliser une nouvelle 

économie de 9 millions , ce qui portait à 60 millions les 

compressions de dépenses que, dans le courant du mois de 

novembre, j'avais pu faire subir aux propositions de cré­

dits dont j'avais saisi la Chambre au mois de mars précé­

dent. Ces 60 millions appartenaient à la marine ; ils fai­

saient partie du total de 1.200 millions dont j'avais 

saisi les Chambres. Aussi, étant donné le degré de misère 

dans lequel nous trouvions au point de vue de notre marine, 

je ne voulus pas que ces 60 millions fussent perdus pour 

elle,. Alors, reprenant immédiatement l'idée que j'avais 

émise devant vous concernant Ukkus .les dépenses nouvelles 

et profitant de ce que le Conseil supérieur avait, dans 

l'intervalle, approuvé le programme de défense des côtes 

et de l'aéronautique, j'eus tout naturellement la pensée 

d'-introduire au dernier moment, devant la commission des ■ 

finances de la Chambre , une demande de crédits correspon­

dant à ces dépenses nouvelles. Je cherchai l'accord du 

ministre des finances que je n'avais pu obtenir sur les pro­

grammes d'ensemble et lui proposai de détacher de ces pro­

grammes un certain nombre de crédits qui me paraissaient 

plus particulièrement urgents. C'est ainsi que je fus assez 

heureux pour obtenir son accord sur une demande de crédits 

se montant à 90 millions ainsi répartis : 40 millions pour 
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la défense des côtes et 50 millions pour l'aéronautique.

Alors, par une lettre que je priai le ministre des 

finances de transmettre aux commissions des finances de la 

Chambre et du Sjénat, je demandai à ces deux commissions de 

vouloir bien introduire , au dernier moment, cette dépense 

nouvelle de 90 millions correspondant à des travaux que je 

considérais comme indispensables, aussi bien pour la défen­

se des côtes que pour l'aéronautique7.

La commission des finances de la Chambre, préoccupée 

de 1'équilibre budgétaire et prétextant que je n'avais 

apporté qu'une économie de 60 millions, m'accorda, sur les 

90 millions que je demandais, les 60 millions correspondant 

aux économies réalisées. Je discutai et pué obtenir que 

cette somme fut légèrement majorée et portée à 64 millions. 

C'est cette somme de 64. millions que je viens vous demander 

de vouloir bien appuyer auprès de la commission des finance 

du Sénat. Je vais maintenant vous donner les raisons, à 

mon avis péremptoires, pour lesquelles le vote de ces 

64 millions est absolument nécessaire.

J'avais divisé mes explications en deux parties bien 

distinctes : celles qui se rapportent à la défense des côte 

eh celles qui concernant l'aéronautique.

nse des côtes.-

Comment est assurée la défense des côtes ? Elle est

assurée par des sous-marins, par des mines, par des batte-
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ries de défense contre les aéronefs et par de l'artillerie 

destinée à défendre les chenaux d'accès de nos grands ports 

de guerre.

Le premier crédit que je demandai s'appliquait à la 

mise en chantier de 9 sous-marins nouveaux, et voici commenl 
je justifiai devant la Chambre et comment je compte justi­

fier devant vous cette demande de crédit.

Elle se justifie par une situation que vous connais­

sez bien et qui préoccupe depuis longtemps votre président : 
c’est la situation actuelle de nos fonces sous-marines. A 

l'heure actuelle, nous avons en tout 47 sous-marins repré­

sentant un tonnage de 28.650 tonnes.. Sur ces 47 sous-marins 
il n'y en a que 22 qui ont une valeur militaire... (M, le 
président fait un geste de doute)

Vous faites un sifene de dénégation, monsieur le pré-

LE PRESIDENT.- Tout est relatif.

LE MINISTRE.- Admettons que, dans ces 22 sous- 

il y en ait qui n'ont qu'une valeur militaire rela­

tive. En tout cas, ils représentent un tonnage d'environ 

15.000 tonnes.

Quant aux autres, les 25 sous-marins qui n'ont aucune 
valeur militaire, ce sont les 8 sous-marins ex-allemands 

dont les coques ont été construites hâtivement pendant la 

sident.

M.

M.

marins,
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guerre, qui ont été construits surtout pour faire la guerre 

au commerce,- c’est-à-dire qui n'ont que des moyens d’atta­

que très médiocres contre .les bâtiments de guerre, et

16 petits sous-marins absolument démodés, de 4 à 500 tonnes

Sur ces 47 sous-marins , si l’on tient compte de la 

durée normale de la vie liait de ces bâtiments qui, dans la 

marine, est évaluée à 12 ans, 21 vont disparaître d'ici 

1926. Ce sont : les 3 "Amazone^'.’ de 460 tonnes, les 4 «Am- 

phytrite", de 420 tonnés, les 6 "Brumaire'» , de 400 tonnes 

et les 8 sous-marins ex-allemands.

Pour, lés remplacer, qu'avons-nous ? Nous avons les 

12 sous-marins du programme naval de 1922 : 6 de 1.100 ton­

nes et 6 de- 600 tonnes. Je viens de vous dire que nous 

devions prévoir la disparition de 21 sous-marins d'ici 

1926. Par conséquent, avec les 12 du programme de 1922, 

nous devons en mettre 9 nouveaux en chantier..

Je me souviens des objections de M. le président de 

la commission de la marine quand nous avons discuté' le 

programme naval. Il fié valoir - c’était son grand argument 

la faiblesse numérique des sous-marins mis en chantier. ■'Je 

lui ai répondu qu'il ne s'agissait que d'une première tran­

che et que la construction serait continuée. J'ai voulu 

tenir ma parole, et dès que j'ai eu les crédits nécessaires 

mon premier acte a été de venir devant les commissions 

parlementaires pour leur demander la mise en chantier des



13

9 sous-marins dont je parle. Ceux-ci, malheureusement, ne 

seront pas un accroissement de notre force numérique, mais 

ne seront- que des sous-marins de remplacement. Cependant, 

ajoutés aux 13 qui sont actuellement construits, nous 

aurons, en 1936, au moins 31 sous-marins modernes pour 

remplacer les 31 qui disparaîtront. Telle est la justifi­

cation de ma première demande. Si elle m'est accordée, 

nous aurons, en 1936, une quarantaine de sous-marins ayant 

une bonne valeur militaire : 33 correspondant aux mises 

en chantier d'avant-guerre et les 31 nouveaux dont la mise 

en chantier est déjà votée pour 13,«± mise en chantier que 

je vous demande de voter pour les 9 autres.

Je vous ai dit, messieurs, que je regrettais de ne 

pouvoir vous apporter un programme de défense des côtes et 

un programme naval parce que je n'y étais pas encore auto­

risé par le gouvernement. Nous pouvons, cependant, faire 

une prévision,.

La durée normale d'un sous-marin, je l'ai dit, est 

de douze ans. Si .donc, pendant cette période on prévoyait 

la mise en. chantier régulière et suivie de 9 sous-ma ri ns 

chaque année, au bout des .13 ans nous aurions 108 sous- 

marins, c 'est-à-dire le même nombre que l'Angleterre, les 

■Etats-Unis et le Japon se proposent d'entretenir. Ce serait 

là un effort satisfaisant qui répondrait au désir.'manifesté 

par le Parlement et donnerait à la France le sentiment 
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qu’elle a commencé à reconstituer ses forces navales qui 

ont., aujourd'hui, presque totalement disparu..

Il est donc extrêmement important, non seulement au 

point de vue du présent, mais même au point de vue de 

l'avenir que cette autorisation de mise en chantier de 

9 sous-marins soit accordée. Si, en effet, vous me l'accor­

dez cette année, j'aurai un argument très fort pour refaire 

la même demande l'année prochaine. J'aurai mis ainsi en 

mouvement le rythme qui nous permettra une mise en chantier 

régulière de 9 sous-marins par an, c'est-à-dire d'avoir, 

au bout de 12 ans-.les 108 sous-marins dont je parlais tout 

à l'heure.

J'ajoute que j'ai pris, dans le projet de budget, 

une autre initiative sur laquelle je me permets de retenir 

quelques instants votre attention.

Jusqu'à présent, nous n'avons construit que des mo­

teurs de sous-marins ne dépassant pas 1.450 chevaux. Ces 

moteurs sont ceux qui ont été étudiés pour les sous-marins 

du modèle 815 qui sont actuellement en construction et sont 

ceux du programme naval de 1923.

La question du moteur, dans les sous-marins , a une 

importance capitale. De la puissance du moteur dépend, en 

effet, la vitesse du sous-marin. Actuellement, les sous- 

marins ne filent que 12 noeuds, c'est-à-dire qu'ils sont 

très en retard sur la marche des bâtiments en surface, des 
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escadres. Avec des moteurs plus puissants, nous augmentes?- 

rions la vitesse des sous-marins., ce qui leur permettrait 

de suivre la: marche d'une escadre.

Comment faire pour avoir ces moteurs plus puissants ? 
—

Il est inutile de les mettre au concours, parce qu'il est 

probable que personne ne se présenterait. Il n'y a donc 

qu'une façon de procéder : c'est de faire des commandes. Poi 

cela, il faut avoir des crédits J'ai donc demandé à la 

commission des finances qui l'a acceptée et à la Chambre qu: 

l'a votée, l'introduction, dans le budget de 1933, d'un 

crédit de 3.700.000 fr. C'est une première amorce d'un cré­

dit de 30 millions répartis sur trois annuités, permettant 

de commander trois moteurs d'essai de 5 à 6.000 chevaux.

Si, comme je l'espère, l'industrie répond à notre 

appel et réalise des moteurs aussi puissants, en les accou­

plant sur un même sous-marin, nous aurons un bâtiment 

d'une pùissance de 10 à 13.000 chevaux pouvant filer 34 à 

35 noeuds. La vitesse du sous-marin sera ainsi résolue.. 

Si, en même temps, on augmente son tonnage, le champ, d'ac­

tion peut devenir plus étendu et l'armement plus puissant. 

On arrive, de cette façon, à envisager la mise en chantier 

de c roi seurs sous -mari ns de 3.000 tonnes. Je sais que c'est 

là un des voeux les plus chers de votre président.

Il faut donc commencer par les moteurs car si', le jou 

où vous auriez voté un programme comprenant des croiseurs 
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de 3.000 tonnes,1.1 avait fallu attendre 3 ou 4 ans avant 

que le moteur devant aller sur ces croiseurs fût réalisé, 

il en serait résulté un retard considérable dans Inexécu­

tion de la volonté du Parlement. Il est donc prudent de 

s'y prendre à l'avance, en inscrivant ce crédit que j'ap­

pelle un crédit de préparation ou de prévoyance , et le jour 

où le Parlement votera un programme naval comportant des 

croiseurs sous-marins de 3.000 tonnes, le moteur approprié 

sera prêt à marcher'/ Les croiseurs pouront alors être mis 

immédiatement en chantier et sortir au bout du délai régies- 
normal

KStRiStxxa de construction.

La dépense totale pour les 9 sous-marins dont j'ai 

parlé s'élèvera à 100 millions, et le crédit correspondant 

à la première annuité, que j'ai demandé au budget de 1923, 

est de 21 millions.

J'ai demandé ensuite un crédit de 7 millions pour les 

mines. Nous n'avons actuellement que 5.000 mines dont la 

plupart sont de types démodés. Il ne faut pas oublier que 

le traité de Versailles a permis à l'Allemagne d'avoir 

7.000 mines. U était donc nécessaire dé rajeunir notre 

stock. Avec les 7 millions que nous demandons, nous pour­

rons acquérir 200 mines puissantes et les éléments corres­

pondants : filets, ancres, bouées.

J'.ai demandé aussi 4 millions pour commencer l'orga­

nisation des batteries contré aéronefs dont nous avons
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besoin pour protéger nos grands ports de guerre. A l’heure 

actuelle, chacun de nos ports de guerre n’a qu'une batterie 

de 75 contre aéronefs. C’est tout à fait insuffisant et il 

nous faut au moins 13 de cés batteries. J’ai demandé un 

crédit de 3.500.000 fr. pour obtenir de la Guerre la oessio 

de 4 batteries de 75 et pour commencer 1’installation de 

8 batteries nouvelles , ce qui nous permettrait de porter à 

12 le nombre des batte rids contre aéronefs. En même .temps-, 

j-'-ai demandé un crédit de 500.000 fr. pour commencer l'or­

ganisation des postes de guet. Le programme de défense des 

côtes prévoit, en effet, l’installation de 149 postes de 

guet et leur liaison avec un centre de renseignements de la 

guerre et de la marine.

J’ai-demandé en outre deux crédits pour une batterie 

de 34 et une de 15. Comme je ne vous saisissais pas encore 

du programme-, j'ai considéré que je n'avais pas le droit 

de vous saisir d'un crédit engageant ce programme, mais 

j'ai estimé que, pour ne pas retarder l'exécution du pro­

gramme, j'avais le droit et le devoir de vous-demander les 

crédits nécessaires pour des batteries, d’expérience, en 

particulier, un crédit de 2.500.000 fr. pour une batterie 

d’expérience de 32.

A l'heure actuelle, quelles sont les forces d'artil­

lerie que nous avons sur nos côtes ? Nous avons 147 pièces 

dont aucune n'a de valeur militaire parce que ce sont des 
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pièces d'avant guerre, dont la portée est, au plus, de 10 à 

12 km. et qui se trouvent par conséquent dans l'impossibi­

lité de contre battre des bâtiments armés de canons pouvant 

tirer à 25 km. Pour avoir des batteries suffisamment effi­

caces, il faut en avoir un très petit nombre dans les en­

droits où elles seront essentiellement indispensables. 

Nous les prévoyons, par exemple, pour défendre l'entrée de 

Brest et de Toulon. Mais il faut alors des batteries extrê­

mement-puissantes pouvant tirer à 40 km. et dans tous les 
azymfc&/^. Nous avons bien les pièces, puisque ce sont 

celles qui avaient été prévues pour les »Normandie», mais 

il s'agit maintenant d'installer ces pièces sûr une batte­

rie. C'est là un problème difficile. Les Allemands 

l'avaient résolu pour des pièces analogues destinées à 

assurer la défense .des côtes de Belgique, ce qu'ils ont 

fe.it efficacement puisque les Anglais, mât res de la mer, 

n'ont pu rien contre elles, mais en ce qui nous concerne, 

il est encore inconnu. Il faut étudier la réaction de ce s 

pièces sur des plateformes fixes, la conduite du tir et 

les conditions d'approvisionnement électrique. Voilà pour­

quoi j'ai estimé qu'il était nécessaire d'avoir d'abord une 

batterie d'expérience doijt le coût sera de 25 millions. 

Sur ces 25 millions, nous en avons déjà dépensé 7. C'est 
l'argument principal que j'ài fait valoir devant la commis­

sion des finances qui hésitait à m'accorder ce crédit
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Puisque la dépense était commencée, je demandais qu'elle 

fût continuée. Il reste 18 millions à dépenser. J'ai obtenu 

de la Chambre 2.800.000 fr. pour l'exercice 1923, je vous 

demande de m'aider à obtenir la même somme du Sénat.

J'ai demandé également un crédit d'expérience pour 

une batterie mobile de 15. Ce genre de batterie serait 

extrêmement intéressant pour la marine en permettant de ren 

forcer la puissance de l'artillerie sur un point donné, ou 

de défendre efficacement un point menacé. Nous avons du 

matériel de 15 excellent, dont la portée est de 25 km., 

mais il n'a pas encore été étudié sous forme de batteries 

mobiles. J'ai donc demandé un crédit de 1.400.000 fr. pour 

amorcer la dépense. Celle-ci se serait monté au total à 

8 millions, mais la commission des finances de la Chambre 

m'a refusé le crédit. J'ai, cependant, signalé ce point à 

la commission de la marine parce qu'il le semble qu'il y 

aurait là une expérience tout à fait intéressante à faire.

Aéronautique.-

J'en arrive aux crédits de l'aéronautique. Je vous ai 
expliqué, lorsque j'ai eu l'honneur de venir devant vous, 

la situation lamentable dans laquelle nous nous trouvions. 
Vous savez que, depuis l'armistice nous n'avons plus fait 
aucun effort pour l'aviation maritixae, et c'est ce qui

nous explique qu'elle soit tombée au degré de faiblesse où 
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elle est aujourd’hui.
Je vous disais, lors de notre précédente rencontre, 

que la situation, à l'armistice, était la suivante : nous 

avions 1.264 hydravions, 41 dirigeables, 190 ballons cap­
tifs et 58 centres répartis le long de nos côtes et dont 

la plupart étaient à peine commencés. Les crédits - c’est 

ce qui explique la misère de notre aéronautique - qui 
avaient été de 171 millions en 1919, étaient tombés à 

30 millions en 1920, 33 millions en 1921 et s’étaient à 

peine relevés à 37 millions en 1922, alors que ceux dé 

l'aviation de la guerre étaient de 250 millions et sont, 

cette année, de 300 millions.

Qu® pouvions-nous faire avec des crédits aussi ré­

duits ? En voici l'emploi : pendant les années 1920, 1921 

et 1922, on s'est contenté d'entretenir misérablement le 

stock0 qui nous avait été légué par la guerre. Presque 
tous les crédits allaient en réparations : on refaisait du 
neuf avec du vieux. En 1920, nous avons ainsi dépensé 

16 millions, en 1921, 12 millions et en 1922, 22 millions.

Avec ces crédits modiques, nous avons pu acquérir : 
en 1921, 28 avions ou hydravions , en 1922, 47 avions ou 

hydravions devant servir comme appareils d'école,- c'est-à- 

dire servant simplement à l'entraînement du personnel e t 
n'ayant aucune valeur militaire.

Comme appareils nouveaux, nous avons acquis 8 hydra­

vions de haute mer pour le prix de 4 millions et 3.0 avions 
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d’escadre. En 1921, nous avons acquis 42 avions d’escadre, 

mais 33 de ces avions provenaient de la liquidation des 

stocks où nous les avions eus à bas prix et n'avaient aucun 

valeur militaire. La dépense était minime : 365.000 fr.

En 1922, nous avons acquis 15 avions d'escadre pour 35.5,000

Comme appareils de reconnaissance et de bombardement 

nous avons acquis : en 1920, 18 avions de bombardement pour 

une somme de 1.800.000 fr. ; en 1922, l’effort a été plus 

considérable, puisqu'il a porté sur 53 avions de bombarde­

ment pour une somme de 5.120.000 fr.

La. moitié. . du crédit à passé en matières consom­

mables : essence, huile, hydrogène : 3 millions en 1920, 

3 millions en 1921 et 8 millions en 1922.

Enfin, le reste du crédit, soit 10 millions environ 

a servi à acheter des terrains et à liquider les travaux 

immobiliers en train depuis 1919 et continués en 1921 et 

1922.

Voilà quel a été l'emploi de cette modique somme de 

30 millions qui fut notre dotation de misère pour l'aéro­

nautique depuis l'armistice. Tout est donc à faire en ma­

tière d'aviation ; celle-ci est cependant .devenue le com­

plément indispensable et même le facteur essentiel de la 

défense des côtes'. Par conséquent-, si nous ne faisons pas 

l'ef-fort nécessaire pour avoir une aviation-, autant dire 

que nous renonçons à avoir une marine moderne.
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La situation, à l'heure actuelle, est la suivante : 

nous avohs , comme appareils ayant une valeur militaire : 

18 appareils de chasse, dont 13 du type Hanriot 130 HP 

et 6 du type Nâeuport 180 HP, 15 appareils d'observation 

du type. Bréguet 300 HP Renault et 10 hydravions de haute 

mer, dont 6 trimoteurs Sunbeam 330 HP et 4 quadrimoteurs 

Salmson 360 HP.

A ces appareils, il faut ajouter les commandes faites 

en 19337 qui seront livrées en 1933, de 8 avions de bombar­

dement Lioret-Olivier bimoteurs 300 HB Hispano et 8 avions 

de bombardement ; 4 Blanchard et 4 Blanchet, bimoteurs 

375 HP Hispano.

L'aviation d'escadre comprend une escadrille d'avions 

monoplaces de chasse Hanriot et une escadrille d'avions 

d'avions d'observation Bréguet. L'escadrille Hanriot sera 

remplacée en 1933 par des appareils munis de moteurs Hispano 

et les appareils Bréguet seront remplacés par des appareils 

d'observation munis d'un système de flottabilité.

Voilà dans quelle situation je me trouvais. J'ai con­

sidéré qu'il fallait rompre résolument avec les erreurs que 

l'on avait suivi jusqu'à présent^.

Daxjs les propositions primitives du budget de 1933 

que j'avais faites, alors que le programme d'aviation 

n'avait pas encore été établi, je n'avais pu prévoir que 

des crédits d'entre tien. Cependant, j'avais porté à 60 mil­
lions 
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les crédits qui avaient été prévus pour l'aviation dans le 

budget de 1933 et qui se montaient à 30 millions, c'est-à- 

dire que je les avais doublés.

Malgré cet effort, il ne pouvait encore d'agir que 

des appareils de remplacement et, dans les propositions 

primitives, j'avais demandé 37 millions pour 100 appareils 

militaires, 70 appareils-école et 55 moteurs de remplace­

ment des appareils-école. Mais lorsque je me trouvai en 

présence des disponibilités nouvelles qui m'étaient créées 

pa£ des ajournements de dépenses me permettant d'introduir 

des dépenses nouvelles, lorsque, surtout, je me trouvai en 

présence d'un programme nouveau établi par le Conseil supé­

rieur de la guerre, je considérai qu'il fallait rompre avec 

la méthode suivie jusqu'à présent, que j'appellerai la 

méthode de remplacement, parce qu'elle ne pouvait nous con­

duire à rien.

A 1'armistice, la marine avait 1.464 appareils ; en 

1933., ils étaient devenus 300. Sur ces 300, j'en remplaçais 

100, D'autre part, il résulte des chiffres que je vous ai 

indiqués, qu'il restait, au début de 1933, 70 appareils 

ayant une valeur militaire. Les 130 autres devaient donc 

disparaître. Par conséquent,, si j'avais dû m'en tenir à la 
méthode de remplacement, ce n'est pas sur 100 appareils 

qu'aurait dû porter cette opération, mais sur 330.

Et puis, il ne suffit pas de remplacer ce qui dispa­

raît, il faut reconstituer, créer. Je considérai donc, du 
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était temps de commencer l’exécution de ce programme, en 

introduisant dans le projet de budget les demandes de cré­

dite sur lesquelles j'avais pu obtenir l'accord de M. le 

ministre des finances.
Pour quelle somme avais-je pu obtenir cet accord ? 

J'avais demandé au ministre des finances de m'accorder 

50 millions de crédits nouveaux pour l'aviation qui, ajou­

tés -aux—60 millions de mes propositions primitives auraient 

porté, en 1923, les crédits de l'aviation maritime au 

chiffre de 110 millions. Certes, ce ne sont pas encore les 

crédits magnifiques dont dispose l'aviation de la guerre. 

L'année dernière, en face des 250 ou 300 millions de 

l'aviation militaire, la. marine ne pouvait aligner que ses 

misérables 30 millions ; cette année, avec 110 millions, 

il nous était plus facile de supporter la comparaison.

Messieurs, si, apres la Chambre vous m'accordez ces 

50 millions., nous pourrons, des cette année, réaliser un 

effort qui ne sera pas négligeable. En effet, voici comment 

se décompose cette somme de 50 millions. J'ai demandé 

19 millions pour l'achat de 54 appareils, de leurs moteurs 

et de leurs rechanges.. Comme les propositions primitives 

prévoyaient, ainsi que je vous l'ai dit, l'achat de 100 ap­

pareils nous pourrions, si le Sénat nous accorde les crédit 

votés par la Chambre, commander cette année 154 appareils.
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D’autre part, noua avons déjà 70 appareils ayant une valeur 

militaire ; en en déduisant ceux qui disparaîtront d'ici à 

la fin de l'année il resterait qu’au 1er janvier 1924, au 

lieu des 50 appareils que nous avons aujourd'hui, nous en 

aurions 300. Ce serait encore loin d'être suffisant, mais

cela nous permettrait de dire que nous avons réalisé la

première étape du programme que nous devons envisager.

Bien que je n'aie pas le droit de vous apporter le 

programma, puisque je n'y suis pas encore autorisé par le 

gouvernement, je peux bien vous dire, cependant, que l'ordr 

de grandeur que nous envisageons pour les forces aériennes 

dont la marine française a besoin est d'un millier d'appa­

reils'qui constitueraient la couverture aérienne du pays. 

Celle-ci serait doublée, en cas de guerre, par l'effort de 

la mobilisation industrielle.

M. LE HARS.- C'est un millier d'appareils pour la 

marine seulement ?

M. LE MINISTRE.- Oui.

Par conséquent, si, dès la première année, nous réa­

lisons 200 appareils et si' nous faisons le même effort 

pendant les années qui suivront, nous pourrons dire que, 

dans 4 ou 5 ans nous aurons réalisé la couverture aérienne 

du pa ys.

Mais il ne suffira pas de constituer'cette force 
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aérienne en appareils, il faudra encore prévoir la fabrica­

tion d'un certain nombre de moteurs d'avance. En effet, si 

la construction d'une cellule demande de 6 à 8 mois, celle 

d'un moteur demande plus d'un an. Et pour que les moteurs 

ne soient pas en r etard sur les cellules, nous devrons en 

constituer un approvisionnement d'avance. Par conséquent, 

en même temps que nous voterons les crédits pour l'achat 

d'appareils, il nous 'faudra en voter pouf la construction 

de moteurs devant approvisionner,en quelque sorte, les 

débuts dé la mobilisation industrielle,.

Bases.- Vous vous rappelez, messieurs, que je vous avais dit

que la. constitution de l'aviation maritime n'exigeait pas 

seulement l'achat d'appareils spécialisés et nombreux, mais 

surtout et avant tout la constitution des bases qui doivent 

être à nos flottés aériennes ce que nos ports de guerre 

sont à nos flottés navales.

A la vérité, qu'avons-nous comme bases ? Nous n'avons 

que le résidu des 58 bases qui avaient été créées pendent 

la guerre , dont la plupart étaient à peine commencées e t 

sont restées inachevées.

Le programme qui a été élaboré par le Conseil supériei 

de la Marine prévoit une organisation de bases qui a été 

conçue très rationnellement. En voici les principes; nous 

avons créé. 4 frontières maritimes - et je reviendrai tout à 

l'heure sur ce point pour répondre à une question que M. le 
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président de la commission a l'intention de me poser, ainsi 

qu'il a® a bien voulu m'en prévenir ia® une frontière de 

la 44anche , une frontière de l'Océan, une frontière de la 

Méditerranée et une frontière de l'Afrique du Nord. Sur 

chacune de ces frontières il nous faut une base pour avions

et hydravions une base pour dirigeables souples et une bas

pour ballons captifs. Ces bases, pour chacune des catégorie 

d'appareils, constitueront les centres actifs de la défen­

se aérienne’de la frontière maritime. Suivant les circons­

tances et la disposition des lieux, elles pourront être 

séparées ou juxtaposées.

Derrière ces bases, le Conseil supérieur de la Marine 

a prévu l'installation d'une base régionale destinée à 

stocker le matériel d'approvisionnement du centre actif. 

Elle devra être à l'intérieur des terres pour échapper aux 

coups de l'ennemi, et dans une .position centrale par rap­

port au littoral de toute la frontière maritime.

Enfin, derrière ces bases régionales et au centre du 

pays, le Conseil supérieur a encore prévu un entrepôt ou 

réserve générale commune à toutes les frontières, qui sera 

le centre destiné à stocker les moteurs, les instruments

de bord et les appareils sortant pendant les premiers mois 

de la mobilisation industrielle, et qui dexsra recevoir et 

répartir le matériel fabriqué entre les frontières maritime

J'ai estimé que puisque nous voulions faire un effo 
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et un effort qui ne fût pas négligeable des l'année 1923, 

je devais demander des crédits pour commencer l'organisa­

tion de ces bases. C'est dans ces conditions que j'ai ins­

crit au budget une somme de 19.500.000 fr. , 20 millions en 

chiffres ronds. .

Voici quel serait l'emploi de ces crédits : qu'existe- 

t-il sur la frontière de la Manche ? Il y a un centre 

d'hydravions à Chantraine, un centre de ballons captifs à 

Cherbourg, un centre de dirigeables à et pas de

centre d'avions. Il serait donc indispensable de créer, 

dans la région de Cherbourg, un centre d'avions. La dépense 

totale prévue est de 7 millions, sur laquelle je demande 

un premier crédit d'amorce de 1.600.000 fr. pour 1923.

Sur la frontière de l'Atlantique, il existe actuelle­

ment un centre de dirigeables à Dipavas et un centre de 
de c rée r 

ballons captifs à Brest. Il y aurait lieu/un centre d'avion 

et an xxxtxx d'hydravions dans la région de Brest; La dépen 

Se totale serait de 11 millions, sur lesquels j'ai demandé, 

au budget de 1923,’ une dépense d'amorce de un million.

Sur la. frontière sud, nous avons un centre de diri­

geables souples à Aubagne, un centre de croiseurs rigides 

à Cuers et un centre de ballons captifs à Toulon/ Il y 

aurait à créer un centre d'avions et d'hydravions, et cela, 

en toute première urgence. Le. centre d'avions et d'hydra­

vions de Brest dont je viens de parler peut passer en secon­
de 
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dre. L'amiral Saia’ûn, que je viens de voir, me disait encor* 

que nous ne pouvions pas avoir, non seulement une aviation 

dé défense des côtes, mais aussi une aviation d'escadre si 

nous n'avons pas d'aérodrome pour cette aviationji 'escadre. 

Or, qu'avons-nous en ce moment comme base d'aviation d'es­

cadre de la. Méditerranée ? Simplement le c entre de St- 

Raphaël créé pendant la. guerre pour servir de centre d'étu­

des et-non installé pour servir de base à. une aviation 

d'escadre. J'ajoute que ce centre est exposé aux coups dé 

l'ennemi et, en cas de guerre, il risquerait d'être atteint 

des les premiers moments.

Il est donc de toute nécessité d'établir', à proximité 

de Toulon, une base qui serve de-centre d'avions et d'hydra 

viens. De nombreuses études ont été poursuivies depuis 4 ou 

5 mois à ce sujet et elles concordent toutes pour le choix 

d’un endroit voisin de Toulon qui est Le Palivestre. La 

dépensé sera assez éonsidérable : elle est estimée à 24 mil 

lions. Comme cette dépense est la plus importante et la 

plus urgente, j'ai demandé, dès oette année, un crédit de 

4.200.000 fr. pour commencer la construction de l'aérodro­

me du Palivestre, dont la superficie sera de 1.200 mq.

J'ai demandé ensuite des crédits pour les réserves 

régionales. Les centres actifs des frontières maritimes ne 

peuvent, en effet, fonctionner sans une réserve régionale 
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j'ai estimé que la réserve régionale d'une frontière comme 

celle de la Manche pouvait se confondre avec l'entrepôt 

central qui serait établi dans- la région parisienne, au 

centre même de l'industrie aéronautique. J'ai pensé aussi 

que 1a- réserve régionale de l'Atlantique pouvait n'être 

prévue qu'en seconde urgence. r. Au contraire, la réserve 

régionale de la frontière sud, qui serait établie dans la 

région .de Cue rs , doit être prévue en première urgence, et 

j’ai demandé pour elle un^ crédit de 5 millions. La commis 

sion des finances a réservé son acceptation, déclarant que 

d'une entente entre les ministères de la guerre e t de la 

marine pourrait peut-être sortir une combinaison qui ren­

drait la dépense inutile. Je me suis incliné et ai entamé 

avec le ministre de la guerre et le sous-secrétaire d'Etat 

de l'aéronautique les négociations nécessaires. Jusqu'à 

présent, elles n'ont pas abouti, la guerre m'ayant répondu 

qu'elle avait tout juste les terrains et les hangars qui 

dont elle avait besoin pour abriter son aviation. Il y a 

donc là une demande à propos de laquelle je serai certaine 

ment obligé de revenir devant les commissions parlementair 

Qusnt à la réserve centrale qui doit être établie au 

centre même du pays, à proximité de l'industrie aéronauti­

que, et qui sera le grand moteur de tout ce système., la.

commission des finances de la Chambre a également ajourné 
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là demande de crédit de 3 millions que j'avais formée. 

Cependant, ces trois millions nous sont absolument- néces­

saires, puisque nous n'avons pu obtenir ni du sous-secréta­

riat d'Etat de l'aéronautique, ni du ministère de la guerre 

les terrains et les locaux nécessaires pour la constitution 

de cette réserve cent raie de l'aviation maritime. Ils nous 

sont d'autant plus nécessaires que cette réserve devra 

répondre à des conditions particulières , par exemple , ne 

paître seulement auprès d'une ligne de chemin de fer, mais 

aussi près d'une rivière ou d'un plan d'eau permettant aux 

hydravions de s'envoler,. C'est donc un crédit qu'au moment 

opportun je représenterai, sous une forme ou sous une autre 

à la. commission des finances de la Chambre et que, dès à 

présent , je recommandé à votre bienveillante attention.

Quoi que le crédit ne soit pas en instance devant le 

Sénat puisqu'il a été refusé par la commission des finances 

de la. Chambre, j'avais fait également une autre demande à 

propos de laquelle je crois nécessaire de vous dire un mot. 

Je veux parler de crédits pour des bases de dirigeables 

rigides .

Au cours des quelques observations que je viens 

d'avoir l'honneur de vous fournir, je vous ai parlé des 

bases pour avions, hydravions et dirigeables souples ; il 

fallait également prévoir des bases pour dirigeables rigides 

lesquels sont apparus comme devant servir à l'exploration.
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Nous avons deux difigeables rigides qui sont des tro­

phées de guerre : le'»Méditerranée" et le "Dixmude”. Le 

«Méditerranée" à 22.800 me. et une vitesse de 130 km. à 

l'heure ; on fait en ce moment le gonflement des ballonnets 

qui ont coûté 800.000 fr. Ce dirigeable a fait une série 

de performances du plus haut intérêt, notamment 15 sorties 

en 100 heures de vol ; il a. fait le voyage St-Cyr, Roche- 

fort, Cuers, puis Cuers à et retour ; il a survolé

la Corse et fait des manoeuvres combinées avec 1 ' escadre au 

cours desquelles l'amiral commandant la frontière du sud a 

pris passage à son bord.

Le «Dixmude” va recevoir ses ballonnets pour lesquels 

on a dépensé 1.872.000 fr. Il jauge 70.800 me. et sa vites­

se est'de 125 km. à l'heure. Dès que les ballonnets seront 

gonflés, c'est-à-dire, il faut l'espérer, d'ici le mois de 

mars, le Dixmude entrera en action. On pourata voir ainsi si 

les performances de ces dirigeables permettent d'envisager 

un grand avenir des croiseurs aériens dans notre marine, 

Mais dès à présent, il y a un fait qu'il faut retenir : 

c'est que toutes les grandes marines ont des dirigeables. 

1'Amirauté anglaise vient d'accorder une subvention de 

16 millions à une compagnie de dirigeables qui doit organi­

ser un voyage entre Londres et l'Australie. Les Etats-Unis 

ont deux rigides de 70.000 me. pour leur marine et les

Allemands construisent en Espagne deux rigides de 130 000 me
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qui doivent traverser l'Atlantique et assurer un service 

Séville - Buenos-Ayres.

Nous ne pouvons pas rester en retard. J'avais demandé 

à la commission des finances de la Chambre de m'accorder 

2 millions à valoir sur un crédit de 12 millions pour la 

construction d'un très grand dirigeable qui aurait été un 

croiseur aérien et qui aurait joué, dans notre marine le 

même rôïhe que les rigides analogues jouent dans les autres 

marines 7"he crédit m'a été refusé parce qu'on a considéré 

que la question n'était pas encore mure. J'en ai donc 

ajourné la solution jusqu'au jour où la situation se sera 

précisée,

M. LE PRESIDENT.- Je dois dire que pendant 5 ans, ai 

alors que j 'étais rapporteur du budget de la marine à la 

Chambre des députés’, la. commission du budget a voté des 

crédits pour la construction de rigides. Cinq années durant 

le ministère de la marine a laissé tomber ces crédits en 

annulation. Enfin, un rigide, a été mis en construction...

M. LE MINISTRE.- Et on a résilié les contrats !

M. LE .PRESIDENT.- Non seulement on a résilié, mais 

on a démoli ce qui commençait à être construit.

M. LE MINISTRE.- Il est certain, monsieur le prési­

dent, que vous étiez très utile à la. Chambre, et j'ai
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regretté que vous ne vous y soyez plus trouvé au moment de 

B cette discussion à propos des crédits pour les dirigeables,

alors que je n'étais pas en force pour les défendre contre 

l’unanimité de la commission des finances. J'ai donc dû 

ajourner la réalisation de mes espoirs et la demande de 

crédits jusqu'à ce que nous connaissions les résultats 

obtenus avec le Méditerranée et le Dixmude.

En attendant, j'avais demandé qu'en prévision de la 

constitution d'une flotte de rigide, on me donnât au moins 

les bases. Une de ces bases existe, constituée par les han­

gars de Cuers qui ont été construits, depuis l'armistice, 

près de Toulon. Ce sont deux hangars de 340 m. de long, 

40 m. de large et 40 m. de hauteur ; ils ont coûté 35 mil­

lions. Une autre base est absolument nécessaire de l'autre 

côté de la Méditerranée, sur les côtes d'Afrique. Nous 

avons le hangar, un hangar ex-allemand, d'une valeur de 

15 millions, que l'on peut’ regarder comme un de nos plus 

beaux trophées de guerre. Pour le transporter sur la côte 

africaine et le tenir en bon état de • conservation, nous 

avons dû dépenser 1.800.000 fr. Il reste à dépenser 4 ou 

5 millions pour son édification. Alors, ce que j'ai appelé 

le pont aérien entre la côte de Provence et la côte de 

l'Afrique du Nord aura ses deux pylônes : les hangars de 

Cuers, près de Toulon et le hangar de la Maison-Blsnche, 

près d'Alger. J'ai eu le crève-coeur de me voir refuser ce 
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crédit de 5 raillions .pour la. Maison-Blanche. On a lié la 

question de ce hangar à celle des dirigeables, et la cons­

truction de ces derniers étant ajournée, la commission des 

finances a également ajourné la construction du hangar de 

Maison-Blanche.

Si la commission de la marine du Sénat appelait 

l'attention de la commission des finances de la Haute assem 

blée sur cette question, peut-être pourrais-je la reprendre 

utilement'devant la Chambre au moment du retour du budget à 

la Chambre, par exemple par une réduction de crédit qui me 

permettrait de réintroduire la question. Au momelrtde la 

discussion du budget, la question a été en effet soulevée 

et l'assemblée s'est montrée assez émue, mais je me trou­

vais lié par le contrat que j'avais passé avec la commis­

sion des finances et il m'était impossible de redemander 

devant la Chambre ce que je n'avais pu obtenir -de la com­

mission des finances. J'ai considéré qu'il y avait là une 

question de discipline parlementaire qui était au-dessus, 

même du vote des crédits. Cependant, la partie n'est pas 

perdue si je peux avoir le concours de la commission de la 

marine du Sénat.

Voilà, messieurs, très brièvement exposées, les direc 

tives qui ont justifié la demande da crédit de 64 millions 

qui m'a été accordé par la Chambre des députés. Si la commi 

sion de la marine du Sénat veut bien m'appuyer auprès de la 
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commission des finances du Sénat, je ne doute pas que cell< 

ci ne les accorde et que la Haute assemblée ne ratifie le 

vote de la Chambre. Ce ne sera pas tout ce que nous devons 

et tout ce que nous .pouvons faire, mais ce sera déjà un 

commencement appréciable.

Je résume la question d’un mot : à l'heure actuelle, 

la défense des côtes, c'est néant, l'aviation maritime, 

c'est néant. Si vous votez les crédits que je vous demande 

ce sera le commencement de la résurrection. Voilà pourquoi 

je les recommande à votre bienveillance.

M. l'amiral Langaade me fait observer que, parmi les 

crédits que j 'avais demandés à la. commission des f inances 

de la Chambre, il y en a.un qui a été réservé comme plu­

sieurs dont je viens de vous parler et qui, cependant, a 

une importance toute spéciale. C'était un crédit de . 

8.800.000 fp. que j'avais demandé pour 130 moteurs. L'in­

térêt de ce crédit, je vous l'ai signalée d'un mot tout à 

l'heure en vous parlant de la mobilisation industrielle. 

Cômme il faut le double de temps pour construire un moteur 

qu'une cellule, il est nécessaire d'avoir des moteurs 

d'avance. J’avais donc demandé un crédit de 8 millions 

avec lesquels nous aurions acheté 130 moteurs qui nous 

auraient permis de commencer notre stock de moteurs en vue 

de la mobilisation industrielle .
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M. d'ESTOURNELLES DE CONSTANT,- Monsieur le ministre, 

l'exposé très intéressant que vous avez bien voulu nous 

faire est si vaste dans son objet que je limiterai les 

très- sommaires observations que je voudrais soumettre à la 

commission à la seule question de l'aéronautique.

Vous nous avez dit qu'au point de vue de la défense 

des côtes, l'aéronautique maritime française pouvait au­

jourd'hui se résumer, malheureusement, d'un mot : le néant. 

Vous ajoutée z, monsieur le ministre, que vous ne trouviez 

pas, à la Chambre des députés les encouragements et les 

appuis qui vous permettraient dé modifier cet état de choses 

A mon tour, j'ajouterai un mot à ce que disait tout à 

l'heure notrd honorable président, M. de Kerguézec, à propos 

de l'action de la Chambre des députés avant la guerre. 

J'étais vice-président de la commission de la marine, dont 

le président était obligé, par la maladie, de s'absenter 

fréquemment, en sorte que j'ai suivi cela de très près. 

Voilà pourquoi je me permets de dire que nous ne devons 

pas méconnaître ce qui a été fait, au point de vue mariti­

me, pour la défense des côtes pendant la guerre.

Quand vous nous dites; monsieur le ministre, qu'au- 

jourd'hui c'est le néant, cela implique - et je crains, 

malheureusement,que ce ne soit tout à fait exact - que l'on 

n'.a tiré aucun espèce de profit de l'expérience qui s'est 
pendant la guerre , 

poursuiviq/dans dés conditions si difficiles', si ingrates, 
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mais aussi si méritoires ,'presque héroïques et dont il 

faut louer le ministère de la marine, expérience qui s'est 

traduite, non par le néant, mais par une organisation de la 

défense des côtes dont l'efficacité a été telle que la régu­

larité de nos transports ou celle des transports entre les 

alliés èt la France a été assurée dans de bonnes conditions

Le Sénat ne pourrait donc accepter que l'on dise que 

c'est une situation de néant qui dure depuis un certain 

temps.- Ce- serait donc un néant de date assez récente. Mais 

alors., nous aurions le droit de nous étonner que les résul­

tats de la paix aient été de compromettre ainsi les efforts 

du temps de guerre. Nous sommes donc obligés, mon cher 

ministre, de chercher avec vous les raisons de cette situa­

tion si fâcheuse.

Vous nous disiez, «en particulier à propos des bases 

- èt je m'en tiendrai là dans cette question si vaste qu'il 

est impossible de traiter ici en entier - , qu’à la Chambre 

on élevait toutes sortes d'objections d'ordre financier et 

meme technique axx daxxxdas à un certain nombre de demandes 

de crédits que vous formuliez. Je n'en suis pas très surpri.i 

A la Chambre comme au Sénat, on est tout acquis à l'aéronau 

tique., qu'il s'agisse des avions ou des dirigeables, en un 

mot à la navigation aérienne dans son ensemble, seulement, 

nous voudrions savoir quel est le programme du gouvernement 

ou, pour employer un mot-commun mais qui correspond bien à 
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ma pensée, quelle est l'idée du gouvernement. le ne voudras-

rien dire qui fût désagréable, mais enfin, individuellement, 

nous avons l'impression que gouvernement ne se fait pas

idée des devoirs et des nécessités que comporte une

Innovation aussi importante qu création de tous les

organes de la navigation aérienne. Et cette critiqu Js
hâte de l'ajouter, mon cher ministre, pour dégager pour

une part votre responsabilité - ne stclxsm pas seulement

la marine, “'mais aussi lu guerre, l'aviation civile et l'avia

tion coloniale. Ce qui nous paraît inadmissible

dis sans aucune jensee ‘est QU'

quoi que puissent penser le ministre de la marine , le minis-j

tre de la guerre, le sous-secrétaire d'Etat de l'Aéronau-

tique, dont nous connaissons le dévouement et le ministre

des colonies, il n'y ait pas, au-dessus de chacun d'eux

un gouvernement comme il y a une atmosphère. Vous n'avez

pas la prétention d'élever, dans le ciel, des séparations

comme celles qui existent entre vos divers ministères

voudrais, je le rien dire qui puisse

paraître désagréable , mais il y a. là quelque chose qui

choque le plus élémentaire bon sens. Nous comprenons très

bien qu'il vous faille aviation maritime ; nous savons

quelle différence il y a, au point de vue de 1'utilisation

entre un hydravion e t un avion, mais il n'en est pas moins

vrai que tout cela est une même science, un même progrès
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et qu'il devrait y avoir, je ne dis pas seulement un meme 

cerveau-, mais un même patriotisme, une même sollicitude 

pour le développement de ce progrès en général, quitte, 

ensuite, à l'orienter dans des applications spéciales à la 

marine, à la guerre, aux colonies, aux postes, au commerce, 

etc...

Monsieur lé ministre, vous nous parliez tout à l'heu­

re des bases. Comment voulez-vous que le public admette 

cette idée qu'alors que la France est traversée aujourd’hui 

en une journée du nord au sud ou de l'est à l'ouest par des 

avions puissants et rapides, il n'y ait aucun espèce de 

rapport entre les bases de la marine et celles de l'armée T

M. LE MINISTRE.- Parce que les théâtres d'opérations 
sont différents.

M. d'ESTOURNELLES DE CONSTANT.- Je le sais, maitr 

voulez-vous ,alors , me permettre de parler comme un profane.

Vous nous avez dit tout à l'heure qu'il importait de 

mettre les bases à l'abri des bombardements des navires ou 

des avions ennemis. Il ne faut donc pas les mettre au bord 

de la mer. Il y a là tout un ensemble - de préoccupations 

que l'on ne voit jamais apparaître dans les recherches, 

soit du ministère de la marine, soit du ministère delà 

gue rre.

Quand vous avez demandé au ministère de la guerre de 
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vous céder quelques espaces et quelques hangars, il vous a I 

répondu, paraît-il, qu’il n'en avait pas assez pour lui 

et qu'il lui fallait des terrains de plus en plus grands 

à raison de l'accroissement de vitesse des appareils. 

Raison de plus pour vous nsettre d'accord et pour qu'à 

défaut d'un ministère de l'air - peu m'importe le nom de I 

l'organisme -, on sente qu'il y a une organisation générale] 

Ce qui m'effraye, ce qui peut expliquer les difficul-| 

tés en présence desquelles vous vous êtes trouvé à la Cham-I 

bre des députés et en présence desquelles vous vous trouve-1 

rez peut-être au sénat, c'est que les homnes admirables 

que vous êtes vous travaillez avec le plus grand dévouement] 

j'en suis convaincu, mais chacun dans votre direction, sans I 

vous préoccuper assez de celle des autres départements.

Dans ces conditions, il vous est impossible d'arriver à un 

résultat d'ensemble.

Je me résume. Il serait très regrettable que l'on 

oubliât, particuliérement à la marine, les résultats admi­

rables, magnifiques, presque inespérés de l'effort de 

coordination qui s'est produit, tout d'abord entre les 

• différentes marines : marine militaire, marine de commerce,! 

jusqu'à la marine de pêche, ensuite entre la marine en 

général et la défense des cotes qui, auparavant, appartenait 

H à l’armée. Sous la contrainte de la nécessité, et parce que

les marins ne sont pas seulement de braves gens, mais qu'ils 
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savant s’adapter aux circonstances avec une extrême rapi­

dité, tous ces organes indépendants les uns des autres, 

souvent indifférents, quelquefois même hostiles, se sont 

ralliés, et en moins de deux ans, la défense des côtes a 

été improvisée.

Aujourd'hui, voilà qu'un ministre relativement jeune 

vient nous dire que tout cela, c'est le néant ! Non, mon­

sieur le ministre ! c’est peut-être le néant en comparaison 

de ce que nous voudrions avoir, nais ce n'est pas le néant 

par rapport-à ce qui existait. Nous somnes en parfait 

accord avec la guerre, les colonies et l'aviation civile 

pour faire quelque chose de grand, et Vous venaz nous parle 

de la. mariné comme si rien des autres n'existait. Vous 

paraissez, les uns et les autres, étrangers aux nécessités 

comme aussi aux périls communs.

M. LE MINISTRE,- Les-paroles de M. d'Estournelles de 

Constant sont tellement graves et tellement directes que 

je vous demande la permission d'y répondre immédiatement 

d'un mot.

Mon cher collègue, vous avez bien mal interprété ma 

pensée si vous avez pu croire un instant que je méconnais­

sais le magnifique effort du pays, effort qui m'apparaît 

de plus en plus grand à mesure que nous nous éloignons des 

heures angoissantes que nous avons vécues en commun pour 

assurer la sécurité et la victoire de la France. Cet effort 
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a été admirable mais aussi, comme vous le disiez tout à 

l'heure, improvisé, et il a usé les moyens dont il s'est 

servi.

Quand j'ai dit le néant, de quoi ai-je voulu parler ? 

J'ai voulu parler des moyens matériels dont je dispose. 

Cette défense des côtes, par exemple, qui a amené la. coor­

dination de toutes les volontés, a nécessité la construc­

tion de sous-marins hâtivement conçus pendant la guerre. 

Avant qüé"~vous ne soyez arrivé, j'ai donné le détail, chif­

fre par chiffre, de nos sous-marins et M. le président a 

même hoché la tête quand j'ai dit que, sur les 47 sous- 

marins que nous avons, 32 seulement ont une valeur militai­

re. J'ai ajouté que, d'ici 1936, 31 disparaîtront parce 

qu'ils seront arrivés au terme de leur durée normale qui 

ne dépasse pas 13 ans. Il faut bien que nous les rempla­

cions au fur et à mesure de leur disparition. Quant aux 

sous-marins allemands qui nous ont été cédés en vertu du 

traité de paix, ils ont été construits pendant la guerre 

pour faire la guerre aux bâtiments de commerce, avec des 

moyens appropriés et ils sont à peu près sans valeur contre 

des bâtiments d'escadre. Voilà des faits que je suis bien 

obligé de constater.

Je vais plus loin. J'ai dit tout à l'heure que nous 

avions 147 pièces de canon le long de nos côtes ; leur 

portée est de 13 km. Or, pendent la guerre et depuis on a 
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fait des progrès considérables au point de vue de la condui 

te.du tir et de la portée des pièces et, à l'heure actuelle 

les canons de bord portent à 25 km. Comment voulez-vous que 

nous contrebattions des canons qui portent à 25 km. avec 

des canons qui portent à 12 km. ?

Les Etats-Unis ne construisent pas de bâtiments nou­

veaux, mais ils vont dépenser des sommes considérables pour 

moderniser les anciens. Il faut que nous suivions le pro­
mue sublime

grès. "Et quelque soit l'effort fait pendant la guerre, il 

est aujourd'hui dépassé. Vous avez le droit de connaître 

la situation telle qu'elle est réellement ; j'ai le devoir 

de vous le dire et de pousser un cri d'alarme. Ce faisant, 

je répète ce que disaient un jour le maréchal Pétain et 

l'amiral Lacaze qui travaillaient en commun pour la coordi­

nation des efforts de la guerre et de.la marine et qui sont 

arrivés à ce résultat dont je vous dirai un mot tout à 

l'heure : la défense des côtes assurée par l'unité de com­

mandement et la coordination de tous les efforts.

Il s'agit de mettre au service de cette organisation 

de la défense des côtes les moyens matériels qu'elle ne 

possède pas ; c'est pour cela que j'ai commencé à vous 

demander des crédits cette année,.

Alors, vous faisiez ce bon reproche :"Le gouvernement 

ne sait pas ce qu'il veut, il n'a. pas de programmer» Mon 

cher vice-prés! de nt, lorsque j'ai commencé mes explications 
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vous n'étiez pas encore arrivé. J'ai dit qu'à la suite de 

l'audition qu'avait bien voulu m'accorder la commission de 

la marine du Sénat au mois de mars dernier, j'avais mis 

immédiatement à l'étude les trois questions suivantes :

programme naval, programme de la défense des côtes et pro­

gramme de l'aéronautique. Ces trois programmes sont prêts, 

ils ont été approuvés par le Conseil supérieur de la Marine 

ils sont ma directive, ils sont la lumière qui m'éclaire, 

et c'est en~m'inspirant dés principes qu'ils ont posés que 

je suis venu aujourd'hui devant joua justifier les demandes 

que je vous apporte.

Mais j'ai ajouté aussi que lé ministre des finances, 

dont je suis solidaire, ne m'a pas encore donné son accord. 

Et comme le dépôt d'un programme naval n'est pas l'acte 

d'un ministre isolé mais, pour répondre à votre préoccupa­

tion, est l'acte du gouvernement tout entier, je n'ai pas 

e rcore pu faire ce dépôt. Cependant, devant l'urgence de 

certaines dépenses, j'ai obtenu du ministre des finances 

son accord sur un certain nombre de crédits que j 'ai déta­

chés de l'ensemble. Ce sont ces crédits, dont je vous ai 

donné le détail que je vous supplie de m'accorder après 

que j'aurai démontré d'un mot, comme je l'ai fait au cours 

de ces observations, la relation qui existe entre ces de­

mandes de crédits et le programme d'ensemble.
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M. d'ESTOURNELLES DE CONSTANT.- Quand je disais que 

vous paraissiez faire peu de cas, tout au moins de ce qui 

restait de l'organisation de la défense des cçttes et des 

bases en particulier...

M. LE MINISTRE.- Savez-vous ce qu’étaient ces basés ? 

C’étaient des hangars en bois recouverts de toile, qui ont 

été emportés par le vent.

T? dlSTOURNELLES DE CONSTANT.- Ce n'est pas tout à 

fait exact : il nous est resté des bases et des hangars de 

la guerre. Certes, nous avons connu le temps des hangars 

de Marquise où l'on peut dire que le fait d'entre^ et de 

sortir était le principal danger pour un dirigeable, mais 

tout le monde a compris que cela ne pouvait pas durer et 

on a fait des constructions plus sérieuses. Les hangars 

de Dipavas existent bien toujours. On a fait quelque chose 

dans cette voie, il faut continuer.

M. LE MINISTRE.- J'ai donné n'énumération de toutes 

les bases que l'on avait conservées et j'ai dit qu'à côté 

de ces bases il y en avait qui étaient à créer entièrement. 

J'ai même indiqué, pour chaque frontière, la x® quels 

étaient les centrés existants et ceux à créer. Par consé­

quent, j'ai rendu justice à l'effort accompli pendant la 

guerre, et mon observation sur les hangars en bois et toile 
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sur les Bessonneau, ne concernait que les endroits où 

étaient ces hangars.

M, d'ES.TOURNELLES DE CONSTANT.- Quand la Guerre vous 

dit qu'elle a besoin de tout l'espace pour elle, il me sem­

ble que vous devez avoir toute l'autorité nécessaire pour 

lui répondre : «Prenez ce qu'il vous faut-, mais il faut 

aussi qu'il reste pour la marine, pour les colonies, pour 

les transports aériens en général les grands espaces que 

l'on doit prévoir dans une organisation aérienne vraiment 

nationale".

M. DÜROUX.- Je m'excuse d'être arrivé eh retard et 

je voudrais avoir des apaisements sur le point suivant 

à propos duquel M. le ministre de la marine a peut-être 

déjà fourni des explications : les 9 sous-marins dont on 

projette la mise en chantier s.eront-ils du même type,, 

autrement dit., seront-ils construits en série ?

M. LE MINISTRE.- - Il y a 3 sous-marins de 1.100 ton­

nes ou de première classe qui seront construits par les 

arsenaux ayant déjà en construction 6 sous-marins du même 

tonnage, puis 6 sous-marins de 600 tonnes réservés aux 

industriels qui construisent ces sortes de sous-marins. Ce 

sera donc du travail en sérié et j'espère qu'ainsi l'opé­

ration sera bonne au point de vue financier.
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M. DUROUX.- En pareille matière , il vaut mieux voir 

plus grand, mais faire! le travail en série.

M. ROULAND.- M. le ministre a dit qu’il serait sou­

haitable que les sous-marins aient une vitesse supérieure 

à leur vitesse actuelle de 12 noeuds, de façon à pouvoir 

suivre les escadres et s’associer aux opérations. Il a par­

lé, pour cela, d’une augmentation de la puissance des mo­

teurs et il a demandé un crédit spécial pour pouvoir com­

mander ces moteurs. Etant donné 1 'incertitude où l’on semble 

être quant à la réalisation de semblables moteurs, M. le 

Ministre peut-il nous dire si, dans les marines étrangères 

il existe des sous-marins pourvus de moteurs d’une puissan­

ce supérieure à ceux dont nous disposâtes dans la marine 

française ?

M. LE MINISTRE.- Les marines étrangères, obéissant 

à la même préoccupation que nous , font des recherches de 

leur côté, mais je crois pas qu'aucune d'elle ait réussi 

à équiper un sous-marin avec un moteur du genre de ceux 

dont nous parlons.

ïï. ROULAND.- Il me semblait que les Allemands avaien

construit, pendant la guerre, des moteurs donnant à leurs 

sous-marins une vitesse supérieure à 12 noeuds.

M. LE PRESIDENT.- Il est certain que depuis assez 
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longtemps l‘Angleterre, l'Amérique et le Japon semblent 

diriger leurs efforts du côté de l'augmentation de la vi­

tesse en plongée et qu'elles ont déjà obtenu des résultats 

très supérieurs. En tout cas, le problème de la vitesse 

est lié à celui du tonnage et ne peut être résolu sans lui.

M. ROULAND.- Reprenant une idée émise, mais non 

développée par M. d'Estournelies de Constant, et sans vou­

loir en aucune façon envisager, pour le moment, la question 

de la création d'un ministère de l'aéronautique, je demande 

à M. le ministre q'il ne pense pas qu'il serait possible de 

réaliser une entente entre les services de la mariné e t 

ceux de l'armée. .

Vous parliez tout à l'heure, monsieur le ministre de 

crédits fort importants qui seraient nécessaires, non seule­

ment pour créer des bases au bord de la mer, mais aussi 
d'aéronautique

pour installer des sortes d'arsenaux/dans l'intérieur ou, 

tout au moins, dans des régions assez éloignées de la mer. 

Peut-être obtiendriez-vous plus facilement de la commission 

des finances de la Chambre les crédits qui vous sont néces­

saires si, après vous être concerté avec le ministre de la 

guerre, vous pouviez faire des arsenaux qui seraient commun 

à le marine et à la guerre. Peut-être, ainsi, auriez-vous 

besoin de crédits moins importants , ou bien encore, les 

mêmes crédits seraient profitables aux deux administrations



M. LE MINISTRE.- Nous cherchons, en cela, à réaliser 

l’entente la plus étroite possible. A la suite de l'audi­

tion que m'a accordée la commission des finances de la Cham­

bre, où la question a été soulevée, j'ai écrit au ministre 

de la guerre dans ce sens et j’attends sa réponse. Mais il 

résulte des renseignements que j’ai obtenus que la Guerre, 

qui a 3.000 appareils à loger, dispose tout juste des ter- 

tains qui lui sont nécessaires. La preuve que cette entente 

existe, c’est que la base du Palivestre va être établie 

sur des terrains appartenant à l'aviation civile et que nous 

sommes également en négociation avec celle-ci pour établir 

une base à Marignane (?), c'est-à-dire sur un terrain lui 

appartenant.

J'ai demandé également au ministère de la guerre 

s'il n'aurait pas des moteurs à nous céder, la commission 

des finances de la Chambre m'ayant refusé, comme je vous 

l'ai dit, un crédit que je lui demandais pour l'achat de. 

■moteurs en prétextant que nous pouvions en obtenir de la 

Guerre. Il est résulté de l'échange d'observations qui a 

eu lieu entre la Guerre et la Marine que les moteuars 

qu'aurait pu nous céder la Guerre n'étaient pas assez puis­

sants pour nos hydravions. Vous voyez que la coordination 

est établie dans toute la mesure du possible. Mais il ne 

faut pas oublier que chacune des deux aviations : militaire 

et maritime est spécialisée parce qu'elle répond à des 
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théâtres d'opérations différents et à des buts différents.

M. d'ESTOURNELLES DE CONSTANT.- M. le ministre nous 

a parlé du prix des hydravions ; il m'a paru considérable, 

comparé à celui des autres appareils.

M. L'AMIRAL LANGSADE.- Cela dépend beaucoup du type. 

Nous en avons à partir de 130.000 fr., mais les hydravions 

de haute mer arrivent à coûter près de un million avec leurs 

rechanges. Nous avons des avions ou des hydravions du même • 

ordre de grandeur, au point de vue du prix, que ceux de la 

Guerre : ce sont les appareils de chasse et d'observation 

du tir. Mais pour porter les torpilles, il nous faut de s 

hydravions comparables aux avions de bombardement gros 

porteurs- de la guerre. Un grand hydravion de haute mer, 

avec son seul jeu de 3, 3 ou 4 moteurs coûte de 500 à 

600.000 fr. Mais avec le double jeu de moteurs qu'il faut 

avoir et l'armement, on arrive à près de un million.

M. d'ESTOURNELLES DE CONSTANT.- Voilà des choses 

qu'il faut que l'on sache. Pourtant, vous venez de parler 

dlappareils de chasse semblables à ceux de la Guerre.

M. l'AMIRAL LANGSADE.- Certes, à défaut d'avions 

répondant à nos besoins, nous pourrions en emprunter à la 

Guerre,, par exemple pour protéger les bases comme celle de 

Cuers. Mais quand nous envoyons nos pilotes opérer en mer, 

nous avons le devoir de ne pas les laisser se noyer s'ils 
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tombent à l'eau. Nous sommes alors obligés de faire des 

fuselages êt des ailés étanches de façon que l'avion puis­

se flotter jusqu'à ce que le personnel soit sauvé. Quant à 

l'hydravion, il a cette supériorité sur l'avion qu'il peut 

repartir-.

M. d’ESTOURNELLBS DE CONSTANT.- N'oubliez pas |a 

question des flotteurs ; c'est peu de chose, mais cela peut 

sauve r_la_yieà des pilotes.

Mi L’AMIRAL LANGSADE.- En ce qui concerne la liaison 

avec les autres départements ministériels , nous la poursui­

vons autant que nous le pouvons'. C'est ainsi que nos pilo­

tes, pour la partie terrestre de leur instruction, sont 

formés à Istres , à l'école d'aviation dé la Guerre.

Pour les terrains, comme le disait M. le ministre, 

nous avons cherché à utiliser ceux qui appartiennent soit 

à l'aviation civile, soit à l'aviation militaire. Seulement 

celle-ci est tournée vers l’est, alors que nous nous tour­

nons vers le sud et l'ouest, c’est-à-dire que nous ne trou­

vons pas les mêmes terrains. Dans le programme dont M. le 

ministre a parlé et dont, par conséquent, je puis dire 

quelques mots, il .est prévu qu’en dehors de la base unique 

par frontière maritime qui sera notre base de formation e t 

de concentration dès le temps de paix pour nos exercices, 

et où nous ne pourrions pas être avec une autre unité parce 
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que nous la gênerions dans son propre fonctionnement, nous 

prévoyons toute une série d'aérodromes de la Guerre e t du 

sous-secrétariat d'Etat de 1'Aéronautique sur lesquels nous 

irions nous Installer le jour de la déclaration de guerre 

et où nous transporterions des hangars mobiles si ceux sàs 

qui s'y trouvent n'étaient pas suffisants. Toutes ces ques­

tions sont prévues. De même} tout ce qui appartient à 

l'aviation civile nous reviendrait en temps de guerre : nom 

partagerions Tes terrains avec la Guerre et nous irions 

peut-être même tous les-deux sur ces terrains.

Vous voyez que nous cherchons la coordination que 

vous nous demandez et M. Laurent Eynac nous y aide de toute 

ses forces. Il nous rend dés services et, de notre côté, 

il nous arrive de loger ses appareils. C'est ainsi que 

St-Raphaël est une base d'expérience aussi bien pour 

l'aviation civile que pour L'aviation maritime ; les hydra­

vions commerciaux y viennent faire leurs essais,,

II n'y a que pour l'utilisation militaire des appa- . 

relis que chaque département a conservé son autonomie 

parce qu'ils considèrent que l'avion est une arme qui 

s'ajoute aux autres.

M. d'ESTOURNELLES DE CONSTANT.- Quel est votre orga­

ne de coordination ?

M. l'AMIRAL LANGSADE.- Quand nous avons besoin d'un 
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appareilnous en établissons le programme, c’est-à-dire 

que nous indiquons à quoi il est destiné et quelles condi­

tions il doit remplir comme puissance, armement, etc... 

Nous envoyons ces caractéristiques à M. Laurent Eynac qui 

le transmet à son service technique en lui demandant 

d’établir un programme pour cdt appareil, programme qui 

est envoyé aux constructeurs. Voici, par exemple, un de ces 

programmes sous la forme d'un opuscule concernant un appa­

reil porteur-destiné à la marine.

M. de LAVRIGNAÎS. - Par qui est fait le programmé ?

M. L'AMIRAL LANGSADE.- C'est le service technique du 

S/Seorétariat de l'Aéronautique qui établit les caractérisa 

tiques de l'appareil devant répondre aux conditions indi­

quées. Le S/Secrétariat fait alors construire trois proto­

types, et si les essais en sont satisfaisants, nous comman­

dons les appareils en séria. Mais c'est M. Laurent Eynac 

qui répartit les commandes entre les divers fournisseurs. 

En un mot, en ce qui concerne les plans des appareils et 

leur construction, tout est fait par le S/Secrétariat de 

l'aéronautique sur nos indications. Ce n'est que pour 

l’utilisation des bases qui nous sont spéciales que nous 

agissons seuls.

M. LE PRESIDENT.- Par qui est établie la destination 

au point de vue militaire, des appareils dont vous avez 

besoin ?
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M. L'AMIRAL LANGSADE,- En ce moment, noue faisons 

justement ce travail pour 1923. Voici comment nous procé­

dons : je demande à l'E.M» Général quels sont aes besoins. 

Il me répond : "Je voudrais des appareils pouvant faire 

telle et telle opération". Les officiers spécialistes de 

l'aviation que j'ai dans mon service établissent les carac­

téristiques des appareils pouvant remplir les conditions 

demandées. Un avant-projet est soumis au Conseil supérieur 

qui l'examine et l'approuvé, par exemple. Mous envoyons 

alors cet avant-projet au S/Secrétariat de l'aéronautique 

où, lés choses se passent comme je- vous l'ai indiqué il y 

a un Instant.

M. d'ESTOURNELLES DE CONSTANT..- Je reviens encore 

sur la question des bases, et . je vous prie de croire que 

je ne cherche pas la petite bête, comme on dit. Le gros 

point aujourd'hui, qui sera encore le gros point de demain, 

ce sont lés terrains d'atterrissage. Plus nous irons et 

plus il en faudra. En cette matière., on ne peut pas impro­

viser. Or, il y a des maires de communes qui s'arrangent de 

manière à les occuper, de façon à vendre leurs droits plus 

tard. C'est dire que vous ne vous y prendrez jamais assez 

tôt et en accord assez complet avec les autres départements 

intéressés pour vous procurer ces terrains. Il faut absolu­

ment que Vous trouviez le moyen d'avoir les espaces libres 

qui seront la condition vitale du développement de la 

navigation aérienne.
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M, LE MINISTRE.- C'est pour cela que nous avons 

demandé 30 millions comme crédit de première urgence pour 

commencer 1'installation des bases.

M. d'ESTOURNELLES DE CONSTANT.- Vous ne rencontrerez, 

pas de difficultés au Sénat où, au contraire, on vous deman 

de de voir grand, d'accord avec les autres ministères afin 

que notre aviation se développe dans toute son ampleur.

M. BABIN-CHEVAYE. - Je croyais, monsieur le ministre, 

que vous deviez nous donner quelques indications sur les 

vitesses obtenues par les sous-marins anglais.

M. L'AMIRAL BRISSON.- Les sous-marins anglais, type 

les plus rapides construits jusqu'à présent ont atteint la 

vitesse de 24 Noeuds en surface et 22 noeuds 5 en plongée.

M. LE HARS.- Et les nôtres ne font que 12 noeuds ?

M. L'AMIRAL BRISSON.- Nous avons des sous-marins qui 

font 18 noeuds en surface et 12 en plongée.

M. LE HARS.- M. le ministre a dit tout à l'heure 

qu'en accouplant deux moteurs de 6.000 chevaux on pouvait 

espérer arriver à obtenir 22 noeuds, alors que nos sous- 

marins de 1.450 chevaux ont, d'après M. l'amiral Brisson, 

une vitesse de 18 noeuds. Ainsi, le passage de 1.450 HP à 

12.000 HP ne ferait gagner que 4 noeuds î
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Mi JAMES HENNESSY. - Vous pouvez partir de ce prin­

cipe qu'on décuple la consommation en surface quand on 

veut doubler la vitesse. Quand vous brûlez 10 tonnes pour 

aller à 10 noeuds, vous devrez en brûler 90 pour aller à 

21 noeuds.

M. LE HARS.- Je voulais savoir si la vitesse de 

22 noeuds obtenue avec 23.000 KP était la vitesse en sur­

face ?

M. LE MINISTRE.- Oui. Si j’ai parlé de 13 noeuds, 

c'est un lapsus. J'ai voulu dire que l'on espérait passer 

de 16 noeuds à 34 ou 25 noeuds.

M. LE’PRESIDENT.- Monsieur le ministre, nous allô» 

examiner vos demandes avec le désir de vous donner satis­

faction.

Je constate cependant que les sous-marins dont vous 

proposez la mise en chantier ne seront que des bâtiments 

de remplacement. Tant que nous nous en tiendrons à cet 

effort, nous n'aurons rien fait, entendez que nous n'aurons 

pas redonné à la France la flotte dont elle a besoin. Certej 

vous faites un effort considérable, puisqu'avant vous rien 

n'a été fait dans ce sens et nous vous savons le plus grari. 

gré d'avoir eu le courage de demander les crédits pour ces 

sous-marins de remplacement et de les avoir défendus. Il 

faudra tout de même que le Parlement comprenne la vérité 
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qui va éclater prochainement'aux yeux de tous, c’est que 

si la France ne se décide pas à avoir la marine qu'elle 

doit avoir, dans un temps indéterminé ; 3, 4, 6, 8, 13 

ans, elle perdra toutes ses colonies. C'est une chose 

qu'il faut dire et, pour mon compte, je croirais trahi* 

mon pays si je ne le disais pas à la tribune au moment 

de la discussion du budget.

M. LE HARS.- En même temps,.nous perdrons 60 mil­

lions d’hommes.

M. LE PRESIDENT.- Il faudra bien que la France 

comprenne que si elle persiste dans cette voie, elle verra 

ses ennemis ou même ses alliés lui prendre ses colonies. 

Ce jour-là, elle sera réduite au rôle de l'Espagne. Comme 

on vient de le dire, ce sera aussi la perte, pour nous, 
assurer •

de toutes les troupes qui viennent X la défense du Rhin, 

c'est-à-dire la fin de la France. Si le pays te le comprend 

pas, tant pis pour lui ! En tout cas, ce qu’un ministre ne 

peut pas dire, tin homme peut le dire sous sa propre respon­

sabilité,

M. LE MINISTRE.- Je l'ai déclaré à la Chambre dans 
la mesure ou je pouvais le faire moi—même.

M. LE PRESIDENT,- *11 faut que nous refassions notre 
marine.
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de nous apporter des programmés de remplacement, mais cela 

ne nous suffit pas. Nous voulons aussi, et le plus prochai­

nement possible, coopérer avec vous à 1 [élaboration d'un 

programme de constitution d’une flotte française qui soit 

digne de ce nom.

M. HAMES HENNESSY.- Nous comprenons que c’est un 

programme-de remplacement au point de vue numérique , mais 

que les unités neuves seront supérieures à celles qu’elles 

auront remplacé. Ce sera tout de même une augmentation de 

force,

M. LE PRESIDENT.- De ce côté, monsieur le ministre, 

vous trouverez donc tous les concours que vous désirez.

En ce qui concerne la défense des côtes, je me per­

mets de rappeler que je l'ai demandée pour la première fois 

en 191$, dans mon rapport. L'amiral Lacaze , avec un scru­

pule auquel j'ai rendu hommage, ne put vaincre les hésita­

tions de sa conscience éclairée de marin de valeur et ce 

fut M. Efc&mst Chaumet qui soutint que le passage à la marin 

de la défense des côtes était une nécessité.

A ce moment,- j'avais surtout confiance dans le canon. 

Depuis, j'ai évolué et j'ai compris que la défense dés côte 

n'était pas seulement le fait de l'artillerie, mais aussi 

de ce qui se trouve en avant : les mines, lès sous-marins 
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et l'aviation,. Vous, vous êtes dirigé dans cette voie, mon­

sieur le ministre, la commission vous suivra. Elle eaamine- 

ra chacune de vos demandes avec la plus grande attention 

et vous pouvez être certain que 'nous serons avec vous pour 

tâcher d'améliorer la situation qui vous a été faite par 

la Chambre;.

En ce qui concerne l'aviation, M. d'Estournelles de 

Constant a fait tout à l'heure une observation qui ne man­

quait pas~dê justesse. Le Parlement a voté 1,200 millions 

pendant la guerre pour son aviation. Sur cette somme, 

750 ou 800 millions ont été affectés à la marine qui a dû 

laisser tomber en annulation de crédits, 400 millions. 

Sur l'argent dépensé, des sommes considérables ont été 

employées pour les bases et, malheureusement, mal employées, 

En particulier, quand on nous demanda les premiers crédits 

à cet effet, nous avons dit qu’il fallait prévoir des bases 

pour les rigides. Il n'en fut rien et c'est ainsi que, pen­

dant la guerre , les mêmes centres furent recommencés jus­

qu'à deux et trois fois. Des sommes considérables ont été 

gaspillées inutilement de cette façon.

Il y a des enseignements à tirer de cela,, car il. ne 

faudrait pas retomber dans les mêmes erreurs. Pour ne ps.r— 

ler que de Cherbourg, M. l'amiral Langsade, qui connaît 

admirablement son service ne me contredira certainement pas1! 

quand je dirai qu'il y a de graves dangers à laisser 
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l'organisation dé Cherbourg telle qu'elle existe actuelle­

ment, avec les hangars de Môntebourg tout à côté. Nous 

sommes ici en- commission secrète et nous pouvons bien dire 

que les amitiés anglaises ne devant pas toujours durer, 

Cherbourg est trop près de l’Angleterre et trop vulnérable. 

Je ne m’étendrai pas sur la question de la construction 

des sous-marins à Cherbourg, je crois que c'est une profon­

de erreur. Il faut faire de ce port un nid de sous-marins 

et une réserve d'aviation dans des conditions voulues de 

casematage. Cherbourg n'est qu'à une heure et demie ou 

deux heures de vol de l'Angleterre. Dans ces conditions, 
en cas de conflit

quelle seraitj/la situation de vos installations d'aéronau­

tique de Montebourg qui sont en vue de tout le monde. ? 

Elles seraient rapidement détruites. Si vous voulez faire 

quelque chose dans cette région, monsieur le ministre, i| 

faudra, chercher beaucoup plus en arrière.

On a dépensé pour .l'aviation de Cherbourg un nombre 

considérable de millions ; les travaux, qui ont duré toute 

la guerre, ont été recommencés deux ou trois fois.

M. LE HARS.- On a parlé de 1,700.000 fr.

M. LE PRESIDENT.- Je suis persuadé qu'on a dépensé 

10, 15 et 20 millions pour l’aviation à Cherbourg, ce qui 

n'empêche que tout est à refaire.

M, L'AMIRAL LANGSADE.- Les hangars ont été construit
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placer.

M. LE PRESIDENT.- Je connais l'histoire de toute 

cette affaire, c'est lamentable ! En tout cas, monsieur le 

Ministre, si vous voulez défendre Cherbourg, comme c'est 

votre devoir, il faudra installer votre aviation ailleurs 

qu'à Montebourg, très en.arrière dans la région,

H? L'AMIRAL LANGSADE.- En ce qui concerne l'aérosta­

tion, les hangars sont à Montebourg, il faudra bien que 

nous nous en servions. De plus, nous ne savons pas quelle 

guerre nous aurons. Mais il est bien évident qu'en cas de 

guerre avec l'Angleterre nous n'aurons pas de hangars à 

Montebourg. Tout cela est prévu dans le programme qui vous 

sera communiqué.

M. LE PRESIDENT.- Nous sommes, je crois, tous 

d'accord sur ces points»

Monsieur le ministre , vous avez demandé un c rédit 

de 8 millions pour préparer votre réserve de moteurs. Là 

encore, la. commission examinera votre demande avec intérêt 

parce qu'elle se rend compte que le moteur, qui est plus 

long à construire que la cellule est le point capital dans 

1 ' aviation.

M. LE MINISTRE.- Je vous remercie, messieurs, de vos

excellentes dispositions à l'égard de mes demandes de crédi
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Vous me permettrez de vous saisir du détail et de notes 

qui compléteront les explications un pru brèves que j'ai dû 

me contenter de vous fournir aujourd’hui.

M. LE PRESIDENT.- Vous savez aussi que la commission 

de la marine, désormais, a le désir et même la volonté de 

trancher elle-même les questions qui intéressent la mariné. 

Si c’est nécessaire, elle livrera une bataille à ce sujet. 

C'est elle_qui est la commission technique et il lui appar­

tient de se prononcer sur les crédits demandés. Je m'en sui 

expliqué avec M. le rapporteur général et je crois qu’il en 

sera ainsi maintenant.

Accords de Washington; -

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le ministre, la commission 

avait désiré avoir votre sentiment sur les -accords de 

Washington qui vont venir très prochainement en discussion.

M. LE MINISTRE.— La Chambre est saisie de ces accord 

et la commission des affaires extérieures doit déposer très 

prochainement son rapport. Le gouvernement demandera la 

ratification de ces accords ; ce serait, du reste, une 

grande faute de ne pas le faire, toutes les autres puissan­

ces signataires, l'Italie la dernière, s'étant prononcées 

pour la ratification. Lorsque j'aurai 1'occasion de m'en 

expliquer, je vous montrerai que, s'il y a eu quelques 

petites blessures d'amour-propre qui nous ont été extrême­
ment 
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le tonnage en capital-ships que nous n' avons pas, pour le 

moment, 1’intention de construire, il ne nous cause pas de 

préjudice, d’autant plus que sa durée est restreinte. Je 

vous demanderai donc, messieurs, ôte réserver ces explica­

tions pour un jour très prochain. Je crois que c‘est M. le 

président du Conseil lui-même qui viendra alors devant 

vous ; moi, je m'expliquerai sur la partie technique.

M. LE PRESIDENT.- M. Lémarry, qui est rapporteur de 

ces accords au Sénat, doit donner son préavis la semaine 

prochaine. Voilà pourquoi nous désirons vous entendre le 

plus tôt possible.

Quel est l'avis du gouvernement sut là motion Root ?

M. LE MINISTRE.- M. le président du Conseil a deman­

dé à la commission des affaires extérieures d'ajourner 

momentanément son rapport sur la motion Root. Vous savez, 

en effet, que se tient actuellement à La Haye une conféren­

ce qui avait été prévue au moment des accords de Washing­

ton et qui traitent des modifications que les méthodes de 

la guerre sous-marine apportent aux règles du droit des 

gens. Nous avons préparé cette conférence avec beaucoup de 

soin et l'E.M. a procédé à une étude extrêmement sérieuse. 

J'ai demandé à M. le président du Conseil de m'autoriser à 

faire représenter la. marine par un jurisconsulte de premier
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ordre, M. de Lapradelle , un grand spécialiste de toutes 

ces questions. M. de Lapradelle est allé à la conférence 

de La- Haye avec un autre jurisconsulte du ministère des 

affaires étrangères et trois représentants de l’E.M. de 

la direction de l'Aéronautique désignés comme experts navals 

A La Haye , les Américains ont demandé que le pro­

gramme de la conférence reste limité à l’aéronautique, 

mais le champ de la conférence n’en reste pas moins très 

large parce que toutes les règles faisant l'objet des ré­

solutions Root s‘appliquent'à la guerre aérienne.. Par 

conséquent, des décisions qui seront prises au sujet de la 

guerre aérienne résulteront des interprétations du plus 

haut intérêt au point de vue de la motion Root'. Voilà 

pourquoi nous avons estimé qu'il était très intéressant 

d'attendre les résultats de cette conférence avant de nous 

prononcer sur cette motion.

D’apres les dernières nouvelles que j'ai reçues, la 

conférence va se clore dans le courant de février, 

peut-être la semaine prochaine. A ce moment, nous pourrons 

faire connaître no tre s entiment, mais dès à présent je 

crois pouvoir dire que nous apporterons une réserve à la 

4ème résolution Root.

M. LE PRESIDENT;.- Je suis certain d’être l'inter?

prête de mes collègues en appelant votre attention toute
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particulière sur un des articles qui nous ont extrêmement

émus : l'article 1er dans lequel il est dit :
ff

>’ Un navire de commerce ne 
lorsque l'équipage et les passage 
mis en sûreté.

peut être détruit que 
rs ont été préalableme

« 2) Les sous—marins belligérants ne sont, en aucu­
ne circonstance, dispensés des règles universelles ci-­
dessus rappelées ; au cas où un sous-marin ne serait pas 
en mesure dè capturer un navire de commerce en respec­
tant lesdites règles, il doit, d'après le droit des gens 
reconnu, renoncer à l'attaiaue ainsi qu'à la saisie et 
laisser .le. navire de commerce continuer sa. route sans 
être molesté”.

Puis, nous arrivons à l'article 3 ainsi conçu :

» Les Puissances signataires, désireuses d'assurer 
11 exécution des lois d'humanité déjà reconnues et conflr 
mées par elles relativement à l'attaque, à la saisie et 
à la destruction des navires de commerce, déclarent en 
outre que tout individu au service de quelque puissance 
que ce soit, agissant ou non sur l'ordre d'un supérieur 
hiérarchique, qui violera l'une ou l'autre desdites 
règles, sera réputé avoir violé les lois de la guerre 
et sera susceptible d'être jugé et puni comme s'il avait 
commis un acte de piraterie. Il pourra être mis en juge­
ment devant les autorités civiles et militaires de tou-' 
te Puissance dans le ressort de l'autorité de laquelle 
il sera trouvé” .

Cela revient à dire qu'en temps de guerre ,un officier 

français commandant un sous-marin et qui aurait été pris 

dans une affaire quelconque pourrait, sur un rapport faux 

ait ou même mensonger, être traduit devant le conseil de 

guerre d'une puissance quelconque et traité cornue pirate'. 

Notre devoir de commission sénatoriale de la marine est de 

dire que nous n'accepterons jamais une chose pareille. Il 

n'est pas admissible qu'un officier -français puisse être
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ainsi jugé sans avoir la faculté le se défendre.

Quant à l'article 4, il arrive à dire qu'il n'y a 

plus de sous-marins.

M. LE MINISTRE.- Il est en contradiction avec l'arti­

cle le?.

M. HENNESSY.- Pensez-vous que les signataires de 

la motion Root hésiteront, dans la prochaine guerre, à 

couler un navire de commerce s'ils savent qu'il est desti­

né à approvisionner un ennemi ?

M. LE PRESIDENT.- Je crois qu'il faut prendre dés 

maintenant position sur ces articles.

Embarquement insuffisant des officiers,.-

M. LE PRESIDENT.- Nos collègues ont été assez émus 

de constater qu'un grand nombre de jeunes officiers dans 

les ports n'embarquaient pas. Beaucoup d'entre eux, sortis 

du Borda depuis assez longtemps attendent encore d'être 

embarqués. Quelles mesures pensez-vous devoir prendre, 

monsieur le ministre, pour remédier à cette situation ?

M. LE MINISTRE.- Nous pensons, au ministère de la 

marine, que l'impression qu'ont eue les auteurs de la 

question provient surtout de ce qu'un grand nombre de jeunes 

officiers ont été envoyés à l'école de perfectionnement des 

enseignes de vaisseau, ce qui a augmenté d'une façon tout 
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à fait anormalq le nombre dès officiers à terre. Cette 

école a donné d*excellents résultats. Elle a été fermée le 

30 septembre dernier et il ne reste plus, en ce moment, 

que 10 ou 12 jeunes gens sur les listes d'embarquement 

réparties entre les cinq cours. Il semble même, à l'heure 

actuelle, qu'il manque des officiers pour remplir les lis­

tes d'embarquement.

J'ai fait dresser une statistique des officiers à 

terre dan S’la.-ma ri ne française et dans la marine anglaise.

En France, nous avons à la mer ou aux colonies, 

1.064 officiers, soit 50 % de l'effectif ; dans l'aéronauti 

que, 116 officiers, soit 5 A terre, il y a 50 officiers 

dans les écoles et 432 officiers dans des postes divers, 

soit 34 $ en tout. En congé pour infimités ou à ‘l'hôpital, 

il y a 241 officiers, soit 11 Par conséquent, le nombre 

dés officiers à terre qui ne font pas partie de l'aéronau­

tique, mais qui sont dans les écoles, à la défense des 

côtes ou dans des postes divers', e st de 34 % de l'effectif.

Dans la marine anglaise, d'après un rapport du colo­

nel Eymery, membre des Qommunes, la proportion des officier 

à terre est de 53 c 'est-à-dire bien supérieurs à la nôtr 

Je m'efforce, d'ailleurs, par tous les moyens, de 

faire naviguer ces jeunes gens. M. le président m'a donné, 

à ce sujet, une idée que je retiens en me demandant de pro­

fiter du dépôt de la loi sur l'hydrographie que je vais
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faire ces jours-ci pour envoyer ces jeunes gens dans cette 

saine école qu'est la mer.

M. LE PRESIDENT.- Quelle limite avez-vous pour 
l'embarquement des officiers T

M. L'AMIRAL BRISSON,- Les besoins du service à 
terre.

M. LE_PRESIDENT. - Il n'y a qu'à se promener pour 

s'apercevoir qu'il y a pléthore d'officiers à terre! Je 

connais des -enseignes de vaisseau qui n'ont jamais mis le 

pied sur un bateau e t qui s'en vantent. Ils disent que 

c'est très agréable d'être marin dans ces conditions.

Vous pouvez parfaitement, sur chacun de vos bateaux, 

embarquer un plus grand nombre d'officiers. Vous me direz 

qu'il y a la Question du logement. Vous les logerez plus 

mal ! C'était le cas autrefois. Quand on est jeune on sup­

porte cela facilement. Doublez le nombre des officiers sur 

leg bateaux et faites-les passer dans tous les services, 

ce sera le meilleur des entraînements.

Monsieur le ministre, nous avons voulu vous signaler 

ce fait très amicalement afin,que vous puissie z prendre 

des mesures qui calmeront l'opinion publique où l'on se 

demande pourquoi tous ces jeunes officiers ne naviguent pas.

M, LE MINISTRE.- Il y en a beaucoup, et des plus 
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jeunes dans l'aéronautique. Ce sont ceux-là, précisément, 

qui ont le plus d'allant et qui peuvent faire croire qu'une 

quantité d'officiers ne naviguent pas.

En tout cas, je vous remercie, monsieur le président, 

de votre suggestion et je vais voir dans quelle mesure je 

puis vous donner satisfaction.

M. LE HARS.- Monsieur le ministre, je voudrais vous 

poser une question quiest en dehors du programme.

Le journal "L'Aéro-Sport" nous a adressé un article / 

intitulé : "La Politique de l'heure. Notre programme" eg 

nous demande si nous, sommes partisans de la création d'un 

ministère de l'Air. Si vous répondiez affirmativement, 

monsieur le ministre, ce serait la guillotine par persua- 

tion. Ce ministère comprendrait : une direction civile 

(transformation et développement), une direction militaire 

(transformationet développement), une direction maritime 
et une direction coloniale.

M. le MINISTRE.- Ce serait la fin de 1'aviation 
maritime.

M. LE PRESIDENT.- Les Anglais ont uh ministère de 
l'air et ils s'en plaignent

M. LE HARS.- A cette campagne, d'où qu'elle émane, 
il faudrait savoir quoi répondre.

M. LE MINISTRE.- Répondez non .
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Organisation de la défense, des cotes.-

M. LE MINISTRE.- Quoiqu'ayant déjà parlé de la 

défense des côtes au cours de mon exposé, je voudrais 

m’expliquer sur le décret que vous connaissez, qui est 

l'oeuvre de mon prédécesseur et qui a été pris à la suite

de longues préparations et surtout après les enseignements

de la guerre. Deux grandes leçons sont sorties de la guerre

tout d'abordLla nécessité de l'unité de commandements, 

ensuite la nécessité de séparer les services de l'avant 

des services de l'arrière.

Le décret s'est d'abord proposé de réaliser l'unité 

de commandement à tous les degrés.

Les forces navales se composent, en premier lieu, 

de navires de haute mer : ce sont les escadres. Nous avons, 

dans la Méditerranée, l'escadre de la Méditerranée et, dans 

le Nord, la division de la Manche et de l'Atlantique.

Vient ensuite la défense des côtes. Jusqu'aux tra­

vaux dont parlait tout à l'heure M; Le président, travaux 

auxquels il a pris une si grande part, dans lesquels on 

signalait l'a nécessité de donner la défense des côtes à la 

marine, on vivait avec cette idée ®ue les côtes se défen­

dent au large. La guerre a montré que c'était là une erreur, 

A nos yeux, les flottes de haute mer ont une mission défi­

nie : c'est d'assurer la sûreté des communications du pays 

dont les côtes se défendent par leurs propres moyens.
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C'est ce qu'ont fait les Allemands pendant la guerre quand 

ils ont assuré la défense des côtes belges contre un ennemi 

laître de la mer.

Par conséquent, nous avons deux forces : la flotte de 

haute me^ qui doit être entre les mains du chef d'escadre 

et ,1a. défense des côtes qui comprend les avions, les filets 

de mine, les sous-marins et de l’artillerie. Ces éléments 

doivent être également entre les mains d'un même chef si 

l'on veut réaliser l'unité de commandement, d'où la néces­

sité d'avoir un commandement des frontières maritimes.

Nous avons donc déjà deux chefs ; le commandant de 

l'escadre et le commandant des frontières maritimes. Il y 

en a un troisième : le chef des services de l'arrière étant 

donné, comme je l'ai dit tout à l'heure, que la guerre a. 

montré la nécessité de séparer les services de l'avant et 

de l'arrière.

Comment créer la coordination entre ores trois chefs ? 

"En mettant un chef au-dessus d'eux. Ce sera le nommanda nt 

en chef du théâtre d'opérations.

On a réparti les frontières de la France en deux 

théâtres d'opérations: celui du midi et celui de l'Atlan­

tique et du nord. C'était déjà les théâtres d'opérations du 

temps de Richelieu, quand on disait;: la marine du Ponant 

et la marine du Levant.

Il faut encore faire l'unité d'action entre ces deux 

chefs des théâtres d'opérations. Elle sera réalisée, en 
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temps de paix par le chef d'Etat-Major de la Mainar qui 

devient, en temps de guerre, le commandant en chef des 

forces navales dé la France;

On s’est demandé si l'on ne devrait pas donner le 

commandement en chef des frontières maritimes aux préfets 

maritimes. Une longue discussion s'est engagée à ce sujet 

au Conseil supérieur de la marine et, en fin de compte, il 

a été reconnu que c'était impossible pour deux raisons : 

tout d'abord parce que le préfet maritime est déjà le chef 

des services de l'arrière et que, dans ce cas, il ne pour­

rait pas diriger des opérations. En second lieu, parce que 

le préfet maritime commande une place forte, ce qui l'empê­

che de sortir et de rayonner, comme peut le faire le com­

mandant en chef, sur tout_e l'étendue du territoire. On a 

donc séparé les deux fonctions.

En résumé, la défense des côtes est assurée par/Le 

commandant d'escadre, le commandant de la frontière mariti­

me, le commandant de 1 'arrière, le commandant en chef du 

théâtre d'opérations, au-dessus, le-commandant en chef des 

forces navales de la France, et, au-dessus encore, legou- 

vernement.

On a exprimé'la crainte que cette organisation 

n'aboutisse à créer des postes inutiles et à augmenter les 

dépenses de la marine. Nous avons vu le danger et, en même 

temps que cette organisation voyait le jour, nous compri­
mions 



73

des postes en ne mettant plus que des contre-amiraux là où 

il y avait des vice-amiraux, de sorte qu’en fin de compte 

l’opération s'est traduite, non par une augmentation, mais 

par une diminution de dépenses. En effet, nous avons donné 

à la marine, en plus des services qu’elle assurait avant 

le. guerre , la charge de l’aéronautique e t de la défense 

des côtes, tout en réalisant, dans les postés à terre, 

l’économie d’un contre-amiral, de 4 capitaines de vaisseau 

et de 7 capitaines de frégate.

L'organisation dont je viens de vous développer les 

grandes lignes constitué donc un grand progrès jelle insti­

tue dans la marine ce qui n'existait pas encore : l'unité 

de commandement qui avait été réalisée par la Guerre au 

cours des hostilités. Et la preuve que cette organisation 

ne mérite pas les critiques qu'on lui a adressées, c’est 

que l’Italie vient de la copier à la dernière heure ; elle 

a créé également 4 frontières maritimes sur le' type des 

4 frontières maritimes françaises.

M. LE PRESIDENT.- Il a. paru quelque peu surprenant 

à la commission de la marine que le décret ait paru le 

15 juillet, c’est-à-dire au lendemain de la séparation des 

Chambres, et on s'est montré ému qu'une affaire aussi 

importante, puisque c'était toute une nouvelle organisation 

de la marine, soit mise en mouvement pendant les vacances, 

alors que personne n'en avait été prévenu. Cela semblait
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un acte fait, délibérément, en dehors du parlement.

De plus, vous l'avez dit vous-même, monsieur le minis­

tre , des critiques nombreuses ont été élevées contre cette 

organisation. Vous nous avez déclaré que des compressions 

avaient été opérées. Beaucoup d’entre nous, cependant, som­

mes persuadés que cette organisation comporte un personnel 

trop nombreux et que l’on aurait très bien pu la créer sans 

avoir des états-majors aussi formidables avec des médecins, 

des ingénieurs, etc... Nous c royons , monsieur le ministre, 

que, même dans la. marine à venir, il y aura, autre chose à 

faire que ce qui a été fait et j'ai le regret de vous dire 

qu'en ce qui concerne l'organisation dont vous nous ave z 

parlé, vous n'avez pas l'assentiment unanime.

Vous nous avez parlé aussi des préfets maritimes et 

nous disant pour quelles raisons vous estimiez que l'on ne 

pouvait pas leur donner le commandement des frontières 

maritimes. Nous ne sommes pas absolument de votre a-vis. En 

ce qui me concerné, je ne vois pas pourquoi un commandant 

des frontières maritimes ne pourraiypas être préfet mari­

time , pourquoi on ne donnerait pas au même chef le comman­

dement de l’action et l'administration de l'arrière. Ce 

n'est pas une affaire aussi si complexe et difficile que 

celle de la défense des côtes ; il y a eu des précédents 

sous Louis XIV.

Nous sommes persuadés, je le répété, qu'il y a, de 
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ce côté, des compressions importantes à faire dans ces 

Etats-Majors où il y a trop d’officiers qui n’y ont rien à 

faire en temps de paix. Il vous suffirait de garder les 

cadres pour le temps de guerre. Vous échapperiez peut-être 

ainsi à cette critique que l’on a voulu, dans certains cas, 

trouver des places pour caser des officiers. J'en connais, 

de ces officiers, qui’m'ont dit : «Il y a 4, 5, 6 mois que 

l'on est là sans avoir reçu aucune instruction et sans rien 

faire". Vous me direz, monsieur le ministre, qu'il n'y a 
Pas de crédits spéciaux pour ces Etats-Majors ; c 'est pos­

sible , mais ces officiers émargent tout de même au budget 
de la marine,

M. JAMES HENNESSY.- L'organisation des bases a été 

modifiée, pendant la guerre parce qu'on s'est aperçu qu' 

elles n'avaient pas la même importance qu'autrefois. Alors, 

si vous mettez le préfet maritime commandant d'une base...

M. LE PRESIDENT.- Dans ce cas, il n'ya qu'à les sup­

primer purement et simplement.

M. L’AMIRAL BRISSON.- Il y a une commission, prési­

dée par le général de Boissoudy, qui s'occupe de la refonte, 

du service des bases et à laquelle la marine sera appelée 

à participer , de^ sorte qu'elle pourra faite connaître utile­
ment son point de vue.
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M. LE MINISTRE.- . Je suis très sensible.au reproché 

que vient de m'adresser M. le président.

M. LE PRESIDENT.- Ce n'est pas un reproche.

M. LE MINISTRE..- Si je ne suis pas venu devant la 

commission de la marine., c'est que le décret, qui est signé 

de M. Guist'hau, et qui est du 6 décembre 1921, avait paru 

avant mon arrivée au ministère. Aussi., je n'ai pas cru 

devoir venaTr^m'expliquer sur un texte de mon prédécesseur, 

Le document du mois de juillet,auquel vous faisie z allu­

sion, est tout simplement une instruction interministérielle 

chargée d'appliquer le décret. Cette instruction ne règle 

-qu'un, régime provisoire qui peut être amélioré tous les 

.jours, notamment par des compressions. Je vous ai dit que 

j 'étais entré dans ©tte voie et je ne demande pas mieux 

que de voir s'il est possible d'en faire de nouvelles 

puisque mon rôle est, d'une part, de créer, de l'autre, de 

comprimer pour me procurer les crédits qui doivent me per­

mettre de faire des réalisations utiles.

Quant à l'impression qu'ont un certain nombre des offi­

ciers constituant les Etats-Majors, de n'avoir rien à faire 

aile vient probablement de ce fait que l'organisation des 

frontières maritimes n'est pas encore sortie de sa phase 

purement organique parce que je n'ai pas encore les crédits 

Je commence à vous les demander ; si vous me les accordez, 

sensible.au
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ils me permettront de commencer à réaliser. C'est ainsi 

qu’un commandant de préfecture maritime est venu se plaindn 

à moi de n'avoir pas les moyens d'employer son activité. 

C'est pour cela que j'êmplôyaàs ce mot que M. d'Es tournelle 

de Constant jugeait tout à l'heure sévère : la défense des 

côtés , c'est «néant” ’’ Nous avons bien créé, organisé, mais 

nous n'avons pas les crédits pour entrer en action.

En ce qui concerne les préfets maritimes, j'ai eu, 

lorsque j'ai dû à appliquer le décret de mon prédécesseur, 

la même impression que vous’. Je me 'suis dit : «Pourquoi ne 

pas donner au commandant en chef de la frontière l'appel­

lation de préfet maritime, ou nomme± celui-ci commandant 

en chef ?« J'en ai reconnu l'impossibilité en me reportant 

à une discussion extrêmement intéressante du Conseil supé­

rieur de la. marine qui a eu lieu sous la. présidence de 

M. Landry au lendemain de la. guerre. L'amiral Schwserer, 

qui fut, pendant la guerre, un commandant remarquable des 

patrouilles de Bretagne, y fit une déposition du plus haut 

intérêt et déclara que l'expérience-était faite que les 

préfets maritimes ne pouvaient pas avoir la charge de la 

défense des côtes. C'est ainsi que, pendant les hostilités, 

le préfet maritime de Brest se trouvant écrasé de besogne, 

il fallut créer dès commandants de front de mer et des 

commandants des frontières qui, à ce moment, étaient sans, 

lien au-dessus d’eux pour les relier et les coordonner.

La preuve était donc faite qu'il était nécessaire
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d'avoir un commandant des frontières maritimes distinct du 

préfet maritime.

Reste à savoir si cette appellation de «préfet mari­

time" , qui ne correspond plus aux fonctions d'un simple 

gouverneur de place, n'aurait pas pu être transportée au 

commandant en chef des frontières maritimes. Ici, je me 

suis trouvé en présence d'un obstacle législatif. C'est 

une loi très ancienne qui a fixé les fonctions en même tempsl 

que l'appellation de préfet maritime. Il faudra donc, à 

ce sujet, l'intervention du Parlement. Il est très possible I 

que, d'accord-avec la commission de la marine, je cherche à 

mettre en mouvement l'action législative pour transporter 

-au commandant en chef des frontières maritimes l'appella­

tion de préfet maritime, en laissant simplement au gouver­

neur de la Place et à son XWt -Major Général les fonctions 

administratives et le commandement des services de l'arriè­
re qui, eux, ne peuvent pas être confiés au commandant,en

I 
chef des frontières maritimes, puisque, comme je l'ai dit, 

l'avant doit être distinct de l'arrière,

je vous ai dit que j'avais placé un contre-amiral 

partout où. il y avait Un vice-amiral, sauf à Brest et TouloJ 

en raison de l'importance de l'arsenal.

M. LE PRESIDENT.- Retenez aussi, monsieur.j.e ministre 

ce que nous vous avons dit au sujet des cadres qui sont 

trop nombreux pour le temps de paix.
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M. LE MINISTRE.- Nous ferons, de. oe côté, un nouvel 

effort.

M. LE PRESIDENT.- Que vous ayez les cadres afin que 

chacun, en cas de guerre, prenne rapidement ses fonctions, 

c'es-t très bien, mais à l'heure actuelle, je vous répète 

qu'il y a des officiers qui se demandent pourquoi iis 

sont là”.

M. JAMES HENNESSY.- D'autant plus que c'est dans 

ces Etats-Majors que les officiers de réserve peuvent 

venir faire leui'S périodes. Au moment de la mobilisation, 

ces organismes seraient prêts à fonctionner.

M. LE MINISTRE.- L’essentiel était de démarrer. Et 

précisément, si vous m'aidez à obtenir les crédits, nous 
démarrerons. Alors, après la politique de piétinement., 

nous pourrons faire de la politique de développement.

Liquidation des prises maritimes .-

M, LE PRESIDENT . - Cette question des prises nous 

tient à coeur . Autrefois, sous l'ancien régime, les prises 

de guerre étaient partagées entré les équipages des 

bateaux capteurs . Au début de l^guerre, à la. suite d'un 

accord entre les Alliés, cette disposition a été changée et 

l'Amiral Bienaimé a fait voter par la Chambre une loi en

vertu dé laquelle les prises de mer dsvaienÉfcxiaRiXïaMdHsa

être vendues, le produit en étant partagé entre les veuves,
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les orphelins et les asceûâants des officiers, sous-officie 

et marins blessés , puis, par extension, aux marins 

blessés de guerre et réformés . Plus tard, la loi a été 

complétée et étendue aux malades de la guerre, qui auraient 

subi un grave préjudice, ou à leurs ayants-dro.it .

Cette loi est restée lettre-morte pendant quelques 

années . Le Ministère de la Marine ne s'en était plus préoc­

cupé et avait passé cette question à un de ses services 

qui n'avait tarouvé rien dé mieux que de l'enterrer soigneu­

sement , Je me souviens toujours d'une conversation que 

j 'eus avec le Directeur de ce Service . Je lui demandai ; 

"Quand donc commencerez-vous à distribuer des secours aux 
VS UVÔ s et aux orphelins qui y ont droit T" - Il me répondit 

"Nous ne donnerons pas un sou avant que toutes les prises 

aient été complètement liquidées

Cela se passait en 1919,- c'est-à-dire cinq ans après 

le début des hostilités . Je dois ajouter que ceux qui 

tenaient ce langage ne s'oubliaient, pas , car ils se 

faisaient attribuer sur le service des prises des prébendes 

assez grasses et se faisaient payer largement,et cela contre 

tout droit .

A la suite d'une intervention que je fis comme rap­

porteur du Budget de la marine, on décida de procéder à la 

liquidation et on commença à faire une ou deux premières 

distributions .

D'après les derniers renseignements que j'ai èua, le 
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Service des prises a reçu jusqu’à présent 17.000 demandes 

et en a retenu 16,000 . Huit millions ont été payés et on 

estime à 10.000 le nombre des demandes qui arriveront encore 

Si l’on se réfère aux chiffres du Ministère des Pensions, 

comme base de calcul, le montant des pensions payées par la 

Marine est d'à peu près 30 millions et on estime à 20 mil­

lions la .somme pouvant être produite par la liquidation 

des prises .

Un certain nombre de bateaux capturés ont été donnés 

soit à des particuliers, soit à des Sociétés ; d'autres 

ont été utilisés par la marine militaire qui n'en a pas 

payé la location t d'autres encore ont été coulés . Il 

s'agit de déterminer les droits dé la Caisse des prises, 

soit au point de vue de la location de ces batiments, de 

leur vente ou des assurances payées en cas de naufrage ou 

de torpillage , l'apurement de ces comptes représentant une

vingtaine de millions qui seraient à verser aux ayants-droit

Je voudrais savoir, monsieur le Ministre où en ast

actuellement cette affaire qui a, pour les gens que nous

représentons, une très grosse importance .

M. LE MINISTRE .- Je n'avais pas compris votre ques­

tion telle que vous venez de l'exposer ; j'avais cru sim­

plement qu'il s'agissait des affXsXaxa sommes perçues indû­
ment par certains officiers ,

M. LE PRESIDENT .- Non, c'est la question beaucoup 

plus large que j 'envisage . Vous êtes le défenseur naturel 

des marins, officiers et sous-officiers morts pour la France 
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à votre service et de leurs veuves et orphelins . Ces gens 

ont droit encore à une Vingtaine de millions au moins . 

Ces millions sont à nous.; je voudrais savoir pourquoi on 

né veut pas nous les donner .

M. LE MINISTRE .- Comme je ne peux.pas m'engager 

avant de connaître au fiond cette question, qui ne me regar­

de pas seulement mais regarde aussi M. le Ministre des 

finances^ vous me permettrez de vous demander un très 

court délai pour pouvoir l'étudier et vous donner une répon 

se.

Je sais que c'est à vous que l'on doit le vote d'une 

loi de juin 1922 qui a modifié et complété, sur certains 

points, la loi de 1916.

M. LE PRESIDENT Au point de vue des malades .

M. LE MINISTRE . - A l'heure actuelle, on a déjà 

encaissé 30 millions, sur lesquels 8 ont été distribués. 

On suppute que le fonds spécial se montera à une quarantai­

ne de millions.

M. LE PRESIDENT Je sais que certaines personnes 

de votre ministère , qui s'occupent de ces questions de 

prises'.., cherchent toujours à arranger les choses si elles 

doivent ennuyer quelqu'un. On fait des politesses au Servi­

ce dé l'intendance et au Ministère des finances. Cela ne 

me suffit pas. Il y a là une question à laquelle je me suis 
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attaché; j'ai de l'amitié pour mon ami, M. de Lasteyrie , 

mais il faudra qu'il nous rende notre argent . Monsieur 

le Ministre, vous êtes le tuteur des marins et vous devez 

nous aider .

M. LE MINISTRE Je suis solidaire du Ministre des 

finances qui, lui, est le tuteur des finances de la nation,H 

et je suis bien obligé de prendre son avis .

M. LE PRESIDENT C'est une erreur . Vous, vous 

représentez la marine. On a voté cette loi, il faut l'appli-H 

quer. Si l'on ne veut pas rendre l'argent, qu'on le dise 

à la tribune du parlement .

M.L® MINISTRE .- Voulez-vous me donner un délai de 

quinze jours pour étudier cette question ?

M. LE PRESIDENT .- Parfaitement, mais je vous deman­

derai, monsieur le Ministre, si vous n'y voyez pas d'incone 

vénient, de faire parvenir à la commission de la marine 

un état exact de toutes les sommes qui restent dues, tant 
ou coulés 

comme bateaux loués/qui n'ont pas été payés que comme 

assurances touchées par l'Etat et qxx «ocsm bateaux remis 

à des compagnies et non payés par celles-ci .

M. de LAVRIGNAIS .-Permette z-moi de résumer un voeu, 

qui m'est cher comme à beaucoup de mes collègues, par. ces 

mots : monsieur le Ministre, ne faites pas trop de compres­

sions dans votre ministère-; ayez plutôt l'air de demander 
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des crédits importants . Il y a d'autres départements minis- | 

tériels auxquels on accorde les millions, pour ne pas dire 

davantage . ^La marine, on vous rogne tant que l'on peut . 

Au nom de l'ancienne marine et au nom même de l'avenir de 

notre pays, comme l'a dit notre Président, je vous prie, 

monsieur le Ministre , de vous montrer exigeant et de conti­

nuer dans la voie où vous vous êtes courageusement engagé . 

Soyez certain que nous vous soutiendrons .

M. LE MINISTRE . - Je. ne demande qu'à persévérer avec 

votre appui .
Je vous suis estrêmement reconnaissant, messieurs, 

d'avoir bien voulu m'entendre et j 'espère que vous m'appuie­

rez auprès de la Commission des' finances .

M. LE PRESIDENT .- Personne ne demande plus la parole

La séance est levée .

(La séance est levée à 17 heures 30 minutes) .
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AUDITION DE M, LE MINISTRE DE LA .MARINE

PRESIDENCE DE M. de KERGUEZEC

A 15 heures, M. Le MINISTRE de la MARINE et Ma Terni­
rai GRASSET, Chef d’Etat major général, sont introduits 
dans la salle des délibérations de la com ssion.

M. LE PRESIDENT. - Monsieur/ le ministre# la 

commission de la marina vous remercia infiniment d’avoir 

bien voulu vous rendre devant elle aujourd’nui, répon­

dant ainsi avec empresement à l’appel qu’elle vous a 

adressé. Nous serons heureux d’entendre de votre bouche 

les explications qui nous permettront de nous concerter 

sur un programme qui nous apparaît aujourd’hui comme 

vraiment insuffisant. Nous connaissons tous l’état de pé­

nurie dans lequel se trouve notre marine actuellement, et 

les évènements internationaux récents ne sont pas faits 

pour calmer nos appréhensions.

Voulez-vous ma permettre de vous rappeler, 

Monsieur le Ministre, quej’ai eu le très grand honneur de 

siéger à coté de vous à la commission du budget de la 

chambra; je sais que vous avez été rapporteur vigilant 

du ministère de la guerre pendant les hostilités et je 



questions intéressant la défense nationale, Je sais aussi 

avec quelle vigilance vous avez suivi, et même précédé 

les actions qui pouvaient être faites poux' intensifier 

notre armement; Je vous ai vu ensuite comme président 

de la commission des finances et J’ai pu constater votre 

activité et votre patriotisme: vous avez alors apporté 

tous vos soins à la mise en oeuvre de la victoire, et si 

Je rappelle aujourd’hui ces souvenirs, c’est pour que 

nous soyions bien certains, l’un et l’autre, de l’esprit 

dans lequel travaille la commission de la marine du sénat. 

Nous avons de notre mission une conception; elle n’est pas- 

celle de ces hommes qui répètent: "Je veux dégager ma res­

ponsabilité"; nous pensons, au contraire, que ces pa­

roles sont indignes de patriotes qui veulent le salut 

de leur pays. Ce n’est pas "dégager sa responsabilité" 

qu’il faut faire, mais C’est au contraire "prendre sa 

responsabilité, et en tant que représentants de ce pays 

.et membres de la commission de la marine, nous avons des 

responsabilités que nous entendons prendre avec le Gou­

vernement., d’accord avec lui.
/semblé /

Les derniers événements ont/démontrér que nous 

n’étions plus seulement menacés par des éventualités 

d’Atlantique, mais encore par des éventualités médi­

terranéennes extrêmement graves. 11 apparaît que des 

accords navals, ont dû être passés entre l*J.taiie et l’Espa-- 

gne; J’entends bien que l’appoint que peut à l’heure 

actuelle apporter l’Espagne à la politique navale italien- 
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n’est pas très sérieux; il peut constituer cependant un 

apport intéressant. Vous allez certainement parler tout 

à l’heure de la situation italienne avec une compétence 

qu 'aucun de nous ne saurait atteindre, mais par avance 

je pense que nous serons d’accord, pour dire que cette 

situation de l’Italie est au moins égale à la nôtre; si lài 

y ajoute l’appoint de la situation espagnole, le pro­

blème deviaht asse-i angoissant.

Et puis, l’on dit dans la presse et l’on répè­

te à la tribune que la France possède une armée considé­

rable, mais l’on fai-t entrer dans cette armée le formi­

dable appoint de notre empire colonial, ces 250.000 

hommes provenant de l’Algérie, de la Tunisie, du J^aroc et 

de nos autres possessions. En cas de guerre, le rôle de 

la marine sera donc d’apporter sur notre frontière de 

•l’Est cet appoint de notre empire afticain. Si l’on jette 

les yeux sur cette aæasfce que j ‘ai prise dans les archives 

de la commission de la marine, l’on aperçoit combien la 

situation est angoissante î en effet, les lignes de com­

munications entra l’Algérie et la France se trouvent mena­

cées par deux points extrêmement précis; à droite la/ 

point de San Piétro, en Sardaigne, que les Italiens or­

ganisent de telle sorte qù’à méconnaissance aucun offi­

cier n’a été autorisé à s’y rendre et qu’il est tout à 

fait Impossible de savoir ce qui s’y passe. Evidemment, 

l’Italie prépare à San Pietro une base d’attaque qui peut 

devenir extrêmement dangereuse pour nos Communications. 

La ligne de communications, du côté del’Est, évidemment
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c’est Bizerte - Ajaccio - les côtes de France.

Sur Biserte, l’on a discuté ici à plusieurs re­

prises et Je crois que le sentiment unanime de la com­

mission est que ce point doit être très bien défen­

du: l’on peut encore admettre que certains^orts de Fran- 
( 

ce ne reçoivent pas une défense très considérable, car 

des ports tels que Brest, Toulon, seront défendus par les 

trappes de la métropole, mais étant donné que l’effort 

militaire Consistera à porter la tdtalité des troupes 

sur la frontière du Rhin, un port tel que Bizerte doit 

être formidablement défendu pour empêcher en ce po intime 

descente possible de l’Italie»

Il y a évidemment une solution de continuité 

dans notre ligne Biâerdb^la Corso-las côtes de Francq 

constituée par la pointa de San Pietro que les Italiens 

ont mise en état de défense»

A l’ouest, du coté de l’Espagne, nous trouvons 

la base de Port-TTahon et il nous paraît bien qu’entre 

cette base et la base de San Pietro, nos comnunications 

entre l’Algérie et l'a France sont singulièrement étran­

glées. Le problème doit consister à empêcher que nos 

possessions d’Afrique soient coupées de la métropole et 

c’est la un point lequel la commission sénatoriale 

de la marine*aurait le plus grand désir de vous entendre; 

nous voudrions avoir l’assurance que les programmas 

navals actuellement en exécution eu en préparation dont 

suffisants, nous voulons être assurés qu’en 1930, nos. 

troupes seront ravitaillé^ comme elles doivent l’être



le jour o ù nous aurions un conflit sur le Rhin

M. LE MINISTRE DE LA MARINE. - Monsieur le 

Président, je vous remercie de l’accueil que vous avez 

bien voulu me faire aujourd’hui à la commission dé la ma­

rina, accueil d’ailleurs, auquel vous m’aviez déjà habi­

tué. Vous avez bien voulu rappeler le rôle très modeste 

que j ’ai joué pendant la guerre coznma rapporteur d’una 

partie des crédits de la défisses© nationale1. Je vous ramer 

oie d’avoir évoqué ces souvenirs, car ils me permettent 

dé dire devant la commission de la marine combien j’ai 

pu apprécier, à son oeuvre, l’efficacité du contrôle par­

lementaire. Aussi, non seulement je sollicite, mais je 

recherche son appui constant, et pour employer un mot qui 

ré.ond vraiaeat/à ma pensée, je dirai que je tiens à me 

mettre sou^sa sauvegarde. Ceci suffit à vous indiquer 

dans quel esprit je viens devant vous.

Toutefois; M. le président m’a posé un cer­

tain nombre de questions qui sortent à la fois'et de 

mes attributions et de sia Compétence, car elles relèvent 

du gouvernez® nt tout entier, et surtout de la présiden­

ce du conseil. M. le Président du conseil'a été entendu# 

dernièrement^ par la commission des affaires étrangèrasdu 

sénat, et je crois que tfes explications ont donné à la 

commission tout apaisement sur les points au sujet des­

quels il était Interrogé. Je pense que pour calmar car - 

tainés appréhensions dont vous vous êtes fait l’inter­

prète, Monsieur le Président, le mieux serait peut-ê­

tre que vous alliez vous-même avec quelques délégués de
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la commission de la marine, trouver M. le Président du 

\ Conseil et conférer avec lui sur ces points spéciaux»

Pour moi. Je ne puis vous dira qu’une chose, c’est que 

Certaines appréhensions qui se sont manifestées dans la 

presse m© paraissent tout au moins exagérées» La poli­

tique navale d’un pays dépend de sa politique générale: 

or, notre politique générale repose sur un système d’ami­

tiés et d’alliances qui, Jusqu’ici, n’a pas été dénoncé. 

Sans doute, les systèmes politiques, lorsqu’ils s’éten­

dent à plusieurs peuples, sont sujets à variations à me su, 

re que les années s’écoulent , mais Jusqu'à présent rien 

ne permet de dira que le système d'alliances et d’ami­

tiés sur leque repose notre politique générale ne conti- 

hue pas à subsister. Sans doute, dans la pratique Jour­

nalière de ces amitiés et de/ ces alliances des diffi­

cultés surgissent, mais à chaque Jour suffit sa peine et 

c’est le rôle de la diplomatie d’aplanir ces diffiultés» 

D’ailleurs, au cours de la guerre, les memes difficultés 

se sont produites et toujours il nous a fallu les vain­

cre Jusqu’au Jour où nous avons pu enfin réaliser l’unité 

de commandement.

En ce qui concerna la possibilité d’un accord 

naval entre l’Italie et l’Espagne, rien, Jusqu’à présent, 

ne nous permet de croire qu’il ait été passé. Sans douta 

nous avons assisté, de loin, à des manifestations - collet 

de Rome, - auxquelles la presse a donné une grande impor­

tance, mais il ne semble pas qu’elles aient été au-delà 

de l’expression de la cordialité latine la plus chaleursu- 

QAI *



La correspondance de notre ambassadeur, dont vous con­

naissez le mérite et la vigilance, M. Barrère,ne laisse 

pas supposer que jusqu'ici un accord de la nature de celui- 

auquel vous faîtesallusion soit à redouter . Mais, je la 

répète, sur ce point, je ne puis m'expliquer xuxxcaxpGiiHi 

qu’avec réserve et si vous désirez des explications com­

plémentaires, c'est au président du conseil qu’il faut 

vous adresser.

lî. LE PRESIDENT. - Permet tez-mo i, Monsieur le 
K

ministre, de vous répondre tout de suite. Il s'agit de 

programme naval et de pdlitiqua générale. J'ai bonne mé­

moire et très amicalement je vous dirai que j’ai conser­

vé le souvenir d’une séance à laquelle M. le Président 

du Conseil, en réponse à une question que je lui posais 

me répondit : "je n'accepte pas que vous me posiez une quai 

-tion sur la politique navale, c'est à M. le Ministre de 

la marine qui me réprésente et qui la connaît mieux qu’il- 

faut la poser".

M. LE MINISTRE. - Vous avez,en effet, une excel-, 

lente mémoire, Monsieur le Président^.

M. LE PRESIDE®. -Je suis tout de même obligé 

de vous poser la question, et cela, sur 1*invitation meme 

dé M. le Présidentdu Conseil.

M. LE MINISTRE. - Vous avez, je le répété, une 

excellente mémoire, et aussi, j'arrive tout de suite à la 

seconde partie de vos observations auxquelles je suis 

tout disposé à répondre: j'entends celles qui concernent
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la politique navale et les programmes navals du gouver­

nement. Cela rentre connue vous le disiez et comme le di- 
dans mes ^attributions

sait M. le Président du conseil,/et du. r ste, vous a- 
beaucoup

vez avec une grande courtoisie, presque facilite ma ta­

che an m’envoyant un questionnaire portant sur 10 ques­

tions, que je vais suivre pas à pas, car c’est la meil­

leure méthode pour rsyidre en toute clarté et en toute 

sincérité aux préoccupations de la oommissio ri»

Vous me permettrez., Monsieur le Président, 

de faire appel, moi aussi à un souvenir,: celui de ma pra 

mière rencontre avec la commission de la marine; je veut 

ai dit alors quel était l’état de la marine. M. le Pré­

sident l’a caractérisé tout à l’heure d’un mot très heu* 

reux, car il a évité ainsi une expression trop humilian­

te ; il a parlé de l’état de pénurie de notre marine. 

Cette pénurie lamentable que j’ai fait moi-meme passer 

sous vos yeux tientà se fait que, pendant huit ans nous 

avons cessé de construire, et il nous faut maintenant 

poursuivre un effort raisonné, persévérant et continu» 

Depuis ce premier jour nous avons travaillé ensemble et . 

à diverses reprises vous m’avez soutenu auprès de la 

commission des finances pour obtenir les crédits dont j’ 

avais besoin. Pou;.' vous leffort accompli, je

me permet tirai de vous rappeler que les budgets de 1920 ë 

et 1'921 ne renfermaient, comme crédits de constructions 

neuves, que 25 millions, - et encore étaient-ils des®, 

tinés à liquider des marchés passée pendant la guerre 

et à achever quelques petites unités : aviso s e t canonniè 

res 
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dont la construction avait été commencés pendant la 

guerre.

En 1922, les crédits votés se sont élevés a 

60 millions et en 1923 ils passaient à 260 millions, aux­

quels il fallait ajouter 132 millions de reports de l’an­

née précéden qui n’avaient pas été dépensés, par sui­

te de la date tardive à laquelle avait été voté le pro­

gramme naval

four l’aviation, las crédits de 1920, 1921 et 

1922 étaient de 30 millions; en 1923 j‘ai pu fair e ins­

crire 105 millions, et Comme je sais qua l’aviation mari­

time vous préoccupe à juste titra, voici la comparaison 

des commandas passées S

En 1920, 40 appareils ont été achetés dont 16 

à la liquidation des stocks étaient des laissés pour comp­

te de l’aviation anglaise;

En 1921, 40 appareils achetés dont 20 à la li-

quialation des stocks, et 64 appareils d’école dont 26 é- 

galament sont achetés à la liquidation des stocks.

En 1922 la situation change : nous achetons à 

1*industrie cette fois, 56 appareils neufs et 50 appa­

reil» d’écoie, soit au total 106 appareils neufs. Æ

En 1923, enfin, nous achetons 147 appareils 

de combat 34 appareils d’école, soit 231 nouveaux appareils 

Vous voyez l’effort accompli depuis deux ans: il suffit 

de continuer pour que, dans quelques années la marina 

française occupe de nouveau le rang qu’elle doit avoir
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M. LE PRESIDENT. - Sur cette question de budget 

il convient de remarquer qu’en 1914,1a marina compre­

nait à peu près 15 1/2 du budget français; en 1923, ce 

chiffre est tombé à 7 si l’on établit la comparaison 

par rapport aux autres départements; tandis que le bud­

get total, service de la dette comprise, s’est accru de 

214 celui de la marine a augmenté de 42 % environ.

M. LE MINISTRE. - Il faut tenir compta en ce 

moment de 1*augmentation formidable de la Dette, et cela 

explique ces variations. D’autre part, - et J’ai peut- 

être eu quelque mérite à cela, - je me suis appliqué à 

comprimer ee que j ‘appellerai la partie morte de la ma­

rine pour développer là partie vivante: j’ai ainsi exer­

cé une compression efficace sur les crédits d’entretien 

et j’ai fait profiter de cette compression les construc­

tions neuves, que j’ai pu augmenter sensiblement. 

Comme je l’indiquais tout à l’heure pour l’aviation na­

vale.

M, BRA.RD. - Je^désirerais, Monsieur le Minis­

tre, vous poser' une question.Je pensé que vous n’aves 

pas l’intention de faire chevaucher les questions...

M. LE MINISTRE. - Je vous demande la permission 

de poursuivre mon exposé; si je dois répondre à des ques­

tions sur chaque point du questionnaire, je ne pourrai 

vous donner, comme je lé désire, une vue d’ensemble et cor»

duire la commission àla conclusion à laquelle je ébésdæe 
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veux aboutir. Soyez certains que Je serai ensuite tout dis 

posé à réponre aux questions que tous voudrez bien s’a­

dresser»

Depuis notre première réunion, un fait très im­

portant s’est produit: nous avons fait voter la première 

tranche du programme naval, sanctionnée par la loi du 18 

avril 1922. Ce programme naval, dans sa pauvreté avait sus 

-cité de la part de M. le Président de la commission de 

la marine des réserves que Je lui suis tout à fait re­

connaissant de ne pas «voir portées à la tribune du sénat, 

de façon à permettre le vote de cette première tranche, 

si réduite soit-elle. Cette première tranche votée en 

avril n’a pu commencer à entrer en exécution qu’au mois 

de Juillet 1922; mais à l’heure/ actuelle, l’état d’avan­

cement des travaux ma permet de dire que quelles que 

soient les difficultés rencontrées, les livraisons seront 

faites en temps utile et les prévisions parlementaires 

dépassées. Cependant une difficulté particulière m’a 

arrêté: les prévisions de prix avaient été calculées sur 

les prix de 1920, c’est-à-dire à un moment où l’on escomp­

tait la baisse; J’ai eu, lorsqu’il s’est a.gi de passer 

les marchés, des discussions très vives avec les fournis­

seurs et J’ai fait réduire leurs propositions d’une ving­

taine de millions environ; mais même avec de décalage 

les contrats soumis à ma signature dépassent sensiblement 

leSprérigions budgétaires. J’ai immédiateue nt fait con­

naître aux commissions parlementaires des finances que 

si/ Je m’en tenais aux prévisions budgétaires J'étais



-12

dans l’impossibilité de signer les contrats et que Je de­

vais renoncer à l’exécution de la première tranche. C’é­

tait une responsabilité que Je ne pouvais prendre. Les 

commissions parlementaires des finances m’ont répondu 

que la loi sur le contrôle des dépenses engagées me don­

naient un moyen de résoudre la difficulté: elle prévoit, 

en effet, qu’un ministre peut être autorisé à dépasser las 

crédits qui sont mis à sa disposition, sauf à faire rati­

fier ce dépassement par un projet de loi. C’est la pro­

cédure que J’ai suivie. J’ai donc, avec l’autorisation 

du conseil des ministres, engagé les dépenses qui résul­

tent des contrats signés: elles sont de 145 millions su­

périeures aux prévisions budgétaires, de sorte que le pro­

gramme naval de la première tranche de dépenses, qui a- 

vait été évalué à 755 millions, Coûtera en réalité 900 

millions. Bien entendu, J’apporterai devant les Com­

missions financieresun projet rectificatif pour le vote 

duquel je demanderai l’appui de la Commission de la mari­

ne en tant que commission technique;;

Voilà pour le passé; J’arrive au présent et Je 

réponds alors à la première question du questionnaire de 

M. le Président : Situation de la flotte française au 

lerjanviar 1924.

Je vais vous donner aussi brièvement que possi­

ble l’état de notre flotte, en tenant compte des limi­

tes d’âge inscrites au traité de Washington:

9 cuirassés dont 6 dreadnoughts"agés de 10 ans 
et 3 pré-dreadnoughts âgés dé 13 ans
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6 croiseurs Cuirassés âgés de 15 ans

3 - - * 13 ans

3 croiseurs légers âgés de 15 ans

et 1 âgé de 10 ans

1 contre-torpillerr*agé de 7 ans

et41 Ccmtre-torpilleurs d’escadre, saxïtcx :

13 du type "Casque"

4 du type "Intrépide"

12 du type Jean-Bart

3 âgés de 9 ans;

enfin : 47 sous-marins dont 17 de première classe et

30 de 2e classe. Ceux de la première classe sont âgés:d*x

S^xâxu^xiaxans^xntxsKKXxdxxlsxœaaEdsxftlxuaixd*

8 de 8 ans,

& de 5 ans

1 de © ans.

2 dont les travaux ont été retardés par la 

guerre.

Sur les 30 sous-marins de 2e classes

6 sont âgés de 12 ans

5 de 9 ans

11 de 8 ans

1 de 7 ans

3 de 6 ans,

4 de deux ans.

Pour mémoire, je cite 54 avisos et 25 canonnières cons­

truits pendant la guerre pour lutter contre les sous-ma­

rins
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Je dépose en vos mai s, Monsieur le Président, 

une note relative à cette première question qui donne la 

situation (des bâtiments de la flotte française.

Je passe maintenant à la deuxième question ;

Situation comparée des flottes fraiçaise et 

é trangeras.

M. LE PRESIDENT. - Ne vous semblerait-il pas 

intéressant que nous discutions d’abord sur là question 

de la flotte française au 1er janvier 1924 ?

M. LE MINISTRE. - La question est si grave at 

si complexe que je voudrais vous présenter mon exposé dans 

tpus ses développements; si nous nous arrêtons sur una 

question avant d’avoir vu l’ensemble, l’idée générale 

n’apparaîtra pas clairement.

M. LE PRESIDENT. - C’est que, précisément,nous 

avons une première question : état de la flotte fran­

çaise au premier janvier 1924 sur laquelle/ nous avons 

des observations à présenter qui, j e le crains, feront 

ressortir que peut-être nous ne sommas pas d’accord sur 

tous les points; je suis à votre entière disposition, mais 

il me semble qu’en sériant les questions on pourrait dé­

blayer le terrain.

M. LE MINISTRE. - Je serais désireux, je lé

répète, Monsieur 1® Président puisque vou
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sur le programme naval que vous voyiez tout d'abord 

l’ensemble ; Je reprendrai ensuite les questions séries par* 

séries.

Par conséquent, si vous n’y voyez pas d’incon­

vénient Je continue par la deuxième question, au sujet de 

laquelle Je remets également entre vos mains une note 

détaillée donnant l’état comparé de la flotta française 

et des flottes étrangère». Je résume brièvement cette acte?

CUIRASSES : Amérique 16
Angleterre 22
Japon, 10 
Italie, 7 
Espagne, 3 
France, 9, 

PORTE-AERO^FS.- Amérique 1 
Angleterre, 5 
Japon - Néant 
Italie, Né/ant 
Espagne, néant 
France, néant.

CROISEURS-GUIRASSES : Amérique, )
Angleterre, ) néant
Japon )

(ces puissances ont abandonné ces unités) 
Italie: 3 
Espagne, néant 
France, 6

CROISEURS LEGERS:Amérique, 13
Angleterre, 58
Japon, 19
Italie î 10 
Espagne, 4 
France, 5

J’appelle votre attention sur ce point : l’infério­

rité de la France, à l’heure actuelle, en croiseurs lé­

gers’ par rapport à l’Italie : 10 à l’Italie contre 5 à la

France
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CONTRE TORPILLEURS : Amérique, Séant 
Angleterre, 18 
Japon, néant 
Italle, 7 
Espagne, néant 
France, 1

Ici encore, infériorité de la France par rapport à l'Ita­

lie .

TORPILLEURS : Amérique, 285 
Angleterre: 87 
Japon, 88 
Italie, 48 
Espagne, 3 
France: 41

Par conséquent, il résulte de cette comparaison qu’au 

point de rue des "bâtiments légers de surface, nous sommes 

actuellement inférieurs à l'Italie.

SOUS MARINS : Amérique 118
Angleterre, 76
Japon: 36
Italie, 43
Espagne, 8
France, 47

Ici, nous sommes légèrement supérieurs à l’Italie.

M. FARJBN. - Les croiseurs de bataille sont 

naturellement compris dans les cuirassés.

M. LE MINISTRE. - J'arrive à la 3e question: 

Situation de la flotte française au premier janvier 1933 

en supposant votée la deuxième tranche du programme naval

Vous m’avez demandé, Monsieur le Président, 

la situation de la France au 1er janvier 1932, mais je 

demande la permission de présente r une observation sur la 

position de la question: la date de 1932 ne me paraît 
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pas "bien choisie, car les navires delà deuxième tranche 

mis en yhantier en 1930 n'entrant en service que vers le 

milieu de 1933, si donc nous voulojass nous rendre compte 

de la situation à fin d’exécution de la 2e tranche, c'es 

l'année 1934 qu'il faut prendre comme point de compa­

raison. Nous ayons, de plus, au peint de vue de la sincéi 

-té de cet exposé, un très grand intérêt à ohossir cette 

date, car en 1932 nous aurons encore un grand nombre dé 

batiments de la flotte actuelle arrivant à la limite d’îj 

et qui disparaîtront en 1934» ce sont :

3 utuâssés type "Courba tr,'-'Jean-Bar tP et !lPaj 
2 croiseurs légers ex-annemis

et 24 torpilleurs.

Par conséquent, pour que la comparaison soit 

pertinente, c’est l’année 1934 qu’il faut prendre, et a- 

lors, voici la situation en supposant votée la 2e tranchj 

3 Cuirassés type "Bretagne" qui seront près d’at­

teindre la limite d’âge de 20 ans, 

9 croleurs légers 

22 contre-torpill eurs 

36 torpilleurs 

65 sous-marins .

Il y aura, dé plus, les sous-marins côtiers 

mis eu chantier de 1925 à 193©, dont le nombre, en 1934 | 

atteindra une vingtaine, si le Parlement conserve le 

rythme que Je lui ai demandé de prendre; ainsi notre 

flotte sous-marine comprendra 75 unités complètement 

neuves, d’un type tout à fait moderne.
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Tar conséquet, je crois que nous serons assez 

bien placés au point dé vue des forces sous-marines si 

nous restons légèrement inférieurs en navires de surface.

Je vous remets encore, Monsieur le Président, 

une note au sujet de cette 3e question, mais je la ferai 

rectifier pour qu’elle s’applique à 1934. J’ajoute que 

si j’ai serré d’un peu plus près la comparaison avec 

les flottes étrangères, il est inutile d’établir une eeiapa 

-raison avec la flotte anglaise, la disproportion é- 

tant vraiment trop considérable.

M. LE PRESIDENT. - Nous sommes d’accord!

M. LE MINISTRE. - Je voudrais donc dire un met 

tout au moins de la flotte espagnole dont vous parliez 

tout à l’heure. On peut dire, à l’heure actuelle, qu’elle 

n’existe pas. En effet, elle comprend 3 cuirassés de 

15.000 tonnes dont un très vieux, "l’Espana" est échoué 

sur les cotes du Maroc et l’on a les plus grandes diff i­

cultés à le renflouer, - il est vraisemblable qu’on n’y 

parviendra pas, - 4 croiseurs dont 2 très anciens, 3 

torpilleurs de 400 tonnes et enfin 8 sous-marins de 450 

tonnes. C’est donc dire que la flotte espagnoles, pour 

ne pas employer de termes désobligeants est tout au moins 

peu importante^

En ce qui concerne l’Italie, au contraire, si 

nous faisons la comparaison^ nous avons le droit d’etre 

préoccupés, parce que, comme je le disais tout à l’heure,
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nous sommes inférieurs en forces légères de surface»

S’eus possédons® en effet ?

5 croiseurs légers contre 10 italiens 
contra­
it torpilleur/ contre 8

41 torpilleurs centra 48

De plus, la qualité moyenne d« nos 41 torpil- 

leurs est inférieure à celle des 48 torpilleurs italiens 

qui sont en général du type le p lus moderne. Il con­

vient d’ajouter que lorsque la deuxième tranche sera 

exécutée la situation sera modifiée.

Pour faire une comparaison tout à fait exacte 

nous sommes obligés de faire une hypothèse ?il faut 

admettre que 1’Amirauté italienne, qui n’a fait un pro­

jet que jusqu’en 1928, continuera, à partir de cette data 

ses constructions sur le même rythme que celui prévu par 

le récent programme adopté par le cabinet de M. Mussolini 

et qui va de 1924 à 1928. Or, si nous faisons cette 

hypothèse rationnelle, voici la comparaison pouf 1934 :

CUIRASSÉS :Italie : 2, très près de leur li­

mite d’âge, France, 3

CROISEURS-LEGERS; -Italie : 8 de 10.000 tonnes, 

France, 9 dont 3 de 8.000 tonnes et 6 de 10,000 tonnes.

(WEWR'S
CONTRE-TORPILLEURS : Italie, 5, - France, 21 

TORPILLEURS. - Italie, de 36 à 40 - Franc©, 56 

Vous voyez que 1 '.équilibre se rétablit.

SOUS-MARINS : Italie, 35 à 40, - France, 55 

Si l’en bloque contre-torpilleurs et torpilleurs, la

a 57 unités centre 45 à l’Italie et 55 sous-aa- 
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rins contre 40 à l’Italie, au maximum.
envisagé il

Ainsi , le programme actuellement xxxixsé.» a* 
est réalisé en 6 ans, noué donnera une légère supériori­

té par rapport à l’Italie en 1934. Cependant, peur lès 

Croiseurs, nous aurons encore un® légère infériorité, car 

nos croiseurs de 8000 tonnes seront inférieurs à ceux 

de 10.000 tonnes de l’Italie.

M. LE PRESIDENT. - Ils ne peuvent pas figurer, 

car ils ont 8 pièces de 15 alors que les croiseurs i- 

taliens ont des pièces de 203.

M. LE MINISTRE. - Vous avez tout à fait rai­

son, mais nos croiseurs de 10.000 tonnes seront ex­

cellents, je l’espère., et bien supérieurs à ceux de 80.00 

tonnes.

M. LE PRESIDENT. - Il y a là, par conséquent, 

une erreur tout à fait regrettable. A la Chambre on avait 

voulu, au sein de la commission de la marine, adopter 

tout d’abord des croiseurs de 6000 tonnes-, sous prétexte 

qu’ils porteraient l’esprit et la grâce française au 

loin; dé n’était pas sérieux; ce n’est pas avec l’esprit 

et l’élégance qu’on fait une mariné; on est venu ensuite 

aux croiseurs de 8000 tonnes, mais il nous apparaît bien 

à tous que cas cro iseûrs avec leurs pièces de 15 ne peu­

vent figurer en face de croiseurs armés de pièces de 203.

M. LE. MINISTRE. - Il était difficile de renvo­

yer le. projet desant là chambre, et les études étant 

faite snous avons dû subir le croiseur de 8000 tonnes, mais 
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nous pouvons observer que les plus récents croiseurs a» 

méricains, dont 3 sont en construction, n’ont que 7500 

tonnes et que les deux récents croiseurs anglais du type 

"Esmeralda" n'ont que 7850 tonnes.

CHAUME T
M.xiExRRESiJâENS:, - La comparaison n’est pas 

Juste parce que l’Angleterre et les Etats-Unis ont des 

flottes de bataille alors que nous faisons des croiseurs 

qui ne sont pas des croiseurs de bataille; dans cet ordre 

d’idées nous n’avons rien à leur op'pesser.

M. LE THESE DENT. - La réponse de M. Chaumet 

éclaire la question de façon lumineuse.

M. LE MINISTRE. - J’arriverai tout à l’heur© 

aux idées directrices du prograamie; nous avons voulu 

surtout assurer là sécurité de nos convois en Méditerra- 

née et l’expérianûa a montré que las croiseurs, tor­

pilleurs et contre-torpilleurs auront un rôle important 

à jouer dans cette mission: il aurait mieux valu des croi­

seurs de 10.000 tonnes, mais la fait est accompli : nous 

compterons seulement 6 de 10.000 tonnes et 3 de 6000 ton­

nes.

M. LE PRESIDENT. - Ne les comptes pas i

M. LE MINISTRE. - Si la commission de la ma­

rine veut m’àider à renforcer le nombre des croiseurs 

de 10.000 tonnes je l’en remercie

M, L’AMIRAL GRASSET, Chef d’Etat-major général­

isa commission de la marine du sénat avait appuyé l’état 
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major général qui demandait des canons de 24; c'est à la 

chambre que nous avons renco tré de l‘opposition, et c'est 

elle qui a maintenu le croiseur de 8.000 tonnes. Le 

croiseur de 8000 tonnes a son utilité, puisque nous pla- 

çonsces croiseurs sur nos lignes de communications de 

1 *Atlantique, or, nous rencontrons, non seulement des 
aussi et 

croiseurs de 10.000 tonnes étrangers, mais Surtout de la 

part de 1* Allemagne des croiseurs auxiliaires armés de 

pièces de 14 et de 15 contre lesquels lutteront avec a® 

vantaga nos croiseurs de 8000 tonnes; nous avons là 

l'utilisation de nos trois croiseurs pour escorter nos 

convo is.

M. LH PRESIDENT. - Oui, amiral, mais il est 

entendu que nous ne comptons pas/ce s 3 croiseurs en 

Méditerranée.

M. LE CHEF d'ETAT MAJOR GENERAL. - Parfaitement!.

M. LE PRESIDENT. - Par conséquent, il ne faut 

pas les faire entrer en ligne de compte,en face des 

croiseurs italiens armés ue canons de 203, pour assurer 

nos lignes de communication dans la Méditerranée .

¥. CHAUMET. - Vous nous dites que nos croi­

seurs lutteront, en ce qui concerne l'Allemagne centre 

des croiseurs auxiliaires, c’est-à-dire contre des navi­

res de commerce armés, mais ils auront aussi à se défen­

dre contre des unités de guerre.

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. - Il est é= 
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navires auxiliaires que par des navires de guerre: or, 

nous sommes dans une situation fâcheuse quant aux navi­

res auxiliaires, car car l’Allemagne aura un ndmbre su*» 

périeur d’éléments récents, armés d’artillerie moyenne.

M. LE MINIS ’RE. - Je passe à la question n® 4 : 

Etat des prévisions des constructions neuves 

dans les marines étrangères.

11 s’agit là d’un document intéressant que j ’ai 

fait rédiger aveqéoin, et que je remets entre les mains 

de M. le Président. J’en résuma las points essentiels.

Voici les bâtiments actuellement en achèvement 

et en projet :

ETATS-UNIS : sur cala, 11 sous-marins, 2 porte- 
aéronefs

en projet : 8 croiseurs, 6 sous-ma- 
==a52_ r in s «

ANGLETERRE: - en projet : 4 croiseurs, mais 

il faut mentionner que M. Baldwin a annoncé la mise en 

chantier do 17 croiseurs.

Y, CRAUMET, - Quelles sont les mxas caractéris­

tiques de ces croiseurs ?

M. LE MINISTRE. - Je les ai données dans la ncdte 

no te.

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. - On rie con­

naît le projet que pariée qu’en a dit M. Bald in.

M. LE PRES! JENT, - Il y a bien la limitation

apportée par les accords de Washington; mais l’on ar­

rive, par des subtilités, à dépasser cette limitation 



et à faire au lieu de croiseurs de 10.000 tonnas, 

des Croiseurs de 10.800 à 11.000 tonnes, armés de pièces 

de 203.

Ï.E MINISTRE. - ITALIE : sur cale, 2 contre 
torpilleurs 

4 torpilleurs.

en projet (c’est celui dont Je parlais tout à l’haurs du 

cabinet Mussolini, qui n'a pas encore été soumis aux com 

missions parlementaires, mais qui, étant donné que le ca 

binet a pleins pouvoirs, peut être mis à exécution) :

5 cro i saurs,

16 torpilleurs

20 sous-marins.

JAPON: - Sur cale- : 6 torp illeurs

10 sous-marins

2 porte-aéronefs

en projet S 17 torpilleurs

12 sous-marins

ESPAGNE: sur cale ; 3 torpilleurs

2 sous-marins

en projet: 3 torpilleurs

6 sous-marins.

FRANCE: Sur cale : g croiseurs,

6 contre-torpilleurs

12 torpilleurs

21 sous-marins.

en projet î 6 croiseurs

15 contre-torpilleurs --------- _ 1 Q!___________
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Ce projet devra etre réalisé de 1925 à 1929» 

J’arrive maintenant à la questi® qui est le noeud 

meme du sujet traité et qui est aindi formulée s

Moyens que le département de la marine juge 
nécessaires pour assurer la liberté descommu= 
’nications entre la France et 1*Afrique du Nord»

Par conséquent, je n’ai pas esquivé la question .

î
M. LE PRESIDENT. - Je n’ai eu jamais la dansée 

de prétendre pareille chc se; je connais trop votre lo­

yauté; c'astait une question de méthodel

M. LE/m1NISTRE. - Il convientjde résumer les 
J 

travaux qui ont occupé depuis deux ans l’état major génési 

de la marine actuel et qui faisaient suite aux travaux an­

térieurs, L.@ principe dont se sont inspirés l*Etat-ma- 
comra 

jor général et le conseil supérieur a été que/»ous étions 

forcément limités dans notre effort naval par le fait 

que nous devions entra tenir une plus forte armée de torre 

sur le continent, il convenait d’assurer fortement la 

défense de nos cotes pour donner à nos forces navales 

tout? liberté d'action necassire en vue d'assurer nos com- 

ruHJ tes tiens. Nous pourrons donc, selon les éventuali­

tés, les concentrer dans la Méditerranée ou dans l'Atlan­

tique, pour protéger les lignes de communication soit 

entre la France et 1* Afrique du Nord, soit entre les 

Etats-Unis et le continent. Noua devons, en effet, non 

seulement, assurer nos communications en Méditerranée, maà. 

encore -il ne faut pas oublier que, pendant la guerre, 
rnous n'aurions 

le concours de nos importations d Ame ri quoi
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pas pu soutenir la lutte , et c’est pourquoi nous devons dot* 

,-ous préoccuper d’assurer nos communications dans 1’Atlan

-tique, voie par laquelle viendront les importations 

nécessaires pour faire vivre le pays et alimentenLa guer­

re. Ce point de vue posé, la Conseil supérieur de la mari­

ne et l’état-major. général ont été amenés à dresser 3 

programmes :

1 programme naval

1 programme de défense des cotes

1 programme d’aéronautique» 

Ces 3 programmes font un tout;/ et posent deux 

ordres de questions 2 une question organique, une ques­

tion "budgétaire.

Les principes organiques ont fait l’objet de

3 projets de loi qui constituent le statu naval de la 

marine française et qui sont actuellement déposés devant 

la Chambre: ce sont :

le projet sur la constitution de la flotte de 

haute mer;

le projet sur la défense des côtes;

le projet sur l’aéronautique.

Quant aux crédits, ils font, pour le programme 

naval., l’objet de programmes partielife dont le premier este 

celui d’avril 1922, que vous avez voté et qui est en ©ours 

d’exécution., le second étant soumis actuellement à À’exa- 

men de la Chambre. Tour la défense des côte» et l’aéro­

nautique les crédits seront demandés annuellement,.
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Cette différence de procédure se Justifie ainsi 

?aur Tî l’aéronautique, p ar l’extrême rapidité d’évolutd 

or du matériel: un avion est duaarnié au bout ùs 2 ans, 

alors qu’un Contre-t©'«rp illeur ne l’est qu’au boulr de 17 

ans et un cuirassé au bo>t -.e 20 ans. Devant cette rapi­

dité d’évolution de l’avion il est donc impossible d’é­

tablir un programme à longue échéance du matériel aéronau­

tique. Une seconde raison® c’est que dans Cette période 

où le monda entier songe à la limitation des armements 

(mouvements divers) nous sommes peut-être un peu gênés 

pouf faire apparaître en les totalisant des crédits ex­

cessifs . Ri nous sommes obligés de le faire pour notre 

flotte de haute mer, ds façon à garantir l’avenir il 

n’en est pas de meme pour la défense des côtes et l’aé­

ronautique. Je m suis donc arreté à Lamothedo des cré­

dits annuels.

Je dois dire un mot maintenant de ce pro­

gramme de La défense des cotes qui est intimement lié à 

l'ensemble de la défense navale delà France. Il comporte 

surtout 25.000 tonnes de sous-marins côtiers, des escadril 

-les de navires rapides pour la défense centre les ous- 

marins, 11.000 mines, 74 milles marins de filets demi­
es 

nés, e^Tin un programme d’artillrie pour défendre 1*en­

trée de nos por » et de nos bases navales, militaires et 

commerciales. Ce programme d’artillerie ne coûtera pas 

c^er parce qu’il sera ©empesé surtout de pièces existantes 

et- Le-perfeo t iennemai* t de nos "No rmandie®

Toutefois, p cur les grands ports de guerre®

comme Brest® Toulon, Biaerte, nous posséderons des battes 
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de grand calibre, modernes, et j'ai fait voter, à titre 

d'expérience, une batterie spéciale pour Toulon. Nous 

comptons, si les expériences réussissent, en demander éga­

lement pour Bizerte. Le programme total de la défense des 

cotes coûtera 1670 millions et nous comptons le réaliser 

en 18 annuités variant de 80 à 100 millions.

Le programme d'aéronautique comporte 50 esca­

drilles Comprenant 600 appareils de combat et 400 appa­

reils de remplacement; c'est là le programme dit du temps 

de paix, les appareils de remplacemert permettant le 

doublement des formations jusqu'à la mise en train dos 

fabrications de guerre.

Les bases indispensables à l'action militaire 

de ces forces aériennes comprennent : 
t 

une réserve générale, 

une réserve régionale pagr frontière maritime, 

dans chaque frontière un centre d'hydrawions

et un nombre variable d'aérodromes terrestres et de centra 

d'aérostation.

L'exécution do ce programme coûtera 700 milli­

ons et sera échelonnée sur 7 ans.

L'annuité à yrévoir pour la période d’exécution 

comprendra:

1® une annuité d'entretien qui ira en crois- ( 

sant, comportant le remplacement des appareils déclassés 

au bout de deux ans;

2® une annuité de constructions neuves qui ira 

en décroissant et qui est estimée en moyenne à 200 million^--
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Par conséquent, les deux programmes pour la défense 

des dotes et l'aéronautique nous conduisent à deux annui­

tés de 80 et 200 millions.

J'arrive, maintenant, au programme naval pro­

prement dit . Le conseil supérieur et l'état major gêné- 

rai de la marine, après de longues études, en partant du 

point de vue que j'indiquais tout à l'heure et de l’i- P 
dée directrice générale que j'ai exposée: à savoir qu'il 

fallait assurer aussi fortement que possible la défense 

de nos côtes pour assurer la liberté d'action de nos for­

ces navales, ont établi un programme général qui fait l’ot> 

-jet du projet de loi déposé à la Chambre et qui prévoit : 
I* 

560.000 tonnes xLe croiseurs et torpilleurs, 

65.000 tonnes de sous-marins

178.000 tonnes de cuirassés, grands bâtiments 

de combat, qui ne sont inscrits que pour moire,

®n fait, le traité do Washington intercl t do 
un

mettre e n chantier du cuirassé/ avant 1927 et un second 

avant 1929, mais nous n'avons pas envisagé le problème 

des bâtiments de ligne avant 1931, parce que ce n'est 

qu'aux environs de 1933 que nos bâtiments de ligne actuel­

lement en service seront déclassés.

Une seconde observation vise le tonnage des 

sous-marins : nous n'avons inscrit que 65.000 tonnes par­

ce que j'ai pensé qu'il était inutile de faire figuser 

dans un programme un chiffre trop élevé/ de sous-marins 

et qu'il valait mieux réserver Motre complète liberté 

pour inscrire annuellement autant de sous-marins que nous 

pourrions le faire au titre des sous-marins côtiers. C'est 



ainsi que dès cette année, avec votre concours étant 

donné que vous m’avaa >ppuyé auprès de la commission des 

finances$ J’ai pu obtenir du sénat qu’il inscrive hors 

programme 9 sous-marins» Si nous continuons ainsi t à 

coté des 65.000 tonnes de sous-marins que nous construiras 

en vertu du programma général, nous p ourrons annuellement 

mettre en chantier un certain nombre de sous-marinsco- 

tiers et augmenter autant que nous le voudrons, sans que 

personne ait rien à dire, le tonnage total, en même temps 

que nous perfectionnerons^ios navires»

Tel est le programme établi par le conseil 

supérieur dont j ’ai saisi le parlement. Ce programme sera 

réalisé par des programmes partiels dont le premie/a été 

voté en avril 1922; le second, c’est la deuxième tranche 

actuellement devant la chambre et sur laquelle porte 

aujourd'hui la discussion, mais nous sommes/ libres de 

réaliser ce programme aussi rapidement que nous le vo<- 

drons et que nous le pourvus. Toutefois, pour cela, nous 

sommes obligés de tenir compte de deux limitations: la 

première, c’est la capacité de production du pays, parce / 

qu’au delà d’un certain tonnage l’industrie n’est pas 

capable de fournir les appareils moteurs puissants dont 

nous pourrions avoir besoin. Pour la première tranche l’é­

tat d’avancement est satisfaisant, mais nous sotmdes re- 
par 

tardés pxax la livraison des appareils moteurs, appamils 

très puissants, compliqués et qui rencontrent des diffi­

cultés d’exécution, et aussi du fait de circonstances tout 
à fai t^omporaires : difficulté de nous approvisionner en 

matièrespremières et en produits finis par suite de l’ar-
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des cokeries coïncidant avec l'occupation de la Ruhr. 

Toutefois» la première de ces limitations peut être sur­

montée par un effort de l'industrie nationale. La secon­

de limitation est plus difficile à surmonter: elle pro­

vient de la limitation même de nos ressources financiè­

res; il convient d'en dire un mot. Il ne faut pas ou­

blier que nous avons un budget que J'appellerai le budget 

français» budget général de 23 milliards et un budget spé­

cial ou budget des dépenses recouvrables» budget de l'Al­

lemagne» de 11 milliards» auxquels il faut ajouter les 

emprunts du Crédit National et les obligations de la Dé­

fense nationale pour les p ays sinistrés. Nous ne pou­

vons pas oublierque nous empruntons» à l'heure actuelle» 

pour las régions libérées, de 18 à 20 milliards a nnual- 

lement et que Ces emprnts augmentent automatiquement no­

tre dette publique de 1 milliard annuellement, augmenta­
tion annuelle qui continuera à j^ier sur notre trésorerie 

tant que la question des Réparations ne sera pas défini® 

t ive ment rég/lésofar conséquent, nous sommes tenus à 

beu coup de réserve et de prudence: aussi» quand il s'est 
laque lb

agi de déterminer la rapidité avec tapmAA* serait exécu­

té ce programme naval dont je vous ai fait connaître les 

grandes lignes tout à l'heure nous nous sommes dit qu'il 

serait prudent de n<# pas dépasser une annuité de 300 

millions, quitte à ajouter aux 200 millions de l'aéro­

nautique et aux 80 millions de la défense des cotes l'an­

nuité de constructions neuves de 580 millions.

C'est pourquoi nous avons réduit notre deu­

xième
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tranche à

6 croiseur» de 10.000 tonne»,

15 contre-torpilleur»,

24 ssftxxxtorpilleur»

4 cro iseurs- sous-marins 

30 sous-marins de 1er? classe, 

2 mouüLLeurs de mine»

4 pfefcjL-pwd 1XifijftJ rapides.

La dépense totale de cette deuxième tranche 

serait de 2356 millions, 1*exécution étant assurée en 6 

ans. Mais on peut aller plus ou moinsvite, et pun répondre 

à vos préoccupations, j* ai fait arreterjlin tableau Corres­

pondant à certaines hypothèse». La première, celle que 

je viens d'envisager comporte une exécution en 6 ans 

et une annuité maxima de 420 millionsin 1925, l'a nuit® I 
moyenne étant de 320 millions.

Jn prenant l'hypothèse d'une exéoutiian plus 

rapide, par exemple, en 5 ans, de manière à composer l'i­

négalité entre les flottes de surface légères française 

et italienne on arrive à une annuité maxima de 475 mil­

lions en 1925 et une annuité moyenne do 390 millions. 

ISnfin, avec une exécution réalisée en 4 ans, l'annuité 

maxima est de 510 millionsbt l'annuité moyenne de 450 

millions» Toutefois, nous ne devons pas oublier que ho us 

avons, d'autre part, une annuité de 200 millions à en­

visager pour l'aérostation et do 80 millions pour la 

défense des côtes, ce qui porterait l'annuité totale 

pour les constructions neuve» en 4 ans à 790 millions.

Les forces contributives du pays permotfeent-ol4*0 



un pareil effort? J'ajoute que nous avons, en marge, à 

construire des sous-marins cotiers et que nous avons 

Inscrit de ce chef 30 millions cette annéa, annuité qui 

sera portée à 40 millions en 1924. Si l'on ajoute cette 

annuité à 1*annuité globale nous aboutissons, dans la pre­

mière hypothèse, • exécution en 6 ans, - à une annuité 

de 456 millions* dans la seconde hypothèse, - exécu­

tion en 5 ans, = à une anndité de 505 millions, et dans 

la dernière hypothèse, - exécution en 4 ans, à une an­

nuité maxima de 546 millions»

Nous avons donc le choix, mais le programme 

n'est plus un problème purement ftnaaatnt naval, il se 

complique d'une problème financier dépendant des forces 

contributives du pays» Dans ces conditions, je n'ai pas 

autorité pour répondre seul, je dois prendre l'avis du 

ministre des finances, et comme Je le disais à M. le Pré­

sident, dans l'entretien que j'avais avec lui ,1a question 

me dépasse» elle doit etre portée devant le goui moment 

tout entier. Je ne demande pas mieux que de me faire vo- 
at

tre interprète/lorsque vous aurez délibéré sur les grandes 
du programme

llgnes/que Jb vous apporte je prierai M. le Président 

de se faire, lui, l'interprète de votre opinion au près 

de M» le Président du conseil pour qu'il voie avec le 

ministre des finances ce qu'il est possible de faire et 

comment on peut pousser l'affaire» Voilà le problème» 

J'ai fait dresser 3 états qui donnent l'importance des 

annuités correspondant à ces 3 hypothèses; je crois que 

question mérite réflexion, et c'est p ourquoi je vous 

demandais tout à l'heure de suspendre vos observations 
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jusqu’à G9 que J'aie pu vous exposer moi=mSme l’ensemble 

du problème.

Hous entrons maintenant dans une seconda série 

de questions qui me préoccupent beaucoup et sur lesquel» 

las J'appelle toute votre attention. 3achant combien votre 

contrôle est vigilant : je veux parier de la consommation 

■las combustibles liquides . Il faut, en effet, permettre 

à la marine de se mouvoir, et nous avions prévu, peur 

1923, 120.000 tonnes de ma.iout, consommation du temps de 

paix, qui devait être portés à 240.000 tonnes pour le 

temps de guerre.

Pour 1926, nous avonjjprévu une consomma» 

tion de 315.000 tonnes (temps de paix)p©rtée à 1.080.000 
A tonnss (temps de guerre) - et pour 1933, 525.000 tonnes 

(temps de paix) p ortéss à 1.65O.OO0 tonnes (temps de gue 

-ra)

Quels moyens avons-nous de loger Ces tonnes de 

combustible? Actuellement-, notre capacité est réduites 

nous n’avons en existants, que ?5.000 tonnss de réser­

voirs, mais 12.000 tonnes sont en construction à Bizerte, 

21.00© tonnes sont en construction à Toulon 

2000 à Dakar, 

1000 à Casablanca.

Les 12.0OO tonnas de Jlizerte seront ferminées A
le 31 décembre 1923 et les 21.000 tonnes de Toulon ©n 

février 1924. Dans ces conditions,, le total des exis» 

tants en 1924 sera de 111.000 tonnes, mais J’ai déposé 

sur le bureau de la. Chambre un projet de loi m’autorisant 

à construire des réservoirs pour une capacité de 340.000 
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tonna«s constructions qui seront échelonnées de 1924 à 

1929» soit :

50.000 tonnes à Cherbourg,

100,000 à Brest et Toulon

50.000 à Biserte

50,000 dan» las points d’appui coloniaux 

L’annuité, de 50 millions, s’ajoute aux annuités que 

j ’énjuaérals Ærout à l’heure.

En 1929 nous disposerons donc de 111.000 ton­

nas, plus 340.000 tonnes prévues, soit 450,000 tonnas. 

Or, le projet de loi qus j ’ai déposé à la Cham­

bre sur la statut naval prévoit la construction do ré­

servoirs pour stocks de guerre et, an 1933, comme je 

le disais tout à l’heure, il faudra prévoir une consom­

mation de 1650.000 tonnes, c’est-à-dire d*/ûne capacité de 

réservoirs âmx correspondante. or, en 1929, nous n’aurons- 

qu/*une capacité de 450.000 tonnas. C’est donc un déficit 

de 1,200.000 tonnes; nais c&waa nous pourrons continuer 

à construire de 1929 à 1933 environ 500.000 tonnes, c’est 

en définitive un déficit de 700.000 tonnes que nous 

aurons à cette date. Ce déficit, nous comptons le combler 

par l’initiative privée at nous chercherons à passer des 

accords avec las sociétés envisageant la locatioh des ré­

servoirs qu’elles feronS^Gonstrulr® . En outre, la marine 

pour favoriser l’araœasnt français, envisagé de lui ré» 

server l’importation-de la totalité de ses stocks de 

guerre et- de la moitié au moins de sa consommation cou­

rante; le surplus serait réservé aux sociétés pétrolières
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construira sur la cota un tonnage de réservoirs égal au 

tonnage de leur importation annuelle. Ainsi# nous es­

pérons arriver à réaliser Cette capacité da réservoirs 

qui nous permettra da loger las quantités de combustible 

dent nous aurons besoin»

M, LE PRESIDENT, - Vous «tes en retard p our

vos constructions, monsieur la Ministre,

M. LE SINISTRE.' - Nous avons subi un léger re- 

tai*<i o, Toulon et à Bieerte, mais comme je viens de 1*in­

diquer, les travaux seront finis dette année à Bizerte 

®t en février 1924- à Toulon.

¥. LE PRESIDENT. - D*où provient ce retard 

assez considérable?

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL, - Nous a- 

tors construit seulement ce qui était nécessaire a la 

censemmation courante, le reste devant être amené par des 

pipe-lines dent l’insta nation, qu’il a fallu étudie? 

minutieusement, a fait ps'rdrs b s su coup de temps, C*est 

aiJnte ce it te question des pipe-linss qui nous a retardés 

de quelques mois.

M. LE PRESIDENT. - C’est un retard tout à fait 

regrettables pour certaine'' personnes qui ont voulu cer­

tainement faire prévaloir leurs vues le p ays a subi un 

préjudice et supporté les conséquences de leurs rivalités^
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M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. - Tout le 

systerne est "basé sur les commissions, et celles-Ci font 

perdre beaucoup de temps* mais nous y sommes obligés.

M. BRARD. - Comme M. le Président le disait 

tout à l’heure, c’est une façon de dissimuler ses res­

ponsabilité Sa

M. LE MINISTRE. - Le retard va être rattrapé

puisque les travaux de Bizerte seront terminés à la fin

du mois de décembre et ceux de Toulon en février.

M. LE PRESIDENT. - Permettez-moi de vous p oser 

une autre question : la capacité de vos réservoirs peut- 

elle répondre à la deuxième tranche du programme naval? 

C’est une question nette et précise.

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. - Oui, avec le 

concours de l’industrie.

M. LE PRESIDENT. - Votre deuxième tranche, qui 

est actuellement soumise au parlement, peut-elle être 

garantie d’avoir l’essence nécessaire pour ses navires 

pendant une année de guerre î

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. - Pas pour le 

moment, mais nous sommas en pourparlers pour que les 

compagnies pétrolières stockent les quantités de pétrole 

nécessaires et nous espérons arriver à un arrangement 

d’ici un an.

M. LE MINISTRE. - On y travailla, et c’est pré­
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tout cet ensemble d’accords que nous ayons envisagés avec 

l’intendance qui va nous permettre de Combler le dé­

ficit existant entre la capacité desjrésefvo irs construits 

par l’Etat et les besoins nécessaires par 1® locations que 

les sociétés Consentiront à l’Etat.

J’arrive à une autre question, non moins im­

portante : il faut remplir les réservoirs, et pour cela 

nous avons besoin de moyens de ravitaillement. Le ravi­

taillement en combustible liquide soulève deux questions : 

l’une relative à l’importation, l'autre relative à la 

distribution. Comme moyen d’importation notre flotte 

militaire ne dispose eh 1923 que d’un tonnage de 21,000 

tonnas. J’ai déposé un projet de loi, actuellement rap­

porté, mais non encore discuté à la Chambre, en vue de 

l’acquisition de deux pétroliers ce qui permettrait 

de disposer de 14.000 tonnes suplémentaires, soit, au 

total 35.000 tonnes pour la marine mi lltaire. Pour la 

marine de commerce, les existants en 1923 se montent à 

141.000 tonnes, plus 25.000 tonnes en construction, soit 

au total 166.000 tonnes. Par conséquent, notre flotté pé­

trolière militaire et marchands nous assure un tonnage to­

tal de 200.000 tonnes, ce qui à raison de 4 voyages par 

an nous permettrait d’importer annuellement 800.000 ton­

nes. Mais les besoins de iJtar la marine militaire se - 

ront, en 1926 de 1.080.000 tonne», ceux de l’armée de 

terre et de la population civile de 1.200.000 tonne», 
^3 

soit au total 2.280.000 ton-es, en 19ft0, les besoins de 

la marine militaire, de la guerre et de la population ei- 
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déficit d’importation sera en 1926 de 1480.000 tonnes et 

en 1933 de 2.050.000 tonnes. A raison de 4 voyages d*im­

portât ion par an pour un seul^navire ce déficit à 1*importa, 

-tion correspond à un déficit dans le tonnage pétrolier 

pour 1926 de 350.000 tonnes, et pour 1933 de 500*000 

tonnes. La marine, pour encourager l’armement français 

a prévu de lui confier l’importation de la totalité de 

ses stocks de guerre, la moitié au moins de ses appro­

visionnements de services courants, sous réserve que les 

jfrais consentis ne soient pas supérieurs à 10 % du fret 

interna ional. Dans le cas où la flotte commerciale ne 

serait pas à meme de construire le tonnage nécessaire pour* 

Combler ce déficit, la marine militaire se réserve de 

construire elle-même les transports Immédiatement in­

dispensables pour compenser le déficit de la flotte com­

merciale. Si elle y était Contrainte elle mettrait ses 

navires de transport en gérance, c’est-à-dire qu’elle 

les confierait à des sociétés françaises pour les exploi­

ter commercialement.

Voilà pour 1*importation.

11 y a un second problème: c’est, ^te l’ai dit 

tout à l’heure, celui de la distribution, et delui-là 

il n’est plus commercial, il est purement militaire. 

Nous sommes obligés d’avoir des navires militaires pour 

transporter le masout du départ du combustible aux 

soutes des bâtiments de combat. Ce transport ne peut 

se faire que par des navires militaires ayantiune vitesse 

suffisante pour éviter les périls de torpillage, la vi­

tesse
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constituant pour cas navires une véritable protection. 

Tar conséqueri, cas navires devront avoir au soins uns 

vitesse de 13 noeuds» - dès lors ils ne sont pas suscep­

tibles d’une exploitation commerciale, - et de plus un 

cloisonnement assez perfectionné. Ce sont des navires qui 

pourront entrer dans le train d'escadre et nous sommes 

obligés d'en prévoir la construction; c'est pourquoi dans 

la seconde tranche du programme naval nous avons m®,t ionn 

la construction de 4 pétroliers, - et j'insiste sur es 

point parce que Je suis en conflit avec la marine mar­

chande qui voudrait que nous assurions cette opéra­

tion de distribution avec des naviresmarchands. J'ai 

répondu à la marine marchanda que» quel que soit notre 

désir de favoriser l'armement commercial nous ne pouvions 

pas lui demander d* exploiter des navires qui ne sont pas 

susceptibles d'exploitation commerciale, qui doivent §- 

tre incorporés dans la fâotte de guerre, et je compte 

sur votre appui pour faire prévaloir ce point de vue au­

près de la commission des finances.

J'ai terminé sur ce point. Il me reste à 

dire un mot de l'approvisionnement en munitions , et J 'au­

rai ainsi répondu à la 10e question. Vous voyez que 

je me suis attaché à vous donner sur chaque point de br/âè 

ves explications pour ne pas abuser de votre attention. 

Pour l'approvisionnement en munitions je remets égale­

ment à M. le Président un état détaillé qui permettra à 

M. le rapporteur de la commission de se rendre compte 

exactement de la situation.

La flotte de combat proprement dite doit pos­
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séder, d’après la loi, un approvisionnement égal à 2

fois 1/2 celui du bord. Il existe au complet. Pour la flot- 

-te auxiliaire, - la flotte commerciale, - les muni­

tions an magasin dépassent las allocations réglemen­

taires. Par contra, il n’y a pas le nombre de canons né­

cessaires or, M. le

Chef d’Etat major général a appelé votre attention sur .le 

développement de la marine marchande allemande. Il est 

certain que l’Allemagne pourrait trouver dans cette ma­

rine marchande un appoint très dangereux en croiseurs 

auxiliaires, et câest pourquoi il nous est indispensable 

d’avoir le nombre de canons nécessaires pour armer notre 

flotte commerciale/.

M. LE PRESIDENT. - üù sont les munitions ?

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. - Elles sont 

réparties dans les portr.

M. LE PRESIDENT. - Je pose la question parce

que, lorsque la guerre & éclaté, le stock réglementaire

- 2 fois 1/2 celui du bord - se trouvait réparti, par 

exemple à Lorient 

ports (en un mot,

, Brest, Cherbourg, -

alors que les accords

dans tous les

navals avec

l’Angleterre prévoyaient que la flotte française devait 

être concentrée en Méditerranée* L’on avait bien transpor-.

té la flotte en Méditerranée, mais les munitions étaient 

restées là où elles étaient avant la conclusion des ac­

cords navals. C’est ainsi que j’ai moi-même trouvé des 

obus à Cherbourg, Brest ou Lorient, alors que la mobili- 
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satlon de nos esc~dras s’opérait en Méditerranée, de sor- ' j 

te que la flotte, rentrant wictorieuse d’un combat se 

trouvait immobilisée à Toulon, parce qu’elle n’avait pas 

de munitions pour se réapprovisionner. Je signale ce l'ait 

dont J’ai été le témoin stupéfié.

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. - Le fait 

est exact. Et aujourd’hui encore nous nous trouvons en 

face d’un problème difficile : où doivent se trouver 

nos munitions ? A Toulon ou à Cherbourg et Brest ? Si 

nous avions la guerre avec l’Italie, évidemment, elles 

devraient être à Toulon, mais contre l'Allemagne, elles 

doivent se trouver dans le Nord. Aussi avons-nous pris 

le parti de les répartir pour 1/3 dans le Nord et 

pour les 2 autres tiers en Méditerranée, car nous ne sa- 
. , L

vons pas de quel cote viendra le danger.

M. LE PRESIDENT-. - Dans le fait que je viens 

de citer, je de is rappeler que les accords navals étaient 

de 1913/1914. LE déplacement des munitions n’avait pas |t 

suivi la signature désaccords.

M. LE CHER META T MAJOR GENERAL?- C’est jus­

te pour cette époque, mais aujourd’hui, sur quels accords 

pouvons-nous nous baser? C’est pourquoi nous avons 1/3 

de nos munitions daas le Nord et 2/3 dans le Midi; mais 

il y a une autre difficulté: celle de la garda des muni- 
41 tiens. Nous manquons de personnel et en certains endroits 

iss munitions sont enfermées à Clef, mais il n’ y a pas 

de factionnaire pour las garder.
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M. RIOTTL'AU. -C'est dangareuxl

M. LÉ CHEF D ETAT MAJOR GENERAL. - Il faut ou? 

détruire nos munitions ou augmenter la garnison des ports 

pour trouver des factionnaires. Actuellement, dans le/s 

ports, il n'y a que des effectifs squelettiques. La so­

lution que nous avons adoptée: 1/3 des munitions dans le 

Nord, 2/3 dans le Midi est la prudence meme. 
9

¥. LE MINISTRE. - Monsieur le Président, Je 

vais faire étudier la question que vous avez signalée, 

car elle est importante et mérite d'être regardée de 

près.

Un mot, maintenant, de la mobilisation indus­

trielle, qui se rapporte à cette 10e question,

La guerre a totalement organisé l'inspec ion 

générale des fabrications <e guerre pour préparer la iso« 

biliuation industrielle. Cette inspection générale est 

conflue à un officie?/général qui a sous ses ordres la 

direction des forges de la guerre. La mobili/s^tion a été 

étudiée par un bureau d'études où sont représentés tous 

les services et qui fait partie de l'état-major général. 

Ce bureau a beaucoup travaillé; il a centralisé tous 

les besoins des services de mobilisation et préparé les 

commandes nécessaires ; lorsqu'il est entré en rapports 

avec les industriels, ceux-ci ont répondu que leurs car­

nets de commandes étaient remplis par celles du départe­

ment de la guerre. Tl semble donc que les deux départe­

ments de la guerre et de la marine aient une action in­

dépendante
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Il ast nécessaire de ûoordoner cette double action et 

j'ai demandé que la question soit portée devant le conseil 

supérieur de la Défense nationale» Celui-ci a estimé que 

l’organisation et la centralisa ion des commandes devaient 

être réalisées par le ministère de la guerre pour toutes 

les matières premières, celles-ci constituant une dépense 

commune, la guerre et la marine devant, pour les autres 

matières organiser chacune de leur coté leur fabrication 

spéciale. Devant cette réponse, J'ai décidé de créer dans 

la marine uns inspectée® générai? des fabrications de guer­

re sur le modèle de celle qui existe au ministère de la 

guerre, de telle façon que ces deux inspections puissent 

entrer en relations et se départager l'industrie fran­

çaise en vue de permettre la réalisation des commandes 

de la guerre et celles de la marine. Par conséquent, cet ta* 

question, très complexe de la mobilisation industrielle 

n'est pas encore sortie popr le moment, du stade de 

l'organisation, mais il est permis d'espérer qu'elle en­

trera prochainement dans la période de réalisation; mais 

là encore je demanderai à la commission de la ma. ine, 

commission technique, son appui au près de la commission 
d’obtenir les crédits pour

des finances, en vue iai/la création de cette inspection 

générale des fabrications, absoluasntàécessaire pour met- 
l 

tre sur pied la mobilisation industrielle.

M. LE CHEF D ETAT MAJOR GENERAL. - Il ne s'agit 

d'ailleurs, que de quelques milliers de francs.

M. LE MINISTRE. - C'est toujours la question 



dss, officiers en résidence à Paris

IL me resta à traiter encore uns question : 

celle de la 0défense des basas d’ej-ératlon et nés points 

d'appui1'. 
double f 

C’est la/quwtion de l’obstruction âv litto­

ral et de l’organisation des/ batteries de Botes.

Pour ces dernières, nous avons voulu utiliser 

le matériel existent qui provenait de nos anciens bâti­

ments déclassés, mais nous nous sommes heurtés à une 

grosse difficulté: c’est que la portée de ce matériel aosx& 

ancien ne dépassait pas 10.000 mètres, alors que les 

cuirassés en service dans toutes les marines étrangères 

peuvent tirer à 20 kilomètre*. On a fait un grand effort 

pour transformer ces matériels et ±m augmenter leur por­

tée en modifiant iaxx les affûts. On est parvenu à augmen­

ter cette portée de 40 %’ Puisqu’il est possible mainte­

nant de tirer avec/ ces pièces à 18 kilomètres.

1?2 matérie^L/ doiva_--nt être transformés; sur 

ce nombre 20 le sont déjà actuellement. On poursuit sur 

les Crédits de 2923-1924, aussi rapidement que possible / 

cette transformation.

Pour la défense contre avions, il n’y avait ria> 

nous concernant: nous avons emprunté à la guerre des 

batteries de 75 et Cherbourg, Toulon, Brest et Biaerte, au 

début de 1925 seront dotés de 3 batteries anti-aériennes

soit au total 12 batteries peur 1924 et 1925. e programm<

de réfection pour 1924 prévoit la mise en place de 26 bâte.

taries d’artillerie constituées avec des pièces provenant-
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D’autre ?art, j’ai fait reprendra la pratiqua 

des tirs d’exercice qui avaient été abandonnés depuis la 

guerre et l’expérience a donné d’excellents résultats* 

L r t^rs effectués en 1923 sur toutes nos côtes ont 

montré que le matériel et las munitions étaient en bon 

état et las ap jovisionnements en munitions au complet* 

Tar ailleurs, j’ai fait pousser las études pour l’adop- 

tion d’un nouveau matériel: des expériences ont été fai­

tes avec une batterie de 34 p lacée à Toulon, d’une por­

tée dé 35 kilomètres, capable d’envoyer à cetts dis­

tance un obus du poids de 540 kilogs.

Pour l'obstruction du littoral au moyen de mi­

ne^, le pxmgxxBioax plan d'armement prévoit 10*900 mines* 

Tl y en a actuellement 6400; 304 ont été commandées sur 

las crédits de 1923. Ces crédits sa montent à 'f millions 

et comme le budget de 1924 est établi sur celui de 1923 

nous aurons encore 7 millions l’année suivante. C’est 

encore insuffisant, et je demanderai que la dotation pou 

les mines soit portée de ? à 12 millions, parce que ca­

la me partit absolument indispensable*/je signais aussi 

que des études ont été faites en vue de créer des batte­

ries de tubes lance-torpilles dans les passes. Nous a- 

vons 68 tubas et 459 torpilles utilisables pour ce but.

Je dois enfin vous parler de Biaerte qui est la |. 

clef de la Méditerranée orientale, la tete de ce trian­

gle constitué car Toulon, Oran et Binerte* C’est comme 

le disait M. le Président, un point d’une importance ca­

pitale. On s’est ému parce que le projet de loi sur las 
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diminuer la chiffra des ouvriers de l’arsenal. Ce fai­

sant, le projet de loi an discussion devant le parle­

ment n’avait qu’une préoccupation s ramener le chiffre 

des ouvriers, qui s’était augmenté considérablement de­

puis la guerre à celui de 1914, A cette époque le 

nombre des ouvriers était de 1000 et il a permis l’effort 

considérable effectué pendant la guerre; la mesure envi­

sagée permettra de renouveler cet effort en cas de néces­

sité, D’ailleurs, il convient de faire observer que la 

réduction à 1000 ouvriers ne se rattache en rien au rô­

le militaire de Bizerte. Il faut distinguer , en effet, 

entre l'arsenal MixlxxxxBJtxMS qui est une usina et la 

camp retranché qui est une organisation militaire. Le 
camp retranché de Bizerte retienJtout es nos préoccupa­

tions et nous avons prévu, pour Bizerte, dans l’organi­

sation de la défense des côtes, une organisation très puis 

-santé pour le front de mer, Nous avons l’intention de 

demander très prochainement des crédits pour realiS3_T 

cette organisation. Nous avons prévu des installations 

d’appareils de gros et moyen calibre, une augmentation 

du nombre des mines, des dragages nouveaux en vue de 

permettre l'accès dans le Goulet aux bâtiments d’un tirant 

d’eau de 10 mètres. Des crédits seront demandés en 1924 

pour l’installation d’une batterie de 75 et de 2 batte­

ries de 16. Dès que j'aurai les crédits suffisants pour 

la défense des côtes Je pourrai en attribuer une partie im 

portante à l’installation du front de terre.
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M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL, - Du front 

de mer.

M. CHAUMET. - Du front de terrai vous avez rai­

son. Tout ce que vous ferez sur le front de mer sera in­

suffisant si vous ne faîtes pas une organisation du front 

de terre Jusqu’à présent la marine a fait des sacrifi­

ces pour la front de mer et elle a négligé le front de 

terre» C’est extrêmement *langereux.

M. LE MINISTRE* - M. le Président m’a témoi­

gné le désir de se rendre à Bizerte peur se rendre Comp­

te sur place de la situation. Je serai très heureux que 

la commission de la marine du sénat étende Jusque là 

son contrôle.

J’ai l’honneur* Monsieur le Président, de 

vous remettre encore une note sur l’état de là défense 

des points d’appui.

Messieurs, j'ai terminé. Je vous remercie de 

l’indulgence avec laquelle vous avez écouté ce trop long 

exposé, mais j’ai voulu, en donnant une certaine étendue 

à mes explications, vous dax montrer une vue d’ensemble 

et le point de vu< auquel je me plaçais pour dominer cet 

ensemble, je voudrais que vous vous placiez au même 

point de vue pour réaliser ce qui est indispensable^ en 

tenant compta des possibilités financières qui dominent le- 

débat.
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M. LE PRESIDENT. - Je vous remercie, Monsieur 

le Ministre, de la grande amabilité que vous avez eue 

de faire ce travail et des éclaircissements que vous a- 

vez bien voulu apporter à la commission de la marine. 

Voulez-vous me permettre, très amicalement et très respee 

Sueusemen t, de vous dire que Je crains que vous ayez été 

un peu trop optimiste dans l'exposé que vous nous avez 

présenté.

En effet, les Cuirassés que nous possédons, 

vous le savez mieux que moi, sont incapables de faire besoin 

-gne utile, et l'on a eu raison d’augmenter l'ampli­

tude de tir; mais l'on n'a rien pu faire contre les 

bombes d'avions/, - et vous connaissez leurs effets, 

puisque les expériences que vous avez commandées aux 

Salins d'nyères sur le "Prince Eugen" on^montré qu'uns 

bombe d'avion a pu traverser trois ponts cuirassés et 

s'enfoncer dans la vase. Cette démonstration prouve de fa­

çon lumineuse qu'un bateau qui n'est pas défendu dans ses 

"dessus" est perdu par avance. 0r» aucun cuirassé ne 

possède cette protection et aucun n'est capable d'en­

caisser la moindre torpille. Je crains donc qu'en cas 

de conflit Ces navires en soient réduits à rester dans 

les ports, comme il en était au moment de la guerre de 

1914.

Vos croiseurs-cuirassés, dont vous avez fait 

grand état, - les "Jules FerryJ"Hugo","Michelet" - de­

vraient être rayés de la flotte depuis longtemps. On 

les conserve parce qu’on n'a rien pour les remplacer; c’etfcz 
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indiscutàbleî Vous avez trois croiseurs ° "Renan", EdgaîX 

Quinet", "Waldeck-Rousseau", qui sont armés de canons do 

19» c’est-à-dire dépourvus de toute efficacité et qui 

seraient inutilisables en cas de conflit, ou tout au 

moins d'une aide peu efficace. L® croiseurs légerÇjolmar" 

"Thionville", "Strasbourg", "Metz" possèdent une artil­

lerie très faible, le seul contre-torpilleur que vous
• 5 CwCJ 

possédiez, '*l‘Amiral-(?) n'est pas d’une bonne 

tenue à la mer et n'est pas armé; les 13 torpilleurs 

du type "Bouclier* sont extrêmement fragiles et^emontent 

à 1913; ils sont donc très fatigués du fait de la guerre. 

Il faut d'ailleurs reconnaître que la guerre a été 

une démonstration admirable en faveur de la construction 

française: on cuvait, en effet, assigné aux torpilleurs 

une durée de 18 à 20 ans pour une besogne déterminée: or, 

les torpilleurs français, qu'ils soient sortis de Chantiei 

industriels ou des arsenaux, ont fourni un ei'ftrrt for­

midable pendant la guerre et ils résistent encore. Cos ba­
ies 9 torpilleurs ex-ennemis 

teaux, en y joignant SMaxxréqHisiliSTuiésxxjîxüidxaons- 

tituent tout ce que vous possédez. Mais il est un point 

sur lequel nous sommes en querelle depuis longtemps, et 

cela d'une façon très vive. Vous avez dit que nous pos­

sédions 47 sous-marins. Contre ces 47 sous-marins Je m'é­

lève avec véhémence, car si l'on fait le bilan de ce 

qu'ils valent réellement, on constate que 20 au plus sont 

en état de naviguer, permettez mol de vous faire à ce 

sujet des représentations très vives, car nous ne pou­

vons admettre que vous comptier dans votre bilan la 

totalité de Ces 47 sous-marins. Vous êtes ici trop optl 
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miste et voulez-vous me permettre alors, m'adressant à 

M. le Chef d'état major général, de lui poser une ques­

tion. C'est un homme que J'ai pratiqué toujours avec infi. 

niment de plaisir parce que, Je dois lui rendre cette 

Justice, il possède le souci de la vérité et comprend 

la nécessité d'une collaboration étroite entre le par­

lement et le ministère de la marine. «Te peux 'ailleurs 

ajouter qu'avec lui la collaboration est extrêmement fa­

cile et profitable. Je lui poserai donc la question sui­

vante :

IKSXïdette flotte que vous avez énumérée est- 

elle tout entière en état de naviguer? Si vous aviez un 

conflit demain, que pourriez vous en attendre? Combien 

de bateaux seraient en état de prendre la mer? En avez- 

vous un très grand nombre en réparations?

M. LE CHEF D'ETAT MAJOR GENERAL. - Nous vivons 

sur le reliquat de la guerre . Par conséquent, c'est dire 

qu'une flotte sur laquelle 4 années de guerre intensive 

ont passé est usée. Nous avons, c'est exact, beaucoup ds
' j;

bâtiments immobilisés dans les ports et les réparations

ne vont pas aussi vite que Je désirerais. J’ai appelé 

l'attention de M. le ministre sur dette question et il a 

prévu quelques crédits d'urgence, pour hâter les ré­

parations* Car, comme vous le dites très Justement, 

nous avons des bateaux usés et nous attendons avec im- 

patience ceux du programme naval. Je n'ai pas ici la
■ ■ ■■ i

liste des navires immobilisés dans les ports: si Je pou­

vais vous la communiquer vous seriez épouvantés du nom-
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de bâtiments en réparations; M. le ministre a donné des 
instructions * ions
kkâxks pour hâter le plus possible ces réparâtjhandm, de 

façon qu’un grand nombre des bâtiments Immobilisés soient 

xÉfA prêts en avril. On nous a promis qu’ il en serait ain 

-si . Je l’espère,

LE MINISTRE, - Après cette explication, je 

voudrais à mon tour glisser quelques mots de réponse à 

M. le Président : tout d’abord, en ce qui concerne la 

querelle que très amicalement vous m'avez cherchée à 

propos des sous-marins, je me permettrai de faire ob­

server qu.' Ile est un peu injuste, car j ’ai moi-même dé­

claré à la tribune que sur ces 47 sous-marins, il y en 

avait seulement 21 qui avaient une valeur militaire et 

que 21 allaient être rayés. C’est là-dessus que je me 

suis appuyé pour demander la mise en chantiers de sous- 

marins supplémentairep, de façon à pouvoir remplacer les 

21 navires appelés à disparaître. P ar conséquent, je 

n’ai pas encouru le reproche que vous m'adressez, puisque 
z 'Tje suis allé au devant de ce reproche en demandant moi- 

même au rapporteur général de la marine à la Chambre, 

M. Denise, les moyens de remplacer las unités a pelées à 

disparaître,

Pour le second point que vous avez visé dans vo-ë 

tre question à M. le Chef d’Etat major général, -à l’é­

loge duquel je suis heureux de m'associer pleinement, car 
1 c’est un homme de réalisation pratique, - je vous répon­

drai qu'à plusieurs reprises il m'a signalé cette question 
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tie du projet de loi sur les arsenaux que vous rapportes 

et dont Je vous demanderai de m’aider à obtenir la mise à 

l’ordre du jour du sénat le plus rapidement possible. 

Nous avons essayé de le faire venir en discussion avant 

le premier janvier; nous nous sommas heurtés à une impos­

sibilité, mais il importe qu’il soit- discuté dès le 

mois de Janvier, Ce projet de loi qu’on a appelé d’une 

façon un peu ambitieuse "projet de réorganisation des ar­

senaux9, a une portée plus modeste, mais il permettra 

de faire le réajustement nécessaire des effectifs ouvriers 

A l’heure actuelle, j’ai plus de 2000 ouvriers 

inutilisés dans les arsenaux; d’autre part, j’ai un dé­

ficit de 2000 ouvriers dans les arsenaux principaux : Bxat 

Brest, Toulon, Cherbourg, et il en résulte un ralen­

tissement, une immobilisation des réparations, - et par 

conséquent une impossibilité d’utiliser tous les bati­

ments que nous avons encore sur l’état de notre flotte. 

Il est donc de toute nécessité que vous me rendiez l'élasM 

cité de mes effectifs pour boucher les trous sans imposer 

de nouvelles charges au budget, je suis tellement pré­

occupé de Cette situation que j’en ai avisé le ministre 

des finances, l’informant que, par suite de l’impossi­

bilité de voter la loi avant le 1er janvier 1924 je se­

rais obligé de lui demander des crédits pour me permettre 

de marcher provisoirement, en attendant tue le vote défi­

nitif du projet me permette de faire ce réajustement des 

effectifs
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M. LE PRESIDENT. - La commis 31 on de la marine 

a fait tous ses efforts pour que le projet puisse venir 

en discussion, mais elle a rencontré des obstacles d'or­

dres divers : d'abord 1 ’ encombrement des ordres du jour, 

puis l'approche des élections qui fait que vers le 15 

décembre, un grand nombre de sénateurs sont obligés de 

s’àn aller dans leurs circonscriptions. D'autre part, le 

rapporteur, M. Lemery, étant obligé de partir, M. Parjon 

a bien voulu nous rendre le grand service d'accepter 

les fonctions de rapporteur adjoint, mais il lui faut se 

mettre au courant de la question; toutefois étant don­

né sa grande habileté nous sommes certains qu'en tout 

état de cause, dès la rentrée de Janvier nous pourrons 

commencer cette discussion; Je pense qu'elle sera menée 

très rapidement, et ainsi, dès XamcCTtTdirodBajatntwiaBr le 

mois de février vous aurez satisfaction.

M. LE MINISTRE. - Je vous en serai très recon­

naissant, parce que la question des réparations en dépend.

M. LE CHEF D'ETAT MAJOR GENERAL. - Au sujet 

de la protection des lignes de communications en Médi- 
- k

terranée, Je crois pouvoir indiquer à la commission l'o­

rientation vers laquelle nous tendons, dans le cas où il 

y aurait un gros danger à traverser la Méditerranée: sous 

notre impulsion, on s'oriente de plus en plus, à la guer­

re, vers un transport par le large : Oran, Gibraltar et 

lesfoorts du Nord.
1 • 1' 

M. LE BMï®. - A condition que l'Angleterre 
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laisse faire.

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. - Si elle 

empêchait las transports dans l’Océan, elle ne les per­

mettrait pas davantage en Méditerranée.

M. LE PRESIDENT. - C’est là un gros détour qui 

vous oblige à posséder une flotte d’accompagn:m ïnt plus 

nombreuse/. Cela se comprend, le trajet étant plus long* 

d’autre part, vous prêtez le flanc à des attaques alleman£- 

des, dodt, en termes très éloquents, dans une déposi­

tion que J *ai sous les yeux, et que vous avez faite devant 

la commission le 23 février 1921, vous montriez tous les 

(lange s. Vous mettiez à ce moment la gommiss ion en garde, 

je ne l’ai pas oublié, contre une attaque de flanc des 

croiseurs allemands. L’allongement du parcours que vous 

envisagez précisa ce danger.

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. - Nous som­

mes d’accord, mais en passant par Gibraltar nous mettons 

hors de cause les sous-marins allemands et italiens et, art* 

grand® partie/ les contre-torpilleurs. Il ne reste plus 

que les croiseurs auxiliaires allemands qui, pour le 

moment, sont moins redoutables que les croiseurs italions. 

Toutefois, la nécessité s’impose d’avoir une flotte do 

croiseurs d’accompagnement plus forte...

M. LE PRESIDENT. - Evidemment I

M. LE CHEF D ETAT MAJOR GENERAL - ... et c'sst t» 

là où Je voulais en venir, pour montrer que dans la Mé­

diterranée le danger est grand, mais moins grand <aue si 
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la totalité de nos transports se faisait par la Médi­

terranée.

M. LE HARs. - A condition d'avoir les Anglais 

pour nous.

M. JAMES HENNESSY. - Si nous devons avoir la 

guerre avec l'Angleterre, l'Italie, l'Espagne, nous 

ferions mieux de faire la paix tout de suite I

M. LE HAR.7. - Vous pourries avoir la neutra­

lité des Anglais et elle suffirait à nous empêcher de 

passer.

M. CHAUMET. -Je demande à poser une question 

à M, le ministre. Vous avez parlé tout à l'heure de 

170.000 tonnes de oui rassés dont vous ne demanderiez 

la codirection qu'en 1931...

M. LE MINISTRE. - Je n'ai pas dit celai

M. CHAUMET. - Cela figure-t-il dans votre 

programme?

M. LE MINISTRE. - Je n'ai pas dit cela. J'ai 

dit que dans le programme général on avait inscrit 178000; 

tonnes de bâtiments de ligne - c'est le chiffre de Washin
1 

-gton, - mais qu'actuellement ce chiffre n'est inscrit 

que pour mémoire.
1

M. CHAUMET. - Alors, est-ûe dans un document 'i! 

officiel et public que vous allez inscrire ce chiffre
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pour mémo ira ? Si vous ne Construisez pas, c’est danger ux 

de le dire*

M. LE MINISTRE. - Ce programme sera » alisé 

dans une vingtaine d’années; nous ne pouvons pas p éju- 

ger delce qui interviendra en 1931, au moment ou se posera, 

la question des "capital-sLips",

M. CHAUMET, - Il est inutile de faire étalage 

de projets grandioses qu*on ne pourrait pas réaliser.

M. LE MINISTRE* - Il y a deux projets: un pro­

jet général dans lequel ces 178.000 tonnes sont visées* 

mais dans l’exposé des motifs on indique que c’est pour 

mémoire, - et un projet relatif à l’exécution de la 

deuxième tranche qui doit être exécutée en 6 ans, p rojet 

actuellement soumis aux délibérations de la Chambre et où 

il n’est pas question de Ces ln8.000 tonnes.

M. CHAUMET. - Vous comprenez mon sentiment. Je 

suis de votre avis sur le fond; mais je trouve dangereux 

parc© qu’inutile d’inscrire, meme pour mémoire, la cons­

titution d’escadres que vous ne réaliseres pas avant 
donnez

1931. Vous psxmxXXsx ainsi à nos rivaux qui mènent kox- 
actuellement contre
XxaxncuixxMMX campagne shx nos soi-disant ambitions mi­

litaires, un argument qu’ils ne manqueront pas d’ex­

ploiter Contre nous,

M. LE MINISTRE. - C’est très juste. Le pro­

jet est actuellement soumis aux délibérations de la iSES 
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chambre: je ferai votre observation atx rapporteur pdur 

qu’il en tienne compte.

M. CHAUMRT. - C’est utile.

M. JATTES HENNESSY. - Il ne faudrait pas mettre 

de chiffre.

M. CHAUMET. - Nous n’utilisons pas ce à quoi 

nous donnent droit les accords da Washington.

M. RIOTTEAU. - Vous pouvez etre appelés à 

faire cette utilisation. Il ne faut axai* paraître 

en avoir peur.

M. FARJON. * Vous nous avez donné des rensei­

gnements sur les flottes étrangères. Avez-vous des indi­

cations sur la flotte allemande et sur la flotte rus­

se, - situation actuelle et projets ?

M. LE MINISTRE. - Je puis vous les donner.

¥. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. - C’est la
P ' 

situation prévue par la traité : l’Allemagne construira 
fi 

28 croiseurs da remplaceront.

M. LE MINISTRE. - Le traité de paix a limité 

las forces de l’Allemagne à 6 cuirassés de 10.000 ton­

nes, 6 croiseurs de 6.000 tonnes et 12 torpilleurs de 

800 tonnes. Au lendemain de l’armistice était en Chantier 

un croiseur de 6000 bonnes dont elle semble avoir aban­

donné la construction, ce bâtiment étant depuis plus de 3 S 

ans sur cale. Il sembla que l’Allemagne ait renoncé peur 1
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moment à reconstituer sa flotte militaire et que les 

15.000 marins autorisés par le traité soient destinés À 

alimenter las formations de terre. Par contre, elle fait 

un grand effort pour sa flotte commerciale dans laquelle 

elle pourrait trouver un nombre important de croseurs 

auxiliaires.

M. MARJON. - St ppur la flotte russe ?

M. LE MINISTRE. - Je n’ai pa^de renseignement 

précis,

M. RIOTTEAU, - Et la flotte aérienne allemande ?

M. LE MINISTRE. - Depuis 10 mois nous ne sa­

vons rien.

M. BRARD, - Ce que Je craignais s’est réalisé î 

an faisant chevaucher les questions nous nous sommes no­

yés, et Je m’excuse de revenir sur les explications 

préliminaires de M. Le Ministre. Vous avez dit au début 

que bous avions inscr.it à notre budget en 1921, 25 
., en 1922 60 millions, et an 1923 260 millions millions 

auxquels sont venus s/ujoutar 132 millions de reports 

de l’année précédente. Je n’ai pas compris. Il y a là u- 

na question de comptabilité et Je me demande comment a- 

yant inscrit seulement 60 millions en 1922 vous avez pu 

reporter en 1923 132 millions de l’année précédente. Cola 

m'échappe. Il y a évidemment une explication à cela. Je 

suis peut-atre un coupeur de cheveux en quatre...

inscr.it


M. LE MINISTRE. - Vous avez tout à fait raison 

de demander des explications. C'est très compliqué et il 

faut se reporter aux annuités. Je vous al dit tout à 

l'heure que la loi du 18 avril 1922 avait prévu par avance 

- ce qui était peut-être aventuré, - las annuités pas 

année par année à inscrire pour l'exécution du programme 

naval. Elles sont las suivantes ?

1922 : 160 millions,
1923 : 334 millions 
1924 : 190 millions 
1925 : ?1 millions

Ces annuités avaient été prévues, Co?:me je l’ai 

dit, en tenant compte de chiffres basés sur la baisse 

des prix, escompté? en 1920 mais qui ne s’est ps produi­

te et c'est pourquoi l'on a été obligé de faire des rec­

tifications. Cette annuité de 160 millions pour 1922 a- 

vait été prévue dans l'hypothèse d’un programme naval voté* 

avant le 31 décembre 1921, permettant la mise en train 

dès le premier janvier. Or, le programme naval n’a été 

voté que le 18 avril 1922...

M. BRARD. - Alors, en 1922, c'est 160 mil­

lions au lieu de 60?.*..

M. LE MINISTRE. - Il y avait 160 millions, mais 

on n’a dépensé que 30 millions; la loi a donc reporté 

132 millions qui sont venus s’ajouter aux 160 millions. 

Les nouvelles annuités rectifiées dont je saisirai le 

Parlement atteigne?! le chiffre de 900 millions; il y a 

donc une différence de 145 millions correspondant au dé­

passement 
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de crédits, - très modestes, puisqu’ils correspondent à 

un coefficient de 3, alors que le coefficient Üàxmi 

actuel par raport aux chiffres d’avant guerre est de 3.8»

Il y a eu un autre dépassement important: celui 

relatif au rtBéarn". Il avait été trop sous-estimé. M. le 

Président me disait qu’il regrettait cette décisions

M. LE PRESIDENT. - Je l’ai combattue devan la 

chambra.

M. LE MINISTRE. - Si la chambre avait adopté 

cette manière de voir, nous n* aurions pas eu de porte- 

avions du tout.

M. LE ■PRESIDENT. - Un porte-avions pour accom­

pagner une escadre qui n’existe pas, c'est une folie I 

et M. de Montjou avait raison de s’exclamer à la Commis­

sion de la marine ;*Mais, monsieur le Président, vous 

parles d’un cuirassé porte-avions pour accompagner vos 

escadres... Quelles escadres ? Elles n’existent pas?" 

C’est la véritéI et ce que j’aurais préféré, ce que J’a­

vais demandé, c’étaient de petits porte-avions, très rapi-, 
• i 

des, ae formé spéciale, destinés à accompagner las croi­

seurs. C'eut été vraiment intéressant, mais Ce bateau 

construit poux* être toit d’abord un cuirassé de 24.000 

tonnes, avec un armement complet, destiné à naviguer dans 

des conditions déterminées, auquel on enlève toutes 

sas surcharges, que va-t-il donner comme vitesse, comme 

stabilité ? C’est de l’argent perdu i

M. JAMES HENNESSY. - On aurait mieux fait d’en 
faire un pétrolier réservoir.
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M. US MINISTRE. - La question s’ast posée de­

vant aol et elle a été réglée. Je vous enverrai un mé­

moire extrêmement intéressant où l’on a discuté la ques­

tion du porte-avions à grand tonnage - du^Béarri, - ou 

des petits bâtiments de 10.000 tonnes. Nous avons dû re­

connaître que, du moment où une décision avait été prias 

il fallait aller jusqu’au bout et construire. De là, dé­

passement considérable parce qu’il était ridicule de pan­

ser qu’on aurait un porte-avions pour 40 millions alors 

que l’Angleterre a dépôts® pour un porte-avions du mSê® 

genre 200 millions. C’était vraiment sous-estimer la dé­

pense. Il y a donc une rectification nécessaire, que 

j*ai''prise sous ma responsabilité, et avec l’au'orisa- 

tlon du eonse.ilde ^ministres, Je soumettrai très prochai­

nement aux commissions parlementaires un projet rectifi­

catif correspondant aux nouvelles évaluations.

M. BRARD. - J’ai d’autres préoccupations: M.X®] 

Chaumet m’a devancé tout à l’heure en exprimant la désir 

de ne pas voir figurer dans un bilan comme celui que voui 

avez exposé une flotte qui n’existé pas en réalité.

Or, tout à l’heure, vous avez fait remarquer 

que sur les 47 sous-marins, il y en avait 20 où 21 inùti 

lisablea, Ne croyez vous pas, monsieur la ministre® qu’iJ 

y a danger, au point de vue extérieur, à affirmer dans 

un bilan offcial que nous avons 47 sous-marins capables f 

de s’opposer aux sous-marins ennemis, alors qu’en réaliti

nous en avons 21 ?



-63-

Il y aurait peut-etra une méthode de dis- 

erimination que le ministre de la marine pourrait adopter 

afin de ne pas faire croire aux/ puissances étran­

gères que nous avons une flotte de sous-marins doubla 

de ce qu’elle est en réalité. Il y a de meme danger à 

laisser croire au parlement que nous avons 47 sous-marins 

quand nous n’en avons que 21.

M» LE MINISTRE. - Je me suis expliqué sur ce 

point à diverses reprises et J ’ai été d’une sincérité ab­

solue, ayant toujours pensé que le mieux était de dira la 

vérité. Las renseignements que J’ai donnés ne doivent pas 

sortir de la commission, et par conséquent,, votre obser­

vation ne peut s’appliquer à eux.

M. JAMES mOSSÏ, - On fait, en Angleterre, 

campagne contra la France an disant qu’elle développé 

outré masure s îs armements et notamment son aviation, 

alors qu’au contraire, un grand, nombre d’aorions n’ont au­

cune valeur et restant, depuis la fin de la guerre, abanA 

donnés dans dés Champs où personne ne les regardes

M. LE MINISTRE. - J’ai vu, en effet, les offi­

ciers du centra d’aviation de Cherbourg- et ils se plaigne^ 

de n’avoir à leur disposition pour voler que des appa­

reils qui sont des laissés pour compte de l‘aviation an­

glaise. Il'y a là, disent-ils, una situation humiliante 

pour eux étant donné que continuellement dés officiers 

anglais viennent à ce centre d’aviation.
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M. JAMES - Quand vous publier dos

statistique» indiquant que la France possède 3000 avions8 

les étrangers ne manquent pas de dire que la France pos­

sède une aviation puissante par rapport aux autres na­

tions»

W. LE MINISTRE, - Vous ne pouvez pas me faire 

la reproche d’avoir dissimulé la vérité, car J’ai tou­

jours dit, parlant de l’aviation, qu’elle n’existait 

pas.

M. BRARD. - Je désire poser une autre question 

à M. le/ Chef d’Etat-major général : Voilà un programme 

naval envisagé à l’échéance do 1934. Far conséquent, le 

navires que vous allez construire en 1924 auront à ce 

moment 10 ans d’existence et c’est dire que leur valeur 

en 1934 aura diminué de moitié. Avez vous un moyen, - J© 

posa peut-être une question na’fvs, - d’adapter ces bata* 

aux perfectionnements accomplis dans les flottes nou­

velles de l’Italie et de l’Espagne qui semblent s’accor­

der en vue d’une répartit ion nouvelle de leurs flottes ? 

Avez-vous un moyen d’adapter les modèles de 1924, par ex 

-pie aux modèles construits en 1930 en Italie ?

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. - Oui, mais à 

mon sens, c’est déplorable, et las Anglais, quand ils 

ont lancé un bateau n’y touchent plus, alors qu’en Franc 

nous passons notre temps à faire des transformations.

M. JAMES HENNESSY. - Il y a 40 ans que nous

faisons cela
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J'estime que nous avons grandement tort, una 

fois tiue nous avons adopté un type pour une unité donnée 

de toujours vouloir tout "chambarder". Il est nécessaire 

de construire, mais quand en a une unité il faut la 

garder.

M. LE PRESIDENT. - En 1907» la commission da 

la chambre a pris la décision suivante que jamais un pro­

gramme ne pourrait être modifié.

M. LE CHEF D'ETAT MAJOR GENERAL. - C'était 

une mesure très sage»

M. EARJON. «■ D'après les indications de ïf. le 

ministre et celles de M. le Chef d'Etat major général 

la situation de notre flotte apparaît comme très inquié­

tante, et il importe - c'est ce qui ressort des indica­

tions de M, le Ministre - d'aecélérar la construction 

du programme prévu* Jusqu’ici l'on pouvait envisager 

cette question avec philosophie parce qu’on pouvait 

compter, semble-t-il, sur des alliances actives. Or, ces 

alliances deviennent' passives et il va falloir faire nos 

affaires nous-mêmes, Dans Ces conditions, il serait tout 

à fait utile, corne le demande If. le Ministre que nous 

venions appuyer son action au près du conseil dos

ministres pour accélérer, dans la rassure du possible, la 

création» de la. flotte prévue. Il y aurait lieu à cette 

fin d'utiliser las économies réalisées dans le cours des 

années précédentes sûr la fin de l'exécution du programme 

naval actuel pour envisager dans le plus bref délai la 
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constitution d'une véritable fores légers de surface 

et d'une flotte sous-marine qui permettent de parer à 

toutes les difficultés. Nous serions heureux d'appuyer 

les efforts de M. le Ministre lans cette voie.

Je voudrais ajouter un mot : reprenant las in­

dications de M. l'amiral Grecset au sujet de la diffi- 
d ’uti?. J ser

culte/la voie méditerranéenne et la nécessité de lui subs 

-tituer dans une très large mesure la voie de 1 ' Atlanti­

que, je me permettrai d'ajouter, prévoyant que cette voie 

peut etre coupée en cas de difficultés avec l'Allemagne, 

que le complément de notre jrrogramm® naval, eomsie Je l'ai 

déjà dit ici, c'est la. construction du T rans saharien »

De es côté, M. le Ministre de la marina a-t-il 

pris contact avec les ministres compétents des travaux 

publics et des colonies pour envisager la réalisation 

rapide de ce projet ?

M. LS MINISTRE. - On s'en préoccupe au ministè­

re des travaux publies. Je n'ai pas de renseignements pré­

cis. Si j’avais été avisé de votre question je vous lés 

aurais apportés, mais je puis me las procurer et les faire 

parvenir à M. le Président.

M. PARJON. - J’ai soulevé la question pour qu® 

M# le ministre de là. marina veuille bien s’y intéressa?»

M. LE HAR9. - Vous avez dit tout- à l'heure que 

vous aviez un certain nombre de navires de 8000 tonnas sa 

constructicn ou déjà lancés...

M. LE MINI S TE Trois i
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M. LB HARB. » On n’en construit plus?

¥. LB MINISTRE. - Non! le nouveau programme ne 

prévoit que des navires de 10.000 tonnes.

M. LE PRESIDENT. - Monsieur le ministre, si 

vous voulez bien zae le permettra, la question posée par 

M. Farjoa me facilite la tâche pour en poser une neu­

ve lie. Tout à l’heure, M. l’amiral Grasset, en appor­

tant- ici un renseignement «yxàlX confident! el et qui ne

• sortira pas de cetta enceinte, car nous avons au sein 

de la commission le souci de la discrétion,- a indiqué 

qu’en cas de conflit méditerranéen on chercherait les 

routesdu large. Il est clair, aux yeux de tout le monde 

que la vulnérabilité est plus grande et que d’autre part 

nous sommes en butte à l’attaque des flottes allemandes, 

il faut parler franc jeu» 3 e ns suis pasle oontident du 

gouvernement, mais je sais, de façon certaine, qu’il y 

a des possibilités de guerre très prochaine ...

M. LE MINISTRE. - Vous avaz des renseignements 

/ que je n’ai pas l

M» LE TRESIOENT. - Il n* y a pas de doute, tou­

te l’action se dessine nettement et clairement, il est 

facile de le voir. Croyez-vous qu’avec les unités que 

vous avez en ce moment-ci vous puissiez assurer, vos con­

vois? Croyez-vous que vous puissiez le faire avec La pre­

miers tranche du programme? Le croyez-vous également 

avec la seconde tranche ?
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Votre premier programme Comportait 

3 croiseurs légers de 8000 tonnes 
6 contre-torpilleurs 
18 torpilleurs 
21 sous-marins,

la 2© tranche, actuellement en études, porte sur :

6 croiseurs légers - C’est-à-dire de 10.000 
tonnes, 15 contra-torpilleurs

24 Cdrpillaurs
4 croiseurs sous-marins 
30 sous-marins de lare classe 
6 batiments spéciaux (mouilleurs de mines, pé­

trolier», etc)

Ce programme doit sortir, il me semble, en 

1932. Vous aura?, don®, à ce moment, uniquement 6 croiseur 

de 10.000 tonnes. Croyaz-dbus qu’avec ©es 6 croiseurs de 

10.000 tonnes, vos 15 contre-torpilleurs joints aux 6 

contre-torpilleurs de la première trancha et aux 3& lcr- 

pilleurs dont vous disposeras au total, vous soyiez à 

même d’assurer vos convois, soit en Méditerranée, soit an 

Atlantique, Il nous apparaît, et il m’apparaît à moi- 

marne .d’une façon évidente que si vous en restez là nous 

marchons à un désastre possible*,

J’ai dit tout à l’heure que nous n’étions pas 

de ceux qui veulent dégager leur responsabilité. Dégager 

sa responsabilité c’est une lâcheté qui ne doit plus etre 

de notre temps. Ceux qui ont vécu les évènemaats que 

nous avons vécus ns doivent pas les oublier» 11 m’appa­

raît à moi, s’il n’apparaît pas aux yeux de la commission! 

de la marin®, en tant que sénateur il m’apparît dis-je

que nous ne pouvons pas rester dans cette situation. C’es

impossible! Et je considère qu’un très grand effort doit

être fait pour arriver à doter la France de ce que j’ai

appelé en 1919. au milieu des railleries générales la
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flotte défensive la France. Dans cette idée, Mon­

sieur le ministre, Je m’étais permis de préparer un pe­

tit Contre-pm Jet destiné à être substitué au projet 

actuel et qui comportait :

■sèè- l... , . 13 croiseurs légers

3 porte-avions (que nous ne 

pnssédo is pas)
24 contre-torpilleurs

48 torpilleurs

4 sous-marins de croisière,

। _ 4C sous-arins de lere classe
fa /^^'J JLu ;

en 1925 : 2 croiseurs

1 porte-avions

4 contre-torpilleurs

8 torpilleur»

1 sous-marin de croisière

6 sous-marins de 1er classe

1 mouilleur de mines ( car Je ferai 

remarquer que votre programme ne prévoit aucun mouillour; 

vous possèdes actuellement des mouilleurs de mines de 

surface, mais si vous êtes appelé à bloquer soit Iss ports 

de l’Allemagne, soit ceux de l’Italie, comment le fe­

ras-vous ave© ©es mouilleurs de surface?)

1 transport d’hydravions

2 convoyeurs de sous-marins

1 pétrolier, 

,T*insiste sur les mots "convoyeurs de sous- 

marins", car si vous obligez les sous-marins à naviguer 

seuls, sans la^faire accomp&gnar de la "mère-gigogne*
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que constitue pour eux le convoyeur, vous les immobilisez

dans les ports et diminuez ainsi leur action*

Pour 192S, 4e prévéis : 

2 croiseurs,

1 porte-avions

4 contre—torpiliurs

8 torpilleurs

1 sous-marin de croisière

6 sous—marins de lere classe

1 mouilleur de mines

1 transport d’hyuravions

2 convoyeurs de sous-marins.

Pour 1927 •

2 croiseurs,

1 porte-avions

4 contre-torpilleurs

8 torpilleurs

1 sous-marin de croisière

6 sous-marins de lere classe

1 mouilleur de mines

1 transport d’hydravions



Pour 1928 î

8 croiseurs,

4 contre-torpilleur*?

8 torpilleurs

1 sous-marin de cro’sière

6 sous-marins de lere classe

1 mouilleur de mines
1 transport d’hydrwions ;

2 convoyeurs de sous-marins.

Pour 1929 î

2 croiseurs 
4 contre-torpilleur s
8 torpilleurs

2 sous marins de lere classe

1 convoyeur

Pour 1930 î

2 croiseurs

4 contre-torpilleurs

8 torpilleur s 

3 sous-marins de lere classe

La différence entre nos programmes est la si ivante :

Programmedu Gouvernement Programme proposé

Croiseurs légers : 6 13
porte-avions 0 -3

contre-torpilleurs 13 24
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Programme du gouvernement programme proposé

Torpilleur s : 24 48

S/narins de croisière 4 4

S/marins de lere classe 30 40

S/marins de 2 e classe (défense des côtes) :

12 44

Voilà, Monsieur le ministre, le programme qui, à mon 

sens, serait absolument nécessaire pour assurer la pro­

tection de nos convois»

En 1933 la différence s’établirait ainsi :

Croiseurs : 16 au lieu de 9

Porte-avions 3 - 0

0/ torpilleurs 30 - 21

Torpilleurs 60 - 36

S/marins de croisière : Egalité

S/marins de lere cl. 49 39

S/marins de 2e classe 44 12

J’enténds bien! vou** dites tout de suite : question 

de finances, question de gouvernement î Mais M. le Prés! 

dent du conseil l’a indiqué devant la commission à la­

quelle ge faisais allusion tout à l’heure: c’est le 

ministre de la marine qui doit l’éclairer, c’est lui 

qui doit prendre la responsabilité de tout ce qui con­

cerne la marine, qui doit dire au chef de gouvernement 

qui ne peut tout savoir ce qu’il convient de faire. Par 

conséquent votre rôle me semble évident et très net»
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Question de cr,<-its ?...

M. Henry Bérenger devant le Sénat, - 3e ne m’occupe 

pas de la Chambre en ce moment-ci, - est un défen­

seur très vif et très pas lionne du bud^t; mais il ne 

peut oublier, - 3® ne l’ai pas rappelé tout à l’heure- 

ce qui s’est passé en 1914: il avait annoncé que la 

trouée de Stenay existait et que les troupes alleman­

des passeraient là, dépasseraient et déborderaient nos 

troupes d’Alsaœ—Lorraine, et que c’est par là que nous 

serions envahis» Si, à ce moment, on l’avait écouté 

peutêtre quelques centaines de mille hommes seraient 

encore vivante ! chacun prend ses responsabilités: M. Her 

-ry Bérenger$ qui a vu clair, cette fois-là, a peut-ê­

tre eu le trèsvif regret ensuite de n’avoir pas été écouté. 

Aujourd’hui, son rôle est de veàller sur notre budget: 

il s’agit de ao=àr ce qui coûtera le plus cher: est-ce 

de faire tacot actuellement un gros sacrifice pour avoir 
rapide ent 

une flotte défensive qui xious permettra d’assurer nos con 

vois et nos ravitaillements ou, au contraire, en cas de 

confli;, d’être coupés à la fois de notre ravitaille­

ment et de nos ports et obligés de mettre bas les ar­

mes sur le Rhin? Toute la question. esn là !

C’est ainsi qu’elle se pose devant le sénat et 

qu’elle se posera devant le pays. J’estime qu’il est impos­

sible^ que nous restions dans cette situation qui nous 

laisse dans un état adossâM d'inf^rio ite absolue.

D’ores et déjà, 3e crois que nous sommes en état 
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d’infériorité vis-à-vis de 1'Italie. Si à cette marire 

italienne vient s’ajouter celle de l’Espagne, quelle 

sera notre situation? Vous avez dit tout à l’heure que 

la marine espagnole n’était pas à craindre... C’est évi­

dent et 4e ne crois pas que l’Espagne construise des 

croiseurs de 10.00g tonnes et que vous ayez quoi que ce 

soit à redouter de ce côté, mais très rapidement elle 

peut avoir des sous—marins dans ses ports et exercer contre- 

nous une action dangereuse. Si à cela se Joint une action 

de l’Allemagne, Je crois <ÿae nous aurons e couru vraiment 

une grave responsabilité si nous n’avons pus doto le

pays des instruments nécessaires à sa défense.

D’autre part, il faut se rendre compte qu’il 

y a, dans notre corps d’officiers une désespérance gé­

nérale à constater la situation où nous sommes; il/ faut

donc faire un effort considérable et il convient de faire 

porter cet effort sur ]a 2e tranche du programme naval,
0

en disant, pour cela, au Parlement toute la vérité. On

parle de milliards... Mais combien de millions gaspillons- 

nous pour des indemnités de toutes sortes^retraitas , etjfc 

et s’agissant de la sécurité du pays, nous nous demandons 

si nous allons donner les 2 ou 3 milliards nécessaires à 

cet effet!

Monsieur le Ministre, Je vous en supplie, réflé­

chissez bien et voyez s’il n’est pas nécessaire de re­

trancher de la 3e tranche du programme naval une partie 

essentielle pour l’incorporer dans la 2e tranche. Vous pou^ 
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vez ÿî-éaliser dette mesure par voie d’amendement dépo­

sé à la Chambre si le gouvernement ne veut pas en prendre 

l’initiative lui-même, pour des raisons diplomatiques. 

Nous sommes assez vieux parlementaires pour savoir combien 

il est facile d’obtenir d’un membre de la Chambre qu’il 

déposa un amendement demandant l’augmentation, dans des 

proportions assez considérables, ^fu programme naval, amen­

dement que le gouvernement peut paraître accepter con­

traint et forcé. En tout cas, le Sénat ferait, je crois 

à cette deuxième tranche ainsi modifiée, un accueil tout 

à fait favorable.

Voulez-vous me permettre de vous rappeler que 

lors de la discussion de la première tranche, il.y eut 

ici, au Parlement un discours prononcé par un homme qui, 

jusqu alors ignorait tout des questions de la marine: je 

veux parler de notre collègue M. de Jouvenel qui, en un 

quart d*h.eure, improvisa un discours d’airain contre le­

quel tous les arguments devaient se briser, discours ex­

traordinaire de force, de puissance et de logique. Je me 

souviens qu ’assis à mon banc, je me disais: '‘tout do mê­

me, si j’étais totÉ seul, je monterais à la tribupeur 

déclarer égalemert qu’il ne faut pas voter la 1ère tran­

che, parce qu’elle ne nous apporte pas ce que le pays est 

en droit d’attendre du gouvernement", mais je me suis ren­

du à cet argument qu’il fallait donner quelquechose immé- 

diatement et alimenter las arsenaux; j’ai donc fait co jotft 

là suLxüsMuaxs un dur sacrifice, mais je vous le dis, 

monsieur le ministre, ce sacrifice je ne le recommence­

rais pas, ma conscience s’y oppose!
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Il faut que Cette deuxième tranche nous apporte 

une véritable flotte et pour mon compte personnel, Je 

tiens à vous déclarer que j’éprouverai les p lus grandos 

difficultés à vous soutenir si vous n’apportez pas à cette 

tranche le complément nécessaire, que le pajs attend de 

vous, que la sécurité exige, que toute la marina désire \ 
très vivement. Je vous supplia donc de faire cet effort 

et de vous rallier à ce point de vue. CommentI une ûoai­
de la marine 

mission/pourrait vous dire : "Monsieur le Ministre de la 

marine, donnez-nous davantage I nous sommes prêts à nous 

battre derrière vous pour cela s’il y a des difficultés 

avec la commission des finances, nous livrerons combat 

car nous voulons donner la sécurité au pays, nous supplie­

rons le sénat patriote, national, d’accomplir cette oeu- 

vre de salut, et vous hésiteriez! " Il n* y a pas de cen­

taines de millions qui comptent quand il s'agit de la sé­

curité de la France. Acceptez donc, Monsieur le minis­

tre la proposition d’augmentation de la 2e tranche que 

nous voyons avec désolation venir ainsi restreinte de­

vant la chambre. Je le répète, l’opération peut sa faire 

rapidement. Si, au lieu de ce petit semblant de program­

ma on nous apporte dans deux mois un programme sérieux, 

étoffé, nous le ferons voter rapidement, nous entrerons 

tous en campagne, et je suis persuadé que tous mes col­

lègues qui sont ici m'appuieraient jusqu'à ce que nous 

ayons remporté la victoire. Dîtes donc, Monsieur le Mi­

nistre :”oui, je vais faire cet effort, je vais vous apport 
i

ter ce que vous demandez I" Vous ave ; dit tout à l’heure 
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que la question vous dépassait, qu’elle regardait M. 1® 
Président du conseil. M. le Président du conseil, Je la 

connais bien, - il y a longtempsl Si je vais le trouver 

seul, en disant: "voilà ce que nous voudrions!" je puis 

peut-être emporter la victoire, mais si M. le Ministre 

de la marine déclare :"Oui l j’estime que cela est néces­

saire", alors la victoire est gagnée par avance. Elle est 

donc en vos mains, et si vous voulez, vous, grand maître 

de la marine, ayant la responsabilité des forces navales 

de ce pays, nous pouvons ensemble, conjointement et unis 

dans un même but, faire cette Italie chose : dans un laps 

de temps déterminé donner à la France la sécurité qu’elle 

n’a pasl

M. LE MINISTRE. - Monsieur le Président, vous 

avez été très éloquent, très^ émouvant dans l’allocution 

que vous m’avez adressée et je me souviens que toute la 

discussion de la première tranche du programme naval a po­

sé pour moi Comme pour vous un cas de conscience. Vous a- 

vez rappelé tout à l’heure As. le discours de M, de Jou- 

venel; il était rempli de talent et de patriotisme; mais 

M. de Jouvenel a parlé avec sa liberté de membre du par­

lement. J’avais une autre situation: responàable en tant 

que membre du gouvernene nt, j ’ai eu à choisir entre tout F 
ou rien. M. de Jouvenel parlait dans l’absolu, je me mou-; 

vais dans la réalité, et si à ce moment là nous n’avions 
[ 

pas fait voter le programme naval, nous serions plus an rè> 

-tard encore, parce que la question qui se posait pour soi#

■L£ha_i±_lonjastruire ou ne P ag construire*! Ce jour-là. 
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je sais, Monsieur le Président, parce que tous m’avez 

fait la confidence de vos angoisses, que vous avez fait 

un grand sacrifice dont toute la marine vous est recon­

naissant^ vous avez rendu un grand service au pays. Je 

vous demanderai peut-être de vous inspirer aujourd’hui 

du même esprit de sacrifice; je suis dans une situation 

très difficile pour discuter cette question devant vous . 

Vous avez fait appel à ma collaboration, vous l’avez 

tout entière, Je n’ai pas hésité à répondre à votre ap­

pel; mais vous êtes trop au courant des règleslparleman- 

tairas pour ne pas savoir Sue je n’ai pas le droit de 

discuter devant vous un projet actuellement an instance 

devant la chambre, qui a déjà fait l’objet d’un rapport 

d’une commission de la marine, rapport qu’elle a adopté; 

mais ce projet, je le sais aussi, viendra devant vous: 

je me préoccupe qu’il soit voté rapidement, et comme mi­

nistre responsable j’ai la devoir de préparer un accord 

entre les deux commissions: voilà pourquoi je suis venu 

devant vous, vous apporter les renseignements que vous 

me demandiez, afin que vous puissiez vous faire une opi­

nion. M. le Président de la Commission de la marine sera 

près de moi l’interprète de l’opinion de sa commission 

et je crois alors que la meilleure procédure consistera 

à réunir les présidents et les rapporteurs des deux com­

missions, - Chambra et Sénat - pour qu’ils examinent 

ensemble les Conditions dans lesquelles un accord pour­

rait rapidement intervenir entre les deux assemblées. En
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pourra sa faire au près de M. la Président du Conseil et 

du gouvernement tcut entier l’interprète des préoccupa­

tions de la commission de la marine. Four moi une seule 

chose : je suis ministre de la marine et plus vjcta vous 

me donnerez de bâtiments, plus vite vous me permettras 

de sortir de la situation où je suis, et plus je vous en 

serai reconnaissant. Toutefois, je ne puis passer sous 

silence la question financière parce que, comme membre^ 

du parlement, vous devez envisager, comme moi, l’ensemble 

de la questin. Vous avez eu la bonté de me faire parvenir 

las grandes lignes du contre-projet que vous avez l’in­

tention de déposer; mon devoir était de le faire étudier. 

Il arrive à doubler les croiseurs et navires légers de 

surface et à tripler les sous-marins de la 2e tranche, 

mais il correspond à une anrnité de 850 millions; or nous 

avons déjà 200 millions pour l’aéronautique et 80 millions- 

pour la défense des cotes; cela ferait donc une annuité de 

plus d’un milliard; comme d’autre part, nous ne pouvons 

pas espérer réduire notre budget d’entretien au-dessous 

de 800 millions, c’est un crédit de 1900 millions à 2 

milliards que vous me demandez d’apporter devant le par­

lement. Vous comprendrez que la question me dépasse! Il 

n’y a que le ministre des finances qui puisse dire si la 

force contributive du pays peut supporter cet effort. 

D’autre part, notre Dette publique augmente automatique­

ment d’1 milliard d’arrérages provenan. des emprunts pour 

les régions dévastées. Est-ce dans cette situation que 

nous pouvons faire cet effort ? Je me rappelle lapa-

role
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d’un de mes grands prédécesseurs, M-; Delcassé, grand mi­

nistre de la marine tout autant Que ministre des affaires 

étrangères. Il disait que le meilleur moyen d’avoir la 

maîtrise des mers, c’était une entente avec l’Angleterre, 

l’Italie et l’Espagne, et c’est de ce esté qu’il a dirigé 

toute sa politique. Il a réussi. Il n’est pas lit que le 

gouvernement d’aujourd’hui ne réussisse pas ce que mon 

prédécesseur a réussi avant lui. En tout cas, la question 

me dépasse, et Je vous serai très reconnaissant encore, 

à ce point de vue, d’en entretenir M. le Président du 

Conseil. Vous avez fait un appel au ministre de la mari- ( 

ne qui m’a profondément ému; Je ne réponds q ’une chose, 

c’est que le ministre de la marine est solidaire de son 

gouvernement. Or, Je n’ai été autorisé, - et après des 

discussions qui ont duré près de 6 mois et retardé d’autaifc 

le dépôt de la 2e tranche,■ fi *a 1- été aw-tt à déposer un

projet qui pour la 2e tranche prévoit une dépense totale 

de 2300 millions et une annuité moyenne de 300 millions. 

Je ne puis pas aujourd’hui dire que Je retire mon adhé­

sion à ce programme sans manquer a la solidarité minis­

térielle; pour le modifier ce programmas, il me faut l’adhé 

sion du gouvernera ut et celle du ministre des financée.

Je crois donc atre dans la vérité parlementaire. Je me 

ferai un devoir de rapporter au gouvernement la conversa­

tion que nous avons eue et l’émouvante déclaration que 

vous avez faite, mais quant à prendra une décision, arrâ- 

teffune solution, il ne m’appartient pas de le faire. C’eÈfc 

le gouvernement seul qui doit décider sur la question.
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Voilà pourquoi Je crois que la conclusion do 
d’abord 

cet entretien kxb c’est rfna réunion officieuse des Préside 

dents et rapportants des commissions de la marine de la 

Chambre et ddsénat - et je me mets à votre disposition 

pour la provoquer - et ensuite , une démarche qui sera 

faite parM. le Président de la commission de la marine* - 

lorsque vous aurez délibéré sur les renseignerai ts que 

j e vous ai, apportés, - au près de M. le Président du con­

seil pour lui faire connaître votre sentiment.

M. - Oui, monsieur le Ministre,

j’entends bien, j’accepte votre procédure; mais la situa­

tion sa renverse selon que le ministre de la/ marine 

déclare qu’il peut tenir le coup et/f^aire face à toutas 

les éventualités avec les moyens actuels ou qu’il se 

montre, au contraire, partisan de l’augmentation,

Parme tt @z-mc 1 de vous dire que je regrette 

un peu que vous vous placiez, vous, au point de vue fi­

nancier. J’estime que ce n’est pas votre rôle et que le 

ministre de la marine doit se placer uniquement au point 

de vue naval. Le ministre de la marine doit dire : voici 

ce qui est nécessaire pour la défense du pays; si vous 
de.., 

me dites :"Non/KuarguezecI j’estime que vous allez trop 

loin, je n’ai pas besoin de cela, j’ai suffisamment de 

bateaux pour faire face à toutes 1aséventualites, votre 

programme est beaucoup trop ambitieux”, alors vous prenez 

votre responsabilité coiume ministre de la narine; mais 

vous me dîtes je ne discute pas tetre programme, je

discute le budget 1" Ce n’est pas vous que cela regarde
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Nous ne sommes pas ici une eommission des finances» nous 

sommes une commission de la/ marine qui est prête à se 

battre pour donner au pays la sécurité navale, c’est uni­

quement d’une question navale que vous avez À parler de­

vant nous» et si au point de vue financier des objec­

tions doivent être présentées» c’est au ministre des fi­

nances qu’il appartient de las faire connaître et de/ les 

apporter devant M. le Président du conseil, chef de 

là politique du gouvernement. Mais quand vous venez me 

fdire, vous, Monsieur le Ministre de la marine dès objec­

tions d’ordrs financier en me disant: "cela coûtera 1 

milliard, 2 milliards..." je vous réponds : "pardon! je 

ne vous demanda pas cela, ce n’est pas votre rôle, j© vous 

demande uniquement de ma dire î XKxr" de Kerguezec a tort 

ou il a raison!^ la commission de la marine a tort ou 

elle a raison! " Voilà votre rôle, et si vous dîtes que 

nous avons tort, cbst à nous à voir ce que nous devons 

faire; nous pouvons déclarer: "c’est bon! tout va bien! 

nous nous sommes trompés", ou bien, au contraire, nous 

pouvons alors ànvant le pays pousser les choses plus 

loin et affirmer :nle ministre a tort, nous allons essa­

yer de 1® démontrer". Mais cela, c’est autre chose, et 

je voudrais bien, Monsieur la Ministre, astx vous faira 

comprendre toute ma pensée, afin que vous n’y voyez pas 

autre chose que aaa. se qui s’y trouva. Je voudrais que 

vous vous placiez uniquement au point de vue naval, que 

vous examiniez avec votre état major général la question 

pour savoir si oui ou non nous avons raison, - e t Je

voudrais enfin que dans le rôle que vous aurez à jouer 



dans cette affaire vous ne soyiez pas uniquement un arbi­

tre entre, la commission de la marine de la Chambre et 

celle du Sénat ou un interprète au près du ministre de» 

finances et du présidant du conseil, mais simplement un 

technicien, l’homme qui dise : "ils ont tort ou ils ont 

raison! voilà ce dont j'ai ■besoin!1’

Voilà votre rôlas Monsieur le Ministre de la 

marine, il ne faut pas voir quoi que ce soit de péjoratif 

dans mês~ paroles, mais le grand désir de faire triompher 

une pensée.

Il faut que votre état ajijor général se pro­

nonce par oui ou par non,

M. LE MINISTRE. - Le Conseil supérieur de la 

marin® a déjà statué sur la questin; la programme naval 

à été examiné, toutes les éventualités ont été envisa­

gées et c’est pourquoi le programme général a été Com­

plété par un programme spécial de la défense des cites 

et de l'aviation.Quand il s'est agi de réaliser en plus 

ou moins de émjis ce programme j'ai eu avec le ministre 

des finances une discussion qui a duré 6 mois, et c’est 

le résultat de cette discussion qui a abouti au programma 

déposé sur le bureau de la Chambre.: c'est le résultat d* 

ua accord entre le ministre de la marine et le ministre 

des finances, sanctionné par le gouvernement. Tant qu'un 

nouvel accord n'est pas intervenu entre le ministre des 

finances et mol, je n'ai pas 1® droit de tenir un autre//' 

langaga;s car je suis lié par la solidarité gouvernemen­

tale. C'est pourquoi. Monsieur la Président, vous me per-
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Vous ma disiez tout à l’heure que je ne devais 

pas agir comme arbitre entre la commission de la marine 

de la chambre et celle du sénat. Ce n’est pas msn ambi­

tion; alla est plus modeste: je n’entends être qp* un a- 

gent de liae-on en vue de vous rapprocher pour que 

vous vous mettiez d’accord pour faire aboutir aussi ra­

pidement que possible devant les deux assemblées un 

projet de loi qui nous donne satisfaction.

Quant à la situation, sans douta elle est gra­

ve parce que tout ce qui touche aux intérêts du moment 

emprunte une gravité à la difficulté des questions qui 

se posent devant nous: cependant, il n* y a rien qui 

soit de nature à créer les appréhensions trop vives. 

D’autre part, vous me posez une questior^i laquelle il 

m’est difficile le répondre. Vous me demandez si je 

puis, an toute éventualité, vous affirmer que j ’ai les 

moyens nécessaires d’assurer la liberté des communica­

tions. Ces éventualités, c’est l’avenir, - je ne les con­

nais pas: elles peuvent varier suivant les vicissitudes 

de la politique générale et extérieure du monde. Par con­

séquent, la réponse à la question telle qu’elle est posée 

me paraît ne pouvoir qu’être la suivante : nous devons 

avoir la flotte la plus forte possible. Mais la flotte 

la plus forte possible dépend de nos possibilités finan­

cières. Et voilà pourquoi nous tournejïs dans un cercle 

vicieux. Vous me dîtes :"vous ne ma parlez pas comme mi­

nistre de la marine’** réponds: "je parle comme
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membre du gouvernement solü&ire. La quest joim/p^osée 

est financière; c’est pourquoi seuls M. le Président du 

Conseil et LL le Ministre des finances peuvent y répondre.

M. IPARJON. - Il m’apparalt que dans les indica­

tions de M. le ministre des finances il y a deux éléments 

Vous avez vous même fait effort, lorsque la question est 

venue au censailAes ministres, pour obtenir une annuité 
/ 

supérieure, de manière à réaliser le programme que vous 

aviez en vue dans un délai plus bref. Aujourd’hui, le 

premier élément que nous vous demandons de réaliser, ce 

serait déjà db ssayer de faire rsvanir le gouvernement sur 

cette décision, étant donné les circonstances nouvelle». 

Il y aurait déjà une amélioration sensible de la situa­

tion, étant donné qu’au lieu d’attendre 1933 nous pour­

rions gagner deux ou trois ans sur le délai envisagé. 

D’autre part, le programme qui a été choisi 

en premier lieu résultait des délibérations de l’état- 

major général et ds» du conseil supérieur de la àéfans» 

nationale; mais peut-être un examen de la situation ac­

tuelle ne comporterait-il pas les mêmes solutions. Houe 

n’avons pas les éléments dont disposent le gouvernement 

et ses représentants qualifiés, mais peut-être les cir­

constances extérieures qui sont le vu et le su de tout 

le monde feraient-elles que la décision du conseil su­

périeur ne serait plus la même qu’il y a deux ans.

C’est une hypothèse, mais le gouvernement, en

votre personne, peut avoir la même pensée qu’exprimait 



tout à l’heure M. le Président, à savoir qu’à situation 

nouvelle 11 faut des moyens nouveaux, qu’un examen nou­

veau de la situation peut amener dos conclusions nou­

velles et que, dans ces conditions, do nouvelles dispo­

sitions devraient être prisas pour la réalisation du 

programme naval. Quant à cette réalisation, que vous 

procédiez soit par une modification du projet déposé 

actuellement, retiré et remplacé par un autre, soit que 

vous le complétiez par le dépôt d’un amendement, ce son* 

là des questions de détail, Hais quoi queé que vous fas­

siez, quoi que voua décidiez, et quoi que la parlement 

accepte, il y aurait intérêt à agir la plus discrète­

ment possible, car nos voisins, - at éventuellement nos 

nos adversaires^ - opèrent de la, même manière, - c’està- 

dire qu’ils né ©rient pas leurs intentions sur les toits. 

Je crois don© que la procédure que vous envisagiez tout 

à l’heure devrait être a us s i -discrète que possible, de 

manière que si des dispositions nouvelles sont adoptées 

elles puissent être prises sans souleverla moindre émo­

tion, sans être connues du public, et surtout de l’étran­

ger. Telle est la méthode à envisager poui‘ réaliser le 

désir de M. le Président de la commission, qui est celui 

de la Commission tout entière..,

M. LS PRS1IDSUT. - Vous voyez, monsieur la 

ministrei

M. FA.RJON je n’ai aucune compétence pou 
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fixer la nombre des unités, mais avec le simple bon 

sens, il me semble que la programme naval sa trouve ab­

solument insuffisant. Pour ne prendre qu’un seul chiffre 

il est évident, que nous ne devrions pas atre à égalité 

aires l’Italie pour le nombre des cro isauqs étant -donné 

que nous aurons à craindra soit uns action en^Méditer» 

ranée, soit une action dans l’Atlantique. Voilà donc 

déjà, me semble-1-il un chiffre insuffisant.

M. LÉ MINISTRE. - Je ferai observer pourtant 

que n5cfcKRxa.i±± l’Italie est notre alliée, officiolle- 

merit.

M. LS ' PRESIDENT. Gouverner c’est prévoir J

M. LE' MINISTRE. - C’est la sagesse, et prévoir 

c’est se xûéfierl

M. PARJOM. *- Le meme que l’Italie prend ses 

précautions contre nous sans aucun mauvais esprit 

d’hostilité véritable, il peut se faire, que nous fassiom 

de marne vis-à-vis d’elle tout en restant bons amis. Et 

ne croyez vous pas que c’est le meilleur moyen de rester 

bons alliés que montrer qu’avec un -esprit amical 

nous avons tout de msme la force peur nous faire respec­

ter si l’on voîilait nous marcher sur les pieds.

M. LE PRESIDER. - Monsieur la Ministre., je 

vais vous raconter une anecdote du début de la guerre. 

Les las premiers joirs de 1914 M. la Président Poincaré 

me faisait partir pour la Roumanie, pour le conseil de t
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Ta Couronna. Il y eut pendant que J’étais là-b as, une pé« 

riode bien angoissante, car chaque télégramme appor - 

tait l’annonce d’une défaits de la France: c’était Char- 

leroi, Morhange, la retraite sur Paris, le départ du 

gouvernement, - et tous les matins le roi Gard m’en­

voyait un de mes parents, maréchal du palais, m‘apparier 

une nouvelle dépêche annonçant une nouvelle défaite. Un 

jour il lui dit :"annoncez à voire cousin qu’il n’a qu’à 

s’en a Ver, et en rentrant à Paris il trouvera les Prus­

siens. Et ce jour là ce sera 20 milliards d’indemnité, 

toutes les colonies françaises et assez de France pour 

faire de Paris un nouveau Belgrade I* Voilà le langage 

qu’on tenait, là-bas à ce moment. Et à Sinaïa, M. Taka 

Ionesco me disait : ”j‘arrive d’Italie, et en pas­

sant par Eome j‘ai eu des conversations avec les chefs 

du gouvernez® nt; je suis arrivé hier, je ne veux pas 
de vcir et

attendre/le ministre de Prances dearaoxk partir pour Buca­

rest; voici donc ce que Je puis vous dire : "le gouver­

nement italien garde jusqu’à présent la neutralité, mais 

il ne sait encore quelle attitude observer pour demain. 

Il y aurait un moyen d’obtenir immédiatement sa neutrali­

té certaine, c’est que la France abandonne

Idt Tunisie, la Savoie et tout le comté de Nice jusqu’à la 
Ce.

rivière du Var," le partis immédiatemen~t en automobile 

pour Bucarest, j’allai voir M. Blondel, ministre de 

France et je lui dis ce que venait de me Communiquer 

M, Take Ionesco. •’Ç*ast effroyableI" il

faut fairç/sa^çoir cela au gouvernement français tout 
4s suite'/ * 41' *•
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gouvernement français. Si Je le fais en disant que xsê 

c’est à vous que la communication a été faite, je vais as 

trouver en mauvaise posture. On va dire :"qua fait la 

ministre de France puisque c’est à un autre qu’on apporte

une semblable communication?" Autoriasz-moi à dira que 

c^’est à moi-même qu’elle a été faits." - "Si vous voulez, 

cela m’est égal!" - Et M. Blondel télégraphia à M. Poin­

caré- qui répondit par ces mots ?"Nbus avons pris cas 

pays dans notre sang et nous ne las rendrons que dans 

no tre sangl"

H. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL - C’était une 

belle réponse.

M. LE PRESIDENT. - Ce fut la réponse de M. Peinai 

-caré. Quand je rentrai à Paris, M. Poincaré ma dit S 

^4^0%, Comment accès
A.

“ter pareille chose! je vais lui envoyer un blâme,

-Ah! lui dis-je alors, ce n’est pas à lui qu* 

on a dit cala, mais à moi!"

V' \

—- Je vous demande pardon de vous avoir rapporté

cette anecdote, mais cela vous montre la mentalité i* 

talienne, Monsieur le Ministre^. Sri 1914, à l’heure où 

nous étions pantelants, où nous n’avions pas au la re­

dressement de la Marne, où nos armées apparaissaient 

comme en déroute et où l’étranger croyait déjà que nous 

allions être vaincus’
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J’ai vécu le front ensuite, mal* cela n’é­

tait rien à coté des angoisses que j’ai éprouvées alors/ 

quand chaque jour m'apportait une dépêche avec l‘an­

nonce d’une défaite française; quand on a vu cela on 

se dit: la mentalité italienne est bien celle-là : ils 

veuôait la Tunisie, Nice, la Savoie...

M. LE MINISTRE. - Qu’ils viennent les prendre!

M. LE PRESIDENT. - Excusez moi; je sors de 

mon rôle, je me passionne, mais c’est parce que le sujet 

est passionnant, parce que j'ai la certitude que nous 

marchons vers des aventures semblable*; c’est uniquement 

cela qui me passionne.

M. LE MINISTRE . - C’est à votre grand honneur

M. LE PRESIDENT, - Je voudrais tout de m*me 

que nous fassions un accord et que vous me disiez :"Ouil 

je vais négocier". Vous êtes un négociateur habile, un . 

fin diplomate, négociez-nous celai perdez de vue le 

point de vue financier!"

M. RIOTTEAU - C’est lui qui nous tient, mal­

heureux! Nous ne pouvons pas payer nos dettes!

M. LE PRESIDENT. - Si nous sommes vaincus 

nous aurons encore une situation plus obérée.

M. RI0T1E AU. - Etes-vous certain que nous ne 

serons pas vaincu^ avec ce que vous proposez? Ceci pour­
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rai t-il empêcher des difficultés avec l’Angleterre ? Tou- 

te la question est là! Ce n’est pas encore l’Italie qui 

est la plus dangereuse, c’est l’Angleterre qui pousse 

l’Italie.

M. LE MINISTRE. - Alors, c'est une flotte con­

tre l’Angleterre qu’il faudrait !

M. R1OTTEAU. - Oui! mais vous ne la ferez pas 

demain. Moi aussi, Je la voudrais, car je puis dire 

que là où nous sommes , nous n’aimons pas l’Anglais!

M. LE PRESIDENT. - Votre deuxième tranche du 

programme naval est absolument insuffisante.

M. LE MINISTRE. - Le problème est extrêmement 

complexe. Il y a, de plus, la problème des dettes interal­

liées. Il ne faudrait pas qu’une initiative généreuse, 

mais imprudente fît poser comme une sorte de défiance 

sur la France pour le payement des dettes interalliées. 

Voici donc ce que je veux vous proposer S il est certain 

que 1'échelonnement sur 6 ans est trop long : nous pour­

rions le réduire, et cela équivaut à une augmentation 

du programme.

M. RIOTTEAU. - Vous parlez de deux tranches; 

si elles sont insuffisantes, vous an ferez une troisiè­

me. Vous n’allez pas construire 100 navires en 5 ans. Ne 

recommencez pas les "Marie-Louise"I

M. LE MINISTRE. - Toute la question est de sa­

voir 
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si l’on fera la deuxième tranche en 6 ans ou en moins 

de temps. Mous sommes limités à la fois par la question 

financière et par la production industrielle du pays. 

La graduation industrielle n’est pas limitée pour la 

construction des coques, mais pour les appareils moteurs. 

Il y a donc tout un ensemble de questions/jui Compliquent 

le problème, mais je ns demande pas mieux que de remplir 

le rôle, comme le propose M. le Président, de négociateur 

avec la commission de la marine et avec le gouvernement.

Je vous le répète, ma situation est très délica­

te :Je discute en ce moment devant vous un projet do 

loi pendant devant la chambre, qui a fait l’objet d’un 

rapport favorable de la commission de la marine; ce rap­

port va être distribué demain ou après demain. Il est 

difficile de vous dires " je ne soutiendrai pas le projet 

du gouvernement"!

ïï. LE PRESIDENT. - Il sera combattu devant 

le Sénat.

l£. LE MINISTRE. - Mais comme je tiens à vo­

tre accord, je vais négocier avec la commission de la 

mariné de la chambre.; je vous demanderai d’assister à une 

conférence que Je provoquerai, et où les deux com­

missions, en la personne de leurs présidents et de leurs 

rapporteurs pourront se concerter. Ensuite, au sortir 

de cette réunion, sinon ce soir, mais demain, je vais

voir M. le Présidant du conseil et je lui rendrai compte
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de laccord; mais je vous demanderai instamment de confir- 

mer datte démarche par la vôtre.

M. LB PRESIDENT. - A condition que nous soyons 

> d’accord!

U. RIOTTEAU, - En principe tout le monde est 

d’aoco rd.

M. LE PRESIDENT. - La grande faute au point 

de vue naval® c’est qu’on n'a jamais dit la vérité au 

pays. L’amiral Grasset le sait bien. Voici comment las 

choses se sont passées : on a dit : "Voilà un programme ! 

il a été établi d’après nos possibilités financières, 

nous ne pouvons faire plus". Ce n’est pas ainsi qu’il 

faut faire, A un pays comme celui-ci on doit la vérité 

et l’on devait dire au contraire : "Voilà Ce qui est né­

cessaire pour la sécurité du pays, c’est à vous parle­

ment de voirjffliÀ si vous voulez prendre la responsabilité 

de laisser le pays dans une situation dangereuse ou si 

vous voulez prendre les moyens financiers appropriés".

M. RIOTTEAU. - Oui! mon cher président, vous 

avez raison et Je suis de votre avis, mais songez qu’il 

ne faut pas que la France fasse faillite !

M. LE PRESIDENT. - Elle fait faillite ave© 

une foule d’autres dépenses démagogiques!

M. LE HARS. -xll ne faut tout de mime pas que

nous passions après l’Italie 1
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M. RIOTTEAU. - Il faut montrer de da Assuréî

M» LE HARS. - Il faut des formes.

M. le ministre de la marine l’a dit, et nous 

né le discutons pas : il nous faut au moins une unité 

de plus que l’Italie; or, aujourd’hui, nous avons à 

craindre l’Italie et l’Espagne. Il faut donc envisager 

cette situation et avoir une â<<ité de plus que l’Italie 

et l’Espagne réunies.

K. LE MINISTRE. - J’irai plus loin que vous, 

et voici poax ma pensée . Je voudrais que nous ayons une 

flotte-égale aux deux flottes méditerranéennes las plus 

fortes; c’est la formule anglais® : le "twû power3 stan­

dard'’ do is
C’est ma pensée,, toutefois, je xxxdKxxs réaliser 

MfjLxàajükxx cette formule en l’adaptant aux possibilités 

financières.

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. - Nous avons 

déterminé le programme naval en nous basant sur une 

supériorité de 25 payrapport à l’Italie.

M. LE HARS. - Maintenant, il y a un change- 

ment 1

M» RIOTTEAU» - Que vaut la flotte italienne 

par rapport à la flotte française? Il s’agit, en effet® 

de considérer non seulement le nombre-, mais la valeur 

des unités de combat. Cette valeur quelle est-elle pour 

la flotte italienne?



M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. - C’est là 

dessus que se base notre programme,...

M. RIOTTEAU. - Vous parlez de 25 % ! ce n’est 

pas tout d’avoir des navires qui restent dans lesports; 

il faut des navires qui combattent.

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. - Le grand 

programme définitif a été baséÿf sur une supériorité de 

25 sur l’Italie et la défensive dans lé Nord.

M. LE PRESIDENT. - Je ma permets de poser à 1* 

amiral Grasset la question suivante î ®Ma thèse demandant 

l’augmentation de la 2a tranche est -elle une Chose mau­

vaise ou benne ?”

M. RIOTTEAU. L’augmentation est toujours bon­

ne au point de vue maritime.

M. LE CHEFd’ETAT MAJOR GENERAL. - A cette ques­

tion je suis obligé de répondre :"Bonnel"

M. LE MINISTRE. - Il faut savoir si la 

Commission de la Chambre l’adoptera.

M. RIOTTEAU. - Si M. Barenger s’oppose à votre 

programme il vous sera difficile de le faire passer.

M. LE PRESIDENT. - Il faut dire ;"Voilà Ce dont 

nous avdns besoin immédiatement, et le Parlement se pro­

noncera
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M. LE HARg, - Nous avons un fait nouveau par 

l’union des forces espagnoles et italiennes.

M. LE MINISTRE. - Le seul fait nouveau, ce sent? 

les difficultés relatives au contrôle militaire et naval 

j en Allemagne.

M. RIOTTEAU. - C’est quelquechose 1

U. LE MINISTRE. - Par conséquent, nous sommas 

fondés à remplacer ce contrôle rendu inexistant par des 

garanties nouvelles.

M. LE HÀRS. - Il y a-un mouvement dans le pays; 

nou. avons à craindre l’Italie et l’Espagne, personne 

n’en douta.

M. LE MINISTRE. - C’est une appréhension tout 
exagérée

à faitj^EJ^sMdÉjKftjxésc, mais enfin: nul n’est prophète, et 

c’est la cas de répéter le rnot de M. Lloyd George J 

"J’ai cessé de prévoir depuis Le jour où je me suis a» 

perçu que je es trompas! toutes les fois que je faisais 

uen prévision"I

M. RIOTTEAU. - Si nous votons ce projet, 

pourrait-cn l’améliorer plus tard? S’il est désirable 

d’augmenter la flotte - et je suis de cet avis * pour­

rait-on, au li u d’aller jusqu’en 1932, aller par une 

nouvelle tranche jusqu’en 1935 ou 1937, pour donner sa­

tisfaction au désir de M. de Ksrguezec ?

M. LE MINISTRE, La deuxième tranche doit e-
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on pourrait commencer la 3e tranche dont vous parlez.

M. LS PRESIDENT. - Non, parce que l’on n’au­

rait pas introduit dans cette prochaine tranche le nom- 
5

tore de croiseurs dont on a besoin toit de suite. D’après 

l’amiral Grasset, - c’est bien sa thèse- on a besoin de 

mettre immédiatement en chantier un plus grand nombre do 

croiseurs.

Mi RJOTTSAU, - Pourquoi ne pas le faire tout 

de suite puisque nous avons un porte-avions et pas d’a­

vions à porter ? Pourquoi ne pas le remplacer par un 

cro liseur?

II. FA.RJON. - La conclusion que je veux adop­

ter c’est que, me semble-t-il, nous sommes tou* d’accord, 

et l’amiral Grasset a dojuaé son adhésion, en gros, à 

notre programme. Il serait désirable de compléter le 

projet en cour s sur quelques points: il peut y avoir 
* augmenter

intérêt, par exempte, à axmplâtirx le nombre des croiseurs 

de 1 ou 2, et cette tranche/pjKMJtxîxxaXcomplétée sous 

cette foras, on eut essayer également de la réaliser 

plus rapidement, de manière, sur ce programme augmenté, 

à gagner encore les deux années que vous avez envisagées

Vous avez actuellement une annuité moyenne de X 

300 millions pour les constructions neuves. Vous avez 

envisagé vous-même 500 millions. On pourrait peù^être 

l’obtenir du parlement. Ce serait une augmentation de 

200 millions, et l’opposition manifestée par M. de Lastey 
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il y a deux ans ne serait plis actuellement aussi rigou­

reuse. Je crois qu’on arriverait à sa me.tttre d’accord, 

c’est-à-dire à envisager, d’une manière officieuse, un 

programme général à longue échéance, duquel on ferait 

sortir le programme à réaliser immédiatement, qu’on ap­

pellerait la première tranche, sachant "bien que le reste 

suivra, Caci serait entendu d’accord entre l’Etat ma­

jor égénéral et les commissions par lementaires. Ce pro­

gramme pourrait faire l’objet des j^iodiflcatiens dont 

je parlais, qu’elles émanent du gouvernement ou de la 

commission de la Chambre, lesquelles seraient votées ot 

exécutées rapidement , de manière à compléter le program­

me initial envisagé dans le minimum de temps.

M. LE MINISTRE. - C’est la procédure même 

que j 'avais indiquas mais il faut se mettre d’accord avec 

M. le Président du conseil d’abord .

M. LE PRESIDENT. - Pour M. le Président du 

Conseil, je le connais depuis longtemps, j’ai travaillé 

avec lui, je connais son intelligence...

M. RIOTTEAU. - Il n’ast pas marin, peut- 

être, mais il/ est patriote.

M. LE PRESIDENT. - C’est encore l’homme d’Etat 

la plus/complet de tous ceux que j 'ai vus passer.

M. RIOTTEAU. - æesirBBxcsx. Faisons lu i confiance 

et exposons lui nos désirs
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M. LE PRESIDENT. - Je ne demande pas le pro­

gramme intégral que je vous ai exposé, mais l’on me di­

rait: voilà un programme comportant une compression des 

années, une diminution dAsae laps de temps d’une part, 

donc une accélération des constructions, etd’autre part 

une augmentation sur certains points, acceptez-vous? alors-- 

j‘accepterais.

M» RIOTTEAU. - En tout cas nous marchonsl

M. LE PKESlDWTi - Et si, après toutes ces 

discussions au cours deqquell ;s je vous demande pardon 

d’avoir montré tant de passion , nous aboutissions à 

réaliser en 3 ou 4 ans au lieu de 6 ans ce programme 

avec un certain nombre d’unités supplémentaires, je 

consi 1ère que nous n’aurions pas perdu notre journée ni 

nos paroles.

M. LE MINISTRE- - Votre formule me paraît 

excellente : accélération, amélioration^ - à condition 

qu’elles soient dans nos po-ssibilités financières. Et du 

moment que vous acceptez la principe de l’amélioration, 

vous voudrez bien accepter aussi cette modeste réserve 

C’est d’ailleurs* encore une excellante base de négo­

ciations, et je voudrais que vous me laissia z le plai­

sir d-* annoncer au président du conseil que vous irez le 

voir, parce que personnellement je n’aurais pas assez 

d’autorité pour trancher seul les questions. Je lui 

ai dit, d’ailleurs qu’il ferait bien de vous voir et il 

m’a répondu qu’il avait un trop bon souvenir de 1 ’accueil 
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de Tréguier pour ne pas vous accueillir bien également. 

Je vous aurai préparé la voie, vous ferez le reste. Ja 

vous demanderai de voir ensuite M. le Président de la 

commission de la marine de la chambre pour examiner las 

possibilités d’accélération et d’améliorations. Là-dessus 

je vous ferai confiance, mais je vous demande que tout 
me 

ceci soit entre nous et reste secret. Je/suis préoccupé 
e t 

comme vous de notre infériorité en croiseurs, aaxx voici 

la procédure que j* a-vais envisagé» :

Faire voter le programme naval de la 2e tranche 

et ensuite Ja déposer^/ un projet de loi, d’allure mo­

deste, demandant 2 croiseurs de pàus , en remplacement, 

comme tonnage, de la "France" que nous avons perdue.Sous 

le bénéfice de l’émotion qui accompagne ces souvenirs, 

je pensais qu’il aurait été facile de faire passer ce pe­

tit projet.

Peut-être sans attendre ce dépôt d’un projet de 

loi, dans XtBnJtKxxXaaijuix quelque temps pourrait-on l’in- 

tro Unité dans le programme actuel. De même , on pour­

rait, sur telle ou telle catégorie de bâtiments forcer 

un peu dans une mesure raisonnable.

K. LE PRESIDENT. - C’est clair. Quand M. 1® 

ministre aura vu M. le Président du conseil, il ma té­

léphonera, j’irai 1© voir, me mettre au coït ant d© s.îs 

négociations,et ensuite j’irai affronter les foudres de 

Jupiter.

M. RIOTTEAU - Vous *ta très éloquent, vous le

convaincrez
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M. LE MINISTRE, - Nous avons les uns et las 

autres le désir d’aboutir rapidement, mais comme il y 

a une longue négociation, il ne sera pas possible do 

demander à la Chambre de statuer avant le 1er Jianvier.

M. LE Ht ESIDENT. - La négociation avec M. Poin- 

caré ne sera pas longue. En 24 heures il aura pris sa 

décision, - mettes 48 heures ou même 3 Jours I ° Si cette 

décision est favorable, il voudra en finir et il deman­

dera à M. de Lasteyrie de trouver rapidement les moyens 

pour cela. M. de L-steyrie trouvera, car il y a milia 

raisons pour agir rapidement, et cala sera réglé. On ver­

ra alors ensemble M. la Président et M. le Rapporteur 

de la commission de la marina de la Chambra, on cause­

ra, on constatera que nous avons meme but, memes pan- 
enlèvera 

sées, et l’on Kxxauüiux le vote avant le premier janvier.

M. LE MINISTRE. - Je fais alors appel à votre 

esprit de sacrifie® et Je vous demanderai d’être aussi 

modéré que possible.

M. LE PRESIDENT. - C’est un comble! c'est M. à® 

ministre de la marine qui me saxkktaüac supplie de ne 

pas lui donner de bateaux.’ (Rires)

M. LE MINISTRE. - Je vous demande seulement 

ce me les donner le plus tôt possible dans un esprit de 

réalisation pratique .

M. FARJON. - Pour l’augmentation de 2 croi­

seurs, c'est donc possible. Restent les porte-avions?
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M. LE MINISTRE. - Je m’en préoccupe.

M. FÀRJON. - Pour les torpilleurs, la question 

présente peut-être moins d’intérêt, mais pour les sous- 

marins? Vous avez une formule, celle des sous-marins cô­

tiers, par exempte .

M. LE MINISTRE. - Nous n’aurions dû avoir que 

__33. sous-xaarins dans la p ériode 192Ê-L930; nous en au­

rons 43. Nous sommes en avance de 10.

Par conséquent c’est du coté des croiseurs 

qu’il faudra faire un effort.

M. LE JrRESlEVT, - Et des convoyeurs de sous- 

marins •

Monsieur le Ministre, nous vous remercions.

Comme compte-rendu de cette séance, Jaous di­

sons simplement à la presse que la commission de la ma­

rins a tenu séance pour entendre la ministre de la mari­

na, sans autre détails...

M. LE MINISTRE. - Parfaitement! D^tss sim- 

plemeht que la commission de la marine s’est réunie sous 

votre p résidence et a entendu le ministre de la marina 

sur l’état d’avancement des travaux du programme du 10 

avril 1922»

ï£, le PRESIDENT. - C’est entendu.
(M, le Ministre de la marin® et M. le Chef d’Etat major 
général se retirent)

Là séance est levée à 18 h.35
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COMMISSION DE ’A MARINE

Séance du vendredi 11 janvier 1924.

Présidence de M. de K3RGU5ZEC.

La séanoë est euverte à dix-sept heures un qusbt.

v.-RAÏBERTI, ministre de la narine et ’. l’Anlral 

GRASSET, chef d’E tat-major général de la Marine assis­

tent; à- la séance.

M. le PRESIDENT.-La commission s’est réunie aujour­

d’hui pour examiner la situation créée par la catastrophe 

du Dixmude. Je vous ai indiqu', ce matin, monsieur le 

ministre, qu’ elle aurait sans doute le désii? de vous en­

tendre sur certains points.

Voici les questions auxquelles nous vous demanderons 

de Lien vouloir nous fournir quelques explications : tout 

d’abord, le choix de la date fix'e pour le raid du Dixmude 

le but du voyage et la présence de passagers à bord.
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M. M. RAIl'ÜRTI, ministre de la marine. Messieurs, je 

remercie 1. le Président qui, courtoisement, ce matin, 

m’a demandé si f’étais disposé à venir devant la commis­

sion. J’ai répondu que, devant cette catastrophe qui nous 

émeut tous si douloureusement, je considérais comme mon 

premier devoir de me mettre en fapnorts avec vous.

Une commission d’enquête a été nommée et a commencé 

ses travaux. dene pourrai donc rien dire des faits qui 

relèvent de dette commission d’enquête. J’ai ajouté, ré­

pondant u votre président,: qu’hier, X la Chambre a été / 

saisie d’un certain nombre d’internellations. Jêai exposé 

.devant cette assemblée que je ne serais pas en mesure de 

répondre tant que je n’aurais pas les conclusions de la 

commission d’enquete. Ulle a bien voulu tenir compte de 

cette raison et a ajourné l’interpellation au 1er février.

Le Sénat a pris une décision analogue aujourd’hui 

en ce qui concerne.la demande d’interpellation de M. Louis 

Martin.

Votre président m’a cependant fait savoir que sur 

deux ou trois points la commission désirait être éclai­

rée ; que ces questions ne soulevaient pas de points de 

fait mais concernaient des sni principes touchant l’or- 
du commandement de 18_ marine.

ganisation générale/ Je pourrai-donc répondre aux q’iestdi 

questions suivantes : raisons qui ont déterminé le raid, 

choix de la 'ate de dénart.

Gomment a été organisé le raid du Dixmude ?



Je suis obligé de remonter ùn peu loin, pour ex­

pliquer cette organisation. L’avis du conseil supérieur 

de la défense nationale du 27 mai 1222 sur les dirigea­

bles, était ainsi conçu :

"Dans toute la mesure où le permettront les possibi­

lités budgétaires actuelles, le Conséil supérieur de la 

Défense nationale émet l’avis que soit poursuivi le prog? 

jgra nme de construction et d’exploitation des dirigeables 

rigides de manière à en permettre la réalisation dans 

les délais pr'vus".

Donc, le conseil supérieur de la défense nationale 

reconnaissait la nécessité de former le presonnel spé­

cialiste indispensable à la conduite et à l’entretien des 

dirigeables.

D’autre part, le conseil supérieur de la Marine 

ayant été chargé d’établir le rnogramme de l’aéronautique 

écrivaitg"Le dirigeable rigide est le seul croiseur de 

l’air. Comme tel, il peut rendre les plus grands services

"Sn dehors de leur rôle d’éclai reurs du large, les 

hydravions de haute mer et les rigides sont susceptibles 

de rendre les plus grands services en assurant nos commu 

nàeations en ternes de guerre avec nos rossassions de 

l’Afrique du Nord et même de l’Afrique occidentale.9

D’ailleurs, le Parlement avait manifest' sa volonté 

(le voir utiliser lé dirigeable que le trairé de Vsrsaille 

avait obliÆé l’Allemagne à nous livrer. Le Parlement 
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avait en effet voté une vingtaine» de millions pour met­

tre en état les hangars de Cuers où devait stationner 

le dirigeable. Il votait, de plus, IxSftftxiaiHtsixsxx 

1.800.000 frs pour faire construire les ballonnets qui 

permettraient au dirigeable de voler en tout temns. Les 

crédits relatifs à ces ballonnets avaient été votés au 

budget de 1932, ils ont été nris en 1923.

Donç, le dirigeable était susceptible de prendre 

son vol en raison d‘ la voient' manifesté® par le Par­

lement, do l’avis du Conseil supérieur de la Défense 

national® et du conseil supérieur de la marine. Le Dépar­

tement de la Marine était, dès lors, obligé d’utiliser 

ce dirigeable et d’entraîner son personnel.

On s’est alors posé la question de savoir quelle 

serait la meilleure utilisation. On était assez rapidement 

arrivé à envisager que le dirigeable une fois suffisamment 

entraîné pourrait servir de liaison aérienne entre Toulon 

1’Afrique du Nord et Dakar.

Un programme général fut établi dans ce sens. Je x%ec 

m’explique» nous sommes ici en plein dans ce que j’appe­

lais tout à. l’heure une question de principe touchant à 

1’organisat on générale de la marine.

Comment est organisée l’administration générale de 

la marine, au point de vue du commandement?

L’administration centrale, l’LCtat-major général, 

dont j ai ici le représentant, le service de l’aéronauti-



que, établissent des directives générales. Ces directives 

sont très larges, elles n’envisagent aucune mesure d’exé­

cution. Un apcord avec ces directives, les commandants en 

shef établissent les programmes. Pour les établir, ils 

demandent desnropositons aux chefs d’unités et lorsque 

ces programmes ont été établis par des dhefs d’unités, ils 

sont soumis au commandant en chef Qui les approuve et les 

transmet à l’autorité centrale pour approbation. Cette 

“approbab ion n’est pas un ordre d’exécution, c’est une 

approbation de principe qui constate que le programme 

d’exécution proposé par les commandants en chef est bien 
ont

conforme aux directives générales qu ils/ données.Bn confor 

mité avec ces principes, l’administration centrale avait 

donc établi une directive générale sur l’utilisation des di 

rigeables, conçue en termes très généraux et qui prévoyait 

une liqison a érienne entre Toulon et -^akar, par conséquent 

l’exploration aérienne de l’Afrique du Nord, et du Sahara.

■Cette directive générale fut envoyée au commandant en 

chef des frontières du Sud. Le dirigeable venait de faire 

un essai d’endurance qui s’était terminé le 25 septembre. 

Il avait permis de faire dès constations. Une des principa­

les constations était que le rayon d’action était inférieur 

celui prévu. Un conséquence, le commandant du centre de 

Cüers, consulté'sur les directives générales du ministère, 

fait connaître qu en dépit des beaux résultats obtenus, il 

croit devoir maintenir l’opinion qu’il a émise dans sa 

note 492 au sujet du raid de Dakar. Dans, cette note, il 
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disait qu*? la liaison aérienne entre Toulon et Dakar lâi 

paraissait prématurée et Que, avant de la tenter, il fail­

lait procéder par une série d’entraînements progressifs.

Le commandant en chef reçoit cet avis du commandant 

de Cuers, 1’approuve, le transmet au ministore de la mari­

ne qui immédiatement télégraphie :*Voyage Dixmude . 

en Afrique occidentale remis à une date ultérieure après 

sOmniémen t d’étude”.

Voilà le point de départ.

Alors, se niace un document dont il faut que je vous 

donne lecture. Il émane du commandant du dirigeable, le 

■commandant du Plessis de Grenédan. ue l’extrais du rap­

port du 8 octobre 1923 fait - la suite de la sortie d’en­

durance du 25 au 30 septembre effectuée pendant 118 heures!

c’est le record de la durée. La citation que ja vais faire 

est une réponse à toutes ces affirmations des journaux 

qui sont constituées par des fragments de documents que 

se procurent les journaux et que ceux-ci n’interprètent 

pas comme ils devraient le faire, qui sont publiés dans un 

sentiment sincère, sans doute, mais qui peut nuire à la 

recherche de la vérité.

Voici ce que dit le commandant du Plessis de Grenéàan: 

“Actuellement, je crois “(-le commandant du centre dé 

Cuers, son supérieur, avait dit :”la traversée aérienne du 
' paraissent

Saharaet'un raid sur Dakar me narsii prématurés".)'!. du 

Plessis de Grenâdan écrit :
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" Actuellement, Je «rois qu’ on neut faire une tertta- 

tive vers le Centre du Sahara. TSlle seule permettrait de se 

prononcer définitivement. Passer une nuit et un Jour en sli 

plein climat désertique, me paraît être une expérience 

indispensable.

”11 conviendrait , me semble-t-il, d’atteindre 

In-Salah et Tamanrasset, avant d’aenvisager un raid sur 

Tombouctou et Dakar”.

Rn tenant compte de cette opinion, on renonce au raid 

sur -èakar et le ministère de la crin* élabore une seconde 

directive générale dont Je vais vous donner lecture et 

dont vous apprécierez les termes très généraux •
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”11 importe q,ue le Dixmude ne nerde pas l’occasion 

de mesure’' sa vitesse et sa consommation aux différentes 

allures

"'Enfin., dans ses programmes d’ascensions, le

Dixmde fera ressortir les-'nrogrès accomplis....

jugés utllés eu sortie."



Voilà la seule directive générale émanée du ministère 

de la marine.

J’arrive à la seconde question : par qui fut donné l^o 

l’ordre de sortie ?

Ici nous sommes encore dans la région des principes. 

Je vous indiquais tout-à-1’heure que 1’administration 

centrale procédait nar directives générales* Quant aux 

-ordres- d’exécution, ils relèvent du commandant en chef et 
nt 

des autorités locales. t-s commandante en chef demande aux 

autorités locales de xsulair leur fournir, de leur nrésentr 

un programme d’entrainement et de sortie. Ils approuvent 

ensuite ce programme. Les autorités locales - cela est sssai 

essentiel - en vertu des règlements généraux et des usa­

ges sont seules juges du moment où une unit' navale doit 

appareiller. Elles ont 9 en effet à compter avec les 

éléments et les circonstances athmosphériques.

En vertu des directives générales, les commandants 

en chef donnent des ordres de mission ; mais ces ordres de 

mission be sont pas péremptoirement exécutables. Ils ne 

le sont que dans la mesure où les chefs d’unités responsa­

bles jugent qu’ils peuvent être exécutés. Car il y a , dans 

le décret de 1910 sur le service à bord, un article 157 

d’après lequel le commandant d’une unité est responsable 

de la conduite et de la sécurité de son bâtiment et seul 

responsable.

Pour les dirigeables on a appliqué ce^ règlements
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-généraux. Un ordre du ministère de la marine assimile 

les dirigeables aux batiments de la. flotte nour tous les 

mouvements auxquels il sera astreint. Un ordre subséquent- 

de l’Amiral ;7atou règle les sotties du dirigeable, ordre 

du 5 septembre, signé de 1’Amiral commandant les frontiè­

res du Sud de qui relove l®sdlri geables.

"Avant toute sortie des dirigeables Dixmude et .l'di- 

temanâe, le capitaine de val seau commandant l’aéronau­

tique- soumettra au. vicd-amirai commandant en chef les fron­

tières maritimes du Sud de la France le nrogramie de des 

sorties indiquant la date i nantir de laquelle la sortie 

courra être effectuée»"

Il résulte de cet ordre qu’il n’y a nas de date de 

dortie. Il y a une date"! partir de laquelle" la sortie 

pourra être effectuée et le co mandant de l’unité reste 

seul juge du moment où cette sortie pourra se produire.

Un effet, l’ordre de l’Amiral iatou continue :

"La sortie nepourra être effectuée qu’après l’anprote- 

tion du commandant en chef. Le capitaine de frégate com­

mandant le centre de Cuers restera juge du 'ornent où les 

circonstances atmosphériques lui nermettront de sonner 

l’ordre d’appareiller".

Donc, l’ordre d’appareillage est à la disnosition 

du commandant de Cuers et il ne peut le prendre eue lors­

qu’il s’est queutés circonstances atmosphériques sont fa­

vorables 
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Avant cette 2 a ta s trop 1*, nous avons un exemple ma- 

térile de.la façon dont dont ce mécanisme fonctionne et 

dont ces directives generales dont j’ai parlé se tradui­

sent dans la réalisation des programmes d*exécution.

Il ne m’est arrivé de donner un ordre aux dirigea­

bles qu’une seule fois, ordre émanant de Paris. C’était 

quelques jours avant la fête du il novembre. J’avais 

pensé ane cette fête de 1’armistice augmenterait en éclat 

si le dirigeable mouvait venir survoler l’arc de triom­

phe pendant le d'-filé de troupes. J’avais donc prié 

le directeur de l’aéronautique de presa^ire au dirigea­

ble de venir à Paris pour -cette date précise. Conformé­

ment au principe posé, et usant de son droit, le Comman­

da centre de Cuers a refusé de laisser partir le dirigea­

ble parce qu il estimait que les aimons tances atmosphéri­

ques n’ étaient pas favorables.

Ordre : "Dixmude, si les •circonstances atmosphériques 

sont favorables, survol.- ra aris le il novembre".

Réponse :"Toutes communications par fil coupées avec 

Toulon. Sortie Dixmude est définitivement abandonnée. Appa­

reillage Dixmude remis ù lundi pour exercices avec 

escadre."

3t l’Amiral i’atou télé-graphie :

"Tempêté ...

Dixmude
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Ainsi les directives générales érnanent du ministère

de la Marine, mais les ordres d’ex'eut on sont laissés 

à la volonté des autorités locales. Je viens de donner 

1’exemple d’un cas unique où le ministère donne un ordre; 

il n’est nas exécuté parce que l’autorité locale estime 

que ces circonstances atmosphériques ne sont nas favora-

Dès lors, vous comprenez ce qu’il y a, je ne dis nas 

d’odieux, mais d’absurde à vouloir rejeter sur le minis-' 

tère de la marine la responsabilité d’un ordre qui ne pou­

vait pas être donné et qui, s’il avait été donné aurait 

été criminel, parce qu’il est impossible de savoir de 

Paris quelles sont les circonstances atmosphériques qui 

régnent à Guers.

Somment les choses se sont-elles nausées ?

_3n vertu de directives générales données par le mi­

nistère, et de l’ordre du G septembre, qui avait chargé 

le centre-de Guers, c’est-à-dire l’autorité locale de 

lui soumettre des programmes de sorties, le commandant

du centre de Guers fait les propositions suivantes à 1’"te­

rnirai commandant

mude dont matériel

" D’anrès propositions actuelles, Dix- 

et moteur sont toujours en cours de 

visite..

sera prêt à appareiller vers le mardi 18 décembre.
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"Donc, c’est le centre de Cuers - je réronds 1 votre 

question - qui indique cette date. C’est la date 1 laquel­

le le commandant de centre de Guersk estime .quele dirigea­

ble sera prêt.

Il ajoute:

" ^apport de mer du 24 novembr? vous sera transmis 

aussitôt que posàble. Visite ballonaèts effectuée...

n Vous soumets comme programme sortie....

.... par meme voie.

"Si approuvez ce projet, vous soumettrai cet itiné­

raire détaillé*'.

i. ILE ïliESSY. — Quelle est la date d? ce document?

M. le MINISTRE. - 3 décembre.

M. ÎENNESSY. - Parle-t-il des ballonnets ?

U. le MIIIIS'TRE. - Il dit : "Visite ballonnets effec­

tuée".

Je rappelle l’itinéraire tel qu’il avait été fixé.

7
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• Dixmude n’ayant pu appareiller aujourd’hui et 

situation générale étant mauvaise, je ne prévois plus 

son appareillage avant la 18 décembre...

Je prends vos instructions au sujet de l’autre solu­

tion: raid isolé ou exercices avec escadre; en cas /de 

raid isolé, vous propose'trajet Cuers...

In-Salah,Tougourt et retour".

Et Cuers envoie ensuite l’itinéraire détaillé’ 

"Voici précisions :

retour In-Salah, Ouargle....

. .. soit environ 73 heures à vitesse moyenne de

60 kilomètres'’.

Il était donc moins important que le raid précé­

dent qui avait couvert '.000 kilomètres.

Et l’amiral répond :

" Approuve itinéraire Dixmude proposé par ordre 

1.0.13.." Et il dit au c nmandant de. Guers : ” Le capitainae 

de sorvettte Beretta prendra passage".

Pourquoi ? parce que ce aquitaine de corvette faisait 
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.partie du. troisième ‘bureau de l’Ttat-ma jor. Tl était 

agent de liaison entre le dirigeable et le commandant 

des forntières du Sud.

Comme au bébut, ses sorties étaient considérées 

comme des sorties de service, l’itinéraire n’était pas 

communiqué -i Paris. Les services avaient dit au commandant 

des fr-ntières du Sud :ft vous ne fores nas de sorties en 
^2/ î üf

dehors des sorties d^frntraînement. Le commandant des fron­

tières du Sud avise qu’il approuve l’itinéraire proposé par 

le commandant dû centre et l’Ttat-ma jor répond, simplement: 

"Votre programme est approuvé". C’est simple® ont une preuve 

que 1 ’ T!ta t-ma jor a bien considéré que le programme 

d’entraînement était conforme aux directives générales 

émanant de 1’Ytat-major.

Ht l’on ajoute :"Prendront place bord le commandant 

Yvon et un ingénieur de 1’aéronautique", Le commandant 

Yvon était le sous-direoteur de 1 aéronautique. Il était 

naturel qu’ayant présidé aux directives générales il ait eu 

l’idée de s’embarquer.

M. RIOTTSAU.- Il n’avait nas dÇordres à donner.

• M. le MINISTRE. - Non, c’était un passager.

L’ingénieur 3e l’aéronautique n’est nas parti. Les 

trois officiers,seuls embarqués, sur un avis 'manant soit d 

du ministè'-*, soit du du commandant des frontières du Sud 
e 

sont M. le Commandant Yvon, sous-directeur de l’aéronautiqu
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et le Commandant Beretta o ficier de liaison entre le 

centre de Cners et le co mandant des frontières maritimes.

Par conséquent, deux officiers avaient 't ' désignés.

Sur nia ce et v olontairement, deux officiers montent 

à bord : le Commandant Ilennique du centre dé Cuers

et Ke le commandant '•■ïarcaggi désigné par M. lien nique parce 

qu’il était officier météorologiste. Il devait faire une 

carte du temps. Son rôle Hait très important. . Les offi­

ciers qui se sont embarqués volontairement ont eu le l’-auto 

risation du commandant du centre de Cuers, sans que le 

commandant des frontières maritimes ni Paris aient été 

avisés.

Voill co iment fut organisé le raid. Je pense avoir été 

aussi clair et aussi sincère que possible.

Reste une troisième question très angoissante que 

m’avait posé ivl. le Président et à laquelle Je tiens à ré­

pondre. Le commandant du centre de Cuers avait-il fait des 

réserves avant de partir ? Le commandant du Plessis de G-re- 

nédan ou le commandant du centre avait-il -levé une objec- 
a 

tion quelconque contre la rélisation de c© rpogramme de 

sortie, qui était leur œuvre, élaboré par eux ?

Je réponds à cette question q il n’est pas une ques­

tion de fait relative aux conditions matérielles du diri­

geable dont aura à connaître la commission d’enquête. J’y 

rénonds, parce que, dans une certaine mesure, elle touche 

au ministère de la marine.



17

A la suite du raid du 23 novembre qui avait été un 

exercice combiné aveu l’escadre, nous avions été avertis 

que le Dixmude avait eu une traversée difficile. 11 avait 

été saisi par l’orage et obligé d’appeler du secours. Un 

même temps Que nous apprenions ces choses, nous étions 

informés qu’il était heureusement entré dans son hangar.

A la suite de cette traversée, nous avons reçu le 

24-novembre un télégramme postal rendant compte de la tra­

versée. Il ne contient rien qui puisse faire croire que la 

séeutité était compromise et que son mauvais état matériel 

put empêcher .d’ autres sorties.

Ce télégramme est ainsi conçu :



"Transmats message suivant du oonrnandant du oeïitre

de Cuers :

"Commandant...

"Voie! les détails sur ascension Dixmude :

"Départ de Cuers à 14 heures 50....



"Crois devoir vous signaler très belle altitude d

l’équinage Dixmude, dont connaissances techniques ont

permis maintien en l’air de ce dirigeable en dépit de 
circonstances

at nosphériq.ues très dures. "



Ainsi ce télégramme sextxïxgKM constatait que les 

circonstances atmosphériques avaient été trds /rudes et 

que le Dixmude s’en était bien tiré.

Dos quelques conversations que j’ai eues avec les 

officiers de Guers, j’ai retiré l’impression que cette sor­

tie du 23 novembre et la façon dont l’équipage avait réa­

gi contre la tempête et dont le dirigeable avait lui-même 

-Tiéagi_cpn.tre le mauvais temps avait augmenté la confiance 

de l’équipage et du. commandant dans l’appareil.

Ici se place un incident sur lequel M. le Présidente 

appelé m?n attention. En vertu des' directives générales 

du ministère, il avait été établi que le dirigeable étant 

assimilé à une unité de la flotte devait faire après cha­

cune de ses sorties un rapport de navigation. Ce télégran- 
une sorte, de 

me était ràprort dé navigation. Il n’indiquait rien 

d’inquiétant au noiitt de vue de la sécurité. De plus, 

dès sa rentrée, le dirigeable avait été remis en mains 

pour réparer- les avaries que tout bateau subit dans une 

traversée difficile. On y avait travaillé trois semaines . 

Le ministère avait réclame deux fois le rapport de navig® 

tion. Il fut établi par le commandant du Plessis de Grené- 

dan.

Un journal, ce nation, en s publié des extraits en ml 

montrant combien il était' inquiétant. Il est difficile de 

se faire une idée d’un document par des extraits qui n’en 

.donnent pas la contexture comnlète.



Ceux qui ont lu le rapport avec attention estiment 

qu? il rénond à la directive générale d’après laquelle àla 

suite de chaque soùtie, doivent être indiquées les amé­

liorations à réaliser et à expérimenter ultérieurement. 

Le commandant du Plessis qui avait une certaine violence 

•dans le caractère et était homme d’action et qui, comme 

toupies réalisateurs, voulait e*tre servi immédiatement 

avait, dans ses rapporte, l’habitude d’outrer un neu 

l’expression pour attirer l’attention des bureaux. ïe 

tiens ce détail de son p-re lui- même.

Dans les améliorations qu’il indique il insiste en 

rappelant les mauvais temps qu’il a subis avec le Dixmude, 

les difficultés qu’il a rencontrées et les obstacles qu’il 

a eu à vaicre. Il réclame avec énergie certaines amélio­

rations, mais il ne ressort nas de son rapport qu’il oon- 

sirérait que le dirigeable n’eût pas une sécurité suffisan­

te pour faire un nouveau voyage.

Voici ce qu’il dit et ceci vous rassurera :

B Cette ascension prouve une fois de plus l’infinie 

valeur du dirigeable rigide, véritable cuirassé de 
< - <q_

l’air. Le Dixmude vient de >u^p<9Vt<r sans à va p le s/ dn m»u^~~ 

vais temps £&2-iuel il ne viendrait à l’idée de per­

sonne qu’un appareil de ce genre puisse résister”.

G’est bien là un éloge.

Dans le >" apport du commandant du Plessis, un passage 



q.ui aurait retenu l’attention du service de 1 aéronau­

tique et du commandant /des frontières maritimes du Sud 

si ce ranport était parvenu à temps. Or, voici dans 

quelles conditions ce ranport est parvenu au Département.

Le Dixmude est oarti le 18 décembre 1923. Au moment 

du départ, Quand il était déjà sur sa nacelle, le comman­

dant deunique a remis au commandant en second du centre 

de Cuers le ranport du commandant du Plessis, en disant : 

” je n ai pas eu le temps de faire mes observations sur 

ce rapport, je les ferai à mon retour/»Gomme le commandant 

en chef des frontières maritimes le réclame, transmettez- 

le lui".

Le rapport est parvenu à Marseille le 19, le lende­

main du départ et à Paris, le 23, c’est-à-dire deux jours 

après la perte du Dixmude. Par conséquent, ce rapnort ne 

pouvait pas avoir d’influence sur le départ du dirigeable., 

puisque nous ne l’avions nas connu. Mais nous sommes

autorisés à penser que dans l’esprit même du commandant de 

l’aérosAef, ni dans celui du commandant du centre de Cuers, 

il ne pouvait comporter aucune considération de nature à 

influer sur le nouveau voyage que Dixmude allait tenter, 

et cela, pour deux raisons. D’abord, la sortie du 

novembre, où le Dixmude avait triomphé avait augmenté la 

confiance de l’équipage et de l’Etat-major dans le ballon ; 

ensuite, de/ l’avis de tous ceux qui ont assisté au départ 

les officiers, le commandant fu Dixmude, le commandant du 



centre de Cuers, étaient pleins de confiance.

On a dit que le commandant du Plessis, dans un ar­

ticle donné en 1920 à une revue, avait dit que le Dix- 

miide avait été fait pour les bombardements et ne pouvait 

pas être utilisé pour de longues croisières. Ce document 

a fait le tour de la presse. On en a conclu que o’était 

une imprudence d’avoir utilisé le Dixmude pour des croi- 

siùresde longue durée alors que celui u qui on le confiait 

l’avait déclaré incapable de les accoiplir. Or, voici une 

lettre que le père de ". du Plessis de grenédan m’a «on fi 

confiée, 0e père qui fut admirable, auquel j’ai/ le devoir 

de rendre ûn profond hommage, m’a dit ainsi qu’à l’amiral 

Gilly : "J’ai fait le sacrifice de mon fils à mon pays, 

je ne regrette nas s’il doit lui être utile”.

La lettre à laquelle,je fais allusion est du 16 juil­

let 1921 et est postérieure d’un an à l’article dont on a 

fait état, d’une date où le commandant du °lessy avait 

déjà pu travailler et réaliser sur son dirigeable les amélX 

llobations qu’il croyait indispensables*.

Voici ce qu’il écrivait :

*J*ai mis le nlus clair de mes facultés à faire de 

mon vieasDixmude «equ’il est et je vais pouvoir l’essayer 

à mon idée,

"Avec le grâce de Dieu, je ferai ce que nul n’a fait 

jusqu’à présent et, s’il veut bien m’aider, je marquerai 

une date dans l’histoire de la navigation aérienne, 

peut-être aussi grande que celle de 1492 dans la navigation 
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maritime.

" Je ne narle à personne de nés projets ; ils sont 

dans le fond de mon cœur demis longtemps et maintenant 

je touche à mon "but.

"■^ans un mois, nous serons à la veille de prendre 

l’ait? j9 puis faire 18.000 kilomètres avec ce que je 

puiq emporter d’essence.

--Voyez s’il y a beaucoup plus de 7.000 kilom. d’ici 

à ©ernamboueo et vous comprendrez ma pensée.

"Mais la distance n’est nas tout et le mystère de 

l’azur, de ses calmes de ses tempêtes; m’attire comme 

un/ rêve de nouvelles Indes Occidentales et ne sentez-vous 
jours 

ras quel poignant intérêt peut présenter un dàxsine de xt 

entre ciel et mer.

"Nous travaillons donc...

..... cela marche, en attendant que cela vole." 

Quelle belle lettre, messieurs !

Vous sentez bien combien mon cçur s-i^ne quand, je 

vois écrire qu’en 1930 du Plessis de Grenédan avait 

estimé qu’il n’y avait pas possibilité de faire une 

longue croisière et que c’était un crime d® d’avoir en­

voyé xxâasxxsjxgss le Dixmude à des voyages nour lesquel® 

il n’était pas fait.

J’arrive au dernier départ
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Ce matin, on a dramatisé oe rapport qui n’est arrivé 

que deux jours aprbs la rente du dirigeable. On a mis 
J 

des phrases que l’on a tronquées, mais on n a pas dit 

dans quel sentiment elles étaient écrites. Mous connais­

sons des sentiments par une lettre adressée à son pore.

Vette lettre est du 25 novembre 1223, au lendemain de cette 

croisière au sujet de laquelle on lui 'ait dire : ’ Si 

l’on .me fait sortir, on me condamne à la mort”. Vol©! 

la fin ce cette lettre :

"Quel admirable outil que le Dixmude. On peut vrai­

ment lui faire confiance après une épreuve de 'solidité 

de set ordre.

’ "Quant à mon équipage, je suis confond! â’admiration 

devant lui."

Dans une nouvelle lettre :

” Ce n’est pas mon succès que j’ai cherché, c’est ce­

lui du Dixmude, de 1’aéronautique. J’ai réussi au-delà 

de ce que Je pouvais espérer. "

Voilà l’avis du commandant du Dixmude sur le dirigea­

ble.

Je vais plus loin. Il y a , dans le décret sur le ser­

vice à bord des bâtiments un.article 157 qui est fondamen­

tal et définit les devoirs et la responsabilité, du comman­

dant :

"Le commandant est- responsable de la conduite et de 

la sécurité du bâtiment, de sa conservation, de sa garde 



et, sûreté intérieure, ainsi que de sa prépara7 ion en vue 

de remnlir les missions qui peuvent luietre confiées”.

Par conséquent, si le Commandant (lu Plessis de gre- 

nédan avait estimé que le dirigeable n’ était nas en état 

de remplir la. mission, qu’il avait 'laborée et fait annpou- 

ver, en vertu d- cet article 157, son devoir était d’avi­

ser l’autorité supérieure et de dire :"Je ne peux pas 

partir? Or il envoie bien le rapport de navigation sur 

cette sortie du 33 novembre où ave© une certaine violence 

qui lui familière il' réelame âertaines améliorations, mais 

il l’envoie 1® jour de son dénart. 3 
ait

S’il estimé que ce rapport,qui n’est arrivé au com­

mandant des frontières maritimes qu’après son départ, 

signalait d s inconvénients de nature à mettre obstacle -b 

sa sortie, son devoir était de l’envoyer avant de partir et 

de dire au commandant des frontières maritimes :* Je ne 
J 

veux pas partir parce que j ai la responsabilité de la 

sécuroté de mon équipage et je le mettrais en péril en 

■appareillant ”.

Or, non seulement il emmène son équipage, mais il 

accepte à son bord des volontaires dont il risque la vie. 

Donc, dire que 1® commandant du Plessis, qui était un ad­

mirable marin, qui connaissait son devoir et l’article 157 

ne s’est pas conformé à cet article et a risqué , volon­

tairement la vie de son équioage et de ses huit passagers „ 
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c’est aflre Injure à la conscience et au sentiment du de­

voir de set admirable héros, loi aussi, somme le journal, 

je dis honorons cette mémoire et ne jetons nas 1*injure 

et la suspicion sur èlle.

- v. \ïULAD .- Ce rapporte du 19 sut est parvenu le 23...

M. le ’tflNISTRBJ. - G* est un rapport tr's volumineux qui 

sera versé à la oopnission d’enque te dt dont j*ai lu une 

phrase qui résume l’oninion du commandant du Plessis 

sur la valeur du Dixmude.

"Cette ascension nrouve une fois de plus l’infi­

nie valeur du dirigeable rigide, véritable cuirassé de 

l’air. Le Dixmude vient de partir sans avaries. Il a sup­

port-'’ un mauvais temps dxax àaquel il ne viendrait à l’idée 

de personne qu’un appareil de ce genre puisse résister”.

Ceci est une phrase du rapport, rannort qui contient 

une série d’observations sur les ballonnets, sur des dé­

tails qui répondent à la direifrive générale prescrivent 

qu’à la suite de chaque sortie, le commandant doit établir 

un rapport de navigation qui indique les améliorations 

indispensables.

L’Amiral GRAS3TT, chef-d*'Itet-ma jor général de 

la fjette.- C’est se que nous appelons un rapport de mer.

”Æ. BRARD.- Quelle est la so «position de la commis­

sion d’enquête ?



?Æ. le MINISTRE. - 311e est nommée en vertu, de 1’ arti­

cle 84 du décret sur le service à bord,ppa.r le somman-. 

dant en chef de qui relève l’unité qui a péri. 311e se 

comoose d’un .capitaine de vaisseau, de deux capitaines de 

frégate. Ce sont trois officiers techniciens de haute 

valeur. Le commandant de Laborde est un des meilleurs 

technieeiens de l’aéronautique navale».

M» le PRESIDENT.- Ils sont sous les ordres de l’offi­

cier général qui commande le secteur.

r. le MINISTRE.- Du commandant en chef des frontiè­

res du sud qui a â. nommer la commission, aux termes du 

règlement.

M. le PRESIDENT.- La nomination est conforme au dé­

cret. Pour”l® France',' la commission avait été nommée 

par l’amiral Salaiin.

M». BRARD. - Dans quelles eonditl ons la construction 

des ballonnets a-t-elle été décidée car le 'Parlement ? 

Qui les a construits ?

M. le MINISTRE.- Le crédit a été voté au budget de 

1923. C’est le fmKmgmx sous-secrétaire d’Etat de 

1’aéronautique qui est le fournisseur de la Guerre et 

de la isrine qui a fait les commandes et passé les mar­

chés.
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M. le COMTE DE BLOIS.- Vous avez dit que dans les

directives générales, on indiquait la date à partir de

laquelle le Dixm id ? 

pas ©u d?objections 

décembre.? N’a-t-il 

mauvais qu’un autre

était autorisé u partir. N’y a-t-il

soulevées pour cette date du 18

pas paru que ce mois était nias

-Mô -le MIIIIS‘”,RE. - Le mois de décembre avait été in­

tentionnellement choisi car les autorités locales dans 

le programme qu’elles ont présenté. Elles s© sont préoc­

cupées, en vue des sondages aériens qui devaient etre 

faits dans le Sahara, de savoir quelle était la meilleu­

re saison . Pour le Sahara, la meilleure époque est 

celle du mois de décembre.

D’autre part,, en .'Méditerranée, a. part ces temps ex­

cessivement mauvais, décembre est considéré comme un 

des bons mois, ^e vous donnerai la statistique des vents 

de tempête. C’est la période où ces vents soufflent avec 

le moins de violence. La proportion des beaux jours par 

rannort aux mauvais est variable. Je crois qu’en décem­

bre la nronortion sur dix jours est de deux mauvais jours 

sur huit kffisxx jours favorables.

Donc, d’une part, décembre était favorable pour le 

Sahara et, d’autre part, les précédents météorologiques 

permettaient d’estimer que le mois était bon en '.Médi­

terranée.

M. le COMTE D? BLOJS.— Je vous remercie, monsieur le 
ministre.



M. le PRESIDENT O La commission demande/ à eonnaîfctre 

quelles mesures avaient été prises au point de vue de 18 

liaison entre le ministère et l’office central de météoro­

logie»

M. le MINISTRE» - C’est une question qui relève de la 

commission d’enqueête . Il est difficile d’y répondre. Il 

seraitmeilleur de laisser à la commission d’enquête toute 

sa liberté pour y répondre.

M. le PRESIDENT.- Sa liberté n’est ■ras en jeu. Ce 

n’est pas un corps judiciaire.

M. le MINISTRE.- Il n’en est pas moins difficile de 

palÊfcKxx pénétrer date le domaine de la commission d’en- 

qqête, parce que cette question lui est réservée par le 

règlement.

Comme je l’ai dit à la Chambre et au Sénat aujourd’hui 

il ne m’est pas possible de répondre aux interpellations 

avant d*avoir reçu les renseignements recueillis par la 

commission d’enquete. Permettez-moi donc de dire ici que, 

peut - être j’aurais quelque difficulté ù répondre à la qu 

question qui m’est uosée.

La plus large lumière sera faite, soyez-en assurés.

M. le PRESIDENT.- Dans une affaire judiciaire, 1© mift 

nistre se dessaisit. Mais i«i, se n-est pas la

même chose. Vous restez le chef de cette organisation que
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vous avez nommée, d’autant plus que 1 affaire dépend de

vos services.

M. 1© MINISTRE.'- Vous rouvriez également me demander 

de vous dire somment avit été réglé la liaison entre les 
et le dirigeable./ 

différents postes d’Algérie/ C’est également important.

Ceci est le propre terrain de la commission d?enquê­

té»?

Je vous ai répondu sur tout de qui touche aux princi­

pes mêmes de 1’organisation de la marine ; j’ai exposé 

le mécanisme du commandement. Ceci regarde le ministre 

et j’ai le droit d’en parler. Mais en ce qui concerne 

la préparation même du voyage, 1*organisation météorolo­

gique , la liaison des ports aériens avec le Dixmude ou 

la question des terrains d’atterrissage, tout cela est 

du ressort de la commission d’enque~te. Je n ai pas les 

renseignements nécessaires pour répondre sur ces points..

Je manquerais de déférence à l’égard de la Chambre 

et du Sénat si je donnais une explication dont j ai 

demandé l’ajournement jusqu’au moment où j’aurai reçu les 

conclusions de la dommission.

VI. le COMTE DE BLOIS.- Si le Président a posé la

question, c’est surtout pour la raison suivante : il

semble qu il y ait une divergence de vues au sujet de 

l’époque la plus favorable. Vous avez exposé pour quelles 

raisons le mois de décembre èe mlBl-a-ijK le plus favorable;



je suis également de 

dont M. le président 

tral de météorologie 

mois de décembre une

cet avis. Or, d’après un document 

nous a donné lecture, l’office sen­

ne paraîtrait pas avoir sur le 

opinion aussi fadorable.qaex

M. le TÆIîjISTRS.- D*une façon générale, on a rru qu’il 

n’y avait pas de liaison entre le ministère et l’office 

national météorologique et que par suite du défaut de cette 

liaison le voyage du Dixmude avait eu lieu sans préparation 

météorologique. C’est une erreur. A Cuers il y/ a un 

bureau météorologique qui fait fonctions, pour la marine, 

d’office météorologique.

M. le PR3SIDTNT.— C’est un bureau fragmentaire.

W. le MI .'IISTR'S. - Autonome.

Æ. le PRTSSIDSNT. - Bureau indépendant, ne connaissant 

pas le bureau national.

le Mï i'ICTRB. - Il reçoit trois ou quatre communi­

cations par jour de l’office national.

Lorsque, le Dixmude est parti il a emporté tout un

matériel lui permettant de recevoir les communications de

Cuers et des autres postes algériens qui lui communi­

quaient les renseignements météorologiques dont il avait

besoin



Il sera facile de prouver que l’organisation météo­

rologique a été minutieusement préparée.

M, le COMT'î DS BLOIS.- 'St qu’il y avait concordance 

entre l’office entrai et le "bureau de Cuers.

i. le MINISTRE.- Cela est du domaine de l’enquête.

Il y a un bureau à Cuers. Il y avait à bord, du Dixmude 

un bureau météorologique devant recevoir toutes les deux 

heures les renseignements de cet ordre.

M. LE COMTE DE BLOIS.- Si vous voulez borner là 

vos explications et les ajourner pour le surplus, nous 

prenons acte de vos dé cl a rr tiens., monsieur le ministre.

ï. le PRESIDENT.- Quels étaient les moyens de T.S.F. 

du Dixmude î

le VI IS Ci est encore la même question.

M. le PRESIDENT.- Nous avons un certain nombre d’au­

tres questions qui ont été dictées par les membres de 

la commission.

M. le MINISTRE.- La question concernant la T.S.F. est 

du domaine de la commission dÇenquête. Néanmoins, je 

pourrais vous donner un renseignement important au sujet 

duquel je m’exduse de ne pas avoir apporté de documents.

Le Dixmude a causé par T. S. F. presuqe jusqu’au derntê- 



mdnîfet. II a péri dans la nuit du 21 au 22 à 2heures SD 

puisque la montre du Commandant du ^lessjs est restée à 

cetté heure. Pendant la journal® du 21 àl a usé de la T.S.F 

A 2 heures 8 il envoie encore un. t '1 'gramme intercepté 

par le poste de Sidi-Idiam àixsntxxtx. Il venait de dire: 

"Télégraphiez mouvements atmosphériques". et à 2h»ures 8 

il télégraphie Je rentre mon'antenne à cause de 

Vorsger". A 2 heures 30 le dirigeable périssait..

M. le PRÿSIDTNT.- A quel moment l’antenne de Bizerte 

a-t-elle été brisée ? L’ antenne de Bizerte a dû etre 

brisée vers une heure et quelques minutes. Dès qu’elle 

fut réparer, le poste de Bizerte chercha le Dixmude et 

ne le trouva nius.

■. le MIl-ISTR»-.- Le message de 2 heures 8 ne fut pas 

recueilli car Bizerte, mais par Sidi-Idiam.

L’antenne de Byzerte fut brisée vers une heure. Aussi­

tôt réparée on a recherché le Dixmude, vers 2 heures et 

on ne l’a plus trouvé.

‘. L’AAIRAL CR'SSTT.— Anxm^men'kxrsix Le Dixmude a 

rentré son antenne. J’ai voulu savoir s’il avait indiqué 

ce fait par Un signal de ® nvention. Il a télégraphié, 

en toutes lettres : " Je rentre mon antenne à cause de 

l’Ôrage". S’il y avait eu autre chose à bord il l’aurait 

ajouté. Or il ne lance que cette phrase en langage courant 

22 minutes avant sa perte.
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1? -ÎIITISTRE.- Les télégrammes envoyés pendant tou­

te la journée ne signalent aucune inquiétude à "bord.

RICPTEAU. - Il 0 été foudroyé.

M. le Comte de BLOIS.- Il aenvoyé des t'légrammes et 

a dû en recevoir. A/-t-il reyu des informations météoro­

logiques? C’est sans doute du. domaine de l’enquête.

SL le ■II?TIS"7î'5.- Des officiers d’Algérie établiront 

l’itinéraire et prouveront la liaison.

M. lé PRESIDENT.- Le Gouverneur général de l’Algérie
li 

a-t-il 'té informé du voyage ?

le MINISTRE.- Non seulement il a été informé, mais 

tous les postes aériens avaient été prévenus.

M. l’Amiral GRASSET.- Tout le monde était prévenu.

M. le PRESIDAIT.- Le Gouverneur général a-t-il effeoti 
informé 

vement été joKâxsîiiî ?

XXXTSXMINISTRî

1. L’Amiral GRASSET.— Je le replier cher 81.

'. le PRESIDAIT.- Le Gouverneur général a connu le 

voyage du Dixmude par sa perte. Il l’a totalement ignoré. 

De plus, il n’a jamais entendu dire qu’on ait demandé 

aucun moyen de préparation ou d’aide.



Le Gouverneur général e tout ignoré et cependant il 

dispose de tous les moyens de collaboration ou de secours 

placés sur le territoire Algérien.

le MINISTRE.- Les autorités militaires étaient

informées.

M. 1* Amiral GRASS3T.- Tous les postes militaires ont

été alertés.

M. le MINISTRES.- La commission d’enquête aura à éta­

blir la préparation du voyage et à dire si tous les moyens 

ont été pris.

M. 1® PRESIDENT..- Nous voudrions avoir un examnlaire 

du rapport du commandant du Plessis de Grenédan.

■. le MINISTRE.- Vous savez en quelle étroite colla­

boration j’ai toujours travaillé avec la commission de la 

marine.Si vous en exprimez le désir, nous pouvons vous le 

communiquer.

M. le PRESIDENT.- La commission exprime le plus vif 

déqir de le posséder.

M. le MINISTRE.- Monsieur le Chef d’Ttat-ma jor, la 

commission demande la c -mmunica tien du rapport.

h 1’Amiral GRASSET.- C’est là-dessus■que va discuter 

la commission d’enquête.



y. le VI'îlCTR’t.- Vous m’avez habitué à beaucoup de 

bienveillance. Je ne suis neut-être nas tout à fait 

d’accord avec i. le Chef d’dtat~major sur ce. point. 

Vous voyez mon désir de vous donner satisfaction. On 

me fait une objection. Voulez-vous me permettre de ré­

fléchit? et de vous répondre dès domain, quend je me se­

rai mis d’accord avec V. le Chef d’Rt»t-major.

■ ¥. le PRESIDT’T7’. - Bien, monsieur le ministre.

Nous n’ avons pas autre chose à vous demander. Nous 

n’avons pas les documents nécessaires.

M. BRARD. - Le but du raid était la préparation du 

voyage Toulon-Dakar ?

?£. le \tl • .JSTR 3. - C’était une série de sorties suc­

cessives d’entrainement progressif. Cela aurait duré un n 

an.

M. le PR3SID SNT.-Vous e*tes au courent des lettres 

du commandant du Ples-'is, publiées dans le “Journal” par 

M. Larrouy ?

M-. BRARD.- Quelle date prévoyez-vous pour les conclu 

sions de la commission d’enquete ?

Ms le MINIS^RH,- Je pense que dans quinze jours , au 

plus tard, nous aurons ses conclusions. Je mourrai ré­

pondre alors à toutes les interpellations.



'c. BRARD.- Vous avez accepté une date ferme pour

1’interpellation à la Chambré.

M. le MI'ïSIT'R’i;. -Le vendredi premier février.

Tantôt,au sujet de la demande d’interne Hat ion de

1 h Louis Martin, j’ai prié le Sénat de he pas insister 

pour la fixation d’une date. J’ai dit au’anrbs les con­

clusions de la commission d’enquête une date pourrait 

être fixée.

Je pourrai venir devant vous avant de me faire en­

tendre par la Chambre.

Il me reste, messieurs, -à vous remercier. J’ai été 

heureux de répondre axs à votre convocation, elle m’a 

permis de dissiper, peut-être, c-ertaines erreurs systéma­

tiquement répandues au dehors, dans un but qui n’est pas 

la recherche de la vérité.

Voulez~vous que, dans le communiqué que vous donne­

rez sans doute à la presse j’insère un court résumé de 

mes observations.

. le -PPvESIB'CI.’T.- Monsieur le ministre vous pouvez 

vous—meme faire un communiqué. La commission fera le sien.

M. le MIJISTRv.— Vous ne voyez pas d’inconvénient 

à me voir faire un communiqué.

M. le PPTSIDTV. - Si vous le v niez, mais la com­

mission fera le sien.

Vous ne nous apportez, en somme, aucune communication



Si nous insérions votre thèse ex abrupto, nous 

avons l’air de la faire nôtre et s’est fini. Si vous 

introduisez votre thèse dans notre communiqué, nous se- 

oblïgés de faire des réserves, car nous n’avons pas d’élé 

ments d’appréciation.

Exposer votre thèse, c’est nous engager dans une 

voie. Il serait plus exnédient que la commission fît el­

le-mena son communiqué.

■Æ. le SINISTRE. - Que me ferez-vous dire ?

M. RIOTTEAU.- Nous n’avons rien délibéré.

?Æ. le MINISTRE,;- Qecl n’engage en rien la commission 

Vous pouvez insérer mon résumé et dire que la commission 

en délibérera.

ï. RIOTTEAU.- Nous vous avons 5 jouté, vous avez déno 

sé- devant nous. La question n’est pas close : nous avons 

en parler.

le MINISTRE.- Vous allez délibérer ensuite.

M. le PRESIDENTi- Si vous exposez une thèse dans le 

communiqué, ceux des membres de la commission qui ne nar- 

tagent pas votre manière de voir vont être autorisés à ap 

porter la thèse contraire.

. RIOTTEAU.- Ils le feront à titre personnel, sans 

engager la commission. Vous ferez les réserves que vous 

voudrez, je ferai les miennes.
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7Æ. BRARD. - Nous discutons sans savoir quel sera 

le ooanuniqué de M.le ministre.

M. le Comte de BLOIS.- Nous avons entendu des 

déclarations , nous n’en prenons nas la responsabilité, 

Nous ne les discutons nas. Nous réservons notre appré­

ciation sur les déclarations que M. le Ministre a bien 

voulu nous apporter sans nous engager davantage. Nous 

en prenons acte.

le MIlïET’Rl. - Vous pourriez dire. • la commls-s 

sion a entendu le ministre de la marine et a réservé 

son appréciation^..

le PR1SID SLïT.- Ce n’est pas la peine de nous 

engager. Nous aVons «xmxx1»kxj«h entendu une thèse et 

pas 1’ autre. Il est inutile d’exposer une thèse sans 

exposer l’autre.

M. HUNN’DBSY. - lï. le ministre a une thèse, la

commissloîi n’en a pas, en ce moment; le ^résident

a semblé dire que nous avions une th®se.

M. le PR13SID INT.- lous n’en avons pas. Cha«un de

nous nrut en avoir une.

Il ne faut pas de controverse dans un communiqué.
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v. le MI TISTRB.- Souvent, pourtant, les ministres 

des fiîianoeg sont venus devant la commission des finan­

ces et ont donné des communiqués. ^ela n’engage en 

rien la commission qui peut toujours délibérer. J*indique­

rais que ce sont mes déclarations et qu’elles ne vous en­

gagent en rien. Il vous suffit, à vous,de dire: nous avons 

entendu le ministre de la marine et nous nous réservons 

d’examiner ses déclarations-.

BRARD.-- Vous courriez nous donner votre communiqué 

s’il est rédigé à l’avance-.-

& le ‘ÆINISTRE.— C’est le résumé de mes déclamations1. 

Comme ceci ne répond pas tout à fait à ce que j’ai dit, 

je préférerais recevoir de vous l’autorisation de faire 

un communiqué très bref, sous ma responsabilité, résumant 

mes déclarations et qui n’engage en rien la commission. 

Et vous, faisant votre communiqué, pourriez dire: après 

avoir entendu le ministre de la marine, la commission a 

décidé de se réunir à telle d-°te pour délibérer sur sa 

déclaration.-

M. 1® PRESIBU^T. - La -commission en décidera.

Yshs Plusieurs Sénateurs. Vous etes libre de faire un 
communiqué.

’T. le MINISTRE*- Je ne veux rien faire qui vous 

déplaise



M. 1? PRB3IÏÏ5NT.- Si le so ramission désire voir 

insérer votre communiqué, il le sem. Mais j* estime 

qu’elle doit en délibérer.

M. le MINISTRE» — Vous pourrez faire votre communiqué 

et je donnerai, d’un autre ©ôté, sous ma responsabilité, 

le mien, tout à fait indépendant, en disant : voici le 

résumé des déclamations faites nam q^ ministre de la 

marine.

Mi le PRTSIDFNT. — Nous n’avons nas le pouvoir de vous 

en emneeher, a’est votre droit absolu.

M. FARCrEOM, — M. le ministre semble, pour la première f 

fois, avoir l’intention de donner une sorte de réponse 

aux allégations répandues dans la presse.

M. le MINISTR8. - Je ne nuis nas laisser égarer 

l’opinion, laisser accuser les autorités maritimes qui 

font leur devoir, ne sont pas maîtresses des éléments. 

Vous boyez oe qui vient d*arriver dans la marine anglaise. 

La marine est faite de risques, c’est se que disait l’A- 

miral Dumesnil à Toulon.

Mon sœur saigne toutes les fois que je vois attaquer 

avec nette violence la marine et lorsque je me vois dans 

l’impossibilité de répondre, car je ne peux engager des 

polémiques avec les journaux.

Vous m’avez offert une occasion de dire se que je 



43

pense et de défendre la marine. Je la saisirai et, dans 

un communiqué vqus pourrez, de votre côté, réserver les 

droits de la commission, ce à Quoi je tiens autant q.ue 

VOUS;.

Messieurs, je vous remercie.

(M. le Ministre de la marine et M. 1’Amiral Grasset 

se retirent.)
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COMMISSION DE LA MARINE

SEANCE DU MERCREDI 12 mars 1924

M. RAIRERTI, Ministre de la Marine, est introduit dans la 

salle des_ séances de la commission.

M. LE PRESIDENT* Monsieur le Ministre, la commission a 

désiré vous entendre sur un certain nombre de questions dont elle vous 

a fait parvenir le texte. Nous serions très heureux d’avoir quelques 

explications au sujet de ces différentes questions,

M. .RAIBERTI, Ministre de la Marine. Messieurs, je remercie

M, le président de la commission de m’avoir convoqué et de m’avoir 

surtout communiqué le texte des questions sur lesquelles la commission 
, , . î , tdesire avoir quelques explications complementaires»

A la suite de l’émotion profonde que la perte du Dixmude 

a suscité dans le pays, la commission de la Marine, comme c’était 

son droit, a voulu avoir des éclaircissements très complets,

J’ai déclaré, antérieurement, que dès que je serais en pos­

session des documents de la commission d’enquête* je les mettrais 

à votre disposition. Je l’ai fait dans toute la plénitude de mon 

pouvoirs

Comme M. le président méa fait savoir que le commission 

désirait être informée sur des points restés obscurs dans son esprit, 

je suis venu ici pour dissiper toutes les incertitudes qui pouvaient 

subsister#
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Il faut placer à la base de tout ce que Je vais dire la 
faite par 

constatation qiz& la première commission d’enquête axxiKküxïa 

jexHXMxdRxJcsxpExiExjdiaxÜxiEïiiàex en ce qui concerne la cause de la 

perte du Dixmude. Cette commission a établi que le Dixmude avait 

péri par la foudre. Il résulte des témoignage s recueillis sur pla­

ce. que les marins de la côte de Ciacca ont vu vers 2 heures 15 

une lueur dans le ciel, ICnTa vu également une lueur horizontale à
—■—:----  •* . quer j. dt raisoi

~g au ch et on a punévaluer que la chute était d’environ 2.000 mètres. 

Un cultivateur de Murfi a vu une grand lueur, puis la chute de

quatre masses dans la mer.

On a cité l’hypothèse d’une inflammation d’essence et 

d’hydrogène mélangés à l’air dans l’intérieur du dirigeable. Mais il 

y avait une ventilât ion (dans les tiroirs et la commission d’enquête 

a exprimé que cette cause devait être écartée et que 1 ’incendie 

avait été occasionné par un coup de foudre,

La deuxième commission d’enquête a statué dans le maeme 

sens. Elle attribue la perte du Dixmude au foudroiement.

Ce point établi, J’examine successivement les questions 

dont M. le président de la commission m’a communiqué le texte.

La première question est ainsi conçue :

Etant donné qu’il est impossible de prévoir, avec certitude 
plus de v.; ngt-quatre heures à l’avance et en ^Méditerranée plus que 

partout ailleurs, le temps qu’il fera, >(qdelle impérieuse nécessité 

a pu amener le ministre de la marine à ordonner ou à approuver une 

sortie du Dixmude devant le conduire à trois Jours, par beau temps, 

de son port d’attache.

Voici la deuxième question :

Le Commandant du Dixmude, les chefs responsables de 

l’aéronautique ayant signalé à l’autorité supérieure le danger de 
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perte totale que courait le Dixmude en cas de mauvais temps, 

s*il se trouvait éloigné de son centre de Quers, pourquoi a-t-on 

ordonné ou approuvé cette randonnée sur 1‘Afrique du Nord ?

Pour répondre à ces deux questions, ^e les groupe. La 

question qu’elles posent est la suivante:

Qu’elle fut la genèse de la sortie du 18 décembre ? Qu’elle 
a été la conation qui a dicté cette sortie.

Je fais un court historique pour expliquer les raisons 

successives qui ont occasionné cette sortie du 18 décembre.

Il faut remonter à un avis du conseil supérieur del a 

défense nationale du 27 mai 1922 sur la politique des dirigeables. 

Dans ce document, le conseil supérieur de la défense nationale 

déclare qu’à un point de vue général la ^Exi±x®nx création d’une 

flotte de dirigeables assurerait à la France, en cas de guerre, 

une liaison surç, rapide et régulière avec ses possessions de 

l’Afrique du Nord: éclairage des escadres, liaison rapide avec 

l’Afrique, transport rapide, et tels sont les services que ren­

drait la flotte des rigides en temps de guerre.

Voici un extrait de 1 ’avis du conseil supérieur de la 

défense nationale:

••Le conseil considérant 1’emploi qui peut être fait au 

point de vue militaire et maritime des dirigeables à la mobilisation 

et l’intérêt que peut présenter pour la marine l’organisation
*|q o g 0 a 

de de dirigeables, à Marseille, Alger, Casablanca, Dakar

la possibilité d’assurer paji dirigeables une liaison rapide, 

commode, et à grand rendement entre la métropole, et l’Afrique du 

nord, et ultérieurement l’Afrique occidentale française,

”Emet l’avis que soit poursuivi le programme de cons­

truction de dirigeables rigides,”
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Quelques temps après, le conseil supérieur de la défense 

de la marine, le 7 juillet 1922 établissait un programme de la 

l’aéro^ègie dans lequel je lis |

”Le dirigeable rigide est le seul croiseur de l’air. Comme 

tel, il peut rendre les plus grands services, L’utilisation des 

zepelins dans les mers du nord n’est plus à démontrer.

En outre, dans leur rôle d’éclaireurs,du large, 

ils sont susceptibles de rendre les plus grands servi ces en temps 

xaxpxixxxtxjexxtemps de guerre, en assurant la liaison avec nos 

possessions de l’Afrique du nord et même de l’Afrique occidentale.”

Le ministère avait reçu en dépôt le Dixmude et même le Mé­

diterranée que lui avait cédé pour l’exploiter le sous-secrétariat 

d’Etat de l’aéronautique.

Le Parlement avait voté 30 millions pour XiaExfctxXaxxxiXxxaxx 

xhOJcamiaïxxx le hangar de Cuers et 2 millions pour l’achat de nou­

veaux ballonnets * 
n’est qu’un service utilisateur 

Le ministère de la marine nijmsxÆx»KX»jax«®rxX£«xfeî£h»£q»»xx 

et le service fournisseur efc le sous-secrétariat d’état. La-ma-rine 

La marine s’est adressée à ce service qui a fait la commande des 

ballonnets. Ils ont supputé les épreuves réglementaires de récep- 

t ion provisoire et définitive et, lorsque le Dixmude a été en 

possession de ces ballonnets, c’est à dire en juillet dernier, il 

a pu commencer à voler.

Par conséquent, le Parlement, par le vote des crédits succes­

sifs accordés à la marine, sur les rapports de ses commissions, no­

tamment par un des rapports signalant le retard apporté à la livrai­

son des ballonets et aux sorties du Dixmude, le Parlement avait 

manifestement indiqué sa volonté de voir la Marine utiliser lés 

dirigeables mis à sa disposition.
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Mon prédécesseur, en 1921, avait demandé les crédits 

pour l’édification des hangars livrés par l’Allemagne à Maison/ 

Blanche. Ces .crédit lui avaient été refusés parce que le pixmude 

fTlT~etait natureïqùé^le Parlement exigeât que la marine fut en 

possession du dirigeable.

M. le comte Louis de A quelle date ?

M* LE MINISTRE. En 1921, au moment de la discussion du 

budget,

En 1923, je demandai^ des crédits pour le dirigeable.

Une première fois, la commission des finances de la Chambre 

me les refusa; je les redemandai par crédit, spécial et je les obtins. 

Le Sénat ratifia par son vote, celui de la Chambre et, en juin 1923, 
furent 

les crédits affectés au/ hangar de Maison Blanche fat votés.

Par l’ensemble de ces crédits, le Parlement manifestait 

sa volonté de voir la marine utiliser le dirigeable.

La question se posait de savoir quelle serait l’utilisation 

la meilleure et c’est ici que j‘attire votre attention sur un 

point important car il et à l’origine de toute la question»

Pendant la guerre, au moment de la bataille du Jutland, 

les dirigeables allemands avaient rendu de grands services en ce 

qui concerne l’éclairage de la flotte allemande-. L’amiral Jellicoe 

et l’amiral von Scher sont d’accord pour rendre hommage aux services 

rendus à l’éclairage par les dirigeables, atàxxïSdcfi

Dès 1910, l’importance des services rendus par les diri­

geables allemands diminue pour devenir bientôt nulle. En effet, le 

dirigeable est vulnérable et ne peut tenir en présence des avions 

et, avec le développement des avions d’escadre, avec l’entrée en 

ligné des porte-avions, dans toutes les flottes, cette utilisation 

devient de plus en plus précaire dans des mers fermées ou étroites 

comme la mer du Nord ou la mer méditerranée.
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Naturellement, l'utilisation du dirigeable est alors 

envisagée au point de vue de l’éclairage à très grande distance, 

sur les mers étendues. Dès lors, s’est posé pour la marine fran­

çaise un problème intéressant. Vous savez, en effet, 1 ’évolution 

qui s’est produite dans les conceptions de la marine française. On 

considérait que la flotte avait pour objet la défense des cotes et

que nous devions renoncer aux grandes unités pour nous consacrer aux T" ~~—1 ■ ——
unités légères et aux sous-marins* Puis, la conception s’est modifiée 

et le problème capital est devenu la défense et la sécurité des li­

gnes de communication Soit avec l’Afrique du nord, soit avec l'Afri­

que occidentale; car celles-ci joueraient un rôle capital dans le 

plan futur de la défense nationale parce que nos colonies d’Afri- 

que et principalement l’Afrique occidentale française fesd/ le grand 

réservoir de troupes noires.* Transporter des centaines de mille 

nommes à travers l'Atlantique est un problème difficile qui exige 

un éclairage de tous les instants* Les convois doivent pouvoir être 

protégés ou déroutés, en temps voulu, de manière à éviter la flotte 

ennemie et la marine ayant à sa disposition cet engin nouveau: le 

dirigeable rigide, a été amenée à concevoir 1^utilisation de ce 

dirigeable sur l’Atlantique où il xKxxxfcxxeMfaxjEaxxHKXxex ne 

serait pas exposé à rencontrer des avions. Il protégerait ainsi

nos convois d’Afrique occidentale et Dakar deviendrait une des 

places principales de la défense nationale.

Tout nat.r ellement, la marine devait utiliser la liaison 

directe entre Toulon et Dakar. C’est ainsi qu’est née dans l’esprit 

du © nseil supérieur de la marine et de 1’état-major général du 

service aéronautique, l’idée d’utiliser le dirigeable rigide comme 

moyen de liaison entre Toulon et Dakar



En ce moment même., nous voyons toutes les grandes puissances 

maritimes et coloniales, l'Angleterre, les Etats-Unis, se diriger 

dans la même voie. Lès Etats-Unis comprennent que le dirigeable 

peut leur servir à 1 ■* exploration des régions antiques qui est le 

raccourcissement dé la route d’Amérique en Asie» L’Angleterre conçoit 

un projet plus grandiose: la liaison aérienne entre la jurande 

Bretagne et les jndes avec une série de hangars échelonnant la route»

La rnqrine française conçut donc ainsi ce projet txkxx 

intéressant d’un voyage aérien de Toulon à Dakar et, aprèâ-’avoir 

xsmmisxx envisagé: elle soumit le projet auj£ service^ aéronautique^ 

qui se mit à l’étude et le prépara.

Dans une série de directives qui portent les dates du 20 

février et du 23 avril, ce service indiqua les mesures préparatoires 

à prendre pour élaborer ce grand projet, Cés directives sont du mois 

de février 1923, moment où le Dixmüde ne volait pas puisqu’il a 

commencé ses vols seulement au mois de juillet. Mais, le service 

aéronautique prévoyait les choses d’avance car il avait le sentiment 

que ce voyage serait capital et pour le mettre sur pied il s’y prenai 

de b..nne heure. Ces directives indiquaient que le Dixmude devait 

faire des études de fonctionnement, des essais de petite endurance 

et dé grande endurance et qu’il devait se mettre en rapport^ avec 

l’office national météorologique pour recueillir des données météo­

rologiques en Afrique occidentale, Ces directives prévoyaient éga­

lement trois campements de ravitaillement: Maison Blanche Dakar 

et Bamako eh plein désert saharien*

Le temps passa, le documentation météorologique fut re­

cueillie; il en résulta que le voyage qui devait être préalablement 
fixé en Mi ou Juin, au printemps psr igggl parce q on oons._
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dérait le printemps comme la belle saison, devait être finalement 

placé au mois de décembre parce que ce mois était le meilleur pour 
rencontre

survoler le désert. Au printemps on Xxxxxe des remous de sable ou 

d’air rendant la navigation aérienne dangereuse au-dessus du Sahara, 

C’était donc en décembre et non au printemps,: d’après les résultats 
/ 

de la documentation météréologique recuillis que le voyage projets 

de Dakar devait se placer.

Au mois de juillet, le Dixmude commence à voler. Les premiers 

essais donnent des résultats qui dépassent toutes les espérances, Le 

Dixmude fait une série de sorties progressives, puis fait son grand 

voyage d* endurance.Ce grand voyage devait comporter 118 heures de vol 

un parcours de 7.000 kilomètres. Le Dixmude le tente et le réussit. 

Il part de Quers, va à Bizerte, passe à Tougourt, va de Tougourt à 

Alger, revient en France et fait encore le tour du pays, puis revient 

prendre son hangar après avoir conquis le record de la durée du monde 

pour les voyages aériens.

Ce voyage d ’endurance devait porter avec lui un certain 

nombre d’enseignements. D’abord, il montra que le rayon d’action du 

dirigeable quoi que considérable, était un peu inférieur à celjii qu'on 

attendait, et qu’il ne dépasserait pas 10,000 kilomètres, c’est-à-dire 

la distance de Cuers à Dakar,

D’autre par, à mesure que l’on étudiait les détails de cette 

grande opération, on s’apercevait qu'une question capitale se posait 

question bien grave,: c'était la tenue du dirigeable au-dessus des 

sables du désert. Dans la région saharienne, il y a des variations de 

température bursques du soir au matin, ^ans la journée, on atteint 

40 degrés, dans la nuit, la température tombe quelquefois à un degré 

et même aux alentours de 0 degré». Pour un ballon d’hydrogène dont le 

gaz se contracte ou se dilate selon les variations atmo sphériques, il 
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peut se produire, par suite de ces variations, des résultats désas­

treux. Aussi, IsxxgxxxKXxdexlijaéxaMascii^uaxisiixaxx: les exécutants 

firent-ils savoir au service de l’aéronautique que le vojcage de 

Dakar leur paraissait prématuré et qu’on ne pouvait l’envisager 

qu’après une série d’essais prolongés et préalables.

Le rajyport du commandant du Plessis de Grenédan, du 21 

septembredit en effet:

”11 paraît tout-à-fait prématuré d’entreprendre ce voyage 

et le Dixmude ....

..... et tant qu’une reconnaissance dans le désert n’a pas été 

effectuée,” Et alors, dans son rapport du 28 octobre, le commandant 

du Plessis -ceci est intéressant en raison d’une phrase du question­

naire qui déclare que tous les avis étaient contraires à ce raid 

à grande portée - le commandant du Plessis, le plus quai ifié pour 

apprécier les possibilités du ràâd, déclare :

"Actuellement, je crois qu’on peut faire une tentative 

vers lei centres du Sahara. Elle seule permettrait de se prononcer 

définitivement.

"Passer un jour et une nuit en pleine étendue désertique 

me paraîtrait indi spensable. ” - c’est le rapport du 8 octobre sur 

l’essai d’endurance,

"Et il conviendrait mêrne^. semble-t-il, d’atteindre In-Salah 

et Tamdnrasset avant d’envisager un raid sur Tombouctou et Dakar.”

Telle$ est l’opinion du commandant du Plessis lui-même. 

Le commandant Henique, commandant du centre de Cuers, 



dont vous allez apprécier la prudence -Je profite de cette occasion 

pour signaler cette qualité que J’ai eu l’occasion d’apprécier- est 

parti le 18 décembre pour le voyage dont il ne revint pas et il 

écrit au service central de 1’ aéronautique :

”Le Dixmude n’a effectué que trois sorties. Il n’a Jamais 

été mis au campement. Les renseignements météréologiques ...

constituent un bagage insuffisant. Je suis 

donc d’avis, nettement, que l’idée d’un raid sur Dakar soit momen­

tanément abandonné, ”

Le commandant de Laborde, commandant de l’aéronautique des 

frontières du sud dit :

“Le raid de Dakar- qui xéxïxsexx représente la limite de ca­

pacité du" Dixmude ne peut être entrepris qu’nés l’entrée en service 

définitif du Dixmude et après confirmation des résultats ...

ce dernier doit être effectué dans une région aussi voisine 

que possible de celle du voyage projeté et non dans le nord de la 

France. "

Donc, le commandant de Laborde , plus tard président de la 

oommi ssion d’enquête écrit lui-même, en admettant les observations dm. 

commandant du Plessis et du Commandant Hennique ”Qu*un voyage d’endu­

rance doit- être.effectué dans des régions aussi’voisines que possible 

de celle du voyage projeté”^ cc’est à dire le Sahara.

L’amiral Fa-tou, commandant des frontières maritimes, dit 

aussi : ”Je suis nettement d'avis que ce voyage ne doit pas être 

envisagé cette année et que, indépendamment ....

il doit être précédé d’un entrainement ....
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... e t de reconnaissance^ préalable dans les régions du nord- 

africain’.’.

Le service central aéronautique et le département de la 

marine, étaient tellement désireux de contrôler leuis propres di­

rectives, par l’avis de ceux de leurs subordonnés qui étaient ap­

pelés à les mettre en exécution qu’immédiatement, au simple reçu 

des observations de Cuers, de 1'aéronautique KX des frontières du 

sud et de l'amiral Fatou, l’idée du voyage sur Dakar fut abandon­

née et renvoyée à une date ultérieure.

Vous voyez le Souci qu'avait la marine deprendre l'opinion 

des exécutants. Donc, lorsque l'on dira plus tard que 1® voyage 

de Tougourt qui devait être fatal, a été entrepris contre l'avis
I /des exécutants, j’ai le droit de dire qu<ÜC est une contre-vérité.

Il est un second ordre d'idées sur lequel le service central 

aéronautique avait sollicité l’avis des exécutants»-c’est une ques­

tion non moins essentielle que celle de la possibilité même du 

voyage à Dakarc’est la question des refuges et des campements.

En 1921, M. Guist’hau avait demandé des crédits pour le hangar 
ent

de Maison Blanche. Ces crédits lui avai/ été refusés.Mais, je les 

ai obtenus en juillet dernier»

Pour construire un hangar, deux années sont nécessaires. Or, 

l’existence d’un Dixmude est de deuSc ans. Il se serait donc trouvé 

au terme de son existence avant que le hangar ait été bâti. Les exé­

cutants considérant qu’un hangar coûtait trop cher, près de 70 milè 

lions, ils songèrent à trouver un procédé moins coûteux pour abriter 

et ravitailler le dirigeable au cours de ses ascensions. Ainsi 

naquit la doctrine des campements.
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Elle avait été expérimentée pour les dirigeables qui nous 

avaient rendu tant de services pendant la guerre pour la défense 

sous-marine. Lorsqu'on voulut passer du campement pour dirigeables 

souples de 2,000 mètres cubes au campement pour dirigeables de lO.ooo 

mètres cubes, on s’aperçut que les données du problème changeaient. 

Il fallait faire subir à la solution une extrapolation et pourr éscudre 

la que s_tion,datsxx pour dirigeables d» 60.000 mètres cubes, le pro­

blème était encore plus différent, il fallait donc expérimenter 

le temps que pouvait durer le Dixmude et faire des essais avec lui» 

Aussi, ce n’est qu’après le mois de juillet que l'on put mettre à 

l’étude le problème des campements.

Dès le 8 octobre, le commandant du Plessis signalait dans son 

rapport sur le raid d’endurance 1 a gêne qu’éprouvait le dirigeable 
qu’un seikl 

à sortir tant qu’il n’existerâit pour lui xxxxKXETXtre point de re­

lâche, celui de Cuers.

Pour qu’ftn dirigeable puisse atterrir, il faut un très beau 

temps.Si le vent a plus de $6 mètres,au ras du sol le dirigeable, 

ne peut entrer dans le hangar.# S’il n’a qu’un seul hangar à Cuers, 

et qu’il fasse un coup de mistral, il ne peut rentrer, Aussi, le 

commandant du Dixmude disait le dirigeable «mm^ai^/unevéri-
- t able d&iige^ en cours d’ascension tant qu’il ne'lui serait pas four­

ni d’autre point de relâche que celui de Cuers"# Il demanda que 

l’on hatâ^è7! ‘ achèvement. des campements en cours d’installation.

Le commandant- de Laborde en .transmettant les observations du 

commandant du Plessis insistait sur la nécessité de multiplier 

les points re telâche. Il y insistait -je veux préciser ce point 

capital pour mon exposé-il insistait sur cette nécessité en se 

plaçant à un autre point de vue que M. du Plessis, Celui-ci ne s’était
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placé qu’au point de vue dès sorties du dirigeable envisagé
. < 

comme outil d’expérience.

Dans un rapport, le commandant Henique disait : "Le diri­

geable est un objet d’expérience entre les mains de son commandant*.'

Le commandant du Plessis exprimait la gêne qu'il éprouvait 

simplement de ne pouvoir s’éloigner à plus de 15 à 18 heures de vol ■ 

du centre de Cuers, tant qu’il n'aurait qu’Un seul refuge à sa 

disposition.

En effet., pendant le voyage du 28 août et pendant celui 

du 30 septembre, il avait jfu, sur un avis météréologiquer envoyé/ 
/ 

rentrer précipitamment pour ne pas rencontrer à son retour le mau 

vais temps. Il n’avait pu raccourcir son grand Voyage d’endurance 

et au lieu de survoler les côtes de. l’Atlantique, le nord de la 

France, il était rentré précipitamment à Cuers,

Mais, lé commandant de Laborde qui devait émettre un avis 

Comme commandant de 1'aéronautique des frontières du sud se place 

à un point de vue tout différent, c'est-à-dire au point de vue du 

dirigeable, non plus comme un engin de grande exploration, comme 

un engin d’éclairgge, mais comme un engin militaire, écrit le 13 

octobre:

"En me plaçant au point de vue capital..

...du Dixmude le pj-ûs tôt possible,-un engin militaire et non un 

engin d’étude, .1 'insiste sur la nécessité d'organiser immédiatement 

un réseau de campement"* Le 8 novembre, il écrit : "La participation 

du Dixmude aux exercices d’éclaii^e à grand rayon d'action restera 

dangereu^ptànt que Cuers restera le centre de refuse. "



C© n’est plus d’.ne sortie du dirigeable qu’il s’agit, mais il 

de la participation à des exercices militair es d’éclairage en 

liaison avec 1 ’escadre.

En effet, si le dirigeable sort comme instrument d’expérience 

est libre de son parcours et de plus, comme il l’a fait le 30 

octobre, il peut revenir sur un simple avertissement météorologique. 

Mais il est un engin militaire et si feéess.ejsàs il est lié aux 

exercices militaires, il reçoit des ordres qu’il doit exécuter et 

ne peut revenir si, par exemple, il a reçu la mission de voir si 

des sous-marins surviennent du coté de Gilbraltar;xj?xj?x.is®KK3ÊXiXSO, 

il ne peut revenir simplement parce qu’on lui a envoyé un message 

l’avisant de troubles météorologiques. 11 a donc besoin de hangars 

qui lui permettront d’effectuer son observation.

Dans les expériences du commandant du Plessis’, le dirigeable 

est un engin d’expérience, libre de ses sorties et de ses retours 

Aussi son commandant dit-il: j’éprouve une gêne parce que je suis 

Aobligé de raccourcir mes sorties quand je reçois un avertissement 

météorologique.

Dans l’esprit du.commandant de Laborde il s’agit d’un engin 

militaire qui n’est plus libre de ses mouvements, qui est lié 

par des ordres. Aussi, le commandant de Laborde di&éil: il est 

nécessaire d’avoir un certain nombre de hangars de campement aàns 

quoi la participation du Dixmude à des exercices purement militaires 

restera dangereuse tant que Cuers. sera son seul centré de réfuge»

Vous voyez bien les deux points de vue de la question, 

Que se passe-t-il alors ?

Avant d’arriver à ce qui se passe, je veux vous faire connaître 

la confiance qxx du commandant du Plessis de Grenédan dans l’instru-

ment qu’il a entre les mains On a dit dans la-presse qu’il se méfiait 



-16-

de son dirigeable et confiait à certains qu’on le conduisait à la 

mort. Ce ne sont pas des confidences verbales faites dans uri mou­

vement dé mauvaise humeur, mais des pièces officielles dont je fai

état pour répondre» •

Dans le rapport relatif au premier essai, /je lis • 

"S la suite de cette première sortie, on peut envisager favora­

blement l’exécution du programme d’essai proposé au département."

Dans lé rapport sur la sortie ;du 25 au 30 novembre je lis : 

"En tout cas, il rassort de l’ascension du 25 septembre que le 

rigide est un superbe instrument de croisière à grande, distance. 

Quant à la T. S. F. à borçl, elle donne des résultats tout-à-fait 

inespérés» Elle a reçu lés radios qui permettent de faire toutes 

les prévisions de bord. ”

Voici enfin une lettre qui m’a été donnée p’ar lé père du 

' commandant. Il fait la description de la tempête que vient; de 

supporter le Dixi7iude: "Quelle admirable outil^que le Dixmude, on 

peut vraiment lui faire”confiance., après une épruve dç solidi té, de 

-cet ordre. Quant à mon équipage, je reste confondu d’admiration 

devant" lui. ”

Enfin, dans le rapport parvenu aux départe? enfcf ; je lis : 
prouve infinie

"Cette ascension, jsxxx une fois de plus l’sxaiïix ’ valeur 
•i.' ■ ; _ / ' *

du dirigeable rigide, véritable cuirassé de l’air; Le Dixmude 

vient de supporter sans avaria un mauvais temps dans lequel il

ne viendrait à l’idée de personne qu’un appareil aérien puisse

Enfin, voici une lettre--dramatique parce qu’elle est échang

entre deux hommes qui sont morts pour le pays au champ d’honneur,

lettre écrite le 13 septembre par le commdndant du Plessis à son «
chef auquel le liaient les plus étroits liens d’affection,, de



17-

de respect et de confiance, au commandant Henj^ique. Vous allez 

voir si c’est la lettre d’un homme qui n’a pas confiance dans on 

instrument :

"Je rentre mardi au centre, et je ne crois pas que les 

travaux puissent être achevés pour cette date. Cependant, si Bourdier 

juge..........

il faudrait mieux partir le soir même* Devant l’urgence, je me per­

mets de vous soumettre le programme

"Cuersj Lyon, Paris, Ver’viers, Le Mans, Saint-Nazaire, 

~Rochefort, Cap Finistère, Cap de Roca

Casablanca, Cran, Cuers, en tout kilomètres...

...Il donnerait une idée de ce qui se passerait si l’on revenait 

dé Dakar par mer..’’

Vous voyez'la préoccupation de l’éclairage et du transport 

de nos troupes*
'Zz

”... /les communications ..par T. S. F. qu’on trouve sur la cote 

marocaine. Enfin, il serait un exercice excellent parce qu’il n’y 

a pas :moins de qxafcxx 4.000 kilomètres entre le cap de Rocca et

"Si un tel programme vous paraissait intéressant, je vous 

demanderais d’en parler à Bourdier pour qu’il ’’
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Ainsij on a dit que cet homme allait à la mort, qu’il ne 

voulait pas sortir; or, j’ai ici la lettre du commandant du Pressas 

disant au commsandant Hen^ique : "Je veux aller jusqu’à Madère, 

je veux couvrir 6*©00 kilomètres# Je vous demande de transmettre 

mes propositions au Service de l’aéronautique.”

La question, je crois, est jugée.

M. LE COMTE DE BLOIS. PUis'tque la doctrine des campements 
........................ . \ s . 2 : était envisagée, a-t-il ete procédé a des essais d’amarrage.

M. LE MINISTRE. J’aborderai toutes ces questions. Per- 

mettez-moi donc de continuer.

Je reviens aux événements dont je parlais tout à l’heure. 

Le département de la marine avait envisagé le voyage du Dixmude 

à Dakar. Les exécutants disant : Le voyage est prématuré; il faut 

se livrer à .des exercices préalables, il faut étudier la tenue 

du dirigeable sur les sables du désert; il faut faire des recon­

naissances. -

Le département de la marine, le service central de l’aéro­

nautique, comme c’était son devoir, se rallie à l’avis des exécu- 

tants^les seuls qui pouvaient avoir une conception qualifiée sur 

les possibilités du dirigeable et il substitue à ces directives 

la directive nouvelle du 14 novembre. glleindL que s impie mai t les 

méthodes scientifiques d’observation et d’étude que le dirigeable 

dans ses différentes sorties aura à æÊisjciHsxxx mettre en oeuvre./

Voici ces directives :

”11 importe que le Dixmude ne perde pas une occasion d’étu- 
_ . étude

dier sa vitesse .et sa -consommation, l’itxjfcxdu dirigeable 

dans toutes les -• circonstances atmosphériques sera à compléter;
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il vérifiera notamment 1 • échauffement du gaz au-dessus des sables 

africains; il vérifiera si les variations de température ne causent 

aucune gêne à la navigation ...

”A cet effet, les vols en haute-mer ou sur les régions dé­

sertiques seront particulièrement profitables. D’une manière générait 

tout le personnel sera soumis à un entraînement progressif...

on ne perdra aucune occasion d’améliorer les communications par 

T.S.F.; le Dixmude attaquera fréquemment les postes de l'intérieur.

"Le Dixmude voudra connaître tous les progrès accomplis et 

• • •

ses ordres"

VSus voyez combien cette directive qui est fondamentale, 

puisque les autres ^directives ont été annulées, vous voyez combien 

elle est large et laisse de liberté aux exécutants» Elle ne désigne 

aucune date de sortie, elle ne fixe aucune amplitude de période, 

aucun itinéraire. Elle dit simplement : "vous vous entraînerez pro­

gressivement à la préparation du voyage^

Voilà 9 messieurs, la directive essentielle) au sujet des 

vols progressifs et des vols ultérieurs du Dixmude qui devaient 

prendre la place des directives antérieures.

Mais, dans les observations que je vous ai soumises provenait 

des exécutants, et du service aéronautique des frontières du sud, 

il y avait un autre ordre d'idées et j'arrive ici à l'observation de
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M» de Blois, il y avait l’idée de campeaent.

Je vous ai expliqué la double préoccupation àwxpKSklsaKXMu 
du Commandant du Plessisauj 

zp0ïnt'de^vw des_Service8 d ’ expér ence et du commandant de Laborde 

au point de vue de 1'utilisation comme engin militaire. Cette double 

préoccupation aboutissait pour eux au même résultat: multiplier 

les points de refuge et de campement.

Dès le 30 novembre, le service central aéronautique publiait 

une instruction sur les campements où il résumait tous les efforts 

faits dans cet ordre d’idées. Il rappelait qu’un premier campement 

avait été établi à Montpellier; que le commandant du Plessis de 

Grenédan, dans ses rapports d’ascension réclamait cinq campements: 
Bixexiax Nice

Orly, Maison Blanche, Montpellier et Rochefort.

L’intérêt de ces campements est le suivant : il fallait avoir 

un campement par frontière .

Il fallait avoir un campement pour la frontière du nord: 

c’est celui d’Orly, Bizerte était le campement de la frontière 

tunisienne.POur le méditerranée il en fallait trois sur la cote 

française. Nous avions le centre de Cuers; mais comme il faut autant 

de campements qu’il y a de régions de régime des vents, il fallait 

également un campement"à Nice et un autre à Montpellier; car, quand 

le mistral souffle à Cuers, ii.xnaxp.sxtx ce vent ne peut souffler

en même témps à Nice et à Montpellier» Il est donc nécessaire d’avoir 

un hangar suffisant pour attendre le beau temps.

Dans la -dépêche du 30 novembre, le service central prescrit 

que les campements demandés par le commandant du Plessis -seront 
f • 

exécutés le plus rapidement possible. La dépêche ajoute :

”11 ne semble pas que les travaux prescrits aient -été poussés 

aussi activement que je l’aurais désiré. Je tiens a. ce qu'e les

-divers campements soient utilisables à bref délai t» v
a. uxsx qeiai. Je Vous prie 
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de saisir le commandant de 1 'aéronautique de la frontière sud de 

façon que cette question soit menée énergiquement et qu’elle

aboutisse le plus rapidement possible. Je vous prie de donner des ins- 

truc tiens fermes pour que cette question soit rapidement réglée et 

de me tenir au courant des résul tats actuels. ”

Pourquoi cette dépêche n’a-t-elle pas été envoyée plus tôt?

C'est que plusjiôt on avait procédé kxlxx par expériences locales 

à ces exercices de campement dont parlait M. de Blois, Ces exercices 

avaient montré que le problème était très difficile à résoudre, yais 
1 <

on avait envisagé pour des dirigeablessoupies de 2,000 et de 10.000 
n’ pour_1e Dixmude/

mètres cubes; on avait pu le faire^qu ’àT'pîTrtïr de juillet, quand ix 

fîxxüC’XxarzxaiKscxXxanxatakx celii -ci serait eh état de voler

Or, le Dixmude avait fait trois exercices de campements^ 
- ■ ■ ' » »

Le premier n’a pas donné de résultat. Dans le deuxième, le Dixmude

avait rompu ses amarres., et, avait du prendre l'air. Le troisième avait 

réussi . Pourquoi ? parce qu’il s’agit là d’une chose très difficile 

à’réaliser. Quand le dirigeable est sous son hangar, il est à l’abri 

du soleil, mais, en plein air, il est exposé au réchauffement solaire 

et èes gaz dilatés augmentent la force ascentionnelle du ballon et 
il tire sur ses xmxax amai^s.

Quand un ballon se rapproche du sol, pour prendre son 

campement, il risque de' s’écraser sur le sol; aussi faut-il qu’il 

jette du lest. Or, ce lest est de l’eau,Il faut donc qu’ensuite pour 

pouvoir repartir, il ait à sa disposition des pompes puissantes lui 

permettant de repomper de l’eau. C'est là ce qui compliqu® le. problème.

Dans son rapport le commandant du Plessis faisait re- 

; marquer qu'un campement n’est pas fait avec du bois, du béton et 

des cordages auxquels le dirigeable Rendra s’amarer. C'est, en s.ommme 
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une véritable usine d’hydrogène, car lorsque le ballon sera alourdi, 

era descendu au sol et devra repartir, il faudra qu’il puisse si cela 

est nécessaire, se regonfler d’hygrogène. Il faut donc une usine 

d’hydrogène qui coûte environ 10 millions ou que, tout aunmoins, il y 

ait là des tubes d’hydrogène, mais ce sont alors des tubes de un mètre 

ou deux, 'contenant de l’hydrogène à une pression de 140 degrés. Or, 

pour le voyage de Dakar,il fallait envoyer six mille tubes dans cette 

ville* Dans un campement ordinaire d’Algérie, deux à trois mille tubes 

étaient nécessaires. Représentez-vous ce transport par des températures 

susceptibles de faire éclater cet hydrogène à haute pression.

De plus, M» du Plessis disait : Il me faut de l'eau; il 

ne peut pas y avoir un campement sans un chateau d’eau. Or, à 

Tougourt, comment construire un chateau-d’eau ?

La haute commission d’enquête, peur cette raison, consi­

dérant que la. doctrine n’était pas établie, déclarait que l’on ne peut 

faire, sur ce point, de reproche à personne. Cette doctrine ne peut 

être établie qu‘après _e longues expériences; or, nous étions seulement 

au début de ces expériences que le Dixmude avait été chargé de commencer, 

Voilà où nous en étions lorsque le Dixmude, après avoir 

fait cette sortie du 25 septembre était rentré à son hangar. A ce 

moment., l’amiral Fatou règle la façon dont seraiWetabliJ1 ^programme/ 

de sortie. Il prescrit que lesprogrammes seront étudiés par son comman­

dant de l‘aéronautique et lui seront soumis. Ensuite, ils les soumettra 

lui-même u service central.» Or, le Dixmude était sorti du 21 au 24 

novembre pour prendre part à l’exercice d’entraînement avec escadre, 

Il avait rencontré la tempête; celle-ci 1’ avait dominé; mais il était 

revenu au centre sans avarie.
lui/

La tempête avait fait apparaître certaines imperfections,

certaines améliorations à apporter aux installations intérieures. On 



se mit à l‘étude immédiatement sous sa direction; on fit des modification! 

importantes qui devaient augmenter la solidité et l‘endurance du diri­

geable et le commandant Hen^ique, le 8 décembre, fait savoir à l’amiral 

Fatou que les réparations du Dixmude seront terminéés le 18 et, qu’à 

cette date, le ballon sera en état de sortir.

Or, par une sorte de fatalité, le commandant de l’aéronau­

tique des frontières du sud, M. de Laborde, était tombé malade: il 

s’était caxxéx blessé au cours d’une promenade en automobile^ Il fut 

remplacé par un commandant intérimaire, le commandant Hen^ique qui 

était, précisément, le commandant du centre; de sorte que c’est à ce 

commandant que revint la charge d’établir le programme de la prochain 

sortie.

L’amiral Fatou lui demanda dés. propositions, A quoi se 

rapporté alors lé commandant Hennique ? I^-.se rapporte à cette sugges­

tion dont j’ai parlé, suggestion du 'commandant du Plessis, d’après 

laquelle il fallait renoncer momentanément au voyage de Dakart Mais 

aller sur le désert "Un voyage sur le désert, disait-il, est indispen( 

sable%

C’est ainsi que le 12 novembre -les dates ont de 1'im­

portance - le commandant Hemîique envoya un message téléphoné aux 

frontières maritimes dans lequel il était dit :

"Dixmude n’ayant pu rentrer aujourd’hui et situation gé­

nérale météréologique étant mauvaise, je ne prévois plus son appareil­

lage avant.le 16 novembre.. Si Dixmude sort le 16 il ne pourra prendre 

part aux exercices d’escadre , ...

* raid
Deux solutions rxxtxxtxp isole ou exercice avec escadre. 

En cas de raid isolé, je vous proposeCuers, Sfax, Tougourt, Insalah 

et retour.11
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Donc, lorsqu’on a dit que le centre de Cuers avait 

établi son programme d’après un ordtre 'supérieur, en particulier 

d’après les directives du 14 novembre dont j’ai donné lecture, on 

a doublement menti: on a menti parce que le 12 novembre, c'est-à- 

dire deux jours avant, le commandant du centre de Cuers proposait 

le voyage Cuers, Sfax, Xn Salah et retour; on a menti aussi parce 

que la dépêché ne fixait aucune date pour le départ et^É^érivait 

simplement une série de messages scientifiques.

L’amiral Fatou ayant demandé au commandant du centre de 

Cuers des propositions pour un programme, celui-ci se réfère le 

8 décembre à son message téléphoné 12 novembre, télégraphie à 

1’ amiral Fatou :

"Visites minutieuses des charpentes, ballonnets et moteurs 

ont- été effectuées» Rien à signaler pour charpentes. Vous soumets 

pour programme sortie trajet de principe déjà proposé par message 

téléphoné du 12 novembre» Retour pourrait s'effectuer par même 

voie qu’aller, soit par Algérie, suivant les circonstances, Si 

éxrssxxex approuvez ce projet, vous soumettrai projet plus détaillé"* 

Comme l’amiral Fatou accepte, il dit :

"Itinéraire d’aller Cuers, Bizerte, Sfax, Tougourt, 

Ouargla.. 7. •

soit environ 72 heures à une vitesse moyenne",

Pa r conséquent, le voyage était bien inférieur comme 

portée et durée au voyage d’endurance. Le raid d’endurance 

comportait 118 heures de vol et celui-ci 72 heures.

Vous voyez quelle valeur a le propos tenu relativement

au defaut de préparation du voyage: le commandant de cuers propose
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de prévenir les postes de T.S.F, de l’Afrique du nord et du Sahara.

Quant à la question des campements, le commandant du centre 

de Cuers s’informait au sujet du campement de î>;aison-Blanche et 

demandait s’il serait terminé.

Comme on lui répondait que ce^ hangar^, qui devai^jfit être 

terminé^ e-n-mi-décembre, ne le sera^tot qu'en janvier, et qu’on 

lui offrait un autre campement voisin, celui de Baraki,où la marine 

a son centre de dirigeables et une installation complète d’hydrogè­

ne avec les équipes appropriées et que l’on proposait au comman­

dant de Cuers de faire établir dans ce centre de Baraki un poiât 

fixe où le dirigeable viendrait s’amarrer, le commandant Hennique 

répondait : y
"Reçu message d'amiral (/L au sujet d’atterrissage

possible a Baraki. Solution envisagée susceptible

d’atterrissage. ”

Toutes’les précaut ions étant prises, le Dixmude, ayant 

le hangar de Cuers, disposant du campement de Nice qui venait 

d'être établi, et pour lequel le commandant Hennique venait de 

faire diligence, il disait : "

"Lieutenant de vaisseau Bonnet envoyé en mission à Nice

un projet de conventionscjla été préparé et une manoeuvre de.-*.

a été expédié par voie ferrée et a été exécutée*.

Le dirigeable ayant un campement à Montpellier, Nice 

et Baraki, l’amiral Fatou recevant des propositions et ne recevant
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sur les ordres donnés,
>xxx aucune observation/approuve le voygge possible^ reconnu 

comme tel par les gens les plus qualifiés et, le service central 

recevant une proposition des frontières qui n’était accompagnée 

d’aucune observation, l’approuve également et soumet, pour visa 

à l’état-major général.

Celui-ci, considérant qu’au premier, deuxième et troisième 

échelon il n’y a pas eu d’observation, décide qxexiJbsnxpsnxX qu’il 

peut l’entériner à son tour.

Voilà dans quelles conditions a été décidé le voyage 

dû 18 décembre.

On a discuté sur la date. L’autre jour, on me demandait 

pourquoi on avait choisi cette dôte. Des études météréologi'ques 

ont abouti à cette constatation que pour aller sur le désert, dé­

cembre était le meilleur mois et que, si l’on avait attendu ce 

qui chez nous est la belle saison, on pouvait s’exposer aux plus 

graves dangers sur le désert,»

Mon collaborateur me fait observer qu’ au mois de juillet 

le “Méditerranée/’ était allé sûr. l’Algérie et avait rencontré 

dé graves difficultés.

D’autre part, tous les marins savent que lé mois de dé­

cembre qui correspond au solstice d’hiver est le plus beau mois 

d’hiver en Méditerranée, Un amiral que vous avez tous connu, l’a­

miral Duperré me disait : lé plus beau mois de la méditerranée, 

c’est le mois de décembre. Messieurs les amiraux Fournier et 

Touchard, de la haute commission d’enquête ont été unanimes, avéc 

leur vieille expérience, pour déclarer que c’était également le 

plus beau mois en Méditerranée.

Autre circonstance très importante : le grand ennemi

du dirigeable, ce n’est pas la tempête, puisque l’expérience du
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21 novembre a prouvé qu’il pouvait dominer la tempête; mais son 

ennemi c’est surtout l’orage» Or, le résultat de toutes les ob­

servations météréologiques montre que le mois de décembre est 

celui où les orages sont le moins fréquents en méditerranée. Une 

statistique météréologique de la marine constate qu^au poirrtr'dé 

yue-xrrag<s, sur les cotes de Provence, de Corse et d’Algérie, 

|quj5f c’est durant la saison froide que leso rages sont le moins à 

craindre tandis qu’ils sont quatre ou cin< fois plus fréquents 

pendant la saison chaude, surtout en août, septembre et octobre, 

mois qui constituent pour ces régions la saison des orages. Donc, 

c’était par mesure de prudence à la suite d’observations d’ordre 

scientifique que le mois de décembre avaitnété choisi.

Par conséquent, 5e crois, par cet exposé, avoir répondu 
deuxième

à la première et à la. txamfflKe question^ et vous avoir expliqué 

la genèse de la sortiedu 18 décembre, vous avoir montré pourquoi 

et comment cette sortie avait été conçue, comment elle avait été 

préparée.

Troisième question : Quel motif supérieur a xxvcsxx 

empêché d’effectuer des essais du dirigeable aux environs de Cuers 

après q’il eut subi de très importantes réparations, suite de 

nombreuses et graves avaries survenues au billion pendant sa sortie 

du 21 au 24 novembre ?

Je conteste le libellé de la troisième question : "Suite 

de nombreuses et graves avaries”

J’ai, en effet, sous lès yeux le rapport du commandant 

du Plessis de Grenédan lui-même qui dit, rendant compte de sa 

sortie :

'•Fonctionnement général bon dans ses grandes lignes; aucune 

avarie grave ne s’est produite malgré les circonstances météréologiqi



particulièrement mauvaises.

Ainsi, aucune avarie grave - c’est le commandant du 

Plessis qui 1 ‘écrit lui-même. Il y en avait pourtant quelques unes 

de très peu d’importance, mais elles avaient été réparées avant 

le départ du 18 décembre. D®s la rentrée du Dixmude, on a procédé 

aux réparations et aux améliorations nécessaires. J’âi ici la liste 

des opérations effectuées :

“Défectuosités signalées dans le rapport de la sortie 

du 21 au 24 décembre : mauvais fonctionnement de la dynamo, du 

au mauvais état des fils, réparer par le bord.

•autre défectuosité : rupture des liaisons électriques... 

des motuers: ils ont été remplacés

“Avarie de la cloche à circulation d’eau. Elle a été 

réparée.

“Eclairage insuffisant: le Dixmude a emporté 14 lampes , 

de secours le 18 décembre. ’’ 

était l’état du ballon à son départ ?

Voici les renseignements pris par la première commis­

sion d’enquête:

“Charpente métallique : -tous les documents du témoign^gej 

recuilli^par la commission d‘enquête concourent pour affirmer 

l’excellent état de la carcasse du Dixmude. Aucune trace de

fatigue n’a pu être relevée... Seules des avaries purement locales 

de même nature que Celles constatées après les sorties à beau 

temps avaient été relevées.
^ Armature extérieure en bon état...
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"Réservoirs d’essence et canalisation.- Ils étaient en 

bon état

. ... "T. S. F. .- lé fonctionnement du poste principal de

T.S.F. a toujours donné entière satisfaction en ce qui concerne 

les parties métalliques. L’alternateur pendant la

sortie précédente avait été remplacé,

"Les gouvernails'. - Les gouvernails et leur commande étaient 

en excellent état; leur fonctionnement avait donné toute satis­

faction penant la tempête du 21 novembre

Donc, non seulement ils n’avaient pas subi de grande 

avarie, mais encore les petites avaient été réparées.

Je ne parle pas des ballonnets qui font partie d’une 

question spéciale que Je traiterai tout à l’heure t

J’ajoute qu'une des réclamations les plus urgentes du 

commandant du Plessis était l’absence d'une radio-compas qui per- 

devait permettre au Dixmude -de fixer sa Situation
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II avait emporté un sextamp à bulleX , un viseur Zeiss permet­

tant de relever sa situation et un appareil lui donna t le moyen 

de vérifier les dérivés,

Pour confirmer toutes ces constatations, je puis en 

fournir une, celle du seul survivantjle commandant Bouvet. Je 

lui avais demandé un rapport sur la situation du matériel au 

moment 'du~départ. Il écrit ceci :

*Au point de vue du matériel

né put être expédié qu’au matin dû départ du 18 décembre,"12 

KaKüïïMKuÉ anutxfltu

Le commandant du Plessis avait dramatisé le récit de 

1 ‘épreuve qu’avait subi£son équipage, c’était un écrivain de 

talent, il voulait rendre hommage à sonéquipage et écrivait 

à son père : "Je suis plein dfæxsxrxMtxdsxEEHfxKXKRX d’admiration 

pour mon équipage.'^

Le commandant Bouvet écrivait :

"Le rapport peut amener à croire que le commandant du 

Plessis pouvait redouter des avaries graves, Je crois pouvoir 

affirmer que non ...Son but était de faire hÿater la réalisation 

dés améliorations projetées, 
X.

"personnellement, j ’ ai Æîé^idéala sortie du 21-24 novemÿ» 

bre effectuée par mauvais temps et j’ài rapporté de cette sortie 

une entière confiance...

"En résumé, tous àes officiers semblaient favorables à cette 

sortie du 18 décembre et, tout le personnel -c’est un témoin

oculaire et responsable qui parle - ; c’est à lui que le 



commandant HeniAique avait confié la charge du centre de Cuers 
i«xssaxka:xalxxrg»xà«x©5iKtx«txRKx<t8j!x
au départ - ”Et tout le personnel estbparti avefi la plus grande 

confiance et’seules des circonstances exceptionnellement mauvaises 

ont fait que ce voyage commencé dans l’enthousiasme s’est terminé 

dans la douleur • ”

ifixiisKgiixMxlaxnxx Quatrième question : Pourquoi le minis­

tère deitPHxrqxax la marine n’avait-il pas organisé de liaison 

précisé entre le dirigeable et les postes de T. S. F. à terre en 

vue soit de fixer la position du dirigeable, soit de lui transmettre 
• - x , . Prapidement et avec certitude les renseignements metereologiques.

On a publié longtemps que le dirigeable n’avait pas eu 

de protestions météréologique^ et qu’il avait péri par l’absence 

de cette protection. Rien n’est plus faux.

Vous avez vu que la T.S.F. fonctionnait admirablement. La 

preuve, c’est que,pendant tout le parcours le Dixmude n’a pas 

cessé d’être en communication avec la terre; c'est que, non seu 

lement il a reçu des télégrammes, mais il envoyait un accusé 

de réception à chacun.

Dans la dernière journée, cette journée dramatique du 20 

décembre, il n’a pas donné au cours des nombreuses communica­

tions qu’il a eues, le moindre signe d’appréhension. La T.S.F. 

fonctionnait avec tant d’obéissance que 1^’Provence” cuirassé, 

qui naviguait sur la cote de Provence a entendu distinctement les 

appels du Dixmude.

Organisation météréologique du voyage, -J’ai ici la liste 

très complète des postes émetteurs avec lesquels il communiquait 

Il avait par devers lui 1’horaire des télégrammes météréologiques 

qu’il pourrait recevoir de dix minutes en dix minutes et tenir 

enqaûite la carte du temps. Je lis :



-32-

"H'auresd * émission : une heure

6 h. 40 «

Ainsi, on va de 22 h. 20 à 1 h= 10,Toutes les dix minutes 

il recevait •communication de tous les postes émetteurs et il 

recevait tous les renseignements météréologiques ém naitt de France, 

d’Algérie et d’Ewsope.

Je vois : Carabancel ’, Espagne' Rome,' Italie et Malte, Donc, 

la protection météréologique était complète :

Ce n’est pas tout: il y avait des postes de T.S.F. postes 

météréàlogiques qui envoient de dix minutes en dix minutes, de 

toutes les surfaces du globe, les renseignements en leur possession.

Trois..postes étaient particulièrement chargés de suivre 

le Dixmude, c’étaient ceux de Cuers, de Baraki et de Bizerte. Lorsque

entré dans la zone saharienne, il ne pouvait plus recevoir les 
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émissions de ces postes^ Ihxx on avait avise, par 1'intermedià:re 

du général du l£ème corps les postes dînifel Eigx El Goléa, In 

Salah, Colomb-Bechar, Sfax, Kibili, du voyage du Dixmude.

Ainsi, vous voyez combien ce voyage fut minutieusement 

préparé.

On a dit : le gouverneur général de l'Algérie n'en a pas 

éÿe avisé. Je fus étonné de cette affirmation. Quelques jours 

après je recevais la visite de l'amiral Varney, commandant les 

frontières de l'Algérie, Je lui dis : "Comment n'avez-vous pas été 

prévenu ?" - "C'est une question peut-être de protocole, me 

• répondit-il, je ne j^4^s pas prévenu par le gouverneur général 

en personne parce que nous étions en communifation directe et 

constante avec ses bureaux et avec le commandant du 19ème corps 

dont dépendaient tous les postes sahariens. Il avait pris toutes 

les précautions pour les avertir et leur dire ce qu'il y avait

à faire pour renseigner le Dixmude". J'ai ici la liste des télé­

grammes ixxliste é mouvante . dej£ télégrammes envoyés le 20 décembre

de minute en minute. Il a pu faire sa carte du temps; d'heure en

heure il a été prévenu.

Le service d'Alger, dirigé par M. Lasserre a prévu, dès le 

20 décembre au matin la tempête et il prévenait le Dixmude auquel 

il envoyait une série de télégrammes mentionnant le mauvais temps 

en même temps qu’il recevait les télégrammes de 1 'amiral Fatou.

Aussi lui conseillait-il d'aller à Baraki où il y avait des bal­

lons d'hydrogène et d'attendre là le retour du beau temps.

J'arrive à la cinquième question : Pourquoi alors que tous 

les rapports sont formels sur le danger certain provenant de l'ab

seiice de tout refuge, n'a—t—on pas interdit le voyage en Afrique

où .il n'y avait pas un seul poste organisé à l'heure de i * «
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esxx d'abord, aux mots suivants :

Je réponds xxkxü:: "le voyage en Afrique où il n’y avait pas un 

seul poste organisé à l’heure de l’appareillage”.

Il /'y avait en Algérie le poste de Baraki destiné à 

recevoir le Dixmude. Aussi, le commandant du centre de Cuers 

avait-il fait connaître à l’amiral Fa tou : '‘Solution envisagée 

susceptible de servir”,

M. LE HARSE. On a prévenu à 8 heures du soir qu’il y 

aurait un coup de temps vers deux heures du matin.

M. LÉ MINISTRE. A 6 h 30 le Dixmude demande au centre 

de Baraki des renseignements atmosphériques sur 1'Algérie,

Voici ce que répond Baraki :“Une dépression surxfitxraixx 

surgira ...

pluies tomberont sur parties nord

... beau temps, vents variable faibles ou modérés”.

Deuxième télégramme expédié à 9 h. 20 "Vent fort est nord 
du nord 

par pn Salah; situation sur l’Afrique ex&XKM assez calmé "

Le Oixmude accuse réception de ce télégramme à 11 H' 54, 

le 20 décembre.

A 12 h. 30, le 20 décembre, le Dixmude reçoit iMxtéiéx 

gxammsxsHX un autre télégramme où on lui demande de donner sa 

position.

Ainsi, d’heure en heure, le Dixmude était averti du temps. 

Cependant on dit qu’il a été envoyé sans protection aucune et 

j ’enicviens alors à la cinquième question :

Pourquoi alors quentous les rapports sont formels sur 

le danger certain provenant de l’absence de touk refuge^, n’a-t-oi 

pas interdit le voyage en Afrique où il n’y avait pas un seul 

poste organisé à l’heure de l’appareillage ?



-35-

Je vous ai dit qu'un poste devait être installé à 

Mai son-Blanche et qu'il devait être au point èn mi-dé cembre ; qu’à' 

la suite de retards, son achèvement n’était plus prévu que pour 

la mi-janvier» Mais, xrnxxa la Marine avait son poste de paraki, et 

y avait fait établir un terrain d'atterrissage ; à coté de ce 

terrain, il y avait une usine et une installation d'hydrogène 

complète»_Dès lors, il ne faut pas dire qu’il n’y avait pas un

point de refuge en Algérie puisque ce centre avait été préparé 

pour recevoir le Dixmude, Il était même dans les intentions du 

commandant du Dixmude d’aller faire un exercice de campement à 

Baraki et de s’y ravitailler. S’il n’avait pas été barré par 

ce coup de vent nord-ouest, à trois cents kilomètres d’Alger, il 

aurait rejoint BBraki, y aurait fait sa prise de campement et, 

s’y serait ravitaillé
Or, pendant qu'il faisait mauvais temps sur la ^édi terranée 

occidentale, régnait un très beau temps sur l’Espagne; il aurait 
Cela entrait tellement 

donc pu revenirà Cuers par les iles Baléares. xGLtéfcaxkxégakKaixnX 

dans ses intentions, qu’au moment du départ, le service météréo 

logique de Cuers lui avait signalé un coup de mistral à l’est 

et le commandant du Plessis répondit : ”Cela ne nous gêne pas, 

nous nous ravitaillerons à Baraki et nous reviendrons par les 

Baléares.1 Donc, il n’est pas juste de dire qu’il n’y avait 

pas de refuge en Algérie puisque Baraki en possédait un organisé 

et avec du personnel. Ceci a de l’importance car il faut deux 

ou trois cents hommes pour utiliser ce campement, pour pouvoir 

tirer sur le ballon et l’amener à l’amarrage. Si- ces hommes n’ont 

pas reçu/ une instruction spéciale au moment où le dirigeable 

arrivé vers le sol, ces hommes sont pris de peur et s’enfuient.

Or, les gens de Baraki avaient, avec le «Mén-i - .., xe «editerranee” fait
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uw» première expérience de prise de campement. On aurait 

reçu le Dixmude si celui-ci avait pu rallier Baraki, sans le 

coup de vent.
vu

Sixième question :Çk l’état de sept ballonnets mauvais et 

deux douteux sur seize, comment a-t-on pu prendre la responsabilité 
?de la sortie du Dixmude,

Cette-question est très importante. Elle a préoccupé l’opi­

nion générale et la commission. Je suis hettreux de vous rassurer 

par la lecture suivante :

”Le Dixmude avait été consolidé avec des ballonnets en tissu 

recouve tt intérieurement .., ”

Ces ballonnets avaient été commandés par le sous-secrétariat 

d’état de l’aéronautique et avaient subi les épreuves réglementaires

M» LE COMTE.DE BLOIS.. Il serait intéressant d’entendre ul­

térieurement et après M. le ministre, M, le sous-secrétaire d’Etat 

de l’aéronautique,

M. LE PRESIDENT. La commission appréciera.

M. LE MINISTRE. Ces ballonnets avaient donné satisfaction 

au point de vue de la forme et de la résistance, mais, sur 16
I? —

ballonnets,<six avaient paru doute

par les ballonnets que le sous-secrétaire d’Etat possédait dans 

ses magasins à ChalM^-Meudon

M, LOUIS TISSIER. ET qui en venaient .

M, LE MINISTRE. L’un deux fut dopé ^tCvernissé pour le 

rendre étanche. Il rèstait quatre ballonnets dent l’étanchéité 

était douteuse.

ui&et on comptait les remplacer

COMTE.DE


M. LOUIS TISSIER. gieafcxkaxkaiïsnnBtxdexgkakaXxxMaitdanxqii 

axékxxxspéx II s’agissait d’un des seize ballonnets de la fourniture, 

c’était ÜKSxtaxd^xeaBciixiaxsaxkallaKKakx le ballonnet de châssis 

qui a été remplacé par Chalgtife-Meudon et qui fut dopé, Finalement, 

on a remplacé ce ballonnet fourni par Chalt^s-Meuclon,
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M. LE MINISTRE. Deux des ballonnets étaient qualifiés "mauvai 

Cela a ému l’opinion publique. Mais il ne faut pas comprendre ce 

qualificatif "mauvais" dans son sens absolu; il faut lui donner le 

sens qu’il a dans les marchés et que lui attribuent les commissions 

de réception. J’ai sous les yeux un extrait du marché du 6 mai 

1922, marché passé par le service technique du sous-secrétariat 

d ’ Etats —îXlés s

”1*épreuve d’étanchéité dureraquatre heures.

"L’augmentation du poids spécifique du gaz pendant quatre 

heures ne devra pas dépasser 15 grammes par mètre

... dans le cas où 11augmentation spécifique serait supérieure 

au double du poids indiqué, le ballonnet défectueux serait refusé" 

Cela veut dire Que si le ballonnet n’est pas complètement 

étanche, si l’étoffe est poreuse, la fuite du gaz ne doit pas être 

supérieure à un gramme 25 par mètre cube;.; si elle est seulement 

à 1,27 ou à 1,28, le ballonnet est qualifié "mauvais” et il est 

refusé* Il y a eu deux ballonnets dont la fuite s’est trouvée 

supérieure à 1 gr. 25 par mètre cube, mais très légèrement supé­

rieure .

J’ai sous lès yeux l’état des ballonnets du Dixmude en 

décembre 1923, après les essais» Voici ce que je lis :

"Pour le deuxième ballonnet la perte de force ascensionnelle 

s çécifique par jour est de 1,9 au lieu d’être de 1,25;

"Pour le quatrième ballonnet, la perte spécifique est de 
1,40; ’

"Pour la quatorzième ballonnet, elle est de 1,9;

Pour le ballonnet 15, elle est de 1,3 au lieu de 1 gr 25”.
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Ce sont des différences qui ne signifient rien au point 

de vue de l'utilisation. Le ballonnet dépassait la limite d'étan­

chéité prévue au marché et qui permettait de le recevoir avec le 

qualificatif "bon"; mais il ne pouvait être refusé car il aurait 

fallu qu'il fut au-dessous de l,$0»

- Quelles ..sont les conséquences de cette insuffisance au point 

de vue de la sécurité ? Les conséquences sont nulles. Je vous ai 

donné la perte par mètre cube. Pour avoir la perte totale, il faut 

multiplier cette perte spécifique par le cube de chaque ballonnet.

Si l'on fait cette multiplication, on trouve que la perte de charge 

utile correspondant par jour, résultant des essais et enregistrée 

officiellement était de 53 kgs. par jour* Le Dixmude avec ses

60.000 mètres cubes, dans l'état de ses ballonnets perdait 53 kgs, 

par joup mais en même temps, il s'allégeait d'un poids bien plus 

..considérable puisqu'il consommait de l'essence. Il consommait paz . 

jour 4.500 kgs. d'essence. Donc, par suite d° ce que l'on a appelé 
s*alourdi ssait

la défectuosité de ses ballonnets, il psxdxitxpar jour 53 kgs. X.'
7 

d'autre part, par suite de sa consommation d’essence, il s’al­

légeait de 4*500 kgs.- Donc, l'alourdissement résultant de cette 

défectuosité était insignifiant puisqu'il était d'un centième 

environ de sa force ascentionnelle»

Voila pourquoi la défectuosité signalée dans l’état des 

ballonnets pouvait intéresser,appoint de vue de la réception, mais, 

en aucune façon, au point de vue de la sécurité.

Pourquoi intéressait-àl le les ballonnets au point de 

vue de la réception ? Parce que cette défectuosité ne corres­

pondait pas à une diminution de sécurité, mais à une consommation 

plus grande d'hydrogène. La défectuosité se faisait sentir non pas 

quand il était en ascension -celle-ci durait trois jours- car il 
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perdait trois fois 53 kgs., t mais elle se faisait sentir lorsque 

le ballon était au hangar et là il pouvait rester des mois. La 

perte s’accumulait et pouvait devenir assez considérable pour 

nécessiter le remplacement du ballonnet* D’où. une dépense» Ces 

défectuosités intéressaient donc la commission de réception au 

point de vue budgétaire puisqu ’elles représentaient une dépense com­

plémentaire d’hydrogène.
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M. fajfyTISSIER Ces essais ont étébfaits avec des appareils

allema nds et tels qu’à dé certains moments on enregistre des 

diminutions de densité, parce que £es appareils ne peuvent déter­

miner des pertes de 1,25 à 1,9, Ces appareils ne peuvent donner 
Ces

ces précisions, Il aurait fallu des dynamomètres, gatfcs expé ri­
ent/

mentationsse pratiquai/ pour la première fois à la section aéronau­

tique , Elles sont ÀSr&e^; peu précises pour donner des dixièmes dé­

cimales.

d’un

Les expérimentateursÇsont arrivés 

certain temps le avait une force

à trouver qu’au bout 

as contienne! le

grande., pas autre chose* Cela montre quel compte il faut tenir 

des appréciations de ces commissions de réception pour déterminer 

le prix d’achat alors que le seul point critique est la force

ascensionnelle que l’on/ constatait
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M. LE MINISTRE. Il y avait un autre point de vue, en ce 

qui concerne la critique des ballonnets. Il ne s’agissait pas de 

la sécurité du ballon, mais de la limite de sa durée. Quant un 

ballonnet n’est pas complètement étanche,qu'il ne réalise pas com­

plètement les conditions de réception prévues par les commissions, 

il est apparu que sa porosité s’augmentait à la chaleur, et que, 

penant les mois d’été la perte du gaz pouvait être assez considéra­

ble pour que le ballon perdit une partie de sa valeur,
La durée d ’ ex$^r/i&t£ée^ du ballonnet est de deux ans, Si 

1‘étanchéité n’est pas complète, il peut ne durer que un, six, ou 

huit mois.

Comme le commandant du Dixmude sentait approcher le moment 

où le dirigeable pouvait aller vers sa fin, il ne voulait pas di­

minuer cette durée d’expériences par des ballonnets de qualité 

inférieure. Il craignait, à l’entrée de l’été, dé se trouver en 

état d’infériorité» Aussi, réclamait-il le changement de ses ballon­

nets, mais il ne le réclamait pas immédiatement.

Voici ce qu’il dit dans son rapport :

"Si ce remplacement n’a pas lieu avant six mois, il faudrait 

renoncer à effectuer les essais multiples qii peuvent être entrepris 

par le Dixmude, ” Ceci était écrit le 17 novembre,

Ainsi, iï n’exige pas le remplacement immédiat, mais seu­

lement dans six mois..

Alors intervient le point de vue budgétaire* Le commandait 

Hen^ique qui était moins ardent, plus pomdéré que le commandant du 

Plessis , qui commandait le centre de Cuers, transmettait le rapport 

du commandant du Dixmude en disant qu’il n’y avait pas besoin de 

procéder immédiatement au remplacement des ballonnets*



-43-

En définitive, la défectuosité d&j ballon/s’est traduite 

par une perte d'argent» La vraie solution c’est de ne pas payer les 

ballonnets au prix demandé et de les recevoir au rabaisj

"En définitive, disait le rapport, les ballonnets 8 et 11 

sont bons; les ballonnets 4, 12 et 15 semblent devoir être acceptés 

avec rabais”.

Ainsi il proposait simplement de les recevoir au rabais, 

de compenser sur la diminution de prix le supplément de dépenses 

occasionnées par la consommation d’hydrogène.

Septième question:

"Comment se fait-il qu’on ait permis la sortie du pixmude 

après avoir eu connaissance du compte- rendu sommaire de la sortie 

du.21 au 24 novembre ? "

Sixnly Rien ne pouvait faire prévoir que le pixmude était 

indisponible^ Lorsqu’il est arrivé diAllæxagKKXXxn a constaté qu’il 
n’avait, subi aucune avarie»» que 4a sortie du 21, 24 novembre 

avait amené un rjétxkxx redoublement de confiance dans ce magnifique 

dirigeable et que le commandant qualifiait de véritable cuirassé 

de 1 'airj

Je vous demande pardon, Messieurs, de la longuer de ces 

expli catiens (Parlez! parlezj ).

J’arrive à la fin.

Huitième Question, "Quelles sont les .considérations qui 

ont amen é le ministre de ïa marine à prendré, l’un le décret 

du 13 décembre 1921, l’autre l’arrêté du 11 avril 1922, dé­

tachant de l'état-major général de la marine le service central 

• de l'aéronautique,’•’

La question est très intéressante. Elle a été soulevée à
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v

la commission de la marine par M. de Blois, Elle avait fait 

l’objet, bien auparavant, de rapports très remarquables signés 

de vous, monsieur le président. J’en fais la remarque avec plai­

sir. Il s’agit de vos rapports du temps de la guerre.

En 1914, un article 59 de la loi de finance du 15 juillet 
au ministère de la marine, 

autorisait ïxsxKxxdiXxxauxxijakxfcàxexàexiitxixaxiKSxxpaxxxxJE création 

d’un emploi de chef du service central de l’aéronautique , Le 

decret de juillet I9I4 constituait un service central autonome 

comme toutes les. autres directions, c’est-à-dire relevant di­

rectement du ministre et,’ au point de vue militaire, placé sous 

la haute autorité du chef d’état-major général,

Nos institutions sont, malheureusement aphémères, Ce 

service aussitôt créé fut supprimé.

En 1916, un decret du 8 septembre abroge le décret du 10 

juillet lgl4 et répartissait les répartitions du service aéro­

nautique entre les différentes directions du ministère. Cette 

mesuré fut vivement critiquée au parlement et amena de M£xx la 

part de M; de Kerguesec, rapporteur de la commission des fi­

nances dé la Chambre, dans ses rapports dont j'ai parlé, une 

protestation très énergique,

M, de Kerguesec xxxkxxxxx , se fondant sur la loi de 1^14, 

«X mettait en lumière avec force la nécessité de centraliser 

toutes les attributions aeronautiques sous l’autorité d’un seul 

chef dépendant du ministre. Il disait :

"L’aviation maritime n’a pas de chef,,..

,., l’action de tout instant qui serait indispensable.”
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M. LE PRESIDENT» C’était au moment de la guerre»

M. LE MINISTRE. Et il ajoutait :

"Le rôle du chef d’état-ma^or général est ...

et lorsqu’il le constate il doit

se tourner vers le chef de l’aviation militaire qui, lui, réalise".

M. LE COMTE DE BLOIS» JE lis dans les considérants du décret
du 8 septembre I9I6

du’nSïea*:.^8^ Purtîe» (
«««__ _ x 8evice) nécessaire™*^*

”11 était

°n la ^cessifé déL
re facZS È°~sS?StV ’
Pour procéder auxUétud^«beS?iIls, insufUsance du
Pour entreteniret^^rfr^î^r^; Cf * 

" Il est impossible n Matériel.
auronomie complète sînR%2înf°?Cei 1 ^anism
luï?S ïa p6nûrie dé pe?son^eî3?iner des doubles emplé?Z '‘•oliS!5anT: son 
lution. P- sonnel ne permettrait pas d?L1® ^f^-^ail-
tim^dreinede Paréit donc être û re^4_ . ..
time des ore-an-î v eure ue
lui donnant

or£amsiîie chargé de fa 
sancIT”el tec^îqve 
sance de moyens d’actièn 

r l’organisme en/ lui i«4 /* , , iz xui laissant son
nas .pIo 1 s onéreux.D’ail- 
MB de recnuHr & ee4e ,o; 

ae faire bénéfic-ÎAt» i
tJs dont la marine .fflari-

du service JI5 e> e” lui
M. à n^1BB-vues qjri doit ê tre

Par conséquent^ le décret de 1916 cherchait à former dans 

le service aéronautique, une unité de vue. Par conséquent, il n'y 

a pas de contradiction»



-46-

M. LE PRESIDENT. QTJand j’ai pris-mes fonctions de rapporteur 
comme 

revenant de la guerre, en décembre 1^15, il n’y avait rien qusxx 

ilaéronautique maritime^ J’ai trouvé à ce moment un malheureux 

commandant Noël qui avait fait des miracles avec un petit ingé­

nieur à trois gal/ons, très modeste et très intelligents A eux diaux, 

ils étaient arrivés à mettre quelque chose debout.

Dès que j’ài pris mes fonctions, j’ai senti la nécessité 

de faire quelque chose pour l’aviation maritime Êar il y avait là 

pour l’avenir une carrière formidable ouverte à l’activité navale. 

Mon premier acte a été de me rendre à Dunkerque, Je suis 

entré pour la-première fois en contact avec M. de Laborde alors 

lieutenant de vaisseau® Cette prise de contact fut un pæu dure: 

vous connaissez le caractère de cet homme de haute valeur. Après 

une entrevue qui dura de six heures à di x heures du soir, nous 

comprîmes qu’il y avait quelque chose à faire.
A la suite de monjvoyage| je fis une tournée et je dis au 

ministre de la marine : ”11 n’est pas admissible de laisser 1 (aé^~ 

ronautique dans cette situation® Cette une arme admirable qu’il 

faut créer de toutejpJ.èc^Ç

A ce moment le malheureux commandant Noël se trouvait pris 

dans la Butte formidable dû chef d’état-major général contre lui. 

Ce chef d’état-major ne croyait pas à l’aviation maritime et tous 

deux étaient en opposition terrible» Il fjtut même question de sup 

primer totalement la faible organisation qui existait au ministère 

dé la marine.

Dans une conversation avec 1”amiral Lacaze, celui-ci me 

dit : "vous croyez donc à 1'aviation maritime ?” - "Oui, j'y crois 

répondïsèje*
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Et, malgré son chef d’état-major, il sut réaliser quelque 

'ch.oses.Le premier programme de l’aéronautique maritime a été fait 

chez moi par le commandant Noël,- par l’ingénieur Boutiron (?) 

et, je crois, par le lieutenant dé vaisseau Durand-Vieil» A nous 

quatre nous avons établi ce premier programme;le programme de 

la commission des finances de la chambre*

4ous 1 ’ avons 

fait voter par la commission des finances, et nous 1’avons imposé 

au Gouvernement»

Voi|à le premier stade»

Nous avons voulu ensuite un deuxième programme. Le com­

mandant Noël , parce qu’il avait fait preuve de beaucoup d’indé­

pendance et de volonté, en pleine guerre, sans motif appréciable, 

alors qu’il avait ÿait preuve d’un courage auquel on ne peut 

assez rendre hommage, fut mis à la retraite, jeté dehors sans 
’ 3 ■ I

aucune compensation.» 
♦

On appelé à la tête dé l’aviation le capitaine de vaisseau

Cagena-^e alors capitaine de frégate.» Celui-ci arriva à l’aviation 
me 

maritime, Dans le premier entretien que j ’eus avec lui, il dit: 

Quelle avait été sa surprise d’avoir été appelé à la tête de ce 
dit-il à ceux qui l’avaient app 

service ”Donnez-moi à commander un bateau, KjBTKiKxixxk^xj e rehdr ai 

les meilïeursservices, mais je ne connais rien à 1 ‘aviation mari tim

et 2m lui répondit : ”jJa ne fait rien, venez quand même, ce que 

vous ferez sera toujours suffisant ”â et M, Casenave vint

et se mit à lutter vaillamment, ne connaissant pas les choses qu’il 

devait diriger. Il fit ce qu’il pouvait; cependant il n’a pas réuss

Dans "ison rapport sur le budget je disais que J.f» Casenave 

était un officier d’une haute valeur, mais qu’il fallait le laisse^, 

a bord d'un bateau où il pouvait rendre les plus éminents services
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II ris fallait pas le placer à la tête de 1'aviation maritime.

En 1919, en rade de Sébastopol, je le rencontrai et il me 

dit : "Je vous dois des remerciements » Vous avez rendu justice 

sur mon cas» On pouvait d’ailleurs me laisser à la tête d’un bateau 

et non pas à la tête d'un service que j'ignore®"

Il faut remplacé par le commandant Chauvin qui n'était pas 
fait pour l'aviation® Il lâ# fallu® prendre des techniciens, con­

naissant cette partie, quels que soient leur grades®

M. LECOMTE DE BLOIS. Eh aucun temps vous n’avez voulu les 

rendre indépendants de l'organisation générale®

M. EE PRESIDENT» J’ai été surpris de voir enlever à la 

marine ses commandes d’appareils» Vous-même, monsieur le ministre, 

vous avez été rapporteur du budget de la guerre; vous savez dans 

quelles conditions il a fallu lutter» Il a été bien difficile d’ob­

tenir, que là France fut mise en état de défense.

Quant on a séparé (Tasséetion technique de l'aéronautique, 

j’ai moi-meme déclaré’: "C’est une faute grave, en ce moment, il 

ne faut pas faire cela» On peut le faire plus tard quand on consti­

tuera .un ministère de production. Mais actuellement, il ne faut pas 

séparer la section technique du ministère de la marine car ce sont 

alors lés utilisateurs qui indiqueront les choses dont ils ont 

besoin".

Le fait que l’on a séparé le service technique de l’aviation 

maritime ulu ministère, a donné un décélage de plusieurs mois. 

Nous avons été en retard sur tous les programmes votés par le Par­

lement, retard de huit mois d'abord, de douze mois après, de seize 

mois enfin.
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En ce qui concerne l’utilisation des crédits, c’est, je

crois dans mon rapport de ^9/ nous avons dés crédits pour

l’aviation maritime sur lesquels environ 400 millions sont xux 

tombés en annulation. Ainsi, 400 millions n’ont pas été dépensés 

par l’aviation maritime J

—Un détail : la commission des finances de la Chambre avait 

vu si juste que pendant trois années, elle avait inscrit à son 

budget des crédits peur dirigeables rigides. Pendant tïxxdeui 

ou trois ans, le ministère de la marine a laissé tomber ces crédits 

sans les utiliser. Ce n’est que quelques mois avant la fin de la

guerre qu’on s’est décidé à passer des commandes pour la construc- 
fut xsMaifcxdt±âix«

tion de rigides. Un rigide fai mis en construction, lorsque 1’ar­

mistice arriva, votre prédécesseur le fit détruire. Cela 

coûta très cher,

Telle fut ma doctrine, J’ai voulu, pendant la guerre, que 

.l’aviation réstal/là où elle était. Il y avait évidemment à ce moment I, 

une surcharge du chef d*état-major général qui ne croyait pas à 

1’aviation maritime, mais mon rapport de I9I9 établit pour la pre­

mière fois., en ce qui concerne le budget de' la marine, une doctrine 

iaxHéfissaitax de l’état-major, c’est-à-dire la nécessité de l’or­

ganiser, comme je le concevais, non seulement telilqu’il est constitué 

maintenant, avec toutes ses ramifications, c’est-à-dire avec 1 ’Ecole 

de guerre et les autres organismes, mais aussi avec une organisation 

complète qui aurait englobé toutes les directions de la guerre, y 

compris 1 ’ aviation.

Telle était ma pensée. C’est un peu rétrospectif, 

M. LE COMTE DE BLOIS.. C’est très intéressant»
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M, LE MINISTRE, ïaix Je répète que vous disiez : 

"Le rôle du chef d'état-major doit être ...

et lorsqu’il le constate il doit se tourner vers le chef de 1' avia­

tion militaire' qui, lui, le réalise,"

M» LE COMTE DE BLOIS Suivant ses directives.

çci 18
M. LE MINISTRE* Puis que vous avez^ 1 ’ amiral Lacazes, cet 

homme sptxxaxKendaxxtigxgKxnQtKxsgKKXEss dont les services ont été si 

éminents, vous me permettrez de lui rendre aussi hommage et de dire 

qu’il a été un grand ministre de la marine*-
Je reviens donc à 1 ’histo&^k. du décret* Le decret du lp 

juillet 1914 avait créé le service central de 1’ aéronautique. Le 

décret du 8 septembre 1916 l’a supprimé et a réparti ses attribu­

tion® entre toutesles autres directions. C’est contre cet éparpil­

lement que s’élevait le rapporteur de la commission des finances 

de la Chambre, ? Voici ce qu’il disait ; je n’ai rien à en r e trancher, 

"Ainsi, toute une révolution est faite en deux articles 

et, au lieu d’une direction unique,

"Tille est la faute fondamentale de l’organisation, faute 

de laquelle découlent tous les retards actuels. Cette faute, c’est 

le manque dxax de direction par l’abus 

de trop de directions différentes ",

M. LE COMTE DE BLOIS. Cela montre que le cerveau du chef 

d’Etat-major général n’est pas à lui seul capable de réaliser dans
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tous ses détails l’organisation qui/lui faut.; mais cela ne veut pas 

dire que la direction de l’aéronautique doit être indépendante de 

lui.

Je pose la question :

M, LE-MINISTRE, Je montre simplement 1 ’ évolution, des idées.

Nous en étions là lorsqu’à la suite du rapport de M; de 
/.

Kerquezec, et du mouvement d’opinion du Parlement, mon prédécesseur 

a rétabli le service de l’aéronautique, par decret du 13 décembre 

1921 ,

Quel était le rôle de l’état-major général dans çette orga­

nisation?

Voici ce que disait le décret du 13 décembre 1921;

”Le service central de 1’aéronautique maritime fonctionne 

sous l’autorité directe du ministre de la marine •

chef du service central de l’aéronautique maritime a 
dans ses attributions les questions techniques et administratives 
relatives aux aéronefs ainsi qu’aux installations immobilières 
nécessaires a leur utilisation.

"Il soumet au visa du chef d’Etat-major,général; avant de_ 
les présenter à la signature du ministre^ toutes les affaires in­
intéressant la préparation à la guerre navale*.

Cette simple mention est critiquable comme le fait observer 

M. de Blois parce que 1 ' état-ma général tel qu’il existe - car 

le rapport.bde M. de Kerquezec se rapporte à une époque où il n’exis 

tait pas — parce que 1 ’etat—major général dis—je est le cerveau.. Il 

faut distinguer entre le cerveau, le chef d’état-major, et les 

services , qui sont des services d’exécution, qui sont les bran. 

Pour soulager 1’é.tat—major de ce qui n’est pas conception ou étude
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militaire^, on a donné aux services la gestion purement administrativ 

des crédits, mais sous la direction de l’Etat-major» /;

M. LE COMTE DE BLOIS. Nullement. Voila les considérations 

du rapport •. •

M» LE MINISTRE, Pardon, Je ne parle pas en ce moment du 

decret, j’expose une théorie, Cette conception est la vôtre comme 

la mienne. Dans une conception théorique du ministère de la marine, 

nous devons avoir l’état-major qui est X la tête d’où partent 

les directives et des services, qui sont les services d’exécution 

et qui réalisent les directives et les conceptions de l’état-major 

général.

Comment a-t-on appliqué cette conception théorique au 

cas de 1 ‘aéronautique ?

Le decret de 1921 crééX un service d’aéronautique.

M. LE COMTE DE BLOIS, "DistinctX^de l’état-major général /” 
dit laxaCésxatxataxXçïlx l’article |4

M. LE MINISTRE, Parce que tous les services sont distincts; 

car si le bras obéit au cerveau, il ne distin gue du cerveau.

Le décret de 1921, dans son article 44 bis dispose S que 
aux aéroSfe

a leur utilisation seront dans les attributions du chef du servi­
ce central dé l’aéronautique qui soumet au visa du chef dêétat- 

major général, avant de les présenter à la signature du ministre^ 

toutes les affaires intéressant la préparait, iin à la guerre navale-7



Par cette mention, on s’éloigne de 1 a Conception que 

j’indiquais tout à l’heure. Ifels ce décret de 1921 n’avait pas une}

vie propre. Ses articles ont été insérés dans un déccet plus 

général qui est devenu le déccet duv27 décembre 1921 relatif au 

haut commandement. Lan s la disposition sur.le service aéronautique

est devenue l’article 44 bis?

Que dit ce déccet qui définit les attributions du haut

commandement ? EL dispose dans son article 19 :

•'Le chef de 1’ état-major a la responsabilité de tout 
ce qui touche directement à it®xgaxisKXx®K la préparation à la 
guerre navale et: en particulier à l’organisation des forces navale 
à leur mobilisation, à la préparation des études et des plafas de 
guerre, aux mojivem ent s et a. 1 ’ entraînement de la flotte

Dans l’article 21, le déccet définit les relations

de l’état-major général avec les services® En voici le texte :

•’Les directeurs et chefs de service de l‘administration. 
centrale sont, pour tout ce qui concerne la défense du littoral, 
la mobilisation et l’armement de la flotte, la constitution des 
effectifs et des approvisionnonents, et, d’une façon générale, 
pour tout ce qui a trait à la préparation de la guerre, tant au 
point de vue du matériel qu’a celui du personnel placés sous l’ac­
tion militaire du vice-amiral chef d'état-major général”.

Par - conséquent, s’il y a eu -je le regrette- une imper- 

fection d e rédaction dans le'déccet qui est devenu, l’article 44 

du. décret du 15 décembre 1921, le décret du 27 décembre, dans ses 

articles 19 et 21 revient à la véritable doctrine.

Ainsi, Messieurs, il faut pour tenir compte des justes 

ob servations de la commission de l'a marine, établir^ plus de coor­

dination entre les divers art icles de ce décret et modifier sur 

certains points l’article 44; c’est-à-dire les dispositions concern

le service 
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central de 1’aéronautique.

Aixxxx Ë.cfiKjfXïs En fait,-cette rectificatin a été faite 

par moi. Dans la pratique, les choses se passent comme vous le 

désirez, comme elles doivent se passer. Le chef d’état-major 

général a la haute main sur le service central. J’ai pris un..

arrêté portant application du 2r novembre 1921 , Cet arrêté règle 

simplement des répartitions d’attribution entre les différents bu­

reaux du personnel de 1’ aéronautique et dans chacune des lignes 

de mon arrêté, je vise cette fonction de haute direction de l’état- 

major général. Ainsi, 

«Formations: bureau du personnel technique...

"Réglementation concernant ce personnel . - D’accord 

avec le bureau d’etat-major général,

«Deuxième section, études -

«Liaison avec 1’ état-major général et les services techniqu 

de la marine xxsaxx après fixation 

de l’aéronautique maritime."

Par conséquent, par’cet arrêté bien modeste, j’’ai eu la 

préoccupation constante d’augmenter la haute direction, le I

droit de regard de 1’état major général»

M» LE PRESIDENT. ALORS le chef d’etat-major général/ lui- 

même aurait du voir ce programme et le contrôler. C’était de la' 

préparation à la guerre.
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II était soumis à 1 ' état--><a jor général qui a visé toutes 

les directives de 1’état-major auxquelles on a soumis le programme,

M, LE COMTE DE BLOIS. Je pose une question qui éclairera 

les réflexions de M, le Président,

Un programme d’entraînement est soumis à l'état-major général! 

Ce programmerai ' en traînement suppose des hangars; or, la construc­

tion des hangars dépend d’un autre organisée que l'état-major général; 

Le chef d’état-major général peut donc dire : ce qui concerne la 

construction des hangars ne me regarde pas.
MINISTRE

Mt LE PRR2Ï-2OÏ. J’ai ici la dépêche du 23 avril relatifs 

aux campements: elle porte le visa du chef d’état-major général,
j’ai ici une note de l’amiral (Jij^ay auquel je demande comment 

corfcevez-vous vos relations avec 1’état-major général ?

Je crois à l’action des personnes plus qu’à ;l’action des 

textes#
if1 amiral

Lorsque -M, <Cauxade a quitté la direction de 1 * aéronautique 

j ’a vais un candidat: je ne l’ai pas nommé, pour prendre le candidat 

du chef d* état-major général afin d 'assurer la liaison nécessaire^. 

Le chef d’état-major général m’a dit : "L’amiral es-t.dans ma

main, il faut le nommer". Je lui ai donc demandé: comment concevez 

vous votre rôle et voici ce qu’il m’écrit :

"Le chef du service centril de l’aéronautique se considère 

comme un troisième sous-chef de l’état-ma&or général ",

Il est en contact constant avec l’état-major général.

Mais les personnes passent et les textes restent et, comme 

j’estime que le decret de 1921 a laissé subsister une lacune, j’ai 

demandé à 1’état-major général d’étudier une modification du decret 

.du 21 dééembhe 1921 dans lequel j 'introduirais ce droi t de sur­

veillance constant de l'état-major général.
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M, LE PRESIDENT. Ne dites pas surveillance; dites direction.

Le chef d’état-major doit dire : Voici ce dont j’ai besoin, 

zoici le rôle que devront remplir tel et tel instrument de guerre; 

vous devez faire cela dans telle èt telle condition.

M. LOUIS TISSIER. SI cela est possible; ce dont le ministre 

seul est juge

M. LE PRESIDENT. MAis c’est le chef d’état-major général 

qui donne les directives -de guerre.

M, LOUIS TISSIER, Il ne faut pas dire le chef d’état major 

général est le cerveau et les bureaux sont les bras, il faut dire: 

le chef d ’état-major et les bureaux sont les bras du ministre; c’est 

le ministre qui est le cerveau.

On a une tendance a donner au chef d’état-major général 
énonpas mxxxxx 

non-pas la conception de la guërre^ax à faire de lui un organisme 

d’enseignement et d’étude, mais à lui faire- donner en meme temps 

des ordres d’exécution survies détails.

M. LE PRESIDENT, C’est le ministre quç les nomme»

M, LE MINISTRE. Le chef d’état-major général est le subordonné 

du ministre»

M. LE PRESIDENT. C’est le chef d’état-major qui étudie, exa­

mine les problèmes et dit : voila le problème tel que je le conçois, 

mais le ministre reste le chef.

M. LOUIS TISSIER. C’est le ministre qui compte avec les 

deniers de l’état

M, LE PRESIDENT. Bous sommes d’accord,

M. LE COMTE DE BLOIS, Il faut que le chef d'état-major 

général ait à connaître des moyens d’exécution que les programmes 
de la

supposent. Le programme dots sortie/ du pixmude suppose des hangars

Il faut donc que le chef d’état-major général soit fondé à réclamer 

lès hangars s’il croit qu’ils sont nécessaires pour la réalisation
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M. LE =MNNSSEEE, En fait, cela se passait ainsi. Je

reconnais qœ le texte est insuffisant,

M. JAMES HENNES!* Ce n'est pas une

je le ferai modifier

guerre,

mais un exercice,

M, LE PRESIDENT. C’est un entraînement à la guerre, c’est 

la même chose. Le mot a varié. On a dit d’abord c’est un exercice 

d’entraînement et on a ensuite employé l’expression "exercice 

de préparation à la guerre”». Un exercice d’entraînement n’était 

qu’un circuit autour de cuèrs»

M, LOUIS TISSIER» Un exercice de tir sur un .cuirassé quoi 

qu'exercice est cependant une préparation à la guerre. On ne 

demande pas l’avis du ministre pour y procéder*

Je demande qu’on ne tranche pas de questions de principe 
J

a propos du dixmude»

M. LE COMTE DE BLOIS» JE dxxisîijMsx le demande, moi.

Ms LE MINISTRE J’ai là une note de l’état-major général 

qui,, je crois, nous mettra tous d’accord, car si je ne consi­

dérais pas que cette doctrine est irréprochable au point de vue 

responsabilités, je ne la ferais pas consacrer*

M. LOUIS TISSIER, Restons-en au Dixmude, Messieurs, nous 

n’avons pas à établir ici les rapports entre l’état-major général 

et les différents organismes.

M. LE MINISTRE. Il s ’agit de régler les rapports de 

l’état-major général et dur service central aéronautique.



Voici la note qui' émane de l’état-major général 

"Ce texte manque de précision. Les attributions respectives

. .. dans les formations militaires,”

M. LOUIS TISSIER. Nous sommes d’accord.

M. LÉ MINISTRE "L’état-major en prend alors la charge ...

"Quand ce personnel est ainsi formé, il est attribué ...

... prend la charge de son utilisation militaire”.

Je suis .tout disposé à introduire cette mesure dans le 

texte du decret,.

Messieurs, j'en ai terminé. Je m'excuse d’avoir été si long 

Je crois avoir répondu à peu près à toutes vos questions, 

A vant de terminer, je déclare avoir nomme*# une commission d'enquête 

qui a examiné les questions d’exécution, J’ai nommé une haute 

commission d'enquête pour étudier les responsabilités. Elle était 

composée des chefs les plus éminents de ce pays, de deux maréchaux 

de-deux amiraux, ayant exercé les plus hauts commandemsnts de la 

marine et pris dans le cadre de réserve afin qu'ils aient plus d'in­

dépendance. Je leur ai demandé d'examiner dans la plus large étendue 

le problème de la conception de l'organisation et de l'exécution de 

- •
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la sortie du Dixmude. Je leur ai demandé de chercher s’il.y avait 

des responsabilités et de nies les faire connaître, Sir/on m’en avait 

signalé, je n’aurais pas hésité à frapper: c’eut été mon devoir; mais 

je me suis trouvé en présence d’hommes qui déclarent, à l’unanimité, 

qu’aucune responsabilité Collective ne peut être poursuivie et qu’au­

cune responsabilité particulière ne peut être mise en cause, 

M, le maréchal Fayolle en me remettant le rapport^ me la déclaré

Les exécutants avaient une grande confiance, une confiance 

illimitée dans l’appareil qui avait été confié à leurs mains pour son 

expérimentation» Ils ont fait partager leur confiance à leurs exécu­

tants; ils we sont peut-être exagéré les qualités de 1’instrument;on 

ne connaît les véritables possibilités d’un e^n nouveau que quand 

le temps et l’expérience en ont fixé les limites. Ces hommes n’ont 

pss voulu attendre l'expérience du temps., ils ont devancé le progrès. 

Peut-on leur en faire un reproche.,? N’est-ce pas plutôt un hommage à 

leur rendre ?

Je le répète, si une responsabilité m’avait été signalée, je 

n ’aurais pas hésité à frapper, Mais il est une doctrine qu’il ne faut 

pas poser en principe, à savoir que tout accident dans la marine 

doit entraîner une sanction , meiirxx met en jeu une responsabilité. 

Pareille doctrine est dangereuse, Je ne’me chargerai pas de l’appli­

quer» Le risque, c’est l'essence même de la marine.

S’il se trouvait un ministre qui, par pusillanimité voulait 

toujours appliquer le principe de la responsabilité quand même, on 

obtiendrait le résultat de voir les caractères fléchir, autour de soi. 

Le commandement doit être un générateur d* énergie^ le rôle du ministre 

est de susciter les élans et non pas de les assoupir. C’est la théo­

rie du commandement telle que je la comprends. Si je la comprenais

autres, je ne S9rais |
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à la tête duquel j’ai été placé»

Je prends sur moi toutes les responsabilités; je le fais 

facilement p; rce que la haute-commission a déclaré qu’il n’y 

e n avait pas. Je prends également sur moi la responsabilité de 

la composition de la haute commission. J’ai, demandé à ses membres 

leur opinion. Ils m’ont dit en leur âme et conscience: Il n’y a 

pas de responsabilité» Peut-être y a-t-il une doctrine insuffisam­

ment établie.» Je prends.donc la responsabilité de la décision 

des arbitres et, si je ne le prenais pas, je manquerais aux mem­

bres de la commission d’enquête.

J’engagerai^, le moment venu, ma responsabilité pour dé­
fendre s'irai opinion et la faire triompher devant le Parlement
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M. LOUIS TISSIER. Vous avez dit tout à l'heure que même 

avec untvent de cinq mètres, il était très difficile à un rigide 

actuel d’entrer dans un hangar.

Il doit y avoir là une petite exagération car les hangars 

si je ne m’abuse, doivent posséder des rails^qui s’avancent en 

dehors à,quelques centaines de mètres <jfrès desquels'le ballon 

peut jeter son guide rops. Il est pris alors dans les rails et 

une fois placélà il peut rentrer quel que soit le vent. Il est 

plus facile de fixer un ballon sur des rails que de 1'amarrer à

uncampement. Même par vent de mistral, le Dixmude n’avait aucune

difficulté de rentrer au hangar. Je connais ce vent. Il arrive 

quelquefois à quatre-vingt mètres,

M. LE MINISTRE. D’après mes renseignements, pris auprès 

de gens compétents, la manoeuvre de rentrée dans le hangar devient

difficile dès qu’on a cinq mètres en travers et dix mètres dans 

la direction du hangar. Aussi les Allemands ont-ils imaginé le 

hangar tournant. Ce procédé est très coûteux. C’est, pour cela

qu’on a dispersé les hangars à Montpellier ouAà Nice parce que

Nice, ni àlorsqu’il y a du mistral à Cuers, il n'y en a pas à

Mo n tp ê 11 i dÿ y
Les expériences de prises de campement^ avaient cet objet*

Si le Dixmude n’avait pas pu rentrer à son hangar, il se serait 

en attendant amarré à ces campements*

Il aurait pu être intéressant d’avoir un mât d’amrsage. 

Les Anglais établissent partout des hxxgar mats d’amsKsage en

attendant la manoeuvre du hangar,
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M. BOUTS TTSS-r^p 'Meme avec des vents très forts

on peut rentrer au hangar grâce aux rails et autf guides-roptf. Une 

fois pris dans ces rails, le dirigeable ne craint plus rien du vent

M. LE MINISTRE, Il y a eu des zeppelins incendiés'par suite 

de chocs au moment de l’amsrrage.

M. LOUIS TISSIER. ON peut rentrer par lé mauvais temps, Il 

ne faut donc pas laisser cmoire à l’opinion publique qu’avec le 

vent qui souffle si fréquemment dans le midi on puisse avoir la 

moindre difficulté. Que l’on soit obligé de faire attention, c’est 

une autre affaire.

M. LE COMTE LOUIS DE BLOIS, Il faudrait avoir un mât

d’amarrage.

M, LE PRESIDENT. Même avec le mât d’amarrage, l’opération

est délicate»

M, LOUIS TISSIER» M. le ministre a dit que 1'organisation 

des campements était difficile. Il faut, dit-il-, des foyers d’hy­

drogène qui coûtent des millions ou des tubes en très grand nombre. 

C’est là une erreur. Les campements sont des organisW®\où les 

bâtiments de l.’air viennent exceptionnellement. On jr’y vient pas 

prendre de l'hydrogène tous les jours. Une petite fabrique d’hy- 

drogene) rpeut donner les approvisionnements suffisants.

Il est donc possible de multiplier les campements sans avoir 

des usines considérables dans le genre de celle que vous aurez à 

Cuers ou à Maison-Blanche

La seule difficulté, ce sera l’eau nécessaire à la fabri­
cation de l'hydrogène et J^-lest»
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M. LE MINISTRE. Pour se rapprocher du sol, il faut lâcher 

de l'hydrogène et le récupérer ensuite.

M. nDïïTIS TISSIER, Avec le gazomètre, vous aurez facilement 

de l’hydrogène. Oh n’en aura guère besoin que tous les huit jours,

M. LE MINISTRE. LÉ commandant du Plessis demandait plusieurs 

milliers' de mètres cubes,

M. LOUIS TISSIER» Un gazomètre vous donnera rapidement quel­

ques centaines de mètres cubes. Ce serait un tort de laisser s'éta­

blit des usines complètes qui seraient l'image des usines des grands 

centres, un tort au point de vue financier,

M. LE MINISTRE. La doctrine qui semble ressortir du rapport 

dé la haute commission, c’est la doctrine nouvelle des zones libres.

La haute commission dit : Comme le dirigeable est tributaire 

du temps, qu’il doit Cependant utiliser son rayon d’action, il faut 

répartit le territoire sur lequel il doit/ voler en un certain nombre 

de zones correspondant à celles qui ont- des régimes différents et 

dans chaque zone K’avoir un campement.

Dans le voyage du 18 décembre, xi le Dixmude, ne pouvant ren­

trer ni à CuerCni à Baraki; s’il avait eu un campement dans une zone 

calme, ^aurait pu l£-gagner et attendre la fin du mauvais temps. 

Mais le ministre ne pouvait pas avoir ce campement sans 1'.autorisation 

du Parlement.

Veüa' pourquoi la haute commission disait : voilà notre 

doctrine;, mais le dirigeable n’avait pas toutes les garanties de
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de sécurité qu’il aurait eues si cette doctrine avait été défini­

tivement établie.

M. FARJON» Avez-vous des intentions, monsieur le ministre, 
en qui concerne le dirigeable "Méditerranée".^

M. LE MINISTRE. Il est indisponible et en réparation et il 

ne sera pas disponible avant le printemps.

Nous possédons un dirigeable de deux mille mètres cubes; 

un de trois mille, l’autre de dix mille qui sont en service. Il 

y a encore des dirigeables en réserve.

Le "Méditerranée” est excellent. Il est allé à Alger et 

a fait des expériences de prisesde campement et est commandé 

par un jeune officier très brillant. Il est revenu d’Alger à 

Cue?s à travers un orage. Le commandant Stespfer m’en a fait la 

description. "Nous étions dit-il au milieu d’éclairs et les hommes 

ne s’en doutaient pas; ils n’étaient occupés que par le spectacle 

admirable qui s’offrait à leurs yeux",

Je demandai; "Que faut-il faire pour augmenter encore leur 

moral ?" - "Mais, répondait le commandant, leur moral est e xcellent 

nous n’attendons qu’une chose, c’est de pouvoir voler de nouveau,"

J’ai un autre auteur, c’est l’amiral Fatou qui, sur ce di- 

rigeable, a fait le voyage (^6uiterranéo et il m’a déclaré n'avoir 

pas eu de plus belle impression de sa vie.

De plus, j’ai le témoignage de M. Eynac, sous-secrétaire 

d’Etat de l’aéronautique qui a fait le voyage de Rome. Il m’a 
déclaré : "C’est un moyen de locomotion admirable^7 Mais le rayon 

d’action du "Méditerranée" est inférieur à celui- du Dixmudej car 

il n’a que 25.000 mètres cubes; c’est un instrument très maniable
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dont nous ne pouvons nous priver et je n’ai pas le droit d’arrêter 
drt- son■ //

l'entraînement du Méditerranée fias plus .que celui des sous-marins.

D’autre part, les dirigeables souples sont excellents; ils 

rendraient de grands services pendant la guerre sous-marine, c'est 

à-dire à la défense des cotes,

_ OiL__continuera les exercices de prises de campement qui soit 

fort intéressants»

M. LE PRESIDENT. En Afrique $

M. LE MINISTRE, Sur les cotes de France .

RKXJC«xS<ixix®(xnE«Kiïax±JtA£xiqDC«^ îl s’agit simplement d’une 

information erronee. Quand le ballon Mediterranee sera libre, 191 

faudra envisager les mesures pour qu’il puisse prendre son vol,

M. JAMES HENNESY, Quand on augmente beaucoup la capacité 

de ces ballons, ils deviennent moins maniables et les riqques de 

l’atterrissage sont, plus grands»

Pour aller à Dakar, il faudrait un ballon aussi péti t que 

possible et cependant suffisant pour faire un raid aussi prolongé.

M, LE MINISTRE. Le commandant du Plessis avait la plus grande 

confiance, je l’ai dit, dans la capacité du Dixmude. Ses lettres 

sont très enflammées»

>•'

M, LE PRESIDENT* TOUtes n’étaient pas aussi enflammées que 

vous le dites.

M, LE COMTE LOUIS DE BLOIS, Il montre un ardent désir de se
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servir de son dirigeable,

M, LE PRESIDENT. PAS toujours.

M. LE MINISTRE. Il faudrait un ballon de 120.000 mètres 

cubes, un rayon d’action beaucoup plus considérable»

J’ai dans mon dossier la lettre qu' écrivait le commandant 

du Plessis de Grenédan au mois de décembre 1921, dans laquelle il 

dit qu’il se sent tenté par l’exploit de Christophe Colomb en 1492 

et il rêve la traversée de 1 'Atlantique, Nous nous sommes trouvés 

en,présence de quelque chose de très grand: un effort -vouloir^ 

conquérir à la France la primauté dans la route des airs. Ses 

hommes n'ont pas réussi; ils ont tracé la voie au progrès; d’autres 
souvenir

le feront peut-être, mais le KxmaixB de ceux qui sont morts ne 

périra pas; cè sont des précurseurs dont nous devons saluer la mé­

moire: je la salue très humblement.

M. BERJEON. Bans le rapport du 24 novembre, rédigé par. le

commandant du Plessis, je lis ce passage :
H

a presque atteint le niveau des magnétos.

"Dans ces conditions, le Dixmude a envoyé un télégramme

pour signaler la situation critique "
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Ce qui veut dire qu’à 19 heures, ayant demandé du secours 

par télégramme, si le commandant du Plessis avaiteu un bateau à 

sa disposition, il n’aurait pas hésité à essayer de procéder à 

l’évacuation même du Dixmude»

Ce passage est très grave dans un rapport provisoire, avant 

z^puT-^u Cabinet du ministre, décider si le voyage qui était projeté 

devait être exécuté»

M. LE MINISTRE. Le Cabinet du Ministre n’est pas un organisme 

de décision; il n*avait pas à intervenir*

M. BERJEON. Vous avez été saisi par le d -’cret de 1922; ce 

n’est pas l’état-major général qui prend la responsabilité des raids 

et je dis: le Cabinet du ministre, c’est-à-dire le contre-amiral 

Ginny aurait du ....

M. LE MINISTRE. L4. Je vous arrête: l’amiral Ginny n’appar­

tient pas au Cabinet; il est chef de service comme par exemple- le 

chef de l’artillerie de marine; mais il ne fait pas partie du Cabinet.

M, BERJEON, Le passage que je viens de mentionner se trouve 

dans lé rapport provisoire du commandant du Plessis sur sa sortie 

du 21-24 novembre. On ne le retrouveplus dans le rapport définitif.

M. LOTUS TISSIER. IL s'agit 3ià d’un rapport de mer,

M. BERJEON» Par.message téléphoné à Marseille 

il • a donné xufxskiajckaxKXk la teneur du rapport de mer.

puis à Paris,
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M.LOUIS TISSIER, Ce n’est pas la mênæ chose

M. BERGEON. Les frontières de Marseille ont eu connaissance 
jdéfâ. iri-t i f

du rappcrt;^^^x^:j±®Klê_l9 décembre, c’est-à-dire le lendemain,meme 

du départ pour ïeUIérnie r raid du Dixmude, Ce rapport est arrivé

à Paris le 23 décembre.

Dans aucune des parties de ce rapport définitif, qui est 

le detail du rapport provisoire^ Je ne vois pas qu’il soit fait 

mention à un moment donné de l'intention manifestée par le comman­

dant du Plessis d’évacuer le Dixmude ainsi q 'il l'a dit dans son 

rapport' provisoire.

Il y à là un point1 très grave,

M. LE MINISTRE. Il sera difficile de faire la lumière sur 

ce point car les deux auteurs du télégramme et du rapport sont

morts.

M. BERGEON. Je vais peut-être vous donner une solution. 

Lorsque le Dixmude, dans cette sortie 'du 21-24 novembre s’dst 

trouvé, le 23 novembre, à 19 heures, dans la situation critiaue 

qu’il indiquait dans son rapport provisoire, il devait être semble- 

t-il avec ’un ou même peut-être plusieurs bâtiments de guerre et 

ces batiments ont pu avoir connaissance du télégramme qu’il a 

lancé puisqu'il en parle dans son rapport provisoire,

A ce moment se trouvait dans le golfe de Gênes un ou 

deux batiments de guerre . En consultant les rapports de mer des 

command-.-nts de ces bateaux, vous pourriez peut-être retrouver le 

télégramme que certainement le commandant du Plessis a cru devoir
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M. LE MINISTRE. Nous le savons,

Le Dixmude faisait une opération avec l’escadre de la 

méditerranée. Il a été surpris par une tempête épouvantable. C’était 

le moment de la visite des souverains espagnols. La tempêté fut 

si violente que lés deux flottes espagnoles et italiennes ont du 

dérader.

Le dirigeable a lancé le signal S.O.S. ; il a demandé du 

secours. Mais, aprèsravoir demander du secours, il est rentré à 

Cuers par ses propres moyens, victorieux de la tempête et sans 

avarie. C’est cette double circonstance : d’une part la iiemande 
de 

de secours, d’autre part la possibilité liêtracxnéanmoins rentrér 

et le fait d’être revenu sans avarie qui avait donné tant d’en­

thousiasme aux officiers et à 1’équipage du dirigeable.

M. LE PRESIDENT. ON ne peut pas dire qu’il n’y ait pas eu 

d’avarie.

Le rapport établit par le lieutenant de vaisseau Jouglar, 

sur le voyage du fiixmuae n’est pas aussi affirmatif.

Le lieutenant de vaisseau Jouglar à fait un inventaire 

du Dixmude. Il signale un certain nombre de points défectueux; 

notamment en cè qui concerne la facilité de navigation du ballon. 

Il' dit que même à un certain moment il ne pouvait plus manoeuvrer

M. LE MINISTRE, "Aucune avarie grave, dans des circons­

tances particulièrement difficiles ” avait dit le commandant du 

Plessis.

M. LE PRESIDENT. J’ai ici le rapport du commandant Jouglar
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M. LE MINISTRE. C’est lorsque ces deux flottes étaient 

obligées de rentrer en rade que le commandant du Plessis écrit les 

mots: "Ce magnifique cuirassé de l’air" ,

M. LE PRESIDENT. Cependant, le 7 octobre, le command:nt du 

Plessisnous avait dit que ce ballon était dans un état pitoyable,

M, LE COMTE LOTUS DE BLOIS, Il a dit cela avant sa sortie 

de novembre. Cette sortie de novembre semble avoir accru sa con­

fiance dans son ballon. Il est sorti de ces circonstances épouvan­

tables avec plus d’ardeur.

M. LE PRESIDENT, fiïxsxunBxisiXxÆXiSuxXxKjmExfcraüg Le comm&n-t 

dant du Plessis a changé souvent' d’avis: M, le ministre fait grand 

état de son opinion. II existe cependant une lettre formidable 

dans laquelle il parle de l’état des ballonnets.

M. LOUIS TISSIER. De quelle date ést cette lettre,

M. LE PRESIDENT. ELLe est du 7 octobre et contient des 

choses fort graves,

M. LE MINISTRE. IL avait une affaire personnelle avec les 

services techniques et .était assez animé contre lui,

M. LE PRESIDENT. La lettre est très dure. En voici un ex­

trait:

" Et maintenant, permettez-moi d’attirer votre bienveillance 

attention sur l’avenir du dirigeable* IJ p* n/ùid». ™ i±j_ ©fç possible que les raids 
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du Dixmude finissent quelque Jour par décider la Marine à cons­
truire» Ce sera le couronnement de l’oeuvre j si toutefois nos 

ingénieurs et nos industriels profitent de cette commande. Mais, 

hélas, J’ai la quasi certitude qu’il n’en sera rien. Vous n’ignorez 

point que pour la construction des ballonnets du Dixmude et de 

Méditerranée on s’est adressé à un consortium : Nieuport-Astra, socié­

té anonyme de navigation aérienne (StA •N.A.) Reseau aérienTransafri-

cain (R.A.T.) qui, en réalité voilent Zeppelin et sa filiale de 

Tempelhoif» Nous en avons d’ailleurs été pour notre courte honte car 

les "ballonnets” fournis par ces ”hommes de paille” ne valent rien» ”

Voila un homme qui affirme que ces ballonnets ne valent 

rien»

M. LOUIS TISSIER» Le commandant du Plessis était un comman­

dant de haute valeur mais qui avait des qualités et des défauts»

Il é^ait inventeur et avait voulu fabriquer lui-même des 

ballonnets ne sachant pas quelles difficultés cela comportait» Il 

avait eu l’idée de se servir de l’acétate de cellulose pour fabri­

quer des ballonnets comme l’on fait des toiles d’avion» Or, ce procédé 

ne valait rien»

Il était persuadé que ces ballonnets étaient fabriqués en 

Allemagne

M. LE PRESIDENT. Ils étaient fabriqués à Pars, mais par 

des Allemands».Il existsCiD-une lettre de M» Peretti de la Rocca»

M» LOUIS TISSIER» Il y a des ballonnets fabriqués en France 

sur les plans allemands mais avec deux contremaître®^!rançais, et un 

[autre contremaître • • •

Allemands%25c2%25bb.Il
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M LE PRESIDENT. Allemand

M LOUIS TISSIER. C’est inexact.

S LE PHESŒDENT. M* Peretti de la Rocca le dit dans une

lettre »

M. LOUIS TISSIER* Les Allemands ont envoyé des contrema

resses et des contremaîtres et ils ont fourni la formule* Il y a eu

là tout un travail que Je ne peux vous indiquer* il s’agit de procédés

de Zeppelin que nous ne possédions pas. Dix années auraient été né-

cessaires pour trouver des choses semblables*

Le contrat qui a été conclu avec un Français, donnait le

droit à la Franced* avoir an regard sur tous les constructions de

zeppelins sur tous les pays limitrophes sauf l’Allemagne

M. LE PRESIDENT* Nous avons une lettre (V président du

conseil au ministre des travaux publics grave

M* LOUIS TISSJE R* Quand le service technique a essayé

ces ballonnets, on a employé la méthode d’&ssai allemande qui n’est

pas précise, mais qui leur suffisaiuparce qu’il^se contentait,^d’avoir 

A7 une moindre exactitude ma tnéma tique* Dans ces essais, on a trouvé qu’en

perdant du gaz la force ascensionnelle augmentait* Quand on a envoyé

ces ballonnets à Cuers le service nsrin en a pris livraison. Ce

service a fait déployer par des marins et l’on a constaté qu’on

avait couché sur les baudruches que l’on avait marché dessus avec

des souliers ferrés* On n’avait pas prévenu les gens qu’il ne fallait

pas piétiner ces baudruches J ils ne pouvaient pas Je d eviner

E

On s’est aperçu alors que les ballonnets 4’avaient plus

la même puissance qu ’à 1 ’usine A ce moment, on a envoyé un ingénieur



daxxXEX de la maison Zeppelin qui a xkxxx déclaré que le s ballonnets 

avaient été expédies par un temps sec et qu’il s’était produit 

des cassures» Il aurait fallu humidifier les ballonnets en les

défaisant pour conserver leur s> uplesse.

Voila dans quelles circonstances on a appelé un ingénieur 

allemand»

ballonnet/ que le commandant du Plessis attribuaixxt à 

des Allemands est un ballonnet jossaya par Chalais-Meudon.

C’est celui qui a été remplacé après avoir été dopé. Ce

n’est pas un des ballonnets auxquels le commandant fait allusion 

dans sa lettre. C’est le seul qui ait été remplacé par Chalais- 

Meudon parce que le ballonnet de châssis numéro 16 avait montré

de la résistance à l’hydrogène. Il avait un poids considérable,

variant dans la proportion de 1 à 5 .De plus il n’avait pas 1 ’ im­

perméabilité que possède la baudruche quand elle e st travaillé

convenablement «

M. LE PRESIDENT. Le commandant du Plessis à cette date 

terminait par ces mots : "Et voilà ceux dont dépend matérielle­

ment notre succ-sès et notre vie !’*•

Vous invoquez le commandant du Plessis en montrant la 

confiance absolue qu’il avait,e n son instrument. La lettre dont 

^e viens de citer un bxtrait est indiscutable et 3e ne veuat pas 

répéter les mots dont il s'est servi : ils sont graves. Songez qu’i 

termine par les paroles que Je viens de lire.

M. LE MINISTRE, p'était là une querelle personnelle entre 

le commandant du Plessis et le service de Paéronautique.
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Je ne puis discuter des lettres particulières»

M» LE PRESIDENT. Vous en avez sorti,

M. LE MINISTRE. Je vus s ai sorti un rapport, celui 

dans lequel le commandant du Plessis déclare quê le Dixmude 

es t un véritable cuirassé de mer, ^KîEX^îQSxxaKxiKKrxKXXX»axx 

xmxXxmjûkxX et qu'il est rentré sans avarie ?pœ s avoir sup­

porté une tempête à travers laquelle nul n’aurait pu supposer 

qu’un pareil engin put se maintenir»

écrite/
Je vous ai ensuite cité la lettre à son père alors qu’il 

revenait de la sortiedu 21-24 novembre et d ans laquelle 

il s’écrie : "Quel admirable outil que le Dixmude; on peut 

vraiment lui faire confiance après une épreuve de solidité 

de cette nature»”

M» JAMES HEN1ESY» S’il n’avait pas été un peu emballé, 

il n’açrrait pas aimé à commander le Dixmude» Dès qu’un homme 

a unpeu d’initiative, un peu de tempérament, il a des reflexes 

et il y a des Jours où il peut êXxex avoir de la mauvaise humeur

Dans la marine, J’ai toujours entendu critiquer le bateau 

sur lequel on naviguait» On isait tot^c^rs qie c’était dégoutan E 

isxnxxix d’être sur un pareil bateau et cinq minutes après on 

disait foao ce- bateau/ était “épatant” • On "gx»MacKxixjt»"grumkit ”

(( fl/
M» LOUIS TISSIER» On grumnét ou J ou rs quand on n’est plus 

sur son bateau* et quand on est dessus on le t rouveadmirable 

S’il en était autrement, on ne trouverait personne pour embarque
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sur les sous-marins.

M. LE MINISTRE. Le ballon X fait son épreuve d Endurance

Or il écrit à la page 3 :

«En tout cas il ressort de l’ascension di 29 septembre 
_/ - ■ . s /Zque le — est un superbe instrument de croisi-ere •

Par conséquent, '-ue le comnandant du Plessis ait été animé 

contre les fonctionnaires de la direction de ÜJüfcfl l’aéronautique 

c’est fort probable, mais, comme <hhe^', il a toujours su inspirer 

de la confiance.

Les ballonnets du "Méditerranée” viennent du même marché 

et n’ont Jamais donné lieu à critique. Le comnandant Stapfer 

a déclaré qu’ ilf donnaient ou te satisfaction.

M. LE COMTE LOUIS DE BLOIS. Oomne suite à cette lettre, 

il serait utile d’entendre M. le sou s-secréta ire d’Etat de l’aé­

ronautique.

M. LE HARsH. C’eifct été un crime de prendre un camarade 

à son bord si le commandant du Plessis avait pu craindre pour 

leur sécurité.

M. JAMES HENNESY. Le c ommandant He unique c onnaissait 

aussi le ballon. Un seul ne le connaissait pas, c’est le 

commandant Duménil, mais il savait par MM. ïvon et Hen/iiq.ue 

qu’il allait à une partie de plaisir.

M. BERGSON. M. le ministre indiquait que dès le 23 avril 

1923 on avait envisagé la création d’un campaient à Maison- 

Blanche et que / ce campement ne devait être terminé qu’en

décembre, puis en Janvier*



Or, la sortie du 18, dé ce,mbre a été xé ,d_ dé e sans qu’on ait 
5b. ^^5^22?. y-#-- 

un campement organisé^Iln’y avait en somme Wà- c amperrent de 

Baraki" qu’un dispositif de fxrtune, Il n’était muni que de blocs 

pesant dix tonnes: pour un bàllon qui en pesait 30 plus la force 

ascensionnelle et lafor® du vent, c’était biœ insuffisant* Et 

puis, il s’agissaitd ’une manoeuvre délicate,

M, LE MINISTRE, Baraki appartient à la marine. Il y avait 

une installation d’hydrogène. C’est un point considérable. Le 

poste possédait un ejpersonre 1 entraîné. De plus, ce que vous 

zçppelez une organisation de fcrtune était un point fixe, Cer- 

tains disent qu’un campement devait/ètre organisé avec des blocs, 

avec des cordages de 120 mètres; d’autres disant qu’il faut avoir 

une poulie au sol par laquelle passe le guide rops où l’on peut 

xppsx atteler tr©is cents hommes. Alors, dit-on, la manoeuvre 

est plus facile qu’avec l’autre solution.

En somme le campement de Baraki était utiJLi^able.

Le canmandant du centre de Cuers a s ’en

contenter. Cela est si vrai que le commandant du Dixmude avait 

prévu qu’il irait faire une prise de camper® ntà Baraki,

M, BERGEON, Par beau tenps,

M, LE MINISTRE Mais s’il avait fait nausrais temps, Cuers 

lui-même n’aurait pas été utilisable.

M. BERGEON, Vous avez ja rlé de 1* enihouwiasme du comman­

dant du Plessis de Grenédan et de l’équipage. Dans le rapport 

du 8 octobre sur les essais d’endurance, celui-ci dit cependant : 

_________ ”Je termine ces remarques en attirait l’attention sur le 



à l'achèvement des campecents ei cours d’installation**'.

Vous le voyez, ce n* est pas de l’enthousiasme»

n
M. LE MINISTRE• -Ce—qu-H±—entendait_^ar véritable gêne’* 

il voulait dire que dans daix de ses sortie s il avait di revenir 

en arrière, rappelé par des avertissene nts né téréologiques» Il 

ditî "Je suis géné si chaque foi s que je sors j’ai un a vis qui
L( 

m’oblige à revenir»

M. BERGEON» Mais il ne s’agit pas d’un exercice avec 

escadre.

M» LE MINISTRE» Voulez-vous une autre preuve de cet 

enthousiasme ? Dans un rapport que j’ai reçu on mentionne le fait 

que deux hommes se sent battus au moment du départ, voulant tous 

les deux Pour ne pas les séparer on les axautoorisé

tous les deux à embarquer»

J’ai du apporter des paroles de consolation aux familles 

éprouvées et ce fut pour moi une én otion fort duloureuse» J’ai 

vu les gens de Cuers» Tous m’ont dit : les morts sont partis a^c
N

la plus, gran^^^çonfiance4 Mae du Plessis fuixaiKirackiex feane 
admiratjLe et 17 père lui-même m’<$>.dit cette phrase-asfe^we : 

”Je fais volontiers le sacrifice de mon fils, à une <x> ndition, 

c’est que son oeuvre soit entinuée»”

Si vous envisagez la question, Messieurs, en tenant compte 

de toutes les explications que je vous a’ doniées, vous conviendre
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que t utes les précuations ont été prises. Mais il y a une limite 

même aux précautions, il y a quelque chose qu’aucune précaution 

ne peut éviter : c’est la foudre»

Comme à la dernière séance, Je donnerai à la presse, sous 

ma responsabilité, un très court résumé des déclarations que 

J’ai apportées devant vous»

La séances st levée à Dix-huit heures trente-cinq minutes



COMMISSION DE LA MARINE

Audition de M, LAURENT-EYNAC

Sous-Secrétaire d’Etat de 1‘Aéronautique

— ♦ “* • — ""* • "*

Mercredi 19 mars 1924

M. LAURENT-EYNAC est introduit à 15 heures 15 minutes)

M. LE PRESIDENT . - Je vous remercie infiniment, 

monsieur le Sous-Secrétaire d’Etat, d’avoir bien voulu 

répondre à notre appel . Quelques-uns de nos collègues, 

notamment M. le Comte de Blois, ont manifesté le désir de 

vous entendre sur plusieurs questions, en particulier 

sur celle des ballonnets et celle des moteurs .

M. du Plessis de Grenédan se plaint, dans son rapport, 

du très mauvais état de 6 ou 7 ballonnets . La question 

a été longuement discutée ici; elle est controversée, et 

nous serions heureux d'avoir votre avis .

M. LAURENT-EYNAC, Sous-Secrétaire d'Etat de l'Aéronau- 

tique .- Voici, messieurs, comment se présente la question 
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des ballonnets du Dixniude et comment je puis l'exposer à 

titre de fournisseur du Ministère de la Marine .

Le Sous-Secrétariat d'Etat de l'aéronautique est le 

foumissaur/iu Ministère de la marine , comme il est le 

fournisseur du Ministère de la guerre et du Ministère des 

colonies pour tout ce qui concerne les divers matériels 

d’aviation et d'aérostation . C'est donc lui qui a reçu 

le bon de commande du Ministère de la marine pour les 

ballonnets du Dixmude et du Méditerranée et qui a pris ses 

dispositions’pour les faire construire dans l’industrie .

Vous vous souvenez que le Dixmude, livré en 1930 à 

Maubeuge , avait été conduit de Maubeuge à Cuers, puis 

dégonflé dans cette dernière ville . En 1931, lorsqu’on 

voulut le regonfler, on s'aperçut que les ballonnets 

étaient usés . La même constatation fut faite poulies 

ballonnets lu Méditerranée , Tous ces ballonnets avaient 

environ 3 ans d'âge et l'on peut considérer qu’au bout 

de cette période ils sont hors d'usage .

Le ballonnet est fait d'un tissu baudruche et provient 

du coecum des boeufs . C'est donc un tissu qui a une vie 

animale . Au bout d'un certain temps, cette vie s'éteint 

et c'est alors que le ballonnet devient inutilisable .

C'est dans ces conditions qu'en 1921 la Marine s'est 

préoccupée de renouveler les jeux de ballonnets du Dixmude 

et du Méditerranée à concurrence de 16 ballonnets pour le

Dixmude et de 13 ballonnets pour le Méditerranée
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Je parlerai plue complètement des ballonnets du Dixmude 

mais vous voudrez bien retenir que la commande a été faite 

en même temps pour les deux dirigeables et qu’il y a eu une 

-fourniture unique .

Nous nous sommes donc préoccupés de savoir comment 

nous allions faire fabriquer ces ballonnets en France . 

Cette industrie était inexistante dans notre pays . On 

n’avait pas en France d*industrie de dirigeables rigides . 

Je ne veux pas remonter trop loin, mais il faut bien dire 

qu'avant la guerre une querelle éternelle séparait chez 

nous les partisans du dirigeable souple et ceux du dirigea­

ble rigide . Dans le monde officiel, c'étsit les premiers 

qui l'avaient emporté. On n’avait pas voulu-fabriquer de 

dirigeables rigides et l’on ne s’était pas fait faute 

de critiquer les tentatives allemandes de Zeppelins . On 

avait bien fait une tentative de rigide un peu avant la 

guerre avec le Sÿiess , mais elle n'avait pas réussi . Au 

cours de la guerre , on a mis en construction dans les usines 

du Creusot à Chôlon un grand dirigeons rigide qui n’a jamais 

pu être te rainé .

La construction était donc hésitante ..On cherchait, 

mais on n'abouttisait pas . L’armistice arriva et on résilia 

le marché .

Par conséquent, on peut dire que lorsqu'on 1921 la 

question des ballonnets a été abordée en France, nous
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n'aviong pas d'industrie du dirigeable rigide . La question 

se posait donc de savoir où nous ferions construire les 

ballonnets du Dixmude et du Méditerranée .

Nous aurions pu essayer de nous adresser à l'Allemagne 

mais cela présentait une série d'inconvénients extrêmement 

graves, dont les principaux étaient que cette décision 

eût été contraire au traité de Versailles et à l'accord de 

Boulogne de juillet 1930 sur les fabrications en Allemagne . 

Ce n'est que beaucoup plus tard que l'Amérique a obtenu 

de la Conférence des Ambassadeurs l'autorisation de faire 

fabriquer chez Zeppelin un dirigeable rigide qui va bientôt 

sortir des usines de Friedriohshafen. ;

D'autre part, si nous nous étions adressés à l'Alle­

magne., cela, ne résolvait pas le problème qui consistait à 

faire naître en France une industrie compétente en matière 

de dirigeables rigides et spécialement de baudruche et 

de ballonnets .

Nous nous sommes donc adressés à l'industrie fran­

çaise . On s'est essayé, dans nos ateliers du service 

technique de l'Aéronautique , à Chalais-Meudon, avec les 

éléments que l'on avait sur la matière, notamment la docu­

mentation provenant d'Angleterre et d'Amérique, à la 

construction d*un ballonnet . De plus, nous avions mis en 

commandé un ou deux ballonnets d'essai chez Zodiac et chez 

Astra-Nieuport . Nous nous sommes adressés également à la 



5

maison Hutchinson, qui est spécialiste en la matière . 

Celle-ci s’est déclarée dans 1’incapacité de satisfaire à 

la demande .

Quant à Zodiac, qui est une très vieille maison, 

on nous y a déclaré que l’on pourrait faire environ 8.000 

mètres carrés de tissu baudruohé . C’était, à la vérité, 

le tiers de ce dont nous avions besoin pour les seuls 

ballonnets du Dixmude , puisque nous avions besoin de 

34.000 mètres carrés . En outre, la maison Zodiac déclarait 

très nettement qu’elle ne pouvait apporter aucune garantie 

de fabrication, notamment en ce qui concerne 1'étanchéité 

des ballonnets .

La maison Astra-Nieuport, qui est également une très 

Vieille maison d'aérostation, a fait approximativement la 

même réponse : elle ne pouvait pas garantir les bonnes 

conditions de la fabrication car elle manquait d'éléments; 

pour ce genre de travail .

C’est alors que nous avons été abordés par un groupe® 

ment avec lequel nous étions déjà en relations pour diverses 

fournitures, groupement constitué par la Société anonyme 

de navigation aérienne et par le Réseau aérien transafricain • 

à la tête duquel était le lieutenant-colonel Dhé , ancien 

directeur de 1’éaro nautique militaire, et M. Hautot, indus­

triel . ’

Ce groupement nous a dit qu’il était bénéficiaire d’un 
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contrat de licence de la société Zeppelin . Ce contrat, 

que nous avons vu, était à peu près le suivant :

La Société Zeppelin, d’une part, et la société anonyme 

de navigation aérienne, d’autre part, ont conclu un accord 

aux termes duquel Zeppelin donne à la S.A.N.A. (Société 

anonyme de navigation aérienne) ses licences, ses 

divers procédés de fabrication, ses bleus, dessins, tours 

de main . C’était un véritable contrat de licence exclusif 

au bénéfice de la S.A.N.A. pour la France et les colonies .

La S.A.N.A. s’engageait, par réciprocité, à payer 

des pourcentages de licence à la Société Zeppelin lorsque 

des fabrications de dirigeables interviendraient .

Il était également entendu que les deux sociétés 

rechercheraient des fournitures dans lé monde et que, 

exception faite pour les commandés de leur gouvernement 

respectif, gouvernement français-, d’une part, gouvernement 

allemand, de l’autre, elles s’engageaient, pour les divers 

marchés de fournitures conclus par l’une ou l’autre des 

sociétés, à s’en rétrocéder des parts .

Il était stipulé également que les deux sociétés 

s'aideraient pour les lignes de navigation internationales 

par ballons dirigeables à intervenir .

En bref, c’était, contre des redevances., la vente par 

Zeppelin de sa licence à la Société anonyme de navigation
aerienne .
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On peut se demander comment Zeppelin a été amené à 

rechercher la vente de aa licence à une société française . 

Il est évident qu'il avait en vue, tout d'abord, l'activité 

de ses usines de Friedrlchshafen , De plus, il cherchait à 

s'introduire dans de grandes lignes internationales de 

navigation aérienne vers l'Océan Atlantique qui, pour 

l'Allemagne, passent à peu près forcément par la France .

Enfin, on pouvait y voir l'espoir chez les Allemands 

de détenir, à un moment donné, une certaine influence afin 

de faire revenir les Alliés sur les règles imposées à 

l'Allemagne au lendemain de la guerre en matière d'aéronau­

tique .

Vous savez que ces règles interdisent à l'Allemagne 

la fabrication de ballons dirigeables supérieurs à 20.000 me 

pour les ballons souples , à 25.000 me pour les semi-rigides, 

et à 30.000 me pour les rigides .

C'est donc, en fait, la fabrication des grands ballons 

interdite en Allemagne .

De notre côté, il est évident que la Société de 

navigation aérienne et ls France avaient le plus grand 

intérêt à connaître les procédés de collage de la baudruche 

et, plus généralement, tous les moyens de fabrication en 

usage depuis de longues années chez Zeppelin, comme la 

façon de traiter les charpentes de duralumin et les alliages 

légers dans lesquels., avant la guerre, les Allemands étaient
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incontestablement passés maîtres .

M. le Président de la Commission de la marine a fait 

allusion à une lettre écrite, le/38 février 1921, par 

M. Peretti de la Rocca à M. le Ministre des travaux publics 

Cette lettre mettait en garde les industriels français 

contre les dangers qu.’il pouvait y avoir pour eux à 

investir leurs capitaux dans des affaires d’aviation 

ou d'aérostation allemandes . Elle montrait la tendance 

qu'avaient les Allemands, au lendemain de la guerre à créer 

des liens internationaux étroits de manière à pouvoir in­

fluer ensuite sur les gouvernements alliés pour obtenir la 

modification des règles qui leur sont imposées en matière 

aéronautique .

En l'espèce, l'accord entre Zeppelin et la S.A.N.A. 

n'a pas comporté d’investissement de capitaux, mais une 

cession de licence contre des pourcentages éventuels et un 

accord d'ordre commercial, aux termes duquel toute fabrica­

tion de dirigeable par l'une ou l'autre des sociétés, et à 

condition qu’il ne s’agisse pas d'une fourniture au gou­

vernement, serait partagée suivant une certaine quote-part 

entre les deux sociétés . v

C'est dans ces conditions que la Société anonyme de 

navigation aérienne, bénéficiaire du contrat de licence 

Zeppelin, nous a abordés . Je dois dire que je me suis 

empressé d’accueillir sa proposition^ parce que je voyais 

là le seul moyen de fabriquer d'une manière vraiment satis­
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faisante des ballonnets pour le Dixmude, si l’on ne voulait 

pas s?adresser à l’Allemagne.

Comme la S.A.N.A. n’avait pas de moyens industriels-, 

elle est entrée ’en rapports avec une vieille maison fran­

çaise d'aérostation, la Société Astra-Nieuport. C’est ainsi 

que la commande a été passée à une maison offrant toutes 

garanties au point de vue de la. fabrication. Il s'agissait 

de la fourniture complète des ballonnets destinés au 

Dixmude et au Méditerranée. Cette fourniture portait, en 

ce qui concerne le Dixmude, sur un chiffre d'environ 

30.000 mètres carrés de baudruche*

J'ajoute qu'il était extrêmement intéressant de mettre 

une vieille firme française comme Nleuport-Astra au courant 

des procédés de fabrication de Zeppelin, C'est ce qu'a fait 

la Société anonyme de Navigation aérienne qui l’a mise au 

courant de tous les secrets et tours de main de la maison 

Zeppelin, La société française Nieuport-Astra les connaît 

maintenant, et elle pourrait, demain, fabriquer des ballon­

nets dans d’excellentes conditions.

J'ajouterai encore un renseignement en ce qui concerne 

la participation du personnel. Le travail a été fait dans 

les usines Nieuport-Astra de Billancourt. J'y suis allé et 

j'ai pu constater qu'il s'agissait d'un travail extrêmement 

laborieux et délicat. On reçoit les coécums salés dans des 

tonneaux. On commence d'abord par les dessaler ; puis on les 
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fait sécher. On les passe ensuite à la glycérine pour les 

adoucir. On leur fait alors subir un certain nombre de 

préparations, Enfin, on les colle les uns sur les autres 

et on les fait passer devant un rideau vivement éclairé 

par 1s soleil ou par de puissants rayons dé lumière arti­

ficielle , de façon à voir s'il y a des trous dans la 

baudruche, lesquels trous sont bouchés. Ce n’est qu'ensuit» 

qge l’on, colle le tissu baudruche sur le tissu élémentaire 

de coton que l'on achète chez les fournisseurs habituels, 

dans les Vosges.

Il y avait, à l’usine de Billancourt, 200 à 250 ou­

vriers et ouvrières français et 6 allemands iiçnieurs ou 

contremaîtres des usines de Friedrichshafen * C'est sous 

leur direction qu’a été exécutée la fabrication des 

ballonnets dans les usines de Billancourt .

Les conditions imposées aux ballonnets étaient extrême' 

ment sévères . Elles portaient- sur trois points sur 

lesquels les fournisseurs purement français, en dehors 

de la Société anonyme de navigation aérienne , bénéficiait 

du contrat Zeppelin, ont déclaré ne pas pouvoir apporter 

de garantie . C'était le poids, la résistance et l'étan­

chéité .

Pour ce qui est du poids , la question ne paraissait 

pas vitale . Néanmoins, comme ùn excès de poids des ballon 

nets aurait entraîné une réduction correspondante de la
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charge utile du dirigeable, il fut spécifié que tout 

dépassement au-dessus du chiffre de 165 grammes par 

mètre carré comporterait une pénalité de 50 centimes 

par gramme et que tout dépassement au-dessus de 175 gram­

mes par mètre carré entraînerait le refus du ballonnet .

Dans la pratique, nous avons eu complète satisfaction. 

Lé chiffre de 165 grammes avait été fixé d’après les 

ballonnets des dirigeables allemands, notamment du type 49 

comme celui qui était tombé à Bout bonne-le s-Bai ns . 

Nous n'avons pas fait les calculs d'après les anciens 

ballonnets du Dixmude , car ceux-ci étaient une exception 

dans la fabrication allemande . Les Allemands ont cons­

truit plus de 100 dirigeables et tous leurs ballonnets 

étaient faits en tissu baudruche sur du coton . Mais, 

exceptionnellement, les ballonnets du Dixmude étaient en 

tissu baudruche sur soie, c’est-à-dire qu'ils étaient 

beaucoup plus fragiles . C'est que les Allemands avaient 

voulu faire du Dixmude un grand appareil de bombardement 

et ils avaient tout sacrifié à l'extrême légèteté .

La question de poids n'a donc pas présenté de diffi­

culté et elle a été résolue d'une manière favorable à 

la fourniture .

La question de la résistance était évidemment la plus 

importante . Je vous dirai somment cette résistance a 

été vérifiée de très près .



Voici quelles étaient les garanties imposées à la 

fourniture . Elles étaient basées sur le chiffre de résis­

tance admis par les Allemands en matière de tissu de 

coton élémentaire , c 'est-à-dire 450 kilos par mètre courant

Pour les plages de tissu baudruché, on prenait égaJemen 

le chiffre admis par les Allemands, soit 700 kilos par 

mètre courant , De même, on exigeait la même résistance 

de 700 kilos pour l'assemblage des plages entre elles, ce 

qui est le point délicat .

Par conséquent, au point de vue résistance, les condi­

tions étaient extrêmement sévères et vous verrez comment 

elles ont été respectées , même au-delà .

Pour ce qui est de.1‘étanchéité, il y avait là, au 

point de vue technique, une question extrêmement délicate 

que les constructeurs purement français, en dehors de la 

Société anonyme de navigation aérienne, avaient déclaré 

ne pas pouvoir résoudre complètement . Là aussi, les 
conditions imposées étaient très sévères

Une première épreuve d’étanchéité était faite sur 

les tissus baudruohés avant assemblage . Chiffres spécifi és 

au marché, le. perte de gaz mesurée à la balance Renard 

devait être inférieure, sous peine de refus, à 5 litres 

par mètre carré . C’était le Chiffre admis pour les tissus 

baudruohés à l’étranger ,

Ensuite, venait une deuxième épreuve d’étanchéité de 
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quatre jours sur les ballonnets eux-mêmes après montage 

à bord . D’après les chiffres spécifiés su marché, l'augman 

tation de densité du gaz devait être inférieure à 5 ou 

10 grammes par mètre cube suivant les ballonnets pour l'en­

semble des quatre jours # c’est-à-dire qu’il fallait que 

l'augmentation de densité du g^z pour le plus gros chiffre 

des ballonnets fût inférieur è 10 grammes par mètre cube T 

soit I gr,35 par jour . C’était insignifiant . Vous verrez, 

d'ailleurs, comment cette condition a été., en général, 

respectée . Si, après des retouches éventuelles, le ballon­

net accusait une augmentation de densité supérieure, il 

était mis au rebut .

La troisième épreuve d'étanchéité était faite pour 

l'ensemble de la fourniture sur une période de quatre mois 

apres la recette des ballonnets .

Voilà quelles é.talent les garanties imposées . Comment 

ont-elles joué ?

Pour ce qui est de la fabrication elle-même-, elle a 

été l'objet d’une surveillance attentive aux usines de 

Billancourt par les agents du Service technique de l'aéro­

nautique, assistés d'un officier du Ministère de la Marine.

Quant aux épreuves de vérification après montage à 

bord, à Cuers, elles ont été opérées par les officiers de 

Cuers et les rapports d'essais ont été signés par le 

commandant du Dixmude et par un officier du Service techni­

que .



1'4

M. LE PRESIDENT A quelia date î

M.LE SOUS-SECRET A IRE D’ETAT Au fur et à mesure de 

la réception des ballonnets, c’est-à-dire pendant l’été 

de 1933 ,

M, LE PRESIDENT Vous êtes au courant de la lettre 

du 7 octobre de M. du Dlessis de Grenédan, dans laquelle 

11 est dit :

« Et maintenant^ peimattez-iudi d’attirer votre 
» bienveillante attention sur l’avenir du dirigeable .

Il est possible que les raids du Dixmude finissent
” quelque jour par décider la Mariné à construire . Ce
” sera- le couronnement de l’oeuvre, si toutefois nos
» ingénieurs, nos industriels profitent de cette comman- 
« de . Mais, hélast , j’ai la quasi certitude qu’il n’en 
u sera rien . Vous n’ignorez point que pour la cens truc-. 
« tion des ballonnets du Dixmude ét du Méditerranée, on ! 
n s’est adressé à un consortium Nieuport-Astra - Société 
’» anonyme de navigation aérienne (.S.A.N.A.) - Réseau 
" aérien transafricain (R.A.T.) qui, en réalité, voilent 
« Zeppelin et sa filiale de Tempelhof ”.

Il y avait évidemment du Zeppelin là-dedans .

M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT Il s’agissait, je 
vous l’ai expliqué, d’un contrat de licence tout à fait 

régulier qu’a connu le Gouvernement . Sur- cette affaire, 

je prends complètement et pleinement ma responsabilité î 

il n’était pas possible de fabriquer les bslLonnets autre­

ment qu’en Allemagne ou qu’en France avec las procédés 

Zeppelin .

M. LE PRESIDENT Voici ce qu’ajoute M. Du Plessis



sur l'état des ballonnets :

» Nous en avons, d'ailleurs, été pour notre courte 
« hopte, car les ballonnets fournis par ces «hommes de 
«—paille»» ne valent rien . Mais le pli est pris mainte-* 
« nant , Il va falloir remplacer les ballonnets mauvais 
»» paf d'autres et Zeppelin est sûr de la commande par 
« sei intermédiaires financiers et parisiens . C'est 
« sang doute ce qu'il voulait . Il est installé, en 
»• fait,... '•

Vous me permettez, monsieur 13 Sous-Sec rétaire

d'Etat, de lire ce qui suit, qui vous concerne ?

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT Je vous en prie, je

connais cette lettre .

■M. LE PRESIDENT .- ”... Il est installé, en fait, 
« au service technique de l'aéronautique et, le jour où 
« celui-ci aura une commande à passer, nul doute qu'il 
»» ne s'adressera à la firme pseudo-française . Voilà 
« quel sera, l'aboutissement pratiqué, de nos efforts . 
»» C'est écoeurant t Je vous en supplie, dites-le bien en 
« haut lieu et défendez notre aéronautique française . 
« Dites bien aussi que nous pouvons' faire mieux que 
« Zeppelin . S'il y a d'excellentes choses dans lés rigi 
« des 'allemands, il y a d'énormes erreurs . Nous pouvons 
»» les éviter avec un peu d'attention . Mais, hélas? 
” pas un ingénieur du Service technique n’a osé prendre 
*» part à nos succès . Dites tant d'inconscience et de 
•» lâcheté . Et voilà ce dont dépend notre succès... et 
” notre vie ? «

M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT .-Il y a une première 

chose contre laquelle je veux protester avec toute la 

réserve qui s'impose, étant donné que le commandant du 

Plessis est mort dans les conditions que nous savons , 

c'est la phrase qui concerne le Service technique de 
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l'aéronautique . Les ingénieurs de oe Service ont demandé 

au Ministère de la Marine d'être prévenus à temps des 

sorties du dirigeable afin de pouvoir faire le voyage de 

Paris à Toulon et de prendre le départ . C’est ainsi 

que,chaque fois,l'un d’eux, détaché du Service de l'aéros­

tation ou du service technique de l’aéronautique, a pris 

part aux diverses randonnées du dirigeable . Le lieutenant 

de vaisseau Jouglard, notamment, du Service technique 

de l'aéronautique, a fait la longue et difficile randonnée 

du mois de novembre à bord du Dixmude .

M. LE PRESIDENT Je dois profiter de l’occasion pour 

dire qu'il a suffi, Monsieur le Sous-Sec ré taire d’Etat, 

que je vous demande des un document pour que, dans les 

vingt-quatre heures, je le reçoive . Je dois d'autant plus 

vous en remercier qu'au cours de cette enquête, vous êtes 

le seul qui ayez agi de la sorte . Les documents que j'ai 
par ailleurs

pu demander/pour éclairer la commission de la Marine m’ont 

toujours été refusés .

M, LE SOUS-SECRETAIRE d'ETAT .- Je ne peux donc pas 

accepter l'accusation de lâcheté à l’égard des officiers 

du Service technique qui sont montés à bord du Dixmude 

pour y faire leur métier au point de vue purement technique, 

Ils ne la méritent pas . Les ingénieurs du Service techni­

que sont des gens qui montent tous les jours, non pas sur 
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des appareils de série , des appareils confirmés par 

l’expérience, mais sur des appareils nouveaux sortant 

de chez le constructeur , dont on a simplement vérifié les 

dessins et les calculé . C’est ce qui se passe couramment 

pour les avions . Dans ces conditions, les dangers qu’ils 

courent sont particulièrement grands et c’est pour cette 

raison que, je le répète, je ne puis pas accepter l’accu­

sation de lâcheté qui leur est faite .

J’ajoute que je sais par le destinataire lui-même 

dans quelles conditions cette lettre a été écrite . Mie 

a été écrite à M. Capazza, l’aéronaute connu, qui au len­

demain du raid du Dixmude avait adressé un télégramme de 

félicitations à M. du Plessis . C'est en réponse à ce 

télégranm» que M. du Plessis a écrit à M. Capazza la 

lettre dont vous venez, monsieur le Président, de donner 

lecture .

Le lieutenant du Plessis savait certainement qu’il 

ferait plaisir à M. Capazza en lui écrivant cette lettre . 

En effet, M. Capazza avait été, en 191-9 et 1920, à la 

tête d'une affaire d'aérostation qui avait essayé de mettre 

debout diverses constructions dtérostation . Cette affairé, 

dont M. Capazza était l’agent et qui devait comprendre 

divers commanditaires, n’a pss vu le, jour . Elle s'était 

présentée comme candidate aux fournitures de l’Etat, mais 

elle n’a pas réussi à se constituer . Il y a eu des 

conflits entre M. Capazza et la Société anonyme de naviga­



tion aérienne ou plutôt entre M. Capazza et l’un des direc­

teurs de cette société, M. Dbé.

Voilà très objectivement ce que je sais à ce sujet . 
•*

Je crois qu’il ne faut pas simplement les rapports de 

M. Du Plessis mais qu’il faut tenir compte également des 

expertises faites en ce qui concerne les ballonnets .

Nous verrons tout à l’heure, quand nous parlerons de 

l'étanchéité, que les ballonnets ne jouaient un rôle 

d'aucune sorte dans la sécurité du ballon . Ils ne pouvaien 

avoir qu’une influence infime sur sa force ascensionnelle. 

L’exemple du dirigeable américain, le Shenandoah , montre 

que les ballonnets n’interviennent pas dans la sécurité du 1 

dirigeable . Vous savez, en effet, que ce dirigeable 

amériêain qui' était fixé par le nez à un poteau d'amarrage, 

a rompu son amarre . Toute l’enveloppé est partie ainsi 

que les deux ballonnets avant qui sont cependant extrêmement 

importants . Le Shenandoah a pu cependant manoeuvrer toute 

une nuit et il a fini par rentrer au matin dans son hangar . 
| Je reprends mes explications en ce qui concerne l'applica- 
L,. 
tion des clauses du marché et las opérations de recette 

des ballonnets .

Je vous ai indiqué comment les clauses du marché avaienl 

été vérifiées en usina, d’une part, et à Cuers, d'autre 

part . Les épreuves faites après montage à bord ont été 

constamment suivies par les officiers de Cuers et un rappor! 

d’essai a été signé par le commandant du Dixmude et par un 
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officier du service technique. Ces opérations ont donné 

lieu, dans leur ensemble, aux constatations suivantes :

En ce qui concerne les poids, certains des 16 ballon­

nets, les Noa 1, 2, 3, 4, 15 et 16, ont accusé des poids 

très légèrement supérieurs au chiffre garanti de 165 gram­

me par mètre carré. Les autres, les 5 à 14, ont été 

trouvés plus légers qu’il n’était indique dans le marché.
environ

Le poids de l’ensemble des ballonnets, soit 4.000 kilos/, 

est, à quelques grammes près, dans les limites du marché, 

ce qui peut être considéré comme très satisfaisant. En 

fait, il y avait 14 kilos d’excédant, et comme il y avait 

quelques ballonnets plus légers que le poids prévu au i 

marché, c'est en réalité une différence de 10 kilos très 

approximativement à Iscjuelle on arrivait sur un total dé 

4.000 kilos . On peut donc dire que les poids-limites du 

marché ont été respectés .

En ce qui concerne la résistance des tiàsus, tous les 

tissus élémentaires utilisés ont donné une résistance de 

plus de 450 kilos, chiffre prévu au marché . Quant aux 

•tissus baudruchés , ils ont dépassé, en résistance, le 

chiffre de 700 kilos par mètre courant prévu . Les relevé - 

ont donné des chiffres de 900 à 1100 kilos . jg

Tous les assemblages utilisés avaient au moins la 

résistance requise . b

C’est donc en matière de résistance - et c’est le poin
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de beaubup le plug important - un pourcentage de 30 p.100 ।

approximativement supérieur aux obligations du cahier des 

charges .

Nous abordons maintenant la question de l’étanchéité, 

qui est la plus délicate . Voici comment se sont comportés 

les 16 ballonnets :

Le ballonnet n° 1 fut refusé pour étanchéité insuffi­

sante . Ce ballonnet, refusé au point de vue administratif 

si je puis dire, fut cependant retenu à Cuers et dopé 

comme on dit dans le jargon du métier, c'est-à-dire verni 

au centre de Cuers-Pierrefeu pour être ensuite utilisé à 

bord du dirigeable , |

Lé ballonnet n° 16 fut également refusé pour étanchéité 

insuffisante . Il fut remplacé à bord dû Dixmude per un 

ballonnet exécuté'à titre d'essai par les ateliers de 

Chalais-Meudon . L’étanchéité de ce nouveau ballonnet aval1 

été- reconnue insuffisante mais on l'avait également dopé

Les 14 ballonnets reçus devaient, aux termes du ,

marché, être suivis pendant le délai de garantie au point 

de vue de l'étanchéité . Une première série d’expériences . 

faites à Cuers parut montrer que cinq d'entre eux avaient 

un léger fléchissement d’étanchéité . C'est en vertu de Je 

cas deux constatations que M. du Plessis avait pu écrire 

que 6 ballonnets étaient mauvais, 2 assez bons et 6 bons . I

Les 5 ballonnets ayant accusé un fléchissement étaient- 
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les numéros 2,4,11,14 et 15 . Mais ure contre-épreuve de 

neuf jours, faite en octobre et novembre, montra que deux 

de ces ballonnets , les numéros 11 et 15 étaient toujours 

bons et conformes aux clauses du marché .

Il en fut de même du ballonnet 2 bien que les mesures 

faites sur lui avec du gaz impur aient donné lieu à certai­

nes critiques .

Le ballonnet 4 présentait un léger fléchissement avec 

une perte de force ascensionnelle de 1 gr,44 par jour au 

lieu de 1 gr,25, chiffre du marché

Le ballonnet 14 présentait lui-aussi un fléchissement 

de 1 gr,55 par jour au lieu de' 1 gr, 25 . Mais la mesure 

faite avait été probablement entachée d’erreur par une 

fausse manoeuvre qui fut signalée par le Commandant du 

Dixmude , lui-même .

En somme , sur les 14 ballonnets reçus, un seul, en toute 

certitude, le numéro 4 , et peut-être le n° 14, comportait 

un fléchissement infime d'étanchéité .

Pour se rendre compte de la faible importance que cela 

pouvait avoir sur la marche du Dixmude, il suffira de 

remarquer que la perte de force ascensionnelle, correspon­

dante à ce fléchissement, était, pour le ballonnet 4, de 

1 à 2 kilos par jour, soit moins de 1 pour mille, la force 

ascensionnelle du ballonnet étant de 2.500 kilos .

J'en viens alors de très prés à la formule même dont 
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s’était servi M. Du Plessis . Calculer la force ascen­

sionnelle d'un ballon pour voir si les conditions de la 

fourniture dont je suis justiciable sont remplies, ce 

n'est pas calculer l’étanchéité, car la force ascensionnel­

le d’un ballonnet peut être diminuée par diverses manoeu­

vres . Il suffit qu’un trou dans le ballonnet ait échappé 

à la sagacité des armateurs.; il suffit qu’au cours des 

diverses manoeuvres on ait soupape sans précaution ou 

laisser entrer un peu d’air pour que la force ascensionnel­

le du ballonnet’ soit diminuée sans que l'étanchéité du 

tissu puisse être mise en cause .

Ce sur quoi j’insiste, c’est que cela n’avait pas au x 

point de vue des chiffres une importance meme infime . En 

admettant, ce qui est vraisemblable, que, lors de ses 

dernières sorties, le. Dixmude ait pu s'alourdir en un jour 

de vol de 45 kilos, par exemple, du fait des fuites de 

gaz de ses ballonnets, il s’allégeait dans le même temps 

de 4.500 kilos par jour par suite de là consommation d'es­

sence des moteurs . Il s'allégeait donc en cours d'ascen­

sion d’un poids 100 fois supérieur à celui dont il s'alour­

dissait ps,r perte normale de gaz .

Par conséquent, on était obligé d'ajouter aux fuites 3S 

des ballonnets des soupapages et des pertes de gaz bien 
autrement importantes,- sinon le ballon aurait pris de & 

l’altitude . C'est un fait que j’ai observé lorsque l'année 

dernière, au mois d’octobre, après les dernières livraisons 
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de ballonnets, je suis allé à bord .du Méditerrannée , de 

Toulon à Rome par le détroit de Bonifaoio et la mer 

Tyrrhénienne . Je suis monté à l’intérieur du ballon et j’ai 

constaté très nettement qu’à mesure qu'il s’allégeait par 

perte d'essence, il fallait soupaper pour laisser échapper 

du gaz .

La porosité des ballonnets du Dixmude pouvait faire 

perdre au total 200 me de gaz par jour . Or, on avait prévu 

750 me et je répété que les soupapages indispensables dans 

une allure de croisière font perdre au ballon 4.000 me très 

approximativement de gaz par jour .

Par conséquent, cette légère perte de gaz par les i

ballonnets ne pouvait présenter aucune espèce d'inconvénient, 

au point de vue de la sécurité et- de la marche régulière 

du ballon . Le seul inconvénient était la perte de gaz au 

hangar, qui pouvait occasionner à la longue une dépense 

supplémentaire .

M. le comte de BLOIS La force ascensionnelle du 

Dixmude était-elle modifiée ?

M. LE SOUS-SECRETA IRE- D'ETAT Non, ou seulement dans 

une proportion infime .

M. LE PRESIDENT .- Quelle était la capacité du Dixmude ?
f

M. LE 30US-SECRETAIRE D'ETAT 65.000 mètres cubes .

M. LE PRESIDENT Par conséquent, il résulte des chiffré 



que vous nous avez donnés que le dirigeable perdait en 

trois jours de vol 1/5 de son gaz .

M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT On avait calculé 1,25 
re r te de

de/force ascensionnelle spécifique par .jour . Voici les 

constatations auxquelles on était arrivé pour les divers 

ballonnets :

Le ballonnet n® 1 perdait 3 gr. au lieu de 1 gr. 25

Le ballonnet n® 2 - I gr,9

Par conséquent, il perdait moins que le chiffre prévu 

au cahier des chargas . Je précise que les chiffres que 

j ’indique ont été établis du 5 au 20 novembre .

Le ballonnet n® 3 perdait 1 gr. au lieu de 1 gr.25
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Du 6 au 16 novembre la perte de charge utile corres­

pondante par jour était de 53 kilos .

Ün renflouement général des. ballonnets avait été effectué 

avant la sortie du 18 décembre . Il va de soi qu’avant de 

partir pour un long voyage on gonflait toujours avec dm 

gaz neuf qui se comporte mieux .

Hangars. -
U. LE PRESIDENT . - Quand nous avons parlé à M. le 

Ministre de la marine des atterrissages possibles en Afrique 

et des refuges, notamment du hangar de Maison-Blanche, il 

a répondu que si ce dernier hangar n’était pas construit, a 

c’était par la faute de vos services .

M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT Si M. le Ministre de la : 

marine a pu formuler une telle appréciation, c'est qu’il a 

été victime d’une confusion . Pour les hangars la question 

est, en effet, excessivement nette . .

Le Ministère de la marine doit construire à Maison- » 

Blanche un grand hangar à dirigeable . Il s’agit d'un hangar 

fourni par l'Allemagne en vertu des clauses du traité de | 

paix .
- - , 1 BLe service de la navigation aerienne commerciale - et 

c’était alors le mien - devait construire un second hangar 
t à dirigeable à Maison-Blanche pour un trafic commercial 

éventuel . le terrain de Maison-Blanche m’appartient, à moi
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sous-eegrétariat d’Etat de l'aéronautique . Si je n’y ai. 

pas construit mon hangar, c'est pour, l'excellente raison 

que, d'une part, je n’ai pas obtenu de crédit et que, 

d'-autre part, la politique de construction de dirigeables 

a été ajournée pour des considérations d'ordre budgétaire , 

Le Ministère de la marine doit donc construire à i'1

Maison-Blanche un hangar pour son propre service . C'est si 

vrai que dans le projet de budget de 1933, le Ministre 

de la marine avait demandé une dotation de 4 millions dans 

ce but . Si j,<ai bonne mémoire, l'exposé des motifs du 

projet gouvernemental disait expressément : «Encore que 

soit réservée la question de la mise en construction de 

dirigeables rigides, il nous faut, puisque nous devons 

utiliser le Dixmude, de l'autre côté de la Méditerranée-, en 

face de Cuers, un hangar1’. Je crois même me souvenir que 

M. le Ministre de la marine ajoutait : « Ce sera un véri­

table pont dont les deux piliers seront, d'une part, Cuers, 

d'autre part, Maison-Blanche . I
Quand le projet de budget de 1933 est venu devant la 

Chambre en octobre et novembre 1932, M. Charles Dumont, 

de même qu'il avait fait écarter certains crédits d'aéros­

tation à mon budget, a fait écarter la dotation de 4 millier 

demandée par le Ministre de la marine, en suggérant à ce 

dernier de reprendre cette dotation dans un projet de loi & 

particulier . On a écarté à ce moment au budget du Ministère 
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de la marine un certain nombre de dépenses, notamment 

de moteurs et d’aérostation pour que le Ministre puisse, 

comme Je le disais, déposer un projet spécial . C’est ce 

qu’ il a fait .

Ce projet, déposé en annexe au proces-verbal de- la
I 

deuxième séance du 29 mars 1923 de la Chambre et portant 

ouverture au Ministre de la. marine, sur l’exercice 1923, 

de crédits pour la défense des côtes et l’aéronautique 

maritime, comportait expressément la, dotation de 4 millions 

pour la construction du hangar de Maison-Blanche . Voici 

ce que je lis dans ce projet qui porte le N® 5.920 :

» La Marine pourra, ainsi limiter à 10.000.000 francs 

” la dépense totale nécessaire à la fois pour constitue: 

•» un centre actif de dirigeables rigides et pour créer 

» sur le même terrain l’entrepôt régional indispensable 

” à l’Afrique du Nord f» .

A la suite de ce projet, un rapport fut déposé au 

nom de la Commission de la marine de la Chambre par M. de 

Chapdelaine . Dans ce rapport, qui porte le N® 6251, on 
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du hangar de Maison-Blanche et de ses accessoires .

Le projet 5.920 n’est pas venu en discussion, mais les 

crédits qu:’il-comportait ont été incorporés au budget au 

cours de- la deuxième discussion devant la Chambre à la 

séance du 38 juin 1933 . Ces crédits sont donc venus ensuite 

au Sénat où ils ont été votés .

A la suite de ce vote, le Ministère de la marine s’est 

mis en mesure de construire le hangar de Maison-Blanche .

La question est donc extrêmement nette . Le hangar 

pour les dirigeables de la marine à Maison-Blanche devait 

être construit par le Ministère de la marine . Celui-ci 

avait à cet effet demandé un crédit de 4 millions qui fut 

d’abord inscrit dans le projet de budget de 1923, puis 

inséré dans un projet spécial et, enfin, inscrit de nouveau 

dans le budget de 1923 . •

M. le Comte-de BLOIS M. le Ministre de la Marine a 

déclaré que si la construction du hangar de Maison-Blanche 

n’a pas été commencée en 1923, c’est par suite de circons­

tances imputables au Sous-Secrétariat de l’aéronautique . 

Il devait, en effet, construire sur un de vos terrains et 

peut-être faut-il voir dans cette circonstance la cause du 

retard . Des conversations ont-elles été engagées entre le 

Ministère de la marine et vous ?

M. le SOUS-SECRETAIRE D’ETAT .-Si M. le Ministre'de la 
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une confusion peur l’exellente raison - et je demande que 

ce soit inscrit au procès-verbal - que le Sous-Secrétariat 

de l'aéronautique n’a été, en aucune façon, chargé de la 

construction à Maison-Blanche d’un hangar pour le compte 

de la Marine . Cette construction appartient au Ministère 

de la marine et ce qui le corrobore pleinement, c’est que 

des crédits ont été demandés par lui à cet effet .

M. le comte de BLOIS .- Néanmoins, ce hangar devait 

être construit sur un terrain relevant de votre administra­

tion , Par conséquent, il y avait un accord à réaliser I 
entre la Marine et vous .

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT L'accord est établi 

depuis très longtemps , Depuis longtemps, il est entendu 

que je mets le terrain de Maison-Blanche à la disposition 

du Ministre dé la marine pour la construction de son hangar, 

A la vérité, M. le Ministre de le marine se préoccupait1 

fort s,v»ht de faire construire le hangar de Maison-Blanche, 

mais il lui a fallu attendre le vote du crédit de 4 milliont 

qui est intervenu en juillet 1933 quand le budget a été 

voté par les deux. Chambres . Mais encore une fois, le 

hangar de Maison-Blanche doit être construit par la Marine 

avec des crédits afférents au Ministère de la Marine .

Je dois ajouter que la construction d’un hangar de ce 



30

genre, qu'elle soit réalisée par le Ministère de la 

marine ou par le Sous-Secrétariat de l'aéronautique, 

représente une vingtaine de mois de travail.

M. le Ministre de la marine a dû être victime, je 

le répète, d'une confusion et il a plutôt voulu parler 

dé campements. Vous connaisse a la question . Dans les 

endroits où il n'est pas possible de prévoir ces immenses 

galeries des machines que sont les hangars à dirigeables, 

on a envisagé 1'installation de campements.

Un campement est une sorte d'ancre très puissante, 

fixée dans des tonnes de ciment et où le dirigeable vient 

s'accrocher par des anneaux . La Marine a prévu un certain 

nombre de campements de ce genre à Nice, Montpellier et • . «Fre1
Rochefort . Elle en avait aussi envisagé à Bizertê et à 

Dakar, mais elle a renoncé à ce dernier, les dirigeables 

ne devant pas aller jusque là . Ella m'a alors chargé 

de- prévoir des campements de ce ganre sur trois terrains 

dont je suis propriétaire : à Paris-Orly, à Gampo del Oro, 

près d'Ajaccio, et à Maijon-Blanche , près d'Alger .

Un campement est, comme je viens de le dire, une 

ancre dans du ciment, mais c'est aussi toute une organisa­

tion d'aérostation . Il faut, en effet, que la ballon puise 

s'y ravitailler en essence et en hydrogène, c'est-à-dire 

que l'on doit prévoir un poste complet d'hydrogène pouvant 
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fournir 10.000 me. de gaz au minimum.

Il était entendu que les frais de construction par 

moi de ces trois campements sur mes terrains devaient 

m'être remboursés par le ministère de la marine.

Le campement de Maison Blanche ne pouvait pas être 

prêt pour le passage du Dixmude puisque la Marine ne m'a 

demandé qu'en septembre-octobre de le construire, après 

qu'elle eût procédé à divers essais. De plus, elle n'y 

avait pas transporté ses moyens de ravitaillement en gaz 

ni son essence. Pour le-raid du Dixmude comme pour les 

raids précédents, elle avait le campement existant de 

Baraki et à aucune minute on n'a envisagé, à ce moment, 

l'utilisation du campement de Maison Blanche.

’ M. LE PRESIDENT.- Est-ce vous qui avez fait le 

campement de Barski ?

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT.- Non f Le campement 

de Baraki appartient exclusivement à la Marine, Baraki 

est un vieux centre de dirigeables qui était suffisant 

jusqu'à maintenant, mais qui ne le sera plus pour les 

grands dirigeables. Il possède toute une organisation 

pour le ravitaillement en essence et en hydrogène, c'est- 

à-dire qu'il est complet. Cependant, le campement de

Baraki a une ancre moins solide que celle que nous venons 

de terminer à Maison Blanche et celle que nous terminons à 
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Paris-Orly, Les nouveaux campements sont à 4 ancres ; 

3 en triangle et une au milieu et le ballon vient s’y 

fixer par 4 anneaux.

C’est à un campement à une seule ancre que le 

Mediterranée a été accroché à Ciampino près de Rome lorsque 

je suis allé au congrès international de navigation 

aérienne . Il y esljfcesté quelques heures pour y refaire 

son plein d’essence et de gaz . La manoeuvre d’accorchage 

a duré une bonne heure . Il faut pour cela toute une 

organisation complète et 200 à 300 hommes de manoeuvre 

rien que pour un ballon comme le Méditerranée . Pour le 

Dixmude, il en aurait fallu 300 à 400,surtout par mauvais 

temps, parce qu’il faut soupaper très doucement afin 

d’éviter que la ballon soit plaqué au sol .

M. le Conte de BLOIS A quel moment le terrain de 

Maison-Blanche vous a-t-il été demandé ? En septembre ou 

octobre ?

M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT .-Le 29 septembre .

M. le Comte de BLOIS .- Le terrain de Maison-Blanche 

est-il meilleur qu’à Baraki ?

M. LE SOUS-SECRETA IRE D'ETAT Il sera, certainement 

meilleur .

M. le Comte de BLOIS .-Si la demande du Ministère de 
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la marine voua avait été adressée en juillet, par exemple, 

au lieu de l'êbre en septembre, pensez-vous que, malgré 

le mauvais temps, le Dixmude aurait pu atterrir à Maison 

Blanche ?

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT.- Non parce que, ainsi 

que je l’ai dit, il faut une organisation très complète 

et qu’à Maison Blanche il n'y a que le terrain.

M. le comte de BLOIS.- Si cette organisation avait 

pu être réalisée en temps utile, c'est-à-dire au mois de 

décembre 1923, estimez-vous que, malgré le mauvais temps, 

le Dixmude aurait pu atterrir ?

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT.- A mon avds , c'était 

impossible. Je considère qu'un ballon de 65.000 tonnes 

comme le Dixmude et même de 23.000 tonnes comme le Médi­

terranée ne pouvait pas, par très mauvais temps, se rap­

procher ainsi du sol. Il aurait pu le faire dans un centre 

comme Cuers où il y avait , pour le recevoir, 300 ou 40.0 

hommes de manoeuvre connaissant le talion et un hangar où 

il pouvait être rentré. Il n'était pas possible qu'un 

ballon comme le Dixmude, de 235 m. de long pût être fixé, 

par tempête, à un campement alors que n'importe quelle 

rafale ou quel coup de vent pouvait l'arracher, le plaquer 

par terre et le mettre en miettes .
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M. LE PRESIDENT Cela équivaut à dire que le Dixmude 
sortant par mauvais temps était certain d'y rester .

M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT .-Je me suis aperçu des 

difficultés que pouvait présenter l'arrimage d'un ballon 

à un campement par la manoeuvre du Méditerranée à Cfampino . 

11 n'y avait pour ainsi dire aucun vent et une équipe 

d'aérostiers italiens, très entraînés . Malgré cela la 

manoeuvre a été extrêmement délicate . Il y a eu deux ou 

trois sautes de vent assez faibles et des groupes de 50 

hommes se trouvaient soulevés .

M. le Comte de BLOIS .- Avez-vous envisagé un campe­

ment à Touggourt ou dans la région ?

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT Cela regardait le 

Ministère de la marine . Des études ont été faites à. Cuers 

et au Ministère sur la possibilité d'installer un campe­

ment dans le désert, mais on s'est aperçu que cette ques­

tion étaifc encore prématurée et qu'elle méritait d'être 

étudiée de très près .

Cette affaire des campements est particulièrement 

difficile à résoudre . Je ne suis même pas sûr - les faits 

n'ayant pas été vérifiés par l'expérience - que les 

nouveaux campements que nous venons d'installer donneront 

satisfaction, tout au moins par temps, je ne dirai pas 

mauvais, mais moyen .
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nez du ballon, on se heurte à mille difficultés . C'est 

une chose formidale que d'accrocher un pareil engin .

M. le Comte de BLOIS .- Par conséquent, vous n'estimez 

pas possible, pour le moment, une liaison par ballon 

sauf d'une façon accidentelle entre Toulon, Cuers et Dakar

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT Cette questionne 

peut m’être posée qu'au point de vue commercial et c'est 

dans ce sens que j'y réponds . Je déclare donc très nette­

ment que je ne ferai jamais cette politique parce que 

j'estime qu'une liaison par ballon dirigeable de Marseille 

à Dakar, même avec escales à Alger et à Casablanca, liaison 

qui a été., en effet, étudiée, est extrêmement difficile à 

réaliser .

Le grand dirigeable rigide qui, évidemment, offre des 

commodités et un très grand confort présente, su point de 

vue commercial, le grave danger de l'incendie . Ce danger 

pourra être corrigé dans l'avenir par l'helium , si ce gaz 

devient d'un emploi commercial possible , ce qui n'est pas 

démontré .

D'autre part, une telle exploitation sa, à moins qu'un 

État quelconque ne vienne en couvrir les frais à coup de 

centaines de millions, ne peut avoir aucun caractère com­

mercial . J'ai fait étudier la question de très près et il 
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est apparu qu’une liaison paris-Marseille“Casablanca“Dakar, 

par exemple, nécessiterait une mise en oeuvre prodigieuse : 

des hangars immenses, véritables galeries des machines, 

des magasins,, des usines à gaz, des personnels civils 

payés à la. journée , Les frais d'exploitation seraient 

tellement lourds que la réalisation de cette idée ne me 

paraît pas possible actuellement, à moins, je le répète, 

de faire intervenir l'Etat pour des centaines de millions.

M. le Comte de BLOIS pour faire suite à la lettre 

que vous avez bien voulu m'adresser, vous envisagez 

toujours la possibilité d'une'liaison commerciale Paris- 

Toulouse-Casablanca-Dakar ?

M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT .- Oui, et voici quelle 

est exactement la situation au point de vue de l'aviation 

proprement dite .

Nous avons actuellement une liaison régulière- quoti­

dienne Paris-Toulouse-Casablanca . Je dis Paris, parce que 

le service postal est ainsi conçu : le courrier part de 

Paris par le train du soir pour arriver à Toulouse le 

matin . Il prend alors ï'avion et sauf pendant quelques 

jours de l'année, les plus courts, où il passe la nuit à 

Rabat, le courrier parti le matin de Toulouse est à 

Casablanca à 7 heures du soir .

J 'ai fait le voyage avec le courrier en octobre 1923.
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On passe par Barcelone, Alicante-, Malaga et on est à Rabat 

à 5 heures . Il y a dans cette ville un arrêt de quelques 

minutes et 3/4 d'heure après on est à Casablanca .

Ce service quotidien est complété par un autre Alicante- 

Oran , et un service Rabat -Me knès -Fez sur Oran et nous 

préparons un service sur Alger .

Au point de vue aviation, la traversée Marse ille-Alge r 

sans escale est au-dessus des possibilités actuelles . Cela 

fs.it 800 km et nous n'en sommes qu'à 500 km ..

La liaison Toulouse-Casablanca doit être poursuivie 

jusqu'à Dakar . Comme mon. projet de budget pour 1923 a été 

établi en 1922 et que nous sommes actuellement sous le 
j‘avais

régime du budget de 1923, ÿixk.prévu cette année, pour 

faire un commencement d'exploitation des crédits addition­

nels . Mais étant donné les difficultés financières, ces 

crédits sont tombés, de mê^e que n'a pas pu être retenue 

une proposition de loi de M. Baréty, député, qui prévoyait 

un service régulier toute l'année sur Casablanca-Dakar . 

Ce crédit, qui était d'environ 1.500.000 frs,n’a pas été 

retenu . En tout cas, je ferai état de ce crédit pour le 

budget de 1925 . La ligne Casablanca-Dakar a déjà été 

étudiée l'année dernière, mais M. Latécoére doit se livrer 

cette année à de nouvelles études qui compléteront celles 

qui ont déjà été faites, afin de pouvoir, à partir de 1925, 

établir un service d'essai sur Casablanca-Dakar .
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Je dois dire que sur cette question de la liaison 

aérienne comparée du dirigeable et de l'avion, j’ai une 

opinion très nette . On a beaucoup perlé de la liaison que 

.VAngleterre se proposé d'éte.blir par dirigeable avec les 

Indes et du projet h ispano-allemand Séville - Buenos-Ayres. 

Ce sont là des projets qui sont encore loin d’être réalisés.

Ce qui est intéressant sur ces grands parcours, c’est 

la liaison postale rapide. Or, m^me avec des organisations 

puissantes qui disposeraient de centaines de millions,, il 

en sers, des dirigeables comme des bateaux. En a émettant 

qu’une compagnie dispose de plusieurs dirigeables et qu’elle 

ne les perde pas dans l’Atlantique, elle ne les fera partir j 

que tous les 8 ou 10 jours, alors que l’avion dont le prix 

de revient est infiniment moins considérable et la souplesse 

d'emploi beaucoup plus grande pourra partir tous les mâtins.

A l’heure présente, ce ne sont pas les passagers que 

l’on peut rechercher sur ces parcours ; on en aurait peut- 

être quelques douzaines. L'intérêt réside dans la rapidité 

des liaisons postales.

Notez que je ne vais à Dakar que pour aller ensuite 

en Amérique.,

M. TISSIER.- Pensez-vous que les relations par diri­

geable entre la France et l'Algérie où la question du 

service postal devient secondaire art quelque avenir ?

M. LE SOUS-SECRETA IRE D'ETAT .- Cela avait été envisagé.

En 1931, on devait essayer la liaison Marseille-Alger-par
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le Méditerranée . Ce ballon a été très bien conçu au point 

de vue commercial .. Il a été construit par les Allemands 
Il ’ Xentre larmistice et la signature du traite de paix et a 

-fait quelques essais de voyages en Allemagne avant d'être 

livré à la France . Il mesure 33.000 mètres cubes, ce qui 

est un peu juste pour un service Marseillc-Alger . Par 

beau temps, il fera le parcours en toute sécurité, mais 

s'il trouve du vent debout, il peut courir certains ris­

ques . Il faudrait un ballon de 40 à 45,000 mètres cubes 

pour faire ce service en toute sécurité . §i l'on n'a pas 

persisté dans ce projet de liaison Marseille-Alger par 

dirigeable, c'est à cause de la charge financière très lourd 

qui en serait résulté . Dès l'instant où l'on est obligé 

d'employer des personnels civils au lieu de compagnies 

d'aérostiers, la dépense devient considérable .

M. FARJON .- Vous avez une escale à Rio del Oro î

M. LF SOUS -S FCPETA THF D'ETflT .- Nous avons un accord 

avec l'Espagne .

M. FARJON Vous avez dit que la baudruche des 

ballonnets était faite avec des coecums de boeufs . Il doit 

en falloir beaucoup ?

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT Il en faut une quantité 

formidable, car chaque ooecum a la dimension d'un mouchoir 

de poche
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M. FARJON . - J’ai entendu que pour faire les ballonne te 

d’un dirigeable comme le Dixmude, il fallait des centaines 

de milliers de coecums .

M; LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT .- C’est très juste . 

Tous pes coecums viennent de l’Amérique du Sud . Il en fau' 
1 P.P 4 -

d'autant plus que leur dimension est celle que 

je^vlens d'indiquer et qu’on doit encore les doubler .

y J’ajoute que c’est une matière qui évolue très vite . 
/ // A0. bout de deux ans, il se produit des marbrures et des 

/fentes . Ella nécessite des soins très attentifs : pas 

trop d’humidité, trop de froid ni trop de chaleur . On 

peut même se demander si le climat de Provence n’est pas 

défavorable à cause de le. ohé leur .

M. TISSIER /- Tant que les cellules jouissent de la 

propriété osmotique, c'est-à-dire sont encore gélatineuses 

elles ont une espèce de vie et la membrane est imperméable 

Mais dès qu’elles deviennent de la matière inerte, l’imper­

méabilité disparaît . C’est alors la fin des ballons de 

baudruche . si l’on est dans une atmosphère très sèche, 

la baudruche reste moins longtemps imperméable . Peut-être 

arrivera-t-on à prolonger son existence, en entretenant 

une certaine humidité dans les hangars .

M. FARJON Vous disiez que les communications entre 

la France et 1'Algérie n ' étaient pas possibles ac tuell ement
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tout au moins dans le sens de l'exploitation comme rciale . 

Envisagez-vous dans un délai assez bref la réalisation 

d'une liaison entre la France et l'Algérie ?

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT Actuellement, Marseille 

se trouve reliée à Perpignan où l'avion parti de Toulouse 

avec le courrier de Paris fait une première escale . Le 

courrier de la vallée du Rhône rejoint ainsi celui de Paris.. 

L'avion part alors de Perpignan pour arriver à Alicante . 

Là, une liaison est établie avec Oran et l'on atteint ainsi 

l'Algérie . Mais notre intention est d'obtenir la concession 

de la liaison Barcelone-Pains , ce qui nous permettra 

ensuite d'atteindre Alger . Nous ferons vraisemblablement, 

dès 1925, le service Alger par Palma .

Je répété qu'il n'est pas possible actuellement de 

faire un service quotidien Marseille-Alger . Ce raid de SOC 

kilomètres est possible quand on le voudra, oais on ne 

peut pas en faire un service régulier et offrant toute 

sécurité .

à
M. FARJON . - Ce qui retient notre attention la Commis­

sion de le marine, c'est la possibilité de doubler dans 

une certaine mesure par l'aviation les relations maritimes 

entre la France et l'Algérie, en évitant autant que possible 

de toucher des territoires neutres . Certaines lignes ont- 

elles été étudiées dans ce sens ?
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M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT Les deux grandes 

directives ce sont, d'une part, la création de grandes 

liaisons internationales, comme la. ligne qui va vers 

Constantinoplef d'autre part, la liaison avec l'Afrique du 

Nord . Celle-ci se présente sous la forme de la liaison 

avec le Maroc, qui est la première réalisée en passant 

au-dessus du territoire espagnol . Nous avons une ligne 

directe qui est entièrement dans des mains françaises . 

Nous avons eu quelque peine à obtenir cela, de l'Espagne 

qui réclamait sa participation .

Nous avons ensuite une liaison algérienne qui fait 

appel à la précédente sur une partie de son parcours 

La liaison algérienne , que nous faisons actuellement 

par Alicante-Oran et, demain, par Barcelone-Palma, sera 

complètement réalisée quand nous ferons directement 

Marseille-Alger .

Nous avons étudié également une liaison tunisienne . 

La ligne fart actuellement d'Antibes, mais il est entendu 

qu'elle partira de Marseille, lorsqu'elle sera définitive­

ment établie . Cette ligne sera Ma rseille-Ajaccio-HIunig . 

Actuellement, nous en sommes au tronçon Antibes-Ajaccio, 

qui marche comme tronçon d'essai . Tout cela est assez 

délicat à mettre debout .

M. FARJON .- Apercevez-vous dans un avenir qui ne soit 
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pas trop éloigné la possibilité de faire par les lignes 

aériennes des transports ixsupx d’une certaine impor­

tance ?

M. LE SOUS-SECRETAIRE D’ETAT .- Pas de transport de 

troupe , Il ne faut pas se leurrer è oet égard

•J’ai beaucoup d'optimisme en matière de navigation 

aérienne par avions et hydravions sur de grands parcours , 

même pour les transports de passagers , Mais il faudra 

de longues années avant de réaliser ce que l’on pourrait 

appeler le paquebot aérien .

Ce que l’on peut réaliser facilement et quotidiennement 

ce sont de très bons services postaux . L'exemple le plus 

éclatant est celui de la ligne Latéooère qui fait le 

parcours Toulouse-Csasblanca avec une régularité de 98 à 

99$ bien que la côte espagnole soit très mauvaise certains 

jours .

M. LE PRESIDENT Les acciients sont-ils nombreux ?

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT .- Deux ou trois par an .

Il y a su deux premières années-terribles par le nombre 

des accidents, mais depuis deux ans et demi le service est 

extrêmement régulier . Au début, la ligne hésitait pour 

trouver sa formule . Elle recherchait du passager . Elle 

s’est aperçue qu'elle avait tort et maintenant elle fait 

du service postal, ae contentant d'emporter quelques rares



44

passagers . Elle a actuellement 50 de la poste du Maroc 

et elle a fait baisser les recettes télégraphiques de ce 

pays dans des proportions considérables .

M. le comte de BLOIS .- Pendant combien de temps le 

Dixmude était-il encore utilisable ? Lui assigniez-vous, 

par exemple, une durée de deux ans à partir du 1er août 

1923 ?

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT Il est extrêmement 

difficile de répondre à cette question . Les ballonnets du 

Dixmude pouvaient vivre encore et même être renouvelés 

pour une autre période . La question doit se poser simple­

ment au point de vue général du ballon et des charpentes .

Pour ce qui est de l'enveloppe générale, il aurait 

fallu la renouveler avant longtemps .

M. le comte, de BLOIS .- Pouvez-vous jjréciser ?

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT .- Ce n'est pas possible'.

Il aurait donc fallu faire un examen de l'enveloppe et 

des charpentes .

M. le comte de BLOIS Cela pouvait être de l'ordre 

d'un an, deux ans ?

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT .- Cela était très appro­

ximatif . En ce qui concerne l'enveloppe, je crois qu'il 

aurait fallu la renouveler avant un an ou deux .
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Pour ce qui est des charpentes métalliques, c’est 

toute la. question des alliages légers qui se pose . Il 

aurait fallu examiner méthodiquement le ballon pour voir 

la tenue des charpentes . Je dois dire que j’ai visité le 

Dixmude en octobre 1933, quand je suis allé prendre le 

Méditerranée à Cuers . Je me suis promené à l’intérieur 

du ballon et j’ai constaté qu’il était en très bon état .

M. le comte de BLOIS .- Le question que je vous ai 

posée? monsieur le Sous-Secrétaire d’Etat, avait la portée 

suivante : si la durée d’utilisation du Dixmude était 

inférieure à deux ans, On pouvait être pressé d'entrepren­

dre un voyage . Mais si elle était supérieure à deux ans, 
été

il aursit/plus indiqué d’attendre que des campements ou 

des hangars fussent complètement construits .

M. LE PRESIDENT Il reste une dernière question 

à traiter .

Monsieur le Sous-Secrétaire d'Etat, vous ave s certaine­

ment lu le rapport du commandant de Laborde et le super­

rapport des amiraux . Tous deux concluent à la perte du 

ballon par foudroiement- . Les arguments qui ont été apporté 

ici sont les suivants : à Siacce, à 3 heures du matin, on 

a vu des masses de feu tomber dans' l’eau . Cette affirma­

tion a été confirmée par celles d'un douanier et d’un 

berger .
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Or, nous sommes un certain nombre qui persistons à 

croire que le Dixmude n’a pas été foudroyé mais qu’il est 

mort probablement par la fauté de ses moteurs .

Peut-être y a-t-il eu un coup de tempête plus violent 

ou lé ballon a-t-il fait une chute de plusieurs centaines 

de métrés dans un trou d’air, ce qui a rompu sa carcasse ; 

peut-être aussi est-ce parce que l'emplacement des moteurs 

n’était pas bien choisi .

Contrairement à la thèse du foudroiement, il y a le 

rapport que vous avez eu la très grande amabilité de commu­

niquer à la commission, qui émane du lieutenant de vaisseau 

Jouclard, à bord du dirigeable Dixmude . A la page 8 de ce 

rapport, nous trouvons :

»» Moto-propulseur . Les moteurs sont souples et 
» endurants ...............,........................ 
« ............... pour les manoeuvres en direction " .

Puis, plus loin :

« Observations sur 18 stabilité et les qualités de
« manoeuvre . Au cours de l'ascension, le dirigeable n’a
'• été équilibré statiquement que pendent de courtes pério- 
« de s •» .

Je vous demande de retenir cette phrase qui est extrême­

ment intéressante à mon sens . Enfin, je lis encore dans le

rapport :

» Six moteurs à 1.000 tours . Le ballon tient facile­
ff
H
H

ment la route et évolue normalement 
gouverne mal et très mal .......... 
........ d’arrêter une abatée .«

. Mais au ralenti
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Il m’apparaît, d’après ces rapports, que le Dixmude 

n’était pas en parfait état au point de vue de là position 

des moteurs .

Si g’examine le schéma du Dixmude, je vois, à l'avant, 

une cabine extrêmement large,.celle du Commandant, avec 

l'hélice . Puis les autres moteurs aux endroits que 

j’indique et le dernier à l'arrière .

Il me semblé que si, à un moment donné, deux de ces 

moteurs se sont trouvés en avarie, une force considérable 

a pu se produire immédiatement sur l’autre bordée sans 

être compensée par une force équivalente qui se serait 

produite sur la bordée opposée si lés moteurs ne s'étaient 

pas arrêtés . Cela, * pu provoquer une rupture de la poutre 

centrale .

Dans des modèles de Zeppelin qui ont été effectivement 

construits, les moteurs étaient disposés de telle façon 

que,si l'un d'eux venait à s'arrêter,l’équilibra ne se 

trouvait pas rompu comme dans le cas du Dixmude où il 

y avait six moteurs Maybach de 260 chevaux .

Il n'a pas été donné à la Commission l'entendre lés 

techniciens qu’elle aurait voulu voir venir devant elle . 

Il y a longtemps que je suis au Parlement et j 'ai assisté 

à bien des enquêtes;, c'est-la premiers fois que je vois 

refuser à une Commission parlementaire le droit d'entendre 

des techniciens . Il est probable que ces messieurs 
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auraient pu nous apporter quelques éclaircissements qui 

nous auraient permis l'asseoir notre sentiment.d'une maniéré 

plus solide .

Nous avons donc dû agir par nos propres moyens . Je 

viens de vous exposer mon sentiment en.ce qui concerne le 

foudroiement, du Dixmude . C’est une maniéré très simple 

d'expliquer les choses quand, on veut en terminer avec une 

affaire pénible .

N'est-il pas plus admissible de tenir compte du fait 

que dans une sortie précédente les moteurs ont été en 

avarie et que, dans certaines-conditions, le ballon ne 

pouvait plus manoeuvrer pour dire que c'est plutôt de ce 

côté qu’il faut chercher l'explication de la. catastrophe ?

Evidemment, si une rupture de la charpente s’est pro­

duite à 1.000 mètres en l'air, les moteurs ont fait explo­

sion et on a pu voir des boules de feu tomber . Pourquoi 

venir prétendre que c 'est la foudre .

Un autre argument qui milite contre l'hypothèse du 

foudroiement du ballon vient de ce que le corps du Comman­

dant du Plessis qui a été retrouvé n'était nullement carbo­

nisé . Il était simplement broyé par la chute . N'est-il 

pas possible, d'autre part, que sa cabine, développant une 

force beaucoup plus grande que celle développée per les 

autres moteurs en avarie, que ce soit par là que le ballon 

ait commencé à se démolir ? pouvez-vous, monsieur le 

Sous-Secrétaire d'Etat quel est votre sentiment à ce sujet ?
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M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT .-En ce qui concerne les 

moteurs, je n'ai aucune qualité pour répondre puisqu’il 

s’agit d'un bâtiment qui appartient qu Ministère de la 

marine dont je n’ai pas fourni les moteurs .

D’une façon générale, les moteurs Maybaoh, dont noue 

avons la pratique grâce aux livraisons de l'Allemagne, 

se tiennent bien . Ce sont des moteurs endurants qui n’ont 

pas des qualités supérieures comme vitesse, qui ne sont 

pas extrêmement fins comme on dit en aviation, mais/jui 

sont solides . Le. reproche qu’on peut, je crois, leur 

faire c’est de présenter une liaison défectueuse entre 

l’arbre moteur et l'hélice . Mais cela ne peut pas faire 

courir des dangers d'incendie .

M. LE PRESIDENT Cela peut avoir comme conséquence 

l'immobilisât ion du moteur lui-même .

M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT.- Peut-être .

En ce qui concerne le dirigeable lui-même , mon opinion 

personnelle est qu'il a été foudroyé . En fait, il n’y a 

guère que deux hypothèses possibles à envisager : ou bien 

le ballon rigide, à force de se battre contre la tempête, 

a vu sa carcasse fléchir, ce qui est arrivé à un certain 

nombre de dirigeables, ou bien il a été tué par la foudre .

Il y a des précédents dans les deux hypothèses . La 

carrière de tous les dirigeables allemands, si on les 

prend ùn à un, a été une carrière dramatique . Il n'y en 

a pas un bu presque qui n'ait péri de mort violente 
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ppr éclatement de la carcasse ou explosion consécutive 

à la foudre .

Dans les précédents où le ballon a. péri par fléchis­

sement de la carcasse, cela a permis, en général, à 

quelques membres de l’équipage de se sauver . En effet, 

une carcasse rigide de 335 mètres longueur ne fléchit pas 

dans la même minute sur toute se longueur et sur toute 

sa largeur . Il y a quelques craquements de part et 

d’autre qui donnent le temps à quelques hommes de sauter 

en parachute . Dans le cas du Dixmude, tout le monde, est 

allé au fond de l’eau . Cela m’a beaucoup impressionné et 

c'est ce qui me fait me prononcer en faveur de l'hypothèse 

du foudroiement du ballon .

M. LE PRESIDENT Il nous reste à vous remercier, 

monsieur le Ministre, de l'amabilité que vous avez eue 

pour nous en nous communiquant les documents que nous 

vous avons dene ndés et en répondant à notre appel.

( M. LE SOUS-SECRETAIRE D'ETAT SE RETIRE à 17 heures
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AUDIT1ON DE M. DUMESNIL, Ministre de la marine

PRESIDENCE DE M. de KERGUEZEC

(M. le Ministre de la marine est introduit dans la 

salle des séances de la commission)

M. LE PRESIDENT. - Monsieur le Ministre» 

permettez-mo i de vous souhaitera bienvenue pour la pre­

mière fois que vous venez dans cette sali*. Soyez assuré 

que vous trouverez dans la oommisàon sénatoriale de la 

marine une aide et un soutien pour la tâche très lourde 

que vous avez à accomplir.

Ici, nous n’avons jamais été en retard dans 

les aspirations pour la reconstitution de la marine de 

notre pays. Nous avons un programme positif; nous 

savons où nous allons: nous voulons essayer de refaire 

l’indépendance de la France; nous voulons donnera notre 

pays la possibilité qu’à toute heure de son histoire il 

soit à l’abri et puisse défendre lui-même sa propre 

sécurité. Tar conséquent, vous ne truverez pas au sein 

de la commission de la marine un esprit qui vous arrête­

ra dans ce que vous pourrez faire de hardi, mais au con­

traire, le meilleur encouragement et, je le répète, une 

aide et un soutien.

Permet tez-mo 1 donc, Monsieur le Ministre, de 
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vous traduire ce que je sais être le sentiment de la com­

mission depuis que j ’ai l’honneur d’être son président. 

Ce qu’elle désire, c’estque le ministre de la marine lui 
il

parla en ministre de la marine, c’est qu*«üe lui dise 

ce dont il a besoin pour assurer la sécurité du pays • 

Tropsouvent des ministres nous ont déclaré qu’ils é- 

taient dans l’impossbilité de réaliser tel ou tel pro­

gramme et sa sont retranchés derrière le gouvernes» nt 

dont ils faisaiant partie ou les possibilités financières; 

Nous pensons que si c’est un langage de tribune, ce n’etet 

pas un langage de commission. Plus tard on parlera des 

possibilités financières; pour le moment; ce qua nous 

attendons du ministre, c’est qu’il nous dise la vérité, à 

nous commission delà marine, car il n’ y a ici qua des 

patriotes qui ont tous l’ardent désir de servir le pays 

et qui pensent que c’est en Connaissant la vérité tout 

antière qu’ils réaliseront ce dessein et parviendront à 

améliorer la situation présente. Connaissant la vérité 

on examine ensuite ce qu’on peut en retenir et ce qu’il 

est possible de réaliser.

Je suis persuadé que vous comprendrez les pa­

roles que je vous adressa et que vous n’y verres que 

notre volonté de servir à cette renaissance de la mari­

ne sans laquelle la France ne vivrait pas.

Il s’agit de savoir ce qui coûtera le plus 
et de la

cher : ou d'entretenir un® marine àxKsxxxra faire navi­

guer ou de la laisser périr définitivement, pe rdre nos 

colonies et tomber au rang de l’Espagne, four nous notre 
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choix est fait. Aucun sacrifice ne nous coûtera s’il 

s’agit d© donns r à ce pays la sécurité à laquelle il a 

dro it.

Je vous demande pardon de m’être étendu si 

longuement. Vous comprenez le sans de la bienvenue que 

j e vous adresse; c’est dans le dessein de poursuivre 
entre 

notre tâche dans une collaborâtjon intime xx«®/voua quâ 

avez des décisions à prendre et nous dont vous voulez 

bien damanderlas conseils , que nous vous recevons au­

jourd’hui. Vous m’avez compris: ici, vous recevrez tou­

jours le meilleur accueil, - et le plus sympathique. 

( Applaudissements)

M. LS MINISTRE. - Monsieur le Président, Mes­

sieurs, vous m© permettrez d’ibord de remercier M. le 

Président de la commission sénatoriale de la marine et 

vous tous , - parce que votre présidant a parlé en votre 

nom - de la bienvenue que vois voulez bien m’adresser.

Permettez-moi de vous dira que je viens ici 

sans aucun parti-pris, avec une seule volonté : c’est, 

comme vous-mêmes servir mon paye de toutes mes forces, 

et cela non seulement, aidé de vos conseils, comme vient 

de l’indiquer M. le Président de la commission, mais 

avec votre appui et sous votre contrôle.

Je sais quel rôle a joué la commission séna­

toriale de la marine au Cours de Ces dernièresannées, et 

je m’empresse d’affirmer que je suis en plein accord sur 

les directions que vient d’affirmer M, le Président. Je 
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vous parlerai toujours à coeur ouvert et vos pouvez 

être certains que je vousdirai toujours lavérlté, même si 

elle n’ast pas extremamnt agréable - je ne dis pas meme 

pour les Français, mais pour nous qui avons la charge 

de veiller sur notre marine et qui devons nous efforcer 

d’aboutir dans des conditions qui peuvent être essen­

tielles pour la vie de notre pays.

Je vais aujourd’hui, si vous le permettez, vous 

faire un exposé d’ensemble de notre situation maritime, 

je dresserai une sorte de tableau, de bilan plutôt de 

cette situation et je vous ferai connaître également quels 

sont mes projets, puis je serai à votre disposition, se­

lon la méthode de travail que voms préférerez, soit pour 

répondre chapitre par chapitre aux questions que vous 

pourrez me poser sur l’exposé que je vais faire, soit 

au contraire, pour revenir ians d’autrs sséances et en­

tendra las questions qu’aura pu suggérer en votre esprit 

la résumé que je vais vous fuira.

La situation de notre marine commande la vie de 

la nation elle-même; Je considère que la question de no­

tre situation en Méditerranée est liée étroltemsnt à 

celle de notre existence même, j’entends à notre situa­

tion sur le Rhin, et si note perdons le Contrôle, la 

liberté de manoeuvre et de nos communications, - Je ne 

dis pas seulement avec l’ensemble de nos colonies, mais 

en particulier avec notre domaine de l’Afrique du Nord 

- tous les efforts de défense nationale que nous pouvons
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tenter ailleurs, risqueront d’être vains. C’est l’idée 

essentielle qui m’a animé dès mon arrivée rus Royale 

et elle continuera toujours à inspirer mes projets.

J’ai eu la bonne fortune d’obtenir de la chambre', 

ces Jours derniers, - et J’espère que la question ne 

tardera pas à venir devant le Sénat, - un budget qui, 

s’il n’est pas tout à fait celuique J ’aurais souhaité, 

constitue néanmoins un budget de réalisations iarndiates, 

un budget de vie. Je n’aurais pas accepté, d’accord avec 

M. le Président du conseil qui m* a fait confiance sur 

ce point, * la lourde responsabilité qui m’incombe s’il 

n‘en avait pas été ainsi, responsabilité U&illeurs, d’au­

tant plus lourde que nous sommes devanyun Parlèrent où . 

les questions navales n’ont pas toute l’importance 

dans l’opinion qu’elles devraient avoir, car à par quel­

ques spécialistes, on sedésintéresse malheureusement des 

questions mritl&es, parce que l’on a perd u l’habitude 

de s’y intéresser depuis dix ans. Je n’aurais donc pas 

accepté. Je le répète, la responsabilité très lourde 

que J'ai assumée si J e n’avais eu cette liberté de ma­

noeuvre à laquelle a fait allusion K... le Président de 

la commission tout à l’heure.

J’estime, en effet, que si le gouvernement 

n’avait pas accepté, avant même que mon budget fû t sou­

mis au parlement, certains chiffres essentiels que J 'ai 

demandés, Je n’aurais pas accepté non plus la responsa­

bilité de eonduir e lee funérailles de la marine. Je veux 

bien essayer en plein accord avec le parle ment et en
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m'y donnant de toutes mes forces, d’organiser un début 

de renaissance, mais je ne veux pas conduire des funé- 

railles,

Messieurs, notre budget, - slia sénat veut 

bien confirmer les votes de la Chambre, - atteint le 

chiffre de 1300 millions, 1313 millions exactement. 

Ce n’est pas un budgetde luxe, mais c'est un budget qui 

tout de meme, pour 1925, va nous je rmettre d'assurer 

tout ce qui est vital dans la marine. Toutefois, un 

budget ne suffit pas! évidemment il permet d’envisager 

un avenir de quelques mois, peut-être un peu plus, 

mais lorsqu'on se truve en présence d'une situation 

aussi grave que celle de la marine française, à coté du 

budget il fau^avoir des projets à grands horizons, il 

faut voir loin. J'ai donc préparé une série de projets 

organiques qui me praissent indispensables et dont je 

vais demander le vote extrêmement rapide/à la Chambre.

J'ai la bonne fortune de vous'annoncer que 

j'ai ce matin même - au conseil des ministres - obtenu 

l'autorisation de déposer - et ®e sera fait demain matin 

- les deux premiers projets : c'est à dire le projet 

sur la s ta tut naval et celui sur la 2e tranche dsxsontsxxc 

du programme naval de constructions neuves.

J'indique tout de suite qu'à mon avis, lais­

sant de coté la question budgétaire, le projet qui doit 

être la base de tous les autrasàst celui du statutna- 

val. C'est sur lui, aussitôt qu'il aura été voté, qu'on 

devra édifier les autres projets de renaissance de la 

aarine: c'est-à-dire tout d'abord le projet relatif 
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aux constructions neuves formant > reliquat de la 2e 

tranche, puis immédiatement et parallèlement à celui-là 

- et j’en dirai tout à l’heure quelques mots précis» « 

un projet sur les combustibles liquides.

J’ouvre ici une parenthèse : je vous donnerai 

des chiffres tout à l’heure qui sont très graves et très 

émouvants: il n’ y a pas» à l’heure actuelle, peut-être 

de préoccupation plus essentielle que celle des combus­

tibles liquides, il ne servirait de rien d’essayer de re­

constituer une flotte de petites unités navaës si pa­

rallèlement nous n’avons pas pris les mesures nécessai­

res pour que toutes ces unités nouvelles soeiôt assu­

rées d’avoir on combustible liquide les stocks néces­

saires à leur ravitaullemant».

Tar conséquent, je le répète : en ce qui concer­

ne le statut naval, je vous apporte là une base sur la­

quelle doVent reposer, premier édifice, la 2e tranche 

du programme, 2eme édifice, le projet sur les combus­

tibles liquides, puis un 3e projet relatif à la défense 

des cotes, un 4e projet ooncwnant la statut de l’aéronau­

tique navale, et enfin deux autres projets au dépôt des­

quels j’assigne une date plus éloignée: d’une part, la 

loi des cadres qui ne peut être utilement déposée xsxae 

msmankf*-car ce serait mettre la charrue avant las boeufs 

- qu’après le vote du ka statut naval, les effi ctifs ébant 

fonction étroéta de notre matériel, - et enfin, dernier 

projet : celui de 1’aménagemert dos ports.

Ce dernier projet nécessite des étidàs ap- 
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profondias, indispensables» car il est évidet que nous 

ne pouvons pas vivre en enfermant le grand corps qu’est 

notre marine dans le vieux corset étroit que sont nos 

ports*

Voilà, dans les grandes lignes, les titrasse 
’ ' f

chapitres dont je vais vous parlerau cours de cette au­

dience.

M, LH COMTE DE BLOIS, - Je désire poser tout 

de suite une question à M, le Ministre,

À cette dernière quesion du régime des ports 

vous comptes, sans doute, rattacher la question dos 

arsenaux,

lï. LS MINISTRE. - Bien entendu I j ’allais y 

venir et dire qu’en ce qui concerne la question des ar­

senaux, elle va égalant t faire l’objet d’explications 

que je vous dois d’autant plus que j’ai à plaider devant 

vous une causa ®n appel, - cause que j’ai l’espérance 

da gagner, - (mouvements divers) .•.oh! messieurs, je 

vous demande , à vous juges qui m’entandaa de bien vou­

loir ne pas faire de gestes d’approbation ou de déné­

gation avant d’avoir entendu mon exposé!

Il y a un certain nombre de questions de détail 

dont je parlerai en teminant, relatives à un certain 

nombre de problèmes que j’ai réglée depuis que je suis 

arrivé au ministère, - mais je vais aller tout de 

suite au but : c’est-à-dire à la question du statut naval 

et à ©elle des programmes.
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Ja passe sur la préface du projet de statut 

naval qui sera déposé demain sur le bureau de la Chambre 

et dont Je demanderai le vote aussitôt que la Chambre 

sera débarrassée du budget, afin qu’il vienne rapide* 

ment devant vous. Vous savez an quoi il consiste : donner 

à la France, dans des conditions harmonieuses de liaison 

des différents bâtiments/ et des arme®, le moyen d’assu­

rer non pas une politique d’expansion militariste, - 

cela est loin de notre pensée, - sais de défense cer­

taine de nos colonies et de notre pays, politique qui 

detrr. tendra en particulier à assurer , en toute/ év® * 

tualité, la liberté de passage en Méditerranée.

La statut naval que J’ai déposé se différencie 

essentiellement du précédant en ce sens que Je demande 

un tonnage de sous-marins nettement plus considérable.

Aux termes des accords de Washington, la ques­

tion e&t^'égléç eu ce qui concerne les "capital shlps** 

Ce sera 175.000 tonnes pour les cuirassés, 60.000 tonnes 

de bâtiments porte-avions, 360.000 tonnas de bâtiments 

légers de surface: croiseurs, torpilleurs ou contre- 

torpilleur»; mais alors qu’on n’avait Inscrit que 60.000 

tonnes dé sous-marins. j’ai inscrit 96.000 tonnes-, in- 

dépendskument, d’àlleura des sous-marins dits de défense 

des cotes , qui doivent sortir sw crédits budgétaires 

Spéciaux, à la caaence de S par an, pour atteindre 36 

sous-marins, et qui viendront s’ajouter aux 96.000 tenue® 

de sous-marins de jj/kc première classe.
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M. T.E îBTSI'DEN’T, - Fers» ttez~mo 1 de vous ra­

mer cisr de oetta déclaration qui a son importance : c’est- 

la premiers fols qu’elle est fait®. On avait toujours 

parlé des sous-marins en disant qu’on les construirait 

dans la "cadre des accords de Washington” et l’on n® 

voulait pas se rendre compte qu* au ?énat etici, - il y 

avait eu une séance assez dramatique à cet égard et l’on 
pourtant

ava.tt/affirmé à la tribune que le gouvernement gardait 

sa liberté en ce qui concerna le tonnage des sous-marins 

- l’on ne voulait pas se rendre compte, dis-je que nous 

avons passé notre temps à demanderaux ministres de ne 

jamais parler du "cadre des accords de Washington" en 

tant que sous-marins, Je vous remercie, Mbnsisùr la Mi­

nistre, d’avoir prononcé ses paroles et je retiens vo­

tre affirmation. à savoir que vous avez inscrit le. 
qui nous étaient

nombre de seus-xaara.ns /nécessaires, indiquait par là - je 

ne dirai pas que vous vouliez briser la formule "du ca­

dre des accords; de Washington," - mais que vous entendiez 

donner à la France, .tout ce dont elle a besoin, au peint 

de vus sous-marins,

Nous sommes d"accord,

M. LE MINISTRE. - Nous soasæs tellement d’accord?' 

- et je demande que ©ette question reste dans la con­

fidence de la commission, - que je vais préciser, car je 

sens que je parle à coeur ouvert, devant des Français 

potr qui Je n’ai pas de secret à garder.

La quest ion est la suivante s à Washington, on 

a longuement délibéré sur les différents tonnages de bâ­
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timent^ auxqie ls la France aura droit. Je laisse de co­

té - cia cun est libre d’avoir telle opinion qiii lui 

plaît sur les résultats qu’a obtenus l’amiral Debon quand 

il est allé à Washington* - la question des "capital 

ships" ainsi que celle des bâtiments porte-avions. Qu’on 

soit satisfait ou non de Cesrésultats, nous sommes o- 

bligés, parce que la France est tenue de faire honneur 

à sa signature* de nous enfermer dans le cadre des ac­

cords* - O^est à dire 175.000 tonnes de "capital ships" 

et 60.000 tonnes de bâtiments porte-avions. Il avait etc 

indiqué* en effet* dans les accords de Washington, que 

la France ne demandait qte 90.000 tonnes de sous-marins, 

mais je crois pouvoir affirmer que les deux questions 

étaient liées et que les 90.000 tonnes de sous-marins de­

mandées par la France à Washington oudont elle avait par- 

lé, étaient liées, dans cette limitation* a un chiffre 

supérieur pour la tonnage en capital-ships. Etant donné 

que nous n’avons pas obtenu plus de 175.000 tonnes d ca­

pital ships, nous ne sommes pas tenus à ce plafond de 

90.000 tonnes de sous-marins; et c’est volontairement* 

pour briser ce cadre de 90.000 tonnes, pour qu’il ne 

soit pasdit que nous nous renfermons dans ce cadra de 
90.000 tonnes, que j’ai pris le chiffra de 9^.000 tonnes 

-n’ayant pris ainsi que 6.000 tonnes de plus, ce qui n’est? 

pas considérable, - qui semble se référer qu chiffra 

donné à Washington* mais qui à mon avis ne doit pas en 

tenir compte. J’ai donc pris ce chiffre de 46.000 tonnas 

pour que* lorsque le débat viendra en séance publique
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11 soit bien entendu que la France a inscrit à son pro­

gramme ce tonnage qui dépasse les 90.000 tonnas dont on 

a parlé à Washington, en toute liberté. J’et ime que si 

nous sommes liés étroitement par las accords en ce qui 

concerne las "capital-ships" et les porte-avions, nous 

ne sommes liés, ni en Ce qui concerne les sou s-marins, 
A Ani en ce qu ^concerne las batiments légers de surfacaa 

Au surplus, la question des sous-marins est pou* nous 

tellement essentielle que, meme s il n’est pas possible 

d’atteindre avant un certain nombre d’années ce chiffre 

de 96.000 tonnes que Je vous demanderai d’inscrire dans 

la loi du statut naval, il est nécessaire d’indiquer que 

nous serons encore bian au-dessous de ce chiffre qu'il 

était toutefois, je le répète, indispensable d’inscrire 

pour lesraisons que je viens d’indiquer.

M. LWERY. - Je tiens à confirmer ce que vien­

nent de dire et M. le Président de la commission et H. le 

ministre de la marine.

Je rappelle que la questionss sous-marins 
ici

s’est posée,alors que la discussion s’engageait à Washing-, 

ton, sous la présidence de M. Doumergue, qui présidait

à ce moment cette commission. J’ai été alors chargé par 

la Commission de la marine de faire un rapport supplé- 

mentaire au rapport déposé sur le programme naval. Ta^e- 

de la Commision s’est nettement affirmée et e£É/a 

été câbléA Washington où l’on a fait connaître l’atti­

tude de la commission de la marine.

D’autre part, cornai a rapporteur de la cor.féran-

c e
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da Washington pour la commission de la marine, j’ai eu à 

donnera la tribune du sénat l’interprétation de cette 

commission sur las accords et^’ai affirmé que nous n’é­

tions liés an rien par la Conférence de Washington en 

ce qui concernait notre tonnage de sous-marins. J’ai ob­

tenu publiquement une déclaration du ministre de la 

marine que nous n’étions pas limités» Par conséquent 
/ une doctrine

en nous tenant sur ce terrain, nous affirmons «â /ui 

a rencontré l’assentiment unanime dua Sénat et n’a donné 

lieu à aucune représentation diplomatique de la 

part des puissances représentées à Washington; il est 

donc absolument acquis que nos avons entière liberté en 

ce qui concerne notre tonnage de sous-marins t

Je m’associe aux remerciements adressés à M. le 

ministre de 1 a marine par M. le Président pour avoir 

affirmé par le dépôt de son projet, sur lequel le Par­

lement va avoir à discuter, une doctrine qui a été sou­

tenue publiquement à la tribune et qui n’a pas rencon­

tré de contradicteurs.

M. LE MINISTRE. - Je suis heureux d’etre d’ac­

cord avec la/commissi on de la marine, et maintenant je 

vais vous donner l’essentiel du projet, étant donné que 

vous aurez» à en délibérer.

Il se caractérise uniquement, - mais c’est 

très important, à la fois dans son principe et dans les 

faits, par l’affirmation de notre liberté an ce qui con­

cerne les sous-marins, et en même temps par une augmen­

tât ion 
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de 36.000 tonnes de sous-marins, ce qui fait qua nous 

marchons vers un total de 94 sous-marins, en y compre­

nant 36 soug-marins côtiers, et 58 sous-marins de 1ère 

classe auxquels s’ajouteront/évantuellemen t 6 sous-marin 

de 3e classe»

M. de LAVRIGNAIS. - Nous avons la même li­

berté pour lespatiments légers de surface.

M. LE MINISTRE. - Nous avons la aetse liberté; 

le tonnage de 360.000 tonnas que J ’ai indiqué tout à 

l’heure aurait pu être dépassé; nous aurions pufnscrira 

400.000 tonnes, mais étant donné que nous n’arriverons 
meme 
pas aux i/5 decas 360.00q tonnes, il m’a paru inutile 

de manifester des intention qu’on pourrait interpré­

ter en sens divers et d’inscrire un chiffre plus élevé.

M. HERY, - Vous n’aursa pas les chiffras pro­

noncés à Washington.

M. LE MINISTRE. - Non!

M. LWERY. - L’accord de Washington n’inté­

resse qi e les "cupital-ships".

LT. HERY. - On pourrait mettre le Chiffre pro­

noncé à Washington pour las navires légers.

M. LE MINISTRE. - Il n’a pas été prononcé de 

Chiffre pour lesnavires légers.

M. MAKI3U. - Tour les batiments légers le
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tonnage est simplement limité au tonnage de chacun»

W. Lé MI1JISTR3. - II est inté ræssan t de rap­

peler les chiffre». Las batiments légers sont dsxxhâü- 

xsslÆxqxxxsanx caractérisés de la façon suivante : ils 

ne peuvent pas avoir un tonnage supérieur à 10.000 

tonnas et una artillerie supérieure à 203, tandis que 

les bâtiments /en capital-ships ne peuvent dépasser 

35.000 tonnes ni avoir une artildrie supérieure à 406» 

Voilà exactement la situation. Dans Ces limites, - c’a st- 

à dire au-dessous de 10.000 tonnes et d’une artillerie 

de 203, nous pouvons construire ce que nous voulons et 

c’est la raison pour laquelle dans le programme de 1922 

on a fixé dex croiseurs de 8000 tonnes et 2 croiseurs 

de 10.000 tonnes, mais l’armement de ces deniers reste la 

même que ceux de 8000 Sonnes. Dans l’avenir, il sera 

possible, en plus des 175.000 tonnes de capital-ships 

auxquels nous avons droit, de Construira des bâtiments 

de 14.000, 15.000 et 16.000 tonnes, mais nous ne devons 

pas dépasser ixxextégsrxB une artillerie de 40S.

Telles sont exactement les caractéristiques es­

sentielles qui différencient les capital-ships des bâ­

timents légers de surface.

î!» LÉ COUT® DS BLOIS. - Monsieur le Ministre,

à la question que je vais poser, vous etes libre de ré­

pondre maintenant ou <le l’ajouter aux questions diverses 

que vous avez l’intention de traiter à la fin de cette 

audition.

Puisque nos possibilités an cuirassés ne nous
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permettent pas d’atteindre le tonnage en bâtiments lé­

gers qui nous serait nécessaire, voudries-vous nous dire 

quelle était la composition de la flotte qu’on a appelée 

la flotte Wrangel et si, incorporée à nos unités ella 

aurait pu, dans une certaine mesura réparer les lacunes 

dont nous souffrons, Dans quelles conditions ces bâti» 

niants ont-ils été remis à la France? Pourquoi en avons- 

nous effectué la remise aux Soviets et enfin, quels sont 

les incidents qui vous ont amené à relever l’amiral Exel- 

mans de ses fonctions î

H. LE ÎCIH1STRE. - Je répondrai volontiers. J’a­

vais pré<u la question et j’ai même apporté les docu­

ments nécessaires; j ’ouvrirai donc volontiers mon dossier 

devant vous; mais je préfère cependant pour le bon ordre 

de la discussion non pas demander rendes-vous à huitaine, 

mais à quelques instants, lorsque j ’aurai fini mon ex­

posé.

îf. LE PRESIDENT. - La question posée ja r M. de 

Bldis est intéressante, mais s’il veut bien accepter la 

remise à quelques quarts d’heure, nous allons continuer 

d’entendre l’exposé de M. le ministre de la marine.

H. LE MINISTRE. - Telles sont les idées es* 

sentielles que je devais vous faire connaître en ce qui 

concerne le statut naval, dont la projet sera déposé 

demain sur le Bureau de la Chambre et que je m’efforcerai 

de faire venir au plus vite devant le sénat.
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Je déposerai également demain, en vertu de l’autorisa­

tion du conseilles ministres de ce matin la projet sur 

la 2e trancha du programme naval»

Vous connaisses la situation : à l’heure ac­

tuelle elle n’est pus brillant© et Je la résumerai d’un 

mot : si nous n’avions pas commencé à faire un pu de 

constructions neuves,-après lés huit ans de sommeil 

datant de l’époque de la guerre, - et cala en vertu do 

la loi de la première trancha de 1922, - nous nous seri­

ons ttfuvés ep 1934, étant donné l’âge de nos bâtiments 

et l’obligation où nous nous serions trouvés de les met­

tre peu à peu hors rang, - à la tête de 3000 tonnes 

de sous-marins- et de 1000 tonnas de torpilleurs- ®*ast- 

à-dire 2 sous-marins at2 torpilleurs»

Voilà quelle aurait été la situation an 1934, 

Par conséquent, ce n’est pas devant vous que J’ai à pial 

der l’utilité d’un vaste programme de constructions neu­

ves/ capable de nous assurer un minimum de sécurité.

Ce programma naval comportaitune première 

tranche qui a été votée en vertu de la loi du 18 avril 

1922. 211e concernait S

3 croiseurs de 3000 to.-nnas

6 contra-torpilleurs de 2400 tonnes

12 torpilleurs de 450 tonnas

6 sous-marins de 1150 tonnas

6 sous-marins de 600 tonnes

la transformation du "Béarn” en porte-avions» 

Une deuxième étape a été amorcée à la vaille

a ration des chambres par la loi du 12 avril
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1924 accordant la mise an chantiers de : 

2 croiseurs de 6000 tonnes

6 ^W$^/torpille urs da 1500 tonnes

2 sous-marins de lere classe da 1500 tonnes.

Je puis dire que depuis mon arri vée au minis­

tère de la marine je n'ai pas perdu une seconde. A l'heu 

re actuelle, en effet, la presqtui totalité de ce pre­

mier morceau de la 2a trancha a été misa en chantiers 

so it :

E crois sur £

les 6 torpilleurs 

et les 2 sous-marins 

Je puis indiquer, da plus* à la Commission, 

que J 'ai eu la bonne fortune, en ce qui concerne las 6 

torpilleurs, qui ont été confiés à l'industrie privée, - 

les 2 croiseurs et les 2 sous-marins ayant été confiés 

aux arsenaux, - évidemment du fai t. de s circonstances qui 

m'ont permis de tenir la dragée haute aux fournisseurs,^ 

de pouvoir économiser sur les crédits alloués pour les 6 

torpilleurs, 15 millions de frs, c'as-à-dire la v &1 eu r 

d'un torpilleur.

j'ouvre une prenthèse pour indique vma manière 

de faire : dès mon arrivée, J'ai dit î il y a une chose 

inadmissible; c’est que le ministre soit obligé de se 

battre comme un chien pour avoir des crédits qui sont 

inemployés; il y a eu peut-être à cèlu des excuses l'an­

née dernière, étant donné le retard du budget, mais cotte 
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je n’admettrai pag qu’un crédit obtenu ne soit pas uti­

lisé et j’ai déclaré que Je tiendrai les directeurs do 

chaque service r sonne Usinent responsables si l’on 

n’apportait pas la justification formelle du non emploi 

de certains crédits. J’ai donc engagé au iiaximum, dans 

le dernier semestre de 1324, tous les ©rédits à ma dis­

position» soit, pour les mises an chantiers, - ce qui est 

fai t, - soit pour les constructions iauaobilières, soit 

pour 1’organisatiop de réservoirs da combustibles liqui­

des. D’une façon générale je continuerai à tenir la main 

à dette politique. Ayant obtenu du Parlement des crédits 

dont j’ai sur ma bonne foiét mon honneur da ministre jus­

tifié la nécessité, je ne veux pas etre exposé,, au bout 

de l’année à dire ;*Voilà 700 millions de crédits à re­

porter"! l>n agissant ainsi on décourage les meil­

leures volontés au Parlement, parce que ceux qui ont 

accordé ees crédits disent mlors ?* Vous ne faites pas •© 

que vous voulez, nous ne donnerons plus de crédits" 1 

Aussi., ©oms je tiens à obtenir les crédite indispensa­

bles , je Veillerai à ce que 1*impulsion donnée se pour­

suive et réponde aux intentions ddparlement.

Nous sommes en présence de la nécessite A® ré­

aliser le plus vit® possible la fin de la 2e trancha» 

Ella sera composée ainsi, aux tenues du projet que Je 

vais déposer demain matin s



-2C-

4 croiseurs

15 contre-tcip illsur s

18 tozp illeurs

2 gous-marins de croisière

28 sou s-marins de lare classe { de 1500 tonnes) 

6 sous-marins mouilleurs aa mines 

-(-soit un total de 36 sous-xsar ins )

2 mouilleurs de mines de surface

4 pé rolje rs

1 ravi tailleur de sous-marins

1 transport d’aviation

Je ne compte pas dans les sous-marins ceux 

ptévus pour la défense des côtes, car je considère que 

c’est une façon d’augmenter tout de adaie notre force 

sous-marine, sans cependant en tirer un avantage exces­

sif, que de prévoir des sous-marins côtiers en dehors 

du statut naval» Je prévois donc 36 sous-marina pour lu 

surveillance des cotes, à réaliser à raison ée 3 par 

an;/. En réalité Ces ssms-isarins ont un rayon d’action 

d’une dizaine da jours.

Las sous-raarins mouilleurs de mines pourront 

emporter 24 mines, tandis que les mouilleurs de xXi in es da 

surface emporteront 350 minas et pourront être utilisés 

au début deshostilités lorsqu’il s’agira da mouiller 

d’un seul coup tout un champ de minas»

LE PRESIDENT. - Quai est le tonnage de

ces bâtiments ?
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M. LE MINISTRE. - Las mouilleurs de aines de 

surface pourront emporter 350 mines de 1100 kgs conte­

nant 220 kg s d’explosif. Je n’ai pas le tonnage exact; 

ce sont certainement des bâtiments de 3000 à <000 tonnes 

au moins. Je pourrai vous Communiquer les caractéris­

tiques exactes; Je ne les ai pas sous les yeux,

M. RIO. - Quel est le tonnage des pétro­

liers ?

M. D? MINISTRE. -Je vais y venir.

Nous disposons actuellement de 2 mouilleurs 

de mines en voie d© transformation: le premier emportera 

de 150 à 200 Ikxxkb mines, le seand également. Le pre­

mier, le "Castor” sera utilisé comme mouilleur de mines 

offensif, - c’est-à-dire qu’il devra aller mouiller 

des mines devant les ports de l’adversaire, - 1© second, 

le "Vol lux" sera utilisé pour les missions rapprochées 

ou mouiller des mines défensives devant nos jkxxXm cotes. 

La marine a fait également étudier la transformation en 

mouilleurs de mines offensifs üe doux paquebots pouvant 

transporter ohaun 700 à 800 mines chargées de milliers 

de kilogs d’explosif, de 2 navires ex-alleaands et de 2 

navires de constructions française, porteurs respective­

ment de 27 e t 40 mines.
f

On a enfin prevu des installations qui sontpn 

Cours d’achèvement sur de grands remorqueurs et les dis­

positifs nécessaires pour transporter environ* 50 mines 

de 110 kilogs d’explosifs.



Voilà, ©n ce qui concerne les mouilleurs de 

mine», tant de surface que sous-marins, quelles sont 

nos prévision» en ce moment en cours de réalisation»

M. DE LAVRIGNAIS. - Vous avez un bâtiment 

porte-avions spécial.

K. LE MINISTRE. - Le "Béarn", qui marche à 22 

noeuds et comae vous le savez, est un Cuirassé du type 

"Normandie"; il emportera une grande quantité d’appa­

reil s, aura en permanence dans ses étages sup érieurs 3 

escadrilles en état de vol et un certain nombre d’ap­

pareils démontés dans ses fonds. Ce bâtiment est le por­

te-avions proprement dit qui, normalement, doit naviguer 

en emportant dés escadrilles pour lesquelles il est muni 

d’une plate-forme d’aterrissage; mais indépendamment du 

"Béran", j’envisage des bâtiments dits "transports d’a­

viation" qui sont en réalité ce qu’on appelle des bât lisant 

"mère-gigogne" pour l’aviation. Ils emporteront un cer­

tain nombre d’escadrilles et auront à bord dès instal­

lations nécessaires pour réparer. Ils marche® nt à 15 

noeuds seulement, avec trains d’escadre, pour permet­

tre aux avions ou hydravions de sa fais réparer.

Un transporté’aviation est compris dans la tran-. 

che du programme naval dont je déposerai la projet de­

main. ®e plus, je pévo is la transformation d’un Cargo 

le "Jacques-Cartier" en transport d’aviation, ce qui 

fàjzt^r^pinépo'r t s_d’ aviatjÆi^^ "Béarn *

jioivik^ Yac xSuxi rai-Htj^xdgxggp:gi3KBUzgxgautalxxxxxxxxxxxxxx xxxa 
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fait 2 transports d'aviation, independammen t du"Béarn" 

pour la deuxième trancha du programme naval,

K, DUILANTIER. - Les transports d*aviation 

rentreront-ils an compte dans le tonnage prévu par la 

Conférence de Washington ?

M. LE MINISTRE. - Evidemment î ils rentrent 

dans les limites qu’on ne put dépasser.

M. de LAVRIGNAIS. * Lés travaux du "Béarn" sont- 

ils achevés ?

M. LE MINISTRE. - Ils se poursuivent; le "Béarn" 

sera en état d’entrer an escadre en 1926.

M» MAHIEU, - Vous n’en aurez jamais deux de 

©as "bateaux, un en Atlantique et l’autre en Mediterranée?

M. LE MINISTRE. - Nous sommes limités par lé 

tonnage; le "Béarn” est un navire de 23.000 tonnes; étant 

donné que nous aurons deux autres transports de 12.000 

tonnes, nous ne sommes pus loin des 60.000 tonnes per­

mises pour les transports d’aviation.

M. LE COMTE DE BLOIS. - Nous ne sommes ténue 

de respe ©ter les accords de Washington que dans la me­

sure où les gouvernements étrangers lés respectent eux- 

mêmes. Si des gouvernements étrangers en arrivaient à. 

dépassertlas accords de Washington, il est projftiable que 

nous-memes serions autorisés à en faire autant



-24-

M. LE MINISTRE. - J3 ma permets de vous dira 

que quel que soit non désir de doter /non paya d’une flot­

te aussi considérable que possible,, nous ne prendrons 

jamais la responsabilité, meme si un gouvernement étran­

ger manquait à sa signature» de considérer que la 

France peut manquer à la sienne. Elle devrait porter 

devant la juridiction internationale compétente sa pro­

testation, et si elle n’était pas entendue, la France 

verrait alors ce qu’elle croirait devoir faire; mais je 

cons idère que ce n’est pas à nous à répondre à un man­

que à la parole donné© par un manque à notre signature.

M. LE COMTE DE BLOIS. - JE VOUS remercia de 

Cette déclaration.

M. LEMBRY. - Je n*interviens, comme M. le 

Président tout à l’heure en Ce qui concerne la ques­

tion des sous-marins, que pour jr endre acte des décla­

rations de M. lé Ministre en ce qui touche la tranche 

du programme naval voté, et je me permets de le féli­

cite r ave© la commission de la marina que la doctrine 

qui a prévalu ici, malgré quelques résistances, ait trios 

phé, si bien que, le dangor signalé par M. le Ministre, à 

savoir qu’ an 1934 nous étions menacés d’avoir popr toute 

marine 2 sou s- marin s et 2 torpilleurs est écarté et que 

nous y parons en vota tt le programme naval dans les 

conditions memes où la Commission sénatoriale de la ma­

rine l’avait indiqué.

M. LE MINISTRE. - Je dois ajouter qu’il y a 



-25-

una question d'échelonnement,^ desmises an chantiers.

M. LE PRESIDENT. - C'est, an effet, un point 

très vif»

M. LE MINISTRE. - Mon prédécesseur avait en­

visagé des misas sn chantje r échelonnées sur 6 années; 
de la marine

la commis 3 ion /ava itdemandé dai les réduire à 4 années. Jo 

ne pouvais pas ne pas tenir compte des préoccupations de 

M. le Ministre des finance s,-qui, si J *ai la charge de la 

marine, a la raspon abilité du budget général,—et des 

KMsjta possibilités financières. -T’ai donc dû négocier 

avec l>i et le kudg»tx projet que je soumettrai compor­

te un échelonnement sur 4 u.ns 1/2. Il porte 5 ans, 

mais en réalité, comme les 5 années partiront de juillet 

dernier, depuis janvier 1925, date à laquelle sera ré­

glée la mise en chantier, Jusqu'à juillet 1929, cela 
projet.

fait bien 4 ans et demi. Si mon huàgsi. est voté d'ici 

un mois ou deux, nous commenoaffns dès les premiers mois 

de 1925 les mises en chantier pour réaliser les der­

nières en 1929. L’échelonnement est la suivant 2

En 1925 î 1 croiseur en chantier

3 contre-torpilleurs

4 torpilleurs

7 sous-marins de lare classé 

Szïhouillaurs de aines

1 mouilleur de minas de surface 

et le transport d'aviation.
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En 1926 : 1 crc> js sur,

3 contra-torpilleurs

4 torpilleurs 

1 sous-.narin de croisière 

5 sous-marins de lere classe 

1 sous-marin mouilleur de minas 

2 pétroliers

et le ravitaillaur de sots-marins»

J’indique tout de suite que le mot "ravitail­

la ur" n’est pas absolument exact; la véritable terme, 

qui n’est pas officiel, mais fait mieux comprendre la 

pansée c’est"mère-gigogne", c’est-à-dire navire destiné 

non seulement à emporter ce dont les sous-marins ont be­

soin, mais constituant un véritable a telle flottant 

capable d’effectuer toutes las réparations nécessaires 

et comportant de plus une infirmerie pour permettre aux 

hommes qui sont à bord des sous-xaarins, da trouver pen­

dant quelque temps du repos etdes conditions d’hygiène 

meilleures que celles qu’ils ont à bord de leur bâti” 

ment» Voilà la rôle essentiel de des bâtiments qui por­

tent le nom de "ravitailleurs de sous-marins* mais sont 

quelquechosa de mieux que cela.

M. LE ÉREsfûWT. - La commission de la marin® 

se félicitera que vous prévoyiez de semblables bati­

ments dans -votre programma, car je ma souviens d’^n® 

controverse qui s’est élevée ici à ce sujet,. Nous a- 

vions demandé l’inscription dans le programme naval d’un 
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certain nombre de convoyeurs de go us-marins dont le rôle 

ast ds rendre ceux-ci/ plus mobiles.

M. LE MI NISTRE. - C’est la base flot tant ea

M. LE PRESIDENT. - Les sous-marins qui n’ont 

pas de convoyeurs sont attachés à leur port; le convo­

yeur qui les accompagne, - et j’indique tout de suite 

que -c’est le système anglais, - rend au Contraire leur 

mobilité extrême, Je n’insisterai pa .sur la controverse 

qui s’était élevée ici entre la ministre et la com­

mission, le ministre ne voulant pas accepter nôtre 

thèse; je n’ai qu’un regret à exprimer: c’est que le 

nombre do convoyeurs ne soit pas plus /élevé, car c’est 

pour le sous-marin un© condition de mobilité très grande 

et les Anglais marchent tout à fait dans cette yole.

M. LE MINISTRE. La situation n’est pas tout à 

fait la meme, étant donné qu’avec nos sous-marins de Xëee 

classe, qui sont des navires de 1500 tonnes, vous pouvez 

tenir la iaer pendant 30 jour®, et que notre politique 

naval® est surtout méditerranéenne. Nous n’avons pas les 

mêmes raisons que les Allemands pendant la guerre, lors­

qu’ils voulaient aller oheifleher Jusqu’en Amérique, des 

bâtiments pour les torpiller.

Toutefois je prévois ? sous-marins de croi­

sière que Je mets en chantier, Je ne dis pas simplement 

pour donner satisfaction à un désir exprimé par la corn- 

mission de la marine, quoiqu’on l’espèce on ne puisse 

avoir/de parti-pris et il n’y a pas de question d’é- 
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mais parce que je crois qu'il ter rait excessif d'an 

prévoir davan&tgo. J’gn mats donc deux à titra d'aasal. 

Nous verrons ensuite., si Ces 2 sous-marins ont donne des 

résultats, s'il n'y a pas lieu d'en faire construira un 

plus grand nombre, 4 ou 6. Dans les débuts je préfère, 

étant donné que nous avons besoin surtout d'une grande 

activité dans la Méditerranée et/ que les sous-marfins 

de croisière ont un tonnaage double de celui des sous- 
a; a >

marins de lere classe, j'aime mieux^voir 4 sous-marins 

de 1500 tonnes de plus que 2 sou s-marin s de croisière 

de 3000 tonnes chacun.

C'est pourquoi aussi je n'ai prévu qu'un seul 

ravitailleur de sous-marins, étant donné que la majeure 
« 

partie du temps, si nous étions appelés à avoir une basé 

flottante en Méditerranée orientale, tous les sous-ma­

rins qui sont appelés, au contraire à se mouvoir entre 

l'Espagne, l'Italie et la Grèce peuvent sa ravitailler 

facilement et venir se réparer dans les ports, ayantun 

rayon d'action de 20 à 30 jours, . Voilà sia raison; elle 

n'e st pas péremptoire; jna4s personne n'est détenteur de 

la vérité; mais je le répète, je suis disposé à revenir 

sur cette questions! l'expérience de la première tranche 

démontre la nécessité ou l'utilité d'avoir un convoyeur 

- ou un ravitailleur, nous sommas d'accord sur le sans 

sinon sur les mots, - de plus, je n’y verrai pas d'in­

convénient»

£'ajoute que les sous-marins de lere classé 

du type- qui sort actuellement peuvent facilement, partant 
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de Brest, aller croiser en face Dakar et revenir. 

Etant donné notre conception navale qui n*est pas a- 

gressive, mais défensive, puissacoment défensive, nous 

n-avons pas besoin, peut-être, d*all®r chercher l’anna- 

mi, bien que la défense consiste quelqueibis en cela, 

et voilà pourquoi j’ai préféré porter mon effort sur des 

sous-marins de 1ers classe.

M, PERREAU, - Surtout, comme vous le dîtes, 

que nous voulons faire de la défensive plutôt que de 

1 'offensive,

H, LE MINISTRE, - Je poursuis mon projet d’é- 

chelo nnezne nt s

En 1927 : 1 croiseur,

3 contre-torpilleurs

4 torpilleurs,

5 sous-marins de lere classe

1 sous-marin mouilleur’ de mine®

En 19’28 î 1 croiseur,

3 contre- to ipiHeurs

4 torpilleur®

1 sa us-marin de Croisière

6 sous-marins de lare classe

6 sous-marins mouilleurs de mines

1 mouilleur de minas de surface

2 pétroliers.
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Et an 1929, la solda, soit ï *
3 contre-torpilleurs

2 torpilleurs

5 3ou9“isarins de lere classe

* 1 sous-marin mouilleur ds minas

En ce qui Concerne les crédits j’ai pu obtenir 

l’assentiment du ministre des finances, ceux prévus pour 

1926 et 1926 étant relativement faibles.

C’est ainsi que je n’ai besoin s 

en 1926, que de 40 aillions, 

en 1926, 229 millions 

en 1927 , 500 millions 

en 1928, 620 millions 

en 1929, 640 millions 

en 1930, 540 millions 

an 1931, 400 millions

et en 1932, dernière armée de crédits : 225 millions.

«T’ajoute que çes annuités comprennent non seu­

lement la mise en Construction des unités, mais toutes 

les dépenses nécessaires ppur approvissionnament de Com- 

bat, la constitutif: de stocks de projectiles® obus, 

torpillas® mines®etc. Les. chiffres sont établis d’après 

les damiers indices des prix de main d’oeuvre et des ma­

tériaux; évidemment, ,11s ne peuvent être considérés 

comme definitifs et n’ont qu’une simple valeur d’indica­

tion® surtout en ce qui concerne 1931 et 1932,
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J'ajouta qu’au moment où les dernières construc­

tions prévues dans le projet de loi seront achevée», 

c’est-à-dire en 1932, la flotte de haute mer française 

possédera alors 215.000 tonnes de bâtiments léger» - re­

tenez ce chiffre • sur les 360.000 tonnes qui sont ins­

crites dans le statut naval.

Vous voyez, par conséquent, qu’en inscrivant 

360.000 tonnas an 192b, puisqu’en 1932 nous n'en aurons 

que las deux tiers, c’sst-à-dire 215 tonnas, J 'ai ins­

crit un chiffre tout à fait large - et Je ma permet­

trais même de • vous en entretenir à nouveau una autre 

fois si las moyens financiers permettaient d’accélérer 

encore les constructions.

Eh ce qui concerne las sous-marins, nous au­

rons de 65.000 à 70.000 tonne», an 1932, c’est-à-dire un 

peu plus des deux tiers, presque las trois qxzarts, puis­

que j* ai prévu 96.000 tonnes.

Voilà las chiffres essentiel», 
indications

Telle» sont les JààaiaictraK résumée» que je 

puis vous donner aujourd’hui. Je suis à votre dispo­

sition maintenant pour les questions que vous voudrez 

bien me poser sur ce projet, - sinon Je vois renvoie 

au moment où il va être antre vos main»; Je retien­

drai alors avec un dossier spécial sur cette question du 

programme naval, comme je reviendrai spécialement sur 

la question/ du statut naval,

M. RIO, - Et le tonnage des pétroliers ?
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M, LR MINISTRE. - Si ma mémoire ma sert toi an, 

ce sont des navires de 8000 à ylfîO.OOO tonnes,

M, RIO. - Allez-vous les faire construira ou 

les prendre»-vous sur le marché ?

M, LE MINISTRE, - Nous allons être obligés de 

les construira. J’ai préparé un dossier spécial sur 

cetta question,

Ac tu ell ©axant, nous avons une flotte commer­

ciale de pétroliers tout à fait insuffsanta pour nos 

te soins, ce qui fait que, sans porter tott à la flotte 

coiû® rciala, il est nécessaire de faire construira un 
, r, 

certain nombre de pétroliers, d’autant plus que lespe- 

troliers du commerce transportent du pétrole tandis 

que nous nous transportons du mazout et qu’un bateau qui 

transporte du mazout est sali définitivement et ne peut 

plus servir à autre chose. Il est indispensable, étant 

donné que la Consommation va s’accélérer, d’avoir du frèt 

étranger; je traite an ce moment avec les bateaux anglais1 

pour aller chercharen Amérique le mazout que ne peuvent 

transporter les pétroliers français.

Nous avons, à l’heure actuelle, en tout et 

pour toit 28.000 à 30.000 tonnes de pétroliers, alors 

que la consommation du temps de paix est de 100,000 ton­

nes pour la marine et va augmenter de plus en plus avec 

tous Ces bâtiments qui se chauffent exclusivement au 

combustible liquide; j’ajout© qu’en temps de guerre il 

faudrait, dès la première année, 1 million de tonnes, et 
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lorsque toute notre flotte sera transformée en flotta 

brûlent du combustible liquide il faudra 1.400.000 ton­

nes

H. MAHIEU. - Les réservoirs à mazout sortrils

suffisants ?

M. LE MINISTRE. - J’ai préparé un dossier; je 

vais y venir dans un instant»

M. ,HERY. - M. le Ministre est-il obligé, dia­

prés les règlements financiers concernant les deux assem­

blées, de déposer toujours et d’abord son projet à la 

chambre ? Je demande cala parce que vous gagneriez du 

temps-: en le déposantau Sénat ?

M. LE MINISTRE. - C’est fonaall je suis obligé 

d’effectuer d’abord le dépôt à la Chambre. Je vous pré­

sente meme mes excuses, oar7 en ce qui concerna la questi­

on des arsenaux j’ai fait demander tant au secrétaire gé­

néral de la Chambre qu’à celui du/sénat s’il était possi- 

ble, selon mon désir, puisque le projet actuel^était de­

vant le Sénat, par courtoisie, par déférence, par amitié 

même, et étant sur un terrain où nous ne voulons que la 

bien du pays, marne s’il do it y avoir conflit, car c’est 

notre honns r à chacun de défendre notre opinion, - j’ai 

donc dis-je demandé s’il étaitpossible de ne pas retarder 

le débat devantle Sénat en ce qui concerne les arsenaux; 

mais il m’a été répondu^ue j e ne pouvais déposer le 

projet tout d’abord que devant la Chambre.
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Ja le regretta, car ce ne sera pas un débat 

aussi précis que sur un texte.

J’en viens à la question de la défense des coé 

tes. Je vais déposer également avant la fin de Vannée 

le projet sûr 1 Mronautique et peut-être aussi celui 

sur les combustibles liquides.

Vous voyez que no« avons travaillé depuis 

quelques semaines. Il me restera à déposer, au début 

de 1925, le projet de loides cadres, qui, comme je l*ai 

dit, ne peut venir qu’après le projet de statut naval, 

et le projet sur 1*aéronautique.

Le projet spécial des arsenaux va venir dans 

que Iques jotrs® il est prêt.

En ce qui Conee rne la défense du littoral 

la loidoit prévoir les moyens dont disposera le mi­

nistre de la marine, certains ap>r tenantes propre à 

son département, certains autres au ministre de la guer­

re® la loi devra donc bien préciser les conditions dans 

lesquelles les moyens apparte ant au ministre de la 

guerre seront mis à la disposition du ministre de la ma­

rine. Sur cette bas®, j'ai Commencé par faire une ré­

forme dé principe qui avait son intérêt; j’ai supprimé 

l’éparpillement des responsabilités et dès commande­

ments. Il y avait, jusqu'à ces derniers temps, dans 

Chaque arrt> ndissement maritime, un préfet maritime et un 

commandant en chef des frontières. J’ai supprimé cdes fror 

tières maritimes et j*ai/z£ais antre les mains du préfet 

maritime l’ensemble du commandement et desrasponsabili- 

tés, l’ai refait l’unité de commandement, i
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H. L1SIÎBRY. - Très bi*» 1

M« ï»® KINISTRE» - C’était indispensable! sur­

tout à une heure où je suis obligé d’avoir un cadre 

d’officiers q i sst an loin d’ctre aussi pléthorique quÆ 

on le dit dans le public, étantdonné que je dois armer 

tous les bâtimen ts-neufs qui vont sortir en 1925# Cepen­

dant je n'ai pas demandé un homme de plus, je garde com­

me équipage, les 55.000 hommes d’ef£ ctif de l’année 

dernière et je vais armerûn grand nombre de petits ta- 

teaux avec le même cadre d’officiers ; j’ai récupéré 24 

officiers, ce qui est un chiffre, - capitaines de vais­

seau, capitaines de corvette, de frégate, ou lieutenants 

de vaisseau rien que par la réforme du haut commandement 

accomplie en supprimant les commandements de frontières. 

Désormais, le préfet maritime a l’ensemble du commande­

ment; il a deux cellule» à coté de lui : d’un coté una 

cellule strictement militaire, de l’autre ce qui con­

cerne l’administration et les arsenaux#

La défense du littoral comprend divers éléments:, 

des éléments actifs, des éléments passifs, et des élé» 

ments mi-actifs mi-passifs.

Dans les éléments actifs figurent les batinonts 

des flotilles de sous-marins patrouilleurs, les,dra­

gueurs, mouilleurs de mines» Au premier Mm rang de ces 

éléments je place les sous-marins de 2e classe, au nombre 

de 6 escadrilles de 6, soit 36 bâtiments au minimum» Cela 

donnera une escadrille par arrondissement maritime, an 

principe, étant entendu que chaque escadrille ne sera pus
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liée à son arrondissement, mais pourra être déplacée 

suivant les circonstances; las patrouilleurs de surface 

seront fournis par des bâtiments de flottilles fatiguées 
mais susceptibles enûore^e rendre de bons services aux 

environs de la cote; les dragueurs et mouilleurs devines 

et les remorqueurs seront fournis par la réquisition, à 

l'exception de ceux dont aura te soin dès la première heu*» 

re et qui seront pris dans les bâtiments de servitude» 
élé- 

Lss éléments passifs seront pris dans iQshâxx- 
mâmes -

ments/de la défense des cotes; elle ne peut etre suppri- 
il

-mée; aile existe des points où il est essentiel qu’en 

©as &* attaque par surprise, la riposte soit immédiate. 

Le nombre des batteries fixes sera ramené au chiffre strie, 

-ternent indispensable; des batteries de 155 pemattront 
peuvent

de garnir certains peints déterminés qui (ggesEXsax atra 

menacés^ et jousit nt le rois de réserve d'artillerie, 

TcutesXas batteries nouvelles vont utiliser de®

pièces provenant de cuirassésdu type "Normandie* ou de 

batiments déclassés.

L'artillerie contre aéronefs., de son coté, 

doit recevoir le développement nécessaire: il s'agit la 

?iir.plaraent d’un nombre restreint de batteries de 75,

Le 3e element, — ml—actif, mi —passif, comprend 

les laines et lès filets à mines,

®n ce qui concerne la loi sur le statut 

naval de la défense des cotes, je n'ai pas fixé un pre 

gramn-e de constructions à longue échéance qui présente­

rait gravent inconvénient^ $4. dévo il&iir ne s projets •
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II n’est pas nécessaire d’annoncer que nois établirons une 

batterie à tel ou tel endroit ouque nous aurons tel eu 

tel nombre le pièces.

Inorganisation défensive du littoral devra s© 

mouvoir dans la limite des crédits mis à la disposition 

du ministre chaque année dans le budget.

Voilà, les idées essentielles en attendant le 

dépôt du projet de loi sur la défense des cotes.

K. LE PRESIDENT, - Nous avons désiré très vi^ 

vexas nt que la défense des cotes appartienne à la marine; 

à ce sujet notre esprit a évolué. Au début, nous pensions 

que catts défense pouvait être assurée en grande parti© 

par les mines» mais nous avons changé d’avis: elle s© faj> 

surtout en avant par les sous-marins» par les patrouil­

leurs, et aussi sur le territoire de la métropole.

Toutefois, il est un point auquel la commission 

de la marine attache une très grande importance: c’est 

celui relatif à la défense de notre empire colonial; un 

point nous semble particulièrement vulnérable: c’est Bi- 

zerte, gi demain la France était attaquée sur mer, ©lié 

n’aurait guère à craindre un débarquement sur les cotes 

de la métropole où nos régiment ■ de territoriaux auraisét 

vite fait de régler le sort d. s gens qui auraient tenté 

©e débarquement.. Tar dontre, le problème essentiel, en 

cas‘ d’agression sur le Rhin, est celui de la protec» 

tion de notre empire africain du Nord qui se trouverait 

notablement dégarni d© troupes., notamment à Biaerte.

Ne croyez-vous pas, en effet, qu’il y aurait 
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nécessité d’amimeirrapidement Iss troupes des colonies an 

France ? Vous n® pourries donc pas conserver dos troupes 

considérables à Bizerte; c’est un point dont il faut sa 

rendre compte: il n’y aurait pus là une garnison très im­

portante et cette citadelle qui nous est si nécessaire sa 

rait à la merci d’un débarquement italien, par exemple, 

qui nous mettrait en fâcheuse situation. Nous sommes donc 

quelques uns à penser qu’il faudrait que Bxzerte fut dé­

fendu non seulement pi r mer, mais encore par terre. Pré­

cisément lorsqu’il s’ét^it. agd. de la répartition des 

pièces du ''Gascogne” on avait dit £ on va en mettre 

quelques unes à Brest, d’autres à Toulon... Nous avons 

pensé que si des villes commerciales comme le Havre 

devaient être défondues, il était surtout nécessaire que 

des points comme Bizerta fussent surtout protégés. Bizer® 

te peut être défendu par mer au moyen de la défense mo­

bile, mais il doit l’etre surtout par terre. Il doit 

y avoir à Biserte une sorte de camp retranché qui n’ait 

rien à craindre d’un débarquement italien que nous n’a­

vons pas actuellement la moyen d*empocher. C’est, selon 

nous, une nécessité et il convient que la mis istre de la 

mi rine idssa etudier la défense de Bizerte par terra.

J’attire aussi votrb atteition sur un point 

qui est pour nous de la plus haute importance: Celui de 

la sécurité de nos convois en Méditerranée qui peuvent 

être menacés dans leur flanc, sur les cotes d’Espagne et 
et de là jusque vers Ajaccio

aux Baléares/ la sécurité de notre route doit etfô or­

ganisée non seulement au point de vue maritime, mais sur1 

tout
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au point de vue da l‘aviation, de manière à nous dé- 

fendra an avant du doté de l‘Italie; d*autre part, il 

doit y avoir une organisation à Ajaccio pour permettre 

les petites réparations, avec mobilisation sur place 

des ouvriers retraités qui sont là-bas, laquelle, à mos 

sens n’a pas jusqu’à présent été préparée.

J’appelle vo tre attention sur tous ces points 

dont l’importance ne vous a pas échappé, que vous connais 

s&üf mais sur lesquels nous serions heureux d’avoir da 

vous des éclaircissements»

M. LE MINISTRE. - -Te suis d’autant plus heu® 

reux d’en parler devant la commission de le. marine que 

nous nous sommes entretenus, vous et moi, il y a quel» 

ques joiffs, de ces questions et que je suis autant que 

vous préoccupé de la défense de Bizarte. A l’heure actuel 

le, sans entrer dans le détail, je p uis dire que l’ac­

cord est complet entre la ministre de la guerre et la 

ministre d© la marine pour pousser activement l’étude 

de tous les moyens de défense nécessaires à la protec­

tion de Bizertê contre des opérations venant da la terre 

tant au peint dé vue matériel qu’à celui de l’organisa® 

tion des batteries d’artillerie, L’aménagement de pe­

tits centres de résistance pour couvrir Bizerte consti­

tue un problème difficile. Ceux d’entre vous qui connais­

sent Bizerte ou qui en ont examiné la carte savent qu’il 

y a un front de terre prolongé à défendre et que cela 

nécessite un gros effort. Je puis donner 1’assixh.nca àla
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commission de la marine que cetfc question fait 1*objet 

de toute mon attention et que dans la ne sure où nous 

avons le moyen de créer une organisation efficace nous 

le feib ns.

En ce qui concerne Ajaccio la situation est 

la suivante: la baie doit servir d’abri éventuel et de 

centre de ravitaillement pour las bâtiments légers et les 

sous-marins» A l’heure actuelle» nous avons un centre 

de réparations dli matériel, ses magasins, un atelier de 

torpilles, des réservoirs à mazout, insuffisantsp^iis- 

u’ils ne contiennent que 3500 tonnes, un parc à char­

bon pouvant contenir 12,000 tonnes, ce qui est insuffi­

sant également. Je prévois des installations nettement 

supérieures. L*installation d’une aviation à Ajaccio est 

également nécessaire, parcque non seulement la protec­

tion de la rade..et du littoral de la Corse, mais aussi 

la routa de Bizerte à Toulon doit être assurée par la 

marine aérienne; - parles champs de mines également, • 

mais il doit surtout y avoir une grande activité de l*a 

éronautique maritime. Le centre de ravitaillement d’A- 

JlgcIo va être développé et doubl^ pour la mobilisation, 

des études sont en ©ours pour reconnaître des terrains 

favorables à l’aviation aux environs d’AjauCio, de Boni- 

facic et sur la côte Sud de Corse»

Telles sont les mesures envisagées. Je par­

tage donc, vous le voyaz, la façon de penser de votre 

président; il faut qu’un barrage sérieux soit établi 

de ce coté au moyen d’éléments actifs et passifs, c esw 

à-dire bâtiments de surface et mines, avions pouvant 
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disposer de bons terrains d’atarrissage» J’ajout© enfin 

qu’il gàut également organiser la Corse sur la face a a* 

ttwsEfc aussi bien que sur sa face ouest, pour que nous 

ayions des vues du côte dé l‘Italie. Nous le faisons 

d’une façon sérieuse} soyes assurés que cette organisa­

tion fait l’objet de nos pr ©occupations,

y, LE;PRESIDENT. - Nous vous remercions infi­

niment de vos déclarations»

y. LE MINISTRE. - Je reviens à la question de 

l’aéronautique} je'me borne à des vues générales, parce 

que, pgur notre première prise de contact, il est préfé­

rable, je crois, de procéder ainsi»

En ce qui concerne l’aéronautique, je n’ai 

qu’à xs# répéter ce que j’ai dit à la Chambre il y a 

quelques jours : il n * y a pas d’aéronautique mariti­

me J J’ai tXGJïh trouvé, en arrivant au ministère, sinon la 

néant, mais. à peu près le néant., et cela m’a été d’autant 

plus cruel que je suis un peu de la maison: comme ancien 

sous-secrétaire d’Etat de 1 * Aéronautique j’avais connu 

une époque où il y avait 1200 apprsils dans cette mai­

son} en 1918 j’avais prévu toute une organisation formi- 

dafele, au point de vus technique, avec des types d’appa­

reils qu’on achève et qu’on met au point maintenant, J’&i„ 

donc été d’autant plus douloureusement impressionné et 

c’estune raison pour que la commission soit persuadé© 

que s’il est un peint sur lequel je tiendrai à honneur 

personnel d’employer toyte mon énergie et toute mon ac­
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c’est bien ©lui-ci,

La première chose qu’ilm’a paru indispensa­

ble de réaliser c’est l’organisation, partant de Ce 

principe qu’on ne fait rien, s’gissant de gestions Mi­

litaires ou de sa vie à soi, sans une organisation ra­

tions elle»

.T’ai donc fait signer, le 6 septembre par le 

Président de la République, un décret réorganisant l’a­

éronautique, - c’est-à-dire répartéssant les escadril­

les, les «entres, les places de combat, concentrant les 

écoles, etc. de façon que nous coioeb ncions tout d’abord 

par voir clair.

J’indique notacu^ent que J’ai pris la décision 

de concentrer toutes les écoles d’aéronautique à Our- 

tain. Je fais donc enlever les écoles de 1’Etang de 

Barre ou ailes sa trouvent maintenant, etantdonne que J 

ai besoin du plan d’eau de Barre pour en faire le centra 

d’hydraviation de la Mediterranée^ C’est mon seul plan 

d’eau. Je mets donc tout ce qui est école à Ourtain; 

c’est la meilleure région au point de vus des vents, pré­

sentant las meilleures conditions de vie pour les p ilo­

tes, et 'autre part c’est une région plus abritée Contre 

des attaques éventuelles.® le golfe de Gascogne étant é- 

Yidamiuent un/ endroit plus difficile à atteindre par 

voie de mar ou de l’air que la Méditerranée. J’ai l’en­

tent la n d’installer aux environs de Rochefort une grande 

réserve d’hydraviation, Les écoles, je la répète, étant a

Ourtain
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Ge décret est entré im.-® dlatê» nt en applica­

tion; d’autre part, un autre décret, du 4 novembre a 

réorganisé le service central de l’aéronautique. J’ai 

d’abord voulu - et cela n’a ps la valeur d’un geste, 

cela correspond à une conception profonde chea moi, 

- placer à la tête du service de l’aéronautique un avia­

teur. Je l’ai confié à l’un des hommes, dont £ dirai, 

bien qu’il ne soit pas d’usage de prononcer des noms de­
vant une commission, qu’il représente non sailement/ne 

grande valeur au point de vue de la connaissance de l’a­

viation et de son emploi, parce qu’il est lui-meme ua 

excellent plxlote, mais qu’il possédé une autorité mo­

rale incontestée dans la marine et le personnel aérien, 

le Coxaœandant de la Borde, qui commandaitlla Bearn. Je 

l’ai prié d’abandonner son batiment pour prendre la direC1 

tion de 1 ’ Aéronautique. Il était plus facile de lui ad­

joindra quelqu’un/ au point de vue administratif, qui 

n’est pas beaucoup la sien que d’adjoindre un ensemble 

de techniciens à des administrateurs. C est pourquoi 

sans avoir aucun grief contre le directeur du service, 

et n’ayant qu’à me louer de lui, mais estimant qu’il n’a­

vait ps une compétence suffisante au point de vue tech­

nique, j ’ai prié le commanant de la Borde de prendre le 

commandement du service central de l’aéronautique.

En même temps, j’ai réformé les méthodes de la 

maison; il était indispensable que l’aéronautique eût 

un contact, pour les questions militaires avec le chef 

d’état major général et fût sous contrôle, et qu’elle 

eût au con traire son indépendance au pelât de vue des 
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questions techniques ou administrâtivas. C’est ainsi 

qu’il y a deux sections dans la direction centrale da l’a 

éronautique au ministère : une relavant du chef d’état 

major général qui doit connaître des questions mili­

taires, l’autre indépendante de lui, ne relevant sans in­

termédiaire que du ministre, au point de vue technique 

et administratif, 

Voilà dans leur essence, les réformes organi­

ques, - qui seront évidemc® nt suivies d’autres, - que 

J‘ai réalisées au ministère de la marine, 

J'en viens maintenant à la situation meme da

1 * A é r o nau t i qu e » 

1511e est très triste, Nous sommas à la teta -

J a l’ai dit à la tribune l’autre Jour, et encore m’u- 

t-on Ék it observer que J’étais optimiste, - laissant de 
ou 

coté les appareils d’école, quelques uns hors d’usa­
ge, d’enviroii 76 appareils uyantLne certaine valeur mi­

litaire. Aveu les crédits qui ontJ été votés par la Cham­

bre la semaine dernière et que le Sénat, J’espère votera 

également, j’aurai, au début de 1926, 200 appareils 

ayantune bonne valeur militaire. C’est encore loin de 

compte. Le projet de statut de l’aéronautique que je 

vais déposer va comporter 56 escadrilles dont 20 armées 

an temps de paix; dans un an Je Compte avoir 10 esca­

drille* dont 3 seulement seront complètes; l’escadrille 

complète de chasse comprend 16 apparailsj/et 8 appareil* 

tin, soit au total 24 appareils.

L’escadrille da reconnaissance,^ de bombarda- 
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©t de torpillage comporte 12 appareils en service et 50 $ 

d’appareils d’entretien annuel, soit 6 appareils d’en­

tretien, au fc> tal 18 appareils.

Donc, avec le budget dont Je dispose actuel­

lement, j’aurai, au cours de 1925, 10 escadrilles dont

3 seulement seront ©empiètes, et avec les crédits qui vont, 

atiëe votés j’aurai 6 escadrilles complètes de plus, soit 

9 escadrilles complètes sur 10. A la fin de 1925, il 

ne restera plus qu’une escadrille à effectif réduit, 

En 1926, à une date que je ne .peux préciser 

parce que tout dépendra de la cadence des sorties, j’au- 

rai 297 ap^reils, au lieu de 76 actuellement et 97 à la 

fin 'ds 1925. J’ajoute que la "Béarn’1 pourra être uti­

lisé à ce moment ét sera incorporé dans l’escadre. 

Quels seront ces appareils ? Au point do vue 

appareils de chasse ce seront des types comparables aux 

meilleurs en usage dans 1 ’arméej il en sera de meme au 

point de vue des appareils de reconnaissance.

Pour les appareils de bombardement, Ils seront 

de deux types : ceux dits "de bombardement" et ceux 

dits "torpilleurs” qui emportent une véritable torpille, 

comme les engins lancés par les batiments.

J’envisage aussi un type d’appareil de gra rà e 

reconnaissance qui devra ©tre capable d emporteil une 

charge utile de 1400 kilogs, un équipage de 5 homrc.es, 
avec^mitrailleusej et cartouches, un posté de T.S.F et 

dsvra pouvoir franchir 1200 kilomètres, c’est-à-dire tra­

verser la Méditerranée en toute sécurité, puisqu’elle na 

représente que JÜloo kilomètres de vol.

homrc.es


-46-

M. LE PRESIDENT. - J’ai plus de confiance 

dans ces appareils que dans le Béçan, car lorsqu’on l’a 

mis en chantier, j’ai protesté de toutes mes forces 

comme rapporteur du budget de la marine. On disait à ce 

moment: "ce n’est riasi c’est 80 millions". Où en som- 

xnes nous maintenant ?

y. LE MINISTRE. - A 120 millions 1 Je suis bien 

obligé de le terminer: je cours après mon argent, je 

suis obligé "d’arroser le tapis" 1

M. LE PRESIDENT. - Lorsque le "Béarn" sera 

en service son tôle sera d’accompagner les escadres. 

Et ceci me rappelle la question de M. de Montjou en 

séance de commission ; je le vois encore, ou plutôt je 

l’entends encore demander : "Quel sera le rôle du Béarn?* 

- "Accompagner les escadres I " - mais., répliqua alors 

M. de Montjou,'quelles escadres "?... En effet, à ce £»- 

ment, il vous restera en tout trois bateaux! Le Béarn 

ne vous servira' donc à rien et il aurait été plus a- 

vantageux de faire ce que iiaus demandions, c’est-à-dira 

des bâtiments légers à faible tirant d’eau.

M. LE MINISTRE. - En Angle terre, " 1 ’Henaea" 

sur lequel nous n’avcns pas de précision, est un bâti® 

ment de 10.000 tonnes, à plateau.

M. LE PRESIDENT. - Nous avons dit "le Béarn" est- 

un crime... mais nous a-t-.cn répondu: il est bon marché, 

80 millions!.. Or, nous avons été battus et on dépassera
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200 millions. Tour aboutir à quoi ? pour accompagner 

quoi ? étant donné qu’on vient nous dire que ce bateau 

peut faire 19 noeuds...

M. LE MINISTRE. - Il fera 20 noeuds,

M. LE PRESIDENT. - Il ne .peut pas les faire; 

il avait été construit pour faire 19 noeuds, dans tells 

ligne, avec tel poids! j’entends bien qu’on a remplacé 

les canons par des gueuses au fond du bateau; mais il 

n’empêche qu’il a été construit pour cette vitesse, et 

le jour où il devra accompagner l’escadre, s’il y en a 

encore, il ne pourra rendre des services, parce que sa 

vitesse qui devrait être très grande ne lui permettra 

pas de suivre les bâtiments qu’il devrait accompagner. 

Il lui faudrait une vitesse plus grande même que celle 

de vos croiseurs. Ce qu’il fallait, je le répète, c’é­

taient des bateaux rapides, à faible tirant d’eau, avec 

uns cuirasse très forte. Je n’insiste pas, d’ailleurs, 

car je sais bien que vous n’êtes pas responsable de ce 

bilan

IÆ. LE MINISTRE Je reviens aux appareils do 

grande reconnaissance.

J’ai dit que je voulais des appareils capa­

bles de faire 1200 Kilomètres. Nous sommes encor® loin 

de compte, puisque les appareils actuels ne dépassent 

guère 800 kilomètres de rayon d’action: nous avons les 

"Blanchard", les "Lutham", les^Cams" dont la rayon d’ac­

tion est de 960 kilomètres avec 3 hommes d’équipages et 
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4 mitrailleuses. Tout de marne, vous voÿes que nous 

travaillons et nous continuerons dans cette voie des 

appareils rapides.

Deux mots maintenant sur 1’aéro s tation. Tout 1; 

monde est d’accord, sur l’utilité, pour l’escorte, de 

dirigeables souples de 6000 mètres, et pour las peti­

tes vitesses de dirigeables de 3000 mètres; mais il y a 

controverse sur las rigides. La encora, je ne me recon­

nais pas le droit d’avoir une opinion personnelle telle­

ment ferme qu’elle puisse engager d’unafa^on définitive 

les destinées du pays, mais t.ut au moins, pour quel­

ques années, j’ai le devoir, étant donné la, situation 

de la science / aéronautique, de ne pas engager de crédits 

pour des rigides tant que nous n’aurons pas les moyens 

financiers suffisants pour édifier des hangars là ©ù 

d’est nécessaire. Nous n’avons pas lé droit d® lancer sur 

1© chemin de l’air des navires aériens dans les candi? 

tions où nous n‘enverrions pas des bâtiments sur mer, 

ô’ast-à-dire sans port ©ù ils puissent se réfugier.

M. PERREAU. - D’autant plus qu’ils ne peuvent 

naviguer guère que par beau temps.

M. LE MINISTRE. - D’autant plus que le pauvre 

"Dixmude'' a été rattrapé par les croiseurs qu'il avait 

peur.mission de dépasser. Tant que le probière de l'hé­

lium ne sera pas résolu, — st ce sera difficile parce 

qœ son prix et hors de la portée de notre bourse et aus­

si parce que les Américains n’en ont pas assa* pour 

i-ffiâmes pour qu’ils acceptent de nous an donner, «
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il sera impassible ôta prévoir des crédits pour des ri­

gides et par conséquent Je n'en al prévu dans la budget 

de 1925 que peur l’utilisation restreint® du petit "Tiédi

terranée" qui est un rigide ex.-alleffl.and que nous avons

encore à notre disposition. Comme il sa posait une 

-question administrative pour les équipages et les offi­

ciers socialisés dans la science du dirigeable, j ’ai 

donné Iss instructions les plus sévères pour que l’u­

tilisation du "Méditerranée" n’eut jamais lieu pour des 

distances sujé fleures à 300 kilomètres au-delà de son 

port d’attache, c’est-à-dire pour qu’il puisse toujours 

rejoindre, Usas des conditions normales st quelles que 

soient les intempéries.

Voilà ma politique en matière d’aérostat ion a

J’en viens maintenant au plan d’armement dont 

je dirai deux mot/s très rapides» L’effectif pr évu peur 

1925 est de 55.000 hommes; cependant pour l’armement des 
du programme naval 

bâtiments de la première tranche /j ’ai b.soin, pur rap­

port.à 1924, de 5.000 hommes de plus . Je.n’ai pas de - 

mandé d’effectif supplémentaire cependant: c’est une 

preuve que j’opère una compression considérable sur lès 

effectifs dont je dispose ©atte année.

J’ai, en effet, pris les masures suivantes â 

J’ai comprime de 10 X 183 effectifs des services à ter­

re et de 5 % las effectifs des équipages des bâtiments 

en disponibilité, armés ou en réserve; j’ai réduit les 

effectifs envisagés pour la T),G.A et certains personne] 

de l^aéronautiduê maritime. Enfin» .l’ai décide de for-, 
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msr àfoord la majeure partie du personnel spécialisé
I ,

dont la marine a besoin» J’ai débusqué une très grande 

quantité Je personnel à terre. Voici un exemple ; il y 

avait à Toulon une ecola d@ chauffeurs qui mobilisait 

500 ou 600 hommes à terre. J’ai décidé qu’ils feraient / 

leur apprentissage à bore: on faisait faire, d’ail­

leurs, des dessins algébriques à des hommes xaxanXxquaix 

sachant quelquefois à peine lire. C’était inutile; Je 

suis allé au plus pressé.

Ma formule en matière de politique navale, se 

résume en deux mets: avoir, au point de vue du matériel 

une marine de qualité plutôt que de quantité, et au poia 

de vue personnel, une marine qui navigua i

M. TERREAU. - Surtout une marine qui navigue I

K. LE MINISTRE. - Au lieu d’avoir 50 des of 

factifs à la mari comme ÿe las ai trouvés en 1924 - et 

je Comprends dans ce chiffre les affect ifs volants de 

l'aéronautique, • j’aurai, en 1925, 68 au lieu 

d’avoir 38 de personnel à terre Comme an 1924, J’au­

rai en 1925, 20 X» L’indisponible, soit 12 repré­

sente ©©aune toujours It.s congés et les maladies.

M. TERREAU. - Il faut faire naviguer lu perses 

nel officier h plus possible; c’est le défaut de notre 

marine; les officiers ne naviguent pas.

M. LE MINISTRE. - Aussi bien pour les hommes 

que pour les officiers, je veux ne réserver de faveur 

-en prenant ce met dans son sens le plus favorable., 
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c’est-à-dire tous las encouragements, las priorités, - 

que pour les marins qui navigueront, - mettant à part 

bien entendu, las cas exceptionnels. Mais d’une fhççn 

générale je serai intraitable sur ce point. J’accorderai 

toujours la priorité à ceux qui navigueront, qu’il s’a­

gisse de l’avancement des officiers oudes conditions de 

nourriture pour les hocmas. Je marquerai toujours une dif-. 

férence. Je suis, d’ailleurs, très préoccupé du bien- 

être des homme», et j® pari® en vieux fantassin qui n’i­

gnore pa» que, non seulement pendant la guerre, mais 

aussi an temps de paix, on n’a des hommes ayant bon moral 

que lorsqu’ils ont l’estomac garni.

J’ai donc donné des instructions aux officiers 

- je n’ai eu, d’ailleurs qu’a accentuer leur état d’es­

prit et je rends hommages au souci qu’ils ont du bien- 

être de leurs hommes. Je leur ai marqué que je leur au­

rai un gré Infini à cet égard de persister dans cette 
bien 

voie et je leur ai demand/é de/'eboisir les sous-offi- 

ciers . Je saurai toujours gré à un capitaine de vais­

seau sur le nom duquel s’élèvera un concert d’éloges 

pour la façon dont las hommes sont nourris à son bord.

J'ai donné également des prescriptions absolu­

ment formelles, à tous les degrés de la hiérarchie pour 

qu^/ les chefs connaissant leurs homme»; je veux qu’un 

commandant de compagnie puisse connaître »es homme» par 

leurs noms et qu’il^ n’aiè^ pas besoin d® papier pour 

en faire l’appel; je veux qu’il s’intéresse à eux, qu’il» 

connaissent leurs prénoms, ce que font leurs parant», ce 
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qu’ils ont fait eux-mêmes dans la via civils, qu’ils 

soient même les confidents de leurs Joies ou de leurs 

peines» C’est ainsi qua nous arriverons à maintenir une 

excellente discipline, qui sera en meme temps tout à fait 

cordiale/, Je dois dire, d’ailleurs, que J’ai de très 

bons renseignement s à l’heure actuelle: les rapports 

qu’envoient les Commandants d’unités sont presque unani­

mement favorables: l’état moral est excellent ; il y a 

même dès à présent, surtout parmi les hommes qui ne sont 

pas de la côte, parmi ceux qui viennent de l’intérieur 

et qui en étaient encore à cette légende que las marins 

étaient nourris uniquement avec de la chandelle, du lard 

et des fayots, une grande satisfaction à constater qu* 

ils sont bien nourris, de façon convenable et harmonieu­

se e t qu’on s’efforce de varier les menus.

J’ai fait vérifier également depuis l’arrivée 

des recrues, l’état sanitaire et Je pourrai le dire à 

la tribune, - cela fera plaisir aux familles , - il est 

tout à fait favorable. Je suis tenu quotidiennement (Jtu. 

de cet état sanitaire dans les ports, d’ailleurs, et 

J’ai prescrit des mesures à cet égard dont J’ai rendu 

les préfets maritimes responsables. J’ai voulu qu’ils 

aillent voir par eux-mêmes l’état des hommes, - car Je 

sais que c’est pour eux un enoouragement.Or, Je reçois 

des télégrammes vraiment remarquables desquels il re­

suite qu’actuellement Je n’ai pas 2 % d*indisponibles 

dans certains ports. L’état sanitaire, Je le répète.

est donc tout à fait bon
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M. PERREAU. - Les soldes des officiers ne sont 

pas brillantes.

M. LS MINISTRE. -J’y viendrai.

En ce qui concerne les hommes, j’ai pris des 

mesures pour améliorer les conditions de bien-être à 

bord; nous avons prévu et nous allons prévoir de plus 

en plus, dans la mesure où les nécessités le prmett:nt, 

des installations de douchas, lavabos, vestiaires, bi­

bliothèques, salles de repos. "i je veux que las marins 

naviguent, j’ai aussi la devoir d’amélioérer las condi­

tions d’existence à bord . Il n'estpas admissible qu’il 

n’y ait pas de bancs, par exemple, pour que las hommes 

qui ont un moment de repos, puissent s’asseoir et vrai­

ment se reposer. Ceux qui sont fatigués, naturellement, 

sont plus enclins à avoir un mauvais moral et à recevoir 

les souffles d'indiscipline: la moindre critique venu© 

de l’extérieur tombe dans leur oreille Comme une grai­

ne dans un terrain bien préparé,

M. LE PRESIDENT. - En 1919, en rade de Cons­

tantinople, je ma rappelle avoir visité un torpilleur 

russe à bord duquel les hommes d’équipage avaient dos 

lits en fer avec matelas et une installation absolument 

parfaite; Charles Magnier était avec moi et nous avens 

pu, hélas! constater la différence avec les bateaux si­

milaires français où nos marins étaient loges comme des 

chiens. Or, savea-vous où avait été construit ce bateau 

russe ? Au Havre, dans les "Chantiers normands"! Si tout 

de meme la marine du tsar pouvait mettre à la dispositif
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de «es marins de tels logements alors qu’il «‘agissait 

d’un bateau Construit au Havre, est-il admissible que 

nos constructions navales n’aient pas pu faire la même / 

chose s’agissant des marins français 1 Je puis vous 

assurer que ce spectacle m’a profondémen t affligé.

M. TERREAU. - 11 faut donner à bord le plus 

de bien-être possible.

M. LE MINISTRE. - Dans le budget actuel, j’ai 

prévu des choses qui ont fait sourire, - mais je 

vous assure que je n’ai pas souri, moi en demandant ces 

crédits, - j’ai prévu des drapsl ou plutôt à dire vrai 

des sacs de couchage, ce que nous appelons encore des 

"sacs à viande", dans lesquels on dort très bien, car 

je me rappelle encore les bonnes nuits de sommeil qu’on 

passait dans ces sacs à viands qui ont l’avantage de 

protéger le corps, dans les mois d’été Contre las fric­

tions de la laine. J’ai donc prévu des sacs à viande 

pour les rengagés et les quartiers-maîtres, de façon à 
de considération? 

leur donner de ce côté un peu plus de bien-être et/^àadt 
J *ai/ prévu également 

/±HSrilxàxa»ixsdffirt/una somme de 1 million pour acheter 

des brodequins de sortie aux hommes et 500.000 frs pour 
» 

qu’il y ait des manteaux imperméables de sortie à bord; 

il n’y en aura pas pour chaque homme, mais ils se les 

repasseront, et ils éviteront ainsi de rentrer parfois 

trempés par la pluie.

Au point de vue de la nourriture, j’ai fait 

un gros effort : j’ai porté à 350 grammes par homme 
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bord, à 380 graxames pour le personnel embarqué et à 400 

grammes pour le je rsonnel à la mer, - c’est toujours 

la différence de bien-être que je maintiens pour Ceux 

qui "triment’davantags. Avec 400 grammes de viande, - 
la ration 

c’était la ration forte de campagne,/de la guerre, - qui 

donnent, d’après les enquêtes une réduction de 30 % 

à la cuisson, - il reste environ 300 à 310 grammes d© 

viande à manger; mais il y a en plus le jus, - ce qu’on 

appelle le bouillon - il y a une partie des 90 grammss 

sur lesquels porte la réduction, qui sont encore riches 

an éléments nutritifs. Par conséquent, au point de vue 

de la quantité, je puis dire qu’actuellament les hom­

mes sont bien nourris; j’ai augmenté de 100 grammes par 

jour la quantité de viande, et pour ceux qui dans certains 

cas, veulent acheter directement, j’ai donné la possi- 
une partie de 

bilité d’employer/la ration sous une autre forme en 

donnant une indemnité représentative de vivras.

Je viens de parler de la quantité. Au point de 

vue de la qualité, jeme suis préoccupé de la formation 

des "coqs*; j’ai ouvert trois écoles de coqs: à Lorient, 

à Brest, à Toulon, ou ils vont faire des stages de 5 

mois pour apprendre à préparer les aliments. Je vais 

essayer également d’entrer en conversation avec des res­

taurants privés pour qu‘après avoir appris à faire la 

cuisi ise dans les écoles dépendant de 1* intendance mari­

time, les coqs fassent un stage de quelques semaines 

chez des restaurateurs afin d’y apprendre des "trucs* de 

métiers. J’espèrs ainsi que, petit à petit, nous aurons 

à bord une nourriture non seulement très saine, mais a®
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tondante et variée. Je veux, par exemple, que les ho lû­

mes ne mangent pas toujours de la viande, qu’on leur 

donne de temps en temps du polssen, et en ce qui concer­

ne les légume» qui sont indispensables au point de vue 

nutritif, je veux aussi qu’ils soient aussi bien pré­

parés que possible^

En ce qui concerne les coqs, vous savez qu’ils 

sont à la fois, le plus souvent “boulangers et cuisi­

niers. Or, j‘essaya de faire actuellement la séparation 

complète des deux car l’on peut être excellent boulan­

ger et ne pas faire un très bon cusiinier. Cela est pos­

sible à bord des grands bâtiments parce qu’on peut spé­

cialiser, mais à bord des petites unités qui ont 75 

hommes d’équipage, Je ne puis guère songer à séparer 1» 

boulanger-coq du cuisinier-coq et je m’efforce là 

de mettre un boulanger-coq qui soit assez bon cuisinier»

M. PERREAU. - On peut très bien avoir un bou­

langer-coq qui soit très bon cuisinier.

M. LE MINISTRE. En ce qui concerne la moral

j'éviterai de faire à la commission de la marine une 

longue déclaration: elle sait mon sentiment et que si 

je m’efforce comme c'est mon devoir d’avoir une marine 

répondant à l'idéal démocratique qui est le notre

-Etant de ceux qui n'ontja.’n.ais séparé l'amour passionné

de la patrie de la République, autant je m'eiforcerai

d'améliorer le plus possible le sort des hommes, autant

je m'appliquerai aussi à maintenir une discipline très

stricte. Ce sont là des questions sur lesquelles je n® 
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plaisanterai jamais. Je le ferai d’ailleurs, en toute 

bienveillance et j’ai dit, parlant l’autre jour à des 

communistes au cours de la discussion du budget de la 

marine, que je me considère non seulement comme le gar­

dien de la santé physique, mais de la santé morale des 
1’oeuvre 

hommes . Je ns laisserai x>as péricliter ilctatixiaga qui 

m’est confiée.

M. LE HARSe - Avez-vous été récompensé de 

cette intelligente bonne volonté ? Avez-vous des rengage­

ments ?

M, LE MINISTRE. - A l’heure actuelle, Je ne 

puis pas dire que j’en suis récompensé, - autrement 

que par J» -satisfaction du devoir accompli, - pare» 

qu’il n’y a pas assez longtemps que j’ai pris ces 

mesures, mais celles qui avaient déjà été prises en ce 

sens avant moi ont donné un certain résultat : la pro­

portion des engagements et réengagements au cours dos 

derniers mois est nettement plus considérable, - da 

25 X ecsam^ï/â peu/' près , - comparée à ce qu’elle était 

au début de l’année, r.v&nt cet effort de propagande 

par affiches, tracts, conférences pour attirer des hommes 

dans la marine.

Il va sans dire, d’ailleurs, qu’il erst de 

plus an plus indispensable d’obtenir des engagements et 

des réengigeza nt s, surtout à un moment où l’an envisage 

la réduction du servit» militaire à un an. Il va falloir 

faire un effort considérable pour avoir des rengagements
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et/ surtout pour avoir des spécialistes, étant donné que 

le» bâtiments deviennent da plus an plus de véritables 

usines, des ateliers flottants. Il nous faut donc das 

homzaes d’élite dans toutes les spécialités.

J’ai égalezaen t opéré certai nes réforme» au 
du recrutement 

point da vue du personnæl; je ne veux
pas être "empoisonné'', - psrmettea-ao/le mot, « par 

œrtains éléments indésirables et j’ai déclaré toit d’a­

bord. que je me réservais toujours le droit de mettre un 

homms à la port». Je l’ai même fait quelquefois pour da 

"mauvais bougres" pour lesquels on me disait î"ils re­

viennent des Compagnies da discipline, ils n’ont plus 

que 3 mois à faire! garder les!" Non: delà m’est égal: 

ai-je répondu j® ne regarde pas si c’est un bénéfice 

pour eux: je préfère m’en débarrasser pour qu’ils ne 

gangrènent pas les éléments sains qui «nt autour d’eux.

Bien entendu, je n’entends pas en faire une règle de pria

•cipe, parce que je ne veux pas qu’en en arrive alors à

se conduira mal à dessin pour se faire mettre dehors, 

mais j* examina moi-même les cas; j’y passerai quatoraa 

heurs/pan jour s’il le faut, et je verrai tou^par^#»

yeux.

D’ailleurs, en ce qui concerne la recrutement

je na veux plus qu’on vive sur cette vieille légende 

suivant laquelle lorsqu’il y a un "mauvais gars" dans 

une villa on va l*>ngager dans la raarin»; autrefois on 

l’envoyait dans l’infaiterie de marine, maintenant en 

dit ? "-il ira dan» la marine"! Or. je me réserve le 
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droit de réformer las engagements. Oui, le ministre 

pourra, par le fait du prince, au bout de la durée lé­

gale du service, mettre à la porte un homme qu’il ne 

veut pas garder, La durée légale actuelle est de 18 

mois: un homme s’engage, je ne lui payerai à son en­

trée au service qu'une prime assez réduite , - je sais qu 

c’est lia la difficulté parce qua l’appât est moins 

grand, mais il y aura une formule à trouver, - etajrès 

18 mois, même s’il est engagé pour 5 ans, Je veux pou­

voir lui dire :"tu es un “mauvais bougre*, - ou tu es un 

imbécile, - suivant que J’aurai affaire à une mauvaise 

iete ou à un Incapable, - Je casse ten engagement! au 

revoir et merci t*

II est indispensable que J ‘agisse ainsi, quitt

à me créer à moi-même des difficultés pour le recrute­

ment, afin de ne pas être emp© isonné par des éléments 

mauvais, indisciplinés ou incapables. Cela m’obligera à 

développer d’autant plus la propagande: puisqu’on doit 

obérer une sélection plus sévère il convient naturelle­

ment d’avoir un plus grand nombre de candtidats. l’ajoute 

que je fais de meme- au point da vue du personnel offi­

cier.

Je viens de réformer, en effet, les conditiox 
l'Ecole

d’entrée à/Kavale. Je m’empresse de dire que je ne suis 

pas un homme de parti pris, - Je ne l’ai jamais été, - 

et J'estime que s’il est un terrain sur lequel les 

méthodes exprimen ■ aies doivent être empleyées le plus 

pcssible, c’est en ce qui concerne les questions d’ordre

militaire
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En tout cas, voilà ce que j’ai fait : j’ai été frappé 

de l’indigence intellectuelle des dernières promotions 

à l’Ecole navale.

M. PERJEÀU. - Il y a longtemps i

M. LE MINISTRE. - Je fais appel a ceux qui 

connaissent la marine: au point de vue des traditions ae 

coeur, de dévouement, rien a dire; elles sont restées 
culture 

les mêmes! mais au point de vue/générale, c’est lamen­

table, et vraiment quand on compara les candidats d’au­

jourd’hui a ceux d’il y a quelque» années on ne peut ja s 

ne pas être frappé de la différence» Voici des chiffres: 

Las examens éciîts peur le concours de 1924 à l’Ecole Na­

vale ont donné les résultats suivants: pour 75 admission» 

prévues, il fallait envisager au moins 150 admissibili­

tés. Si l'on avait demandé une moyenne de 10 sur 20 

aux candidats, - ce qui a'était pas excessif, nous au­

rions eu 43 admissibles, alors qu’il en fallait 150 5 

avec une moyenne de 9 sur 20 nous n‘aurions encore eu 

que 66 admissiblesI .il a fallu descendre pour avoir 

145 admissibles Jusqu'à la moyenne de 7 sur 20 I 

Vous cemprenea que, da»s ces conditions, J ’avais le de­

voir de tailler dans le vif, et, au risque d’encourir 

certaines critiques, - Légitimes, Je m’empresse de le 

reconnaître, - J ’ ai pris la mesure suivante : j’ai 

décidé purement et simplement que potr cette année 

la programme de l’Ecole navale serait inscrit dans le 

cadre du programme de l’Ecole Polytechnique. Cela pré­

sente l’inconvénient de supprimer, à l'examen d’entrée, 
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l’interrogation d’histoire. Tous les historiens ont 

alors levé lesbras au ciel et déclaré que je sacrifiai» 

l’étude de l’histoire I pas dutoutl et cela pour une 

double raison: c’est que tous ces jeunes gens sont tous 

bacheliers, au moins de première partie et ont fait de 

l’histoire, et que de plus j’ai moi-meme fait renfor­

cer a l’Ecole navale l’enseignement de l’histoire; j ’on 

ai fait un enseignement mieux adapté, une histoôre qui 

sera spécâa lement technique/dans ses rapports avec la 

marine et son évolution à travers le monde, le rôle que 

lesjgr^tndes nations navales ont pu être appelées à Jouer. 

Voilà ce que j ‘ai fait. Voyons les avantages qui peuvent 

en résulter : d’abord, au point de vue du nombre; au 

lieu de 200 candidats que j ’ai eus pour descendre au 

chiffre lamentable que j’indiquais tout à l’hMure en 

ce qui concerna les admissibles, j’espère en avdir, je 

ne dis pas un millier, mais un nombre au moins suffisant 

pour en retenir la quantité d’admissibles nécessaires. 

J’ouvre en effet les portes de l’Ecole navale aux élè­

ves de tous les établissements publics oupriwés de Fran­

ce qui ont une Classe de "mathématiques spéciales". Far 

conséquent, il est possible qu’avec la propagande qu’on 

fait pour donner aux Jeunes gens le goût des chose» de 

la mer, le désir d’aventure qui estt au fond du coeur 

de tous les adolescents, j ’aie 500, 600 ou 800 candidats 

à l’Ecole Navale l’année prochaine. Je pourrai alors 

faœe une sélection bien plus sévère et J’espère ainsi 

ne pas avoir à descendre au-dessous de la note 10; je 
voudrais même prendre la note 12 ou 13 pour l’admis si^^U*
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D’autre part, je ne risque pas, comice cer­

tains l’ont prétendu, au cours d’appréciations que je 

crois pour ma part erronées, d* avoir le rebut de Poly­

technique, parce que la limite d’âge pour 1‘Ecole Na­

vale est de 19 ans et que ceux qui sa présentent en 

même temps à l’Ecole Navale et à Polyteohniqi e pour la 

première fois auront s’ils sont admis, la possibilité 

de choisir.

Voilà ce que j’ai fait. Peut-être ce n’est 

pas parfait; mais je verrai les résultats dé l’examen 

l’année prochaine et s’il y a lieu d’apporter des 

modifications, je les apporterai - ou ras B successeur - 

l’année suivante.

J’ajoute que si le ministre de la guerre vaut 

introduire dans l’examan de Polytechnique une inter­

rogation d’histoire, je l’introduirai également à l’e­

xamen de l’Ecole Navale. Je n’avais ps le cnoix: ou il 

fallait prendre le cadre du programme de l’Ecole Poly­

technique un peu moins fort, ou renoncer à toute re­

forme® car si j’avais introduit une seule matière qui 

ne fût pas dans le cadre du programme de Polytechnique, 

je n’aurais pas eude classe dans les établissements 

privés qui préparait les élèves à l’Ecole navale,

(M. FENOITX remplace M. de KERGUEZEC au fau 

teuil de la présidence)

M, UE COMTE DE BLOIS. - J’ai écouté avec 

grand intérêt les explications d© M. le ministre d® la 

marine* Ayant pris sur cette question des examens de l’E 
col® 
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navals position, il y a bien des années, vous me per­

mettrez, monsieur le ministre, d’exposer un certain nom­

bre d’idées personnelles.

Le recrutement da la marine est menacé déjà 

depuis fort longtemps. Las principales causes de ces la­

cunes du recrutement sont : d’une part la question des 

soldes, d’autre part, la question de 1 'avancement. Quant 

à la question dés programmes, j’étonnerai peut-etre nos 

collègues en disant qu’elle me paraît secondaire. La ma­

rine anglaise possède un excellent recrutement d’offi­

ciers , malgré le peu de succès des candidats aux exa­

mens; cela ne les empêche pas de devenir d’èxcellent» 

o ffle iars.

En ce qui concerne le programme de l’Ecole na­

vale Je regretta la mesure que vous avez prise. Je l’ai 

mo i-mêflük critiquée en disant que si l’on exigeait la 

programme de Polytechnique il en résulterait des déchats 

pour Navale, Cette opinion a été mienne; je la maintiens. 

Vous dîtes que la limite d’âge permettra de faire la 

discrimination: pas tout à fait, parce qu’un élève doué 

pour les mathématiques aura tout intérêt à préférer l’E­

cole Polytechnique à l’Ecole navale; il y trouvera, en 

effet, des possibilités d’une vie plus avantageuse s’il 

ne reste pas dans l’armée, puisqu’il pourra être ingénieur' 

et accéder à une foula de situations auxquelles son ti­

tre d’ancien élève de l’Ecole Navale ne pourra pas lui 

permettre de prétendre. Il préférera donc, s’il est intel­

ligent, s’il est doué, entrer à Polytechnique.
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M. DULLANTIER. - Il y a l’inclination pe rson­

na lia .

M. LE COMTE DE BLOIS. - Rerm®ttez-moi de vous 

dire qu’elle joua très peu au près des confiitiona écono­

mique». J’aiBté suffisamment mâle à ce milieu, je con­

nais la question,

M. TERREAU. - La question de l’avancement est 

primordiale.

M. LE COMTE DE BLOIS. - Et aussi la question 

de la solde.

M. PERREAU. - L’avancement est trop lent.

M. LE COMTE DE BLOIS. - Vous aurez "beau pren-

dre toutes les mesures possibles en ce qui concerne la 

question d*examen, je n® crois pas - je souhaite ce­

pendant me tromper, - qu’elles vous donnent toutes lés 

satisfactions que vous an attendez.

M. LE MINISTRE. - Je ne prétends pas avoir dé­

couvert la panacée universelle! je me suis trouvé an 

présence d’une insuffisance criante, cruelle! j ’ai caarché' 

à obtenir un plus grand nombre de dandicfats pour pouvoir 

faire une sélection meilleure et ^vo ir un niveau in­

tellectuel supérieur à celui de cette terrible promotion 

de 1924. Vous parlez de l’avancement et des soldas: ce 

que je puis dire, c’est que j’ai d@ tous mes efforts® lut­

té au près du ministre des finances pour obtenir le re­

lèvement des soldes.
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M. LE COMTE DE BLOIS. - CW (BiapdittaJl 1

M. LE MINISTRE. -Nous allons l’avoir; ce ne 

sera pas cartes, ce que nous aurions souhaité, mais 

l’amélioration sera tod de meme sensible, tant pour les 

officiers de l’armée de hhf que pour la guerre. C’est 

un effort que nous avens arraché au ministre des finan­

ces, en nous y employantt, le général Nollet et moi, de 

notre mieux.

M. PERREAU. - Permet tez-mo i une observation: il 

ne faudrait pas comparer la solda des officiers de l’ar­

mée de terre à celle des officiers de narine. L’officier 

de terre vit chez lui; l’officier de marine vit à la 

mer, mais il a sa famille à terre et il a besoin d’une 

solde supérieure; de plus, il court des dangers perma­

nents que l’officier de terre n® court qu’accidentelle- 

ment. Il y a là une situation toute différente.

M. LE COMTE DE BLOIS. - D’autanÜJlus j ‘ap­

puie l’observation de M. Perreau qu’elle soulève une 

question particulière dont j’ai entretenu votre collègue 

M. le ministre de la guerre: c’est celle des officiers 

en stage dans les écoles où vous vous efforcez d’envoyer 

le plus possible d’efficiers. Il ïUut qu’ils puissent 

vivre, - et très souvent, ils ne sont pas embarqués. Je 

prends le cas du bataillon des fusiliers de Lorient que 

vous maintenez.

TJ., LE MINISTRE. - Bien entendu I
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M, LE COMTE DE BLOIS. - II faudrait étudier 

cetta question d’uns manière spéciale, car actuelUasn.t 

beaucoup d’officiers, et surtout d’officiers xoariés 

ns peuvent plus se spécialiser et faire des stages trop 

coûteux; ils ont intérêt à rechercher des embarquaxûsnt». 

Les faire naviguer, c’est parfait, mais il ne faut pas 

cependant qu’ils arrivent à être obligés de fuir les é- 

colas: c’est ' 1 ’inverse qui devrait se produire et si 

l’on exige d’eux qu’ils soient le plus souvent embarqués 

il est nécessaire également qu’ils cherchent à suivre 

les cours et obtiennent des brevets.

M. LE MINISTRE. - Votre observation est 

pleine de vérité et je m’en suis préoccupé, nota^ui^nt 
Qki G 

pour Paris où il s’est produit ce fait lamentable quitta 

certains officiers que J’aurais voulu appeler au ministère 

où ils avaient plus que d’autres leur place, n’ont pas 

pu y venir cependant, parce qu’ils n‘avaient pas de for­

tune; ils ne peuvent pas suivra les cours de l’Ecole de 

guerra.

M. SERVAIT?. - Vous devances, Monsieur le Mi­

nistre, ce que j’étais prêt à dire.

M. BERREATJ. - Il n’y a quas les officiers for­

tunés qui peuvent suivre les cours.

M. LE MINISTRE. - Je ferai tout ce qui dé­

pendra de moi.

M. LEGERESIDESfc - Un’, 
de considérer ces officiers comme

a qu’un moyen: c’est 
embarqués.
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M. LE COMTE DE BLOIS» - Au point de vue da l’a­

vancement, une masure a soulevé 1*émotion que vous avoa 

cru devoir prendre au sujet des commissions de classa- 

ment.

M. LE MINISTRE* - J’allais en parler® ayant 

l’habitude da prendre la responsabilité de mes actes; je 

m’en suis expliqué devant la chambre d’une façon très pré­

cisa et j’ai eu l’assentiment delà grande majorité da 

l'assemblée*

Voilà ce que j ’ai fait, en hoamâta homme, sans 

arrièra-pe nsée.

Au ministère.de la guerre, la Général Nollat 

a supprimé uns petite commission qui fonctionnait, depuis 

4 ans et qui procédait au travail préliminaire à l’é­

tablissement des tableaux d’avancement; ce:ta commission 

qui comprenait outra la chef da cabinet du ministre 

1 ’ insp ecteu r général et deux directeurs., présentait dos 

projets au ministre de la guerre. Le Général Nollet a 

déclaré qu’il n’avait ja s besoin d’une commission com­

prenant dans son sein son chef de cabinet pour faire 

semblable travail, étant donné que lui, ministre avait 

toute autorité pour décider souverainement de toutes 

questions d’avancement ou d’établissement du tableau de 

la Légion d’honneur.

J’ajoute que cependant cette petite commission 

n’avait pas pouvoir de décision et txapcsrxdle ministre en 

a tout de même réalisé la suppression, son autorité de®

minist%25c3%25a8re.de
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A la narine, au contraire, depuis une éter­

nité, depuis toujours, je crois,', ce n’était pas le minis­

tre, cependant responsable qui avait l’autorité; c’é­

taient des commissions de classeisent, - formées par la 

ministre c’est entendu, - mais qui seules examinaient les 

titrasses officiers et les inscrivaient au tableau d’a- 

Tôncement. Le ministre n’avait qu’un droit, c’était da 

choisir dans ca tableau d’avancement les officiers qu’il 

voulait faire avancer. Depuis de Lanessan on avait accor­

dé au ministre le droit d’inscrire d’office 1/5 de catt^â 

liste; pour les quatre autres Cinquièmes, il n’avait pas 

la droit d’intervenir dans l’établissement de la lista;
retarder 

tout ce qu’il pouvait faire, c’était ^Ixbxkxarkbx la 

tour d’avancement d’un officier dont il ne voulait pas, 

mais il arrivait toujours un moment où celui-ci, par la 

force des choses, la lista étant épuisée, voyait arriver 

son'tour. D’autre part, cas commissions de classement, 

présidées en personne par le ministre, étaient composées 

de membres ®n nombre impair, ce qui fait que la fameuse 

formule suivant laquelle la voix du président est pré­

pondérante en cas de partage, ne. pouvait jamais trouver 

à s’exercer. — *

J’ai estimé qu’il était/tbsolument contraire 

au principe d* autorité dont je suis le défenseur que le 

ministre pût être mis en ballotage ou en minorité devant 

une commission composée de sas subordonnés. Voila une 

commission de 5 membres: il s’agit de savoir si la lieu­

tenant de vaisseau X... va être inscrit au tableau pour 
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la grade de capitaine de corvette; le ministre estime 
qu’il doit ouke doit pas être présenté, et par 3 voix

l
contre deux, non compris la voix du ministre, lu com­

mission décide dans un sens opposé au sien. Si J’avais 

du présider une commission semblable je n’aurais pu m’em­

pêcher d’éprouver un vif sentiment d’amertume. Il n’est 

pa s un commerçant, pas un industriel qui admettra qu’on 

se substitue à lui pour faire avancer son personnel. Ad­

mettrez-vous ou plutôt croyez-vous qu’un amiral, un of­

ficier supérieur, n’importe lequel, qui aura des proposi­

tions à faire pour l‘avancement, admettra qu’elles lui 

soient imposées par un soviet de subordonnés qui lui ap­

porteront du travail tout fait ?

J’ai donc refusé cette faveur de nommer 1/5 

des officiers, et j’ai estimé d’autre part que si le 

ministre pouvait être soupçonné, - j’espère qu’il n’en 

sera pas ainsi à mon égard, - d’être accessible à dès 

interventions personnelles,, la commission pouvait être 

aussi bien accessible à d’autres interventions et que la 

règle de l’avancement pouvait tout aussi bien s’y faire 

suivant la vieille formulé ?

"Donnez-moi le tabac, je vous passe les nègres" I 

j’ai entendu sauvegarder le principe d’autor i- 

té du ministre^ - et j’ajoute que je n’entends prendre 

en considération pour l’avancement que le mérite per­

sonnel des officiers. Je suis contre les officiers, poli­

ticiens; je né les aima pas: même s’ils partagent ses 

idées; ce n’est pas leur rôle; je connais trop, d’ailleurs
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lag officiers politiciens pour ne point ignorer que mal 

heureusement pour certains, leurs opinions peuvent chan­

ger suivant les chances d’avancement i Ce que Je de­

mande aus officié»’ c’est d’être militaires et, en 

plus, d’observer envers le régime un loyalisme parfait» 

Cela, oui, j *ai le devoir de l’exiger d’eux.

M. TERREAU. = Un loyalisme absolu J

M. LE MINISTRE. - Je ne demande pas. autre cho­

se et ce' n’est pas parce qu’un officier ira notoirement 

à la messe le dimanche matin qu’il n’aura pas les mémos 

titres à avancer qu’ un autre s’il an est digne; pas davan­

tage, par contre, je ne tolérerai de manifestâticustex- 

térieures, qu’elles soient de droite ou de gauche» 

Voilà quel est axactema-t mon état d’esprit. C’est en 

tout esprit d’équité, avec le désir de reconnaître le mé­

rite partout où il se trouve et le seul souci du loyalis­

me envers la République que J’arrêterai le tableau d’avan- 

cemen t.

C’est dans ces conditions que J’ai pris la 

mesure dont vous ave« parlé, estimant que J’avais 10 de­

voir de ne pas laisser péricliter le principe d’autori- 

- té.

M. LE COMTE I)E BLOIS. - Je vous remercie, mon­

sieur 1s ministre, de La loyauté de vos déclarations et 

j’en prends acte. Naturellement, je ne suspecterai pas 

un instant l’esprit d’équité dans lequel vos construiras 

le tableau d’avancement; mais cet engagement que vous 
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prenez en votre nom, vous rie pouvez pas le prendre au 

nom de vos successeurs. Si vous êtes sinistre de la 

marine, ce que je souhaite, pendant vingt ans...

M. LE MINISTRE. - C’est trop 1

M. LE COMTE DE BLOIS. - ... je souscris volon­

tiers à votre programme, et ceci pour deux raisons : la 

première, c’est l’esprit dé sagesse dans lequel vous 

Comptez 1 ’appliquer, la seconde c’est qu’après 20 ans et 

même moins, vous connaîtriez bien votre personnell Mais 

supposez que vous ne restiez ministre que 6( mois et què 

vous soyiez remplacé par un autre qui ne restera, lui, 

que trois mois! Ce sont Ces ministres temporaires, très 

rapides, qui vont juger ces questions d’avancement d’un 

personnel qu’ils connaîtront moins bien que des amiraux 

et des officiers supérieurs.

M. LE MINISTRE. - Je réponds tout de suite à - 

votre objection.

D’abord,- je ne puis pas répondrè de la men­

talité de rn.es successeurs, mais permet t ez-xao i de vous 

dire que ce qu’un ministre a fait par décret un autre 

pe ut’le défaire; si un autre ne se sent pas les reins 

assez solides pour prendra 1 s responsabilités de sa 

fonction, il apportera un nouveau décret au Président, 

de la République. Supposez, au contraire que je n’aie 

pas pris cette mesure et qu’un de mes successeurs, quelle 

que soit sa mentalité, ait eu le désir de la prendre, 

il n’avait qu’à faire comme moi. En-l’espèce, je n’ai pas 
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d’autre réison à vous doner. Cependant, J •ajouterai pour 

répondre à votre objection qu‘un ministre qui ne connaît 

pas la marine pourra juger de l’avancement des offi­

ciers, que le ministre ne va pas nommer qui bon lui sem­

ble. J’ai pris mes précautions dans la décret, èfoi-même 

j’ai dit que les décisions seraient prises par le mi­

nistre d’après les éléments suivants :

1® les calepins des officiers;

2® les renseignements officiels s’ajoutant 

aux calepins;

3° les notes et propositions des chefs à tous 

les degrés de la hiérarchie, à commencer par0.es chefs

de corps et en suiant les différents échelons dexABxkiaKx

raxsklsx C’est ainsi que les propositions arrivent au

ministre, - et- j ’ajoute que C’est ainsi que cela se 

fait au ministère de la guerre depuis toujours, peut® 
de terre

on dire,, et pourtant il y a dans l*armée/33.00j dTfficiers 

alors que j’ai 2,000 officiers dans la mariné - et Je 

ne crois pas qu’il y ait au, à la guerre, la moindre Con­

testât ion depuis des années. Des notes me sont présen­

tées tous las jours, avec des numéros d’ordre donnés aux 

différents échelons de la hiérarchie et la note de pré» 

férence, à titre d’indication, du directeur de l’arme; 

enfin le chef d’état major général et l’inspecteur géné­
ral du corps se seront^documentés avant moi et j’enten­

drai à titre indicatif leur avis. Meme si je ne connais 

pas les gens individuellement, et sans prétendre soutenir 

un paradoxe, je dirai peut-être même parce que Je ne lés

connais pas individuellement et que Je n’ai pas de parti» 

par0.es
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pris® que je ne suis pas le cousin de tel capitaine do 

▼aisseau, ou le neveu d tel attirai, parce que je n’ai 

pas derrière moi une clientèle - dans le sens honorable 

du mot, - une"gens", -je suis assuré de prendre une 

décision en toute impartialité»

Je vais avoir à ïïh®busxx inscrire 15 capitaines 

de vais seau sur 120 propo sables : croyez-vous que lorsque 

j e me serai fait une opinion personnelle, si j’hésite en­

tre Pierre et Paul j.e ne ferai pas appeler Aon chef d’é­

tat major général? Mais si 8 nous travaillerons ensemble, 

nous reverrons las notes et ensuite je œe prononcerai. 

Je ne mettrai peut-être pas "dans la mille" à tous coups, 

mais je ne ne tromperai pas plus que les commissions de 

classement. Un ministre honnête est plus à l’sbri des in-? 

fluences - dans le sens honorable du mot- qui peuvent 

se produire qu’un amiral qui^oute sa vie a connu un 

officier, l’a eu peut-être comme aide- de-camp, en un 

mot peut être plus enclin à ®a laisser pencher la ba­

lance an sa faveur. Croyez-vous qu’à titres égaux un 

amiral présidant une commission de classement n’ait pas 

autant et plus de tendances à choisir tel ou tel candidat 

qu’un ministre impartial qui ayant des éléments de dé­

cision par les notes des chefs hiérarchiques et las numé­

ros de préférence pourra, en toute indépendance faire son 

choix, d’une façon parfaitement équitable, dans les con­

ditions que j’indique ?
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(M. d-? KERGUEZEC reprend le fauteuil de la prési­

dence)

M. LT COMTE DE BLOIS. - Je retiens de vos ex­

plications, dont je vous remercie, que vous avez une 

ferme confiance dans 1 * impartialité des ministres et une 

confiance moins grands dans 1’impartialité des amiraux.. 

(protestâtions)

• M. LE MINISTRE. -Je voudrais sur ce point 

précis répondre que je ne mettais nullement en doute 

l’impartialité des commissions de classement....

¥. TERREAU. - Moi, je la mets en doute 1

M. LE COMTE DE BLOIS, - Pas moi J

M. LE MINISTRE. - Les Commissions de classe­

ment ne sont pas ou n’étaient pas composées d’amiraux; 

elles étaient présidées par un amiral et composées d’of­

ficiers de grades inférieurs. Vous dîtes que le minis­

tre n’a pas les éléments suffisants pour décider en 

toutes circonstances. Je réponds : si ! parce qu’il a 
1 ’appréciât Ion 
iSLxdé®lsiX3î da tous les chefs hiérarchiques y compris 

les amiraux, et s’il arrive au ministre de ne pas donner 

satisfaction à tout le sonde, il a, s’il est honnête 

homme, et l’on doit bien admettre qu’il l’est en général, 

la possibilité de décider utilement. Une commission de 

classement, alle^est au moins aussi accessible que. le mi­

nistre à dés influences. Bile est présidée par un amiral 

et l’erreur que vous faîtes quant au reproche que vous

adressez au ministre de. pas connuï/tre assez son per- 
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sonnai, - c’est de ne pas voix/ju’on peut, par contra., re­

procher à la commission de le connaître trop ; ainsi. Je 

le répète, elle peut être entraînée involontairement par 

le souci de faire avancer quelqu’un qu’un de ses membris 

aura connu personnellement comme aide-de-camp, capitaine 

de pavillon, camarade à bord, etc. far conséquent l’ar­

gument qu’un ministre ne sera pas un juge parfait pau^ 

etre invoqué contre les commissions. Mais entre deux 

juges imparfaits: commission et ministre, puisque l’une 

et l’autre sont des hommes ou des agglomérations d’hom - 

mes, je chois ij/le ministre parce que le ministre, an 

plus de 1®impartialité, sauvegarde le principe d’auto- 

ri lé.

M. DE LÀyBIGNAI®, - Je pensais bien que cette 

question serait effleurée, et nous aurons l’occasion 

d’y revenir; mats ce que nous a dit M. de Blois quant à 

ses craiptes d’une succession rapide de ministres 

n’est pas exégéré: j’en ai pris note : depuis 53 ans 

nous avons eu .64 ministres de la. marine.

M. LE MINISTRE. - C’est un peu de votre faute, 

messieurs du Tarlsment I

M. DE LAVBIGMAIS, - II.est intéressant de 

reprendre l’historique des commissions de classement 

auquel j’ai été un peu mêlé, quoique non marin, mais par­

ce que mon père a été longtemps membre d’une commission 

de classement. Elles ont été créées en 1846 par le Gou­

vernement provisoire. Le décret portait les signatures de 



76

Dupont de l’Eure, Arago, Lamartine, Albert, C rémieux, 

Garnier-Tagès, Louis-Blanc, Ledru-RoUin, etc. Ce sont 

des noms d’une garantie à nulle autre pareille.

Les considérants de ce décret sont usées con­

nus: c’est pour créer une garantie en faveur des offi­

ciers qu’on a établi ©es commissions, en vus de les sous­

traire à 1*autorité absolue du ministre. Une première 

modification a été apportée au décret par la création 

d’un conseil d’amiraux, sous la présidence d’un vice- 

amiral comprenant des contre-amiraux et des inspecteurs 

generaux des dixfei ents ports, ce sont eux qui luisaient 

lé classement des officiers. Cela a duré jusqu’en 1830. 

A ce moment des incidents ont amené un changement , mais 

pour ce qui concerne la mesure que vous prenez aujour­

d’hui, je crois pouvoir m’associer à ce qu’a dit H. de 

Blois : sans suspe cter votre bon vouloir et votre im­

partialité, il ms semble que pouf l’ensemble des of­

ficiers de mariné, étant donné la rapidité avec laquelle 

les ministres se succèdent, l’ancienne organisation é- 

tait préférable.

Nous pourrons revoir cette question; je vous 

donne simplement cette indicatin et cette précision, en 

vous engageant, • si vous né l’ave# pas fait, à revoir le 

décret de 1848; ce sera pour vous une lecture très utile.»

M. LE J&NISTRE. - Je l’ai lu; mais nous ne 

sommes pas dans la même situation qu’en 1848,

K. LE COMTE DE BLOIS. - Je m’associe pleinement 
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aux observations de M. de Lavrignais et je maintiens mes 

réserves® Vous êtes la sinistre responsable; prenez 

vos responsabilités.

M® PERREAU.. - Je voudrais dira à M. de Blois 

que je connais des faits vraiment pénibles se ratta­

chant' à Cette question de l’avancement et dx.il en est un 

entr‘autres que je vous citerai au sujet duquel j’ai 

écrit dernièrement au. ministre : il s’agit d’un jeune 

homme sorti n® 2 sur 44 de l’Ecole supérieure et qui 

est le seul à ne pas stre officier malgré ses notes 

excellente s « Tous les autres sont officiers d’adminis­

tration; c’est la même Commission de classement qui l’a 

éliminé après 9 propositions de ses Chefs»

ïa. LE MINISTRE. - La question, pour moi, est 

simpb. -Je ne reviendrai pas sur la mesura que j ’ai 

prisa» Je considère que l’autorité du ministre est en 

cause; je ne fais, au surplus» je le.répète encore» 

qu’appliquer un principe qui fonctionne au ministère de 

la guerre depuis de longues années et étant donné- que 

je n’ai que 2000 officiers cela m’est plus facile en­

core. qu’à mon collègue de la guerre qui an a 33.000

J’ai un mot à ajouter en ce' qui concerne les 

cadras supérieurs; il né faut pas tomber dans certains 

excès et dire qu’il y a 92 amiraux pour 6 cuirassés»

JR PERREAU. - Combien y en a-t-il ?

M. LE.MINISTRE. - Le cadre légal est de 45

dont 25 contre-amiraux et 15 amiraux. Lorsque j© suis 
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arrivé au ministère de la marine, 1s 15 juin, il y en 

avait 40 en service; à l’heure actuelle il n’y on a 

plus que 37 et j’espère arriver à 35 ou 56. Je ne puis 

descendre au-dessous de ce chiffre par suite des né ce s- 

sites de commandèrent et aussi parce qu’il convient de 

ne pas arrêter l’avancement des officiers généraux qui 

seraient condamnés à marquer le pas; ce serait mal re­

connaître le dévouement dont ils font preuve. Je n’an- 

tends pas conserver des officiers généraux en nombre 

pléthorique, mais en gardant ces 37 amiraux cela me donne 

une proportion da 1.94 du corps des officiers de mari­

ne. Si je compare ce chiffre à ceux des marine sétran- 

gères , je donstate qu’en Italie le nombre des officiers 

généraux représenta 2.3 X» des officiers de marine® aux 

Etats-Unis 1.2 X seulement, en Grande-Bretagne 2 X« Nous 

sommas donc à peu près dans la même proportion que la 

Grande Bretagne et l’Italie,

Voici ce que j’ai fait; je ne pourvois pas 

actuellement à toutes les vacances; si je voulais je 

pour rais faire demain une promotion de 8 amiraux et at- «
teindre le cadre légal de 45; je ne pourvois aux vacan­

ces en ce moment que dans la proportion de 60 de fa­

çon à pouvoir, reconnaître dans une certaine mesura les 

services d’officiers tout à fait méritants auxquels je 

ne peux donner les étoiles qu’en les mettant à. la re­

traite. C’est ainsi que j’ai déjà fait plusieurs fois.;

à un officier que je ne peux nommer amiral je donne un 

témoignage d’estime en lui demandant au moment de son 

départ s’il veut me remettra sa demande de mise à la ra- 
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an tant que contre-amiral, signée en blanc, et le même 

jour je fais signer sa mise à la retraite avec le grade 
contre 

dexxise-amiral»

M. TERREAU., - Ont-ils la retraite ?

M» LE MINISTRE» - Cela ne change pas la re­

traite. C’est ainsi que j’âi procédé pour le commandant 

B...» qui commandait khxkxhXkk au Havre pendant la 

guerre. Je l’ai fait venir et je lui ai dit :"donnez-mo1 

votre retraite, je suis prêt à vous donner les étoiles”. 

"Mercil m’a-t-il dit, vous couronne^ ma carrière"»

Voilà ce que je suis prêt à faire pour décon­

gestionner le cadre trop pléthorique des officiers»

M. LE PRESIDENT. - Observez-vous la même pro­

portion pour les officiers de corps ? C’est là surtout 

qu’il y a pléthore et j’ajoute que je dois me frapper 

la poitrine, fendant la guerre, étant rapporteur du 

budget de la marine j ’ai été appelé à demander qu’on aug­

mente le cadre des officiers généraux des corps, notam- 

men t des controleurs, des médecins et de certains autres 

corps» On a continué depuis. C’était bon pour le temps 

de guerre-, mais depuiss je pensais que las ministres 

auraient réduit les cadres. Tas du tout î On a gardé 

les officiers généraux des corps. C’est de ce coté 
qu’illfaut surtout regarder.

M. LE MINISTRE. - Je réduirai également, mais

dans une proportion équitable ou du moins que je tâcherai 
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da rendre telle, pour ne pas léser les droits acquis.

M. LE PRESIDENT. - Cette augmentation cor­

respondait, je le répète., aux besoins du temps de guerre 

elle n’a plus maintenant sa raison cl’etr©.

M. LE HARg. -Eensez-vous toujours ci 1 Q1Z0 S*“ 

tion qui «r us a été posée au sujet da la flotte Wran- 

«a 1 ?e>« x r

15. LE MINISTRE. - J’y arrive. La situation 

est la suivants : nous sommes en présence d’un engage- |. 

zse.nt signé .de M, Poincaré, que je n’a* pas dans wn dos­

sier, mais que je puis vous coxaaunlquer., car il y a deux 

télégrammes à ce sujet qui ont paru dans "le Journal", 

je crois, il y a quelques jours. Il s se résument ainsi î

"A partir de la minute où le gouvernement des 

Soviets aura été reconnu par la France n«us nous con­

sidérons comme devant remettre la flotte ac tue Hersant 

en asile - car c’est le mot exact - à Bizarte, au Gou­

vernement russe". !■.

K. LE BARS. - Ce n’est pas sous cet angle 

que je me place...
..e t Vous î^us -vouis ■■

II. LS COMTE PE BLOI S . - Voulez-vous me per- 

mettre de reprendre l’orûra dans lequel j’ai posé la 

question :

Quels étaint lés navires qui nous avaient été 

remis, dans quelles conditions, quel appoint éventuel 

pouvait-il fournir ?
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M. LE MINISTRE» - J*indique d’abord que des 

sn^iggg'exants formels ont été pris ja r le gouvernement 

précédent, qui sont la suite logique des conversations 

qui ont eu lieu au moment où Wrangel a remis sa’flotte 

en asile à la France. En effet, lorsque Wrangal nous a 

demandé d’hospitalisar sa flotte à Bizerta, il a lui- 

marna reconnu que cette flotte n’était pas sa proprié­

té, ni celle du gouvernement à la tête duquel il se 

trouvait alors, mais celle dé 1* Etat russe. Là-dessus 

pas de difficultés.

La flotte est donc venue à Bizerta, et elle 

y est restée sans que nous ayons à nous en occuper au­

trement que pour là ire, suivant les lois de l’nospita- 

lité, des avances an argent ou en nature pour nourrir 

les équipages à bord et effectuer certaines réparations 

indispesables pour l’entre tien des bâtiments.

Nous n’avons jamais reçu cette flotta en dépo 

ni jamais ep à dresser un inventaire à Une époque quai» 

conque. Nous n’avons donc aucune responsabilité en 

qui concerne L’état actuel de satte flotte. Nous avons 

dit simplament^iux Russes vous êtes dé pauvres gens 

chassés dé votre pays, vous demandez asile.,. nous vous 

ouvrons notre rade et nous vous aiderons, nous vous 

donnerons à manger, nous vous ferons les avances né­

es ssaires pour caréner les bâtiments, las entretenir, 

etc." Voilà ce qui a été fait.



Le gouvernement français a reconnu les Soviets 

et ceux-ci ont demandé l’exécution des 'engagements pris 

par le gouvernement de K. "Foincaré. La question qui sa 

pose actuellement est donc de savoir dans quelles con­

ditions cette flotte devra § tre rendue aux Rues ».

Je puis dire tout de suite que les bâtiments 

de la flotte sont d’une valeur militaire extrêmement 

restreinte. Ülle comprend, d’abord un cuirassé de 
1’Amiral

23.000 tonnes, Alexeiaf”, lancé en 1917,

armé de canons de 305. Ce bâtiment, qui est certainement 

parmi les meilleurs de ceux qui se trouvent actuellement 

à Bl^erte est cependant dans l’impossibilité de regagner 

là Russie par ses propres moyens. A l’heure actuellement 

il n’y a pas un bât hnent de la flotte Wrangel qui puisse 

quitter Biserts autrement que remorqué. Quelle est axac 

tenant 1* importance des réparations à effectuer// pour 

que ces bâtiments soient en état d’avoir uns valeur mi­

litaire, je l’ignore, mais d’après les indications que 

je posséda je puis vous dire qu’il faudra au minimum ut 

an, peut-e^tre plus pour que cas bâtiments puissent être 

de nouveau incorporés dans la flotta russe et utilisas. 

Certains d’entre eux ne pourront meme pus atre remor­

qués car ils ne supporteraint pas le voyage; ils devront 

être vendus sur place au prix de leur ferraille..

j’estime que les bâtiments que les Russes pour­

raient souhaiter emmener seraient : "1* Amlral-Alexaief’’. 

3 ou 4 sous-marins, 3 ou 4 torpilleurs et un croiseur, 

"le Korniloff"; le reste ne vaut pas la peine d’etra 

emmené « En somme, ces bâtiments n’ontku’une valeur zalli- 
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minime, Je le répète, et ne sauraient être comparés aux 

nouvelles unités qui sortent maintenant, ni même à pei­

ns aux vieilles unités, sauf "l’Amiral Alexaief”, à 

condition que son intérieur soit en état d’être réparé, 

notamment en ce qui concerne les chaudières. Mais s’il 

est réparable, le gouvernement français prendra défini­

tivement une décision en conseil des ministres. C’est 

une questin qui regarde beaucoup plus le ministre des 

affaires étrangères que le ministre de la marine; tou­

tefois celui-ci est pleinement soldiaire de la déci­

sion et, Je n’ai pas besoin de dire de son chef, dont il 

n’est en tant que ministre de la marine qu’un agent 

d*exécution. J’ai donc déjà pris les précautions néces­

saires pour qu’aucun conflit ne puisse s’élever,pour 

qu’il n’y ait aucun inconvénient à ce que les repré­

sentants des Soviets viennent à Biaerte.

Les quatre officiers de passage à Taris, avec 

lesquels mon Etat-major général et les Affaires E trangè- 

res sont en conversation sont des gens de tenue correc­

te, l’un d’eux, - Krilof, Je crois, - est membre de l’a­

cadémie des sciences, les trois autres étan^des technici­

ens, et l’amiral Berens (?.?) est le propre frère de l’a­

miral commandant la flotte à Bizerte, un ancien offi­

cier de la marine tsariste. Bien entendu, ils ne seront 

autorisés à se rendre à Bizerte que pour constater l’é­

tat de la flotte et n’auront aucun contact avec la po­

pulation civile ou militaire.

M. LE COMTE DE BLOIS- - Ni avec las éléments

indigènes
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M.’LE MINISTRE. - Bien entendul J’y ai songé 

tout le premier et J a ne voudrais pas introduire là-bus 

un foyer de désagrégation quelconque.

Ils constateront l’état de la flotte et en­

suite des négociations se poursuivront exclusivement 

pour savoir dans quelles conditions cette flotte sera 

remise.

Sur le"principe, pas de difficulté ; Wran® 

gel lu.i-m.eme ayant affirmé que les navires étaient la 

propriété de l’Etat russe.

j£. PERREAU. - En tout cas, il faudra faire 

payer les frais que cela a coûtée

M. LE COMTE DE BLOIS. - Cela a son importan­

ce J

M. LE MINISTRE DE LA MARINE. - Ce sont des é- 

léments de la question qui n’échappent pas au gouverne­

ment. Je n’ai pas qualité pour donner d’autres expli­

cations^ mais nous sommes en présence de textes qui nous 

lient.

M. LE HARs. - N’y a-t-il pas un bateau ou deux 

que nous avons réparés à grands frais et gardés ?

M. LE MINISTRE. - Il y a deu bâtiments que 

nous avons incorporés :"le Vulcain" et le "Bakou".

Le "Vulcain" a été transformé en navire - ate­

lier et est incorporé dans la flotte de la Méditerranée; 

nous l’avons payé au ministère des finances quelques
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Millions qui ont été versés au compte de la liquidation 

Wrangel. De plus, an septembre J‘ai fait voter una loi 

qui m’a autorisé à acquérir pour 4 millions le pétrolier 

“Bakou"; il est maintenant incorporé dans la flotte; 

il n’y a pas de discussion possible: il a été acquis 

régulièrement.

En résumé, cosme je l’ai dit tout à l’heure 

il y a des télégrammes dont le gouvernement actuel ne 

peut pas ne pas tenir compte, télégrammes du gouvdrne- 

ment précédent disant formellement que la Franc© s‘en= 

gage à remettre les bâtiments en asile à Bizerte au 

gouvernement russe, dès qu’il sera reconnu par nous»

M. LE TREPIDENT. - '/oulez-vous me permettre 

de mettre la commission au Courant d’un fait qui touche 

de très près à cette question. Il s’agit de l’entree 

de la flotte russe en mer Noire»

Je me trouvais à BukarédJ/au ©ours du mois 

dernier, nullement pour faire de la politique ou de la 

diplomatie, mais pour les affaires de mon enfanta

Les huit premiers Jours de mon arrivée j’étais 

souffrant quand un matin on ae téléphona que le pré® 

sident du conseil allait venir me voir à 2 h 1/2. Cet 

entretien, en effet, eut lieu le jour même et dura près 
président 

d’un/heure et demie; le ministre me mit très longue® 

ment au courant de la très grava situation de la Bessara 

-bia où des attaques russes extrêmement violentes se « 
produisaient, et tout récemment on avait du faire tirer 

le canon et marcher la mitrailleuse contre 7000 paysans 
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bessarabiens qui s’en allaient du coté des Soviets. La 

situation était extrêmement grave et le président du 

conseil s’étendit très longuement sur les dangers qu’elle 

faisait courir à la Roumanie. "La France, ajouta-t-il, 

est no tre alliée, nous avons avec elle des traités;, si 

elle nous abandonne dans natte situation., comment al® 

lons-nous faire ?” Et il envisagea l’entrée de la flotté 

russe en mer Noire.. Nos revendications sur la Bessara- 

bie, dit-il /Sont toujours contestées et s'il y avait 

une action militaire nous irions probablement vers un 

blocus et la confiscation de nos bateaux de ccnau.eroa.

La situation est alarmante.

La conversation, ce Jour-là, en resta là, mais 

le lende/a in, le ministre des affairas étrangères vint 

ma trouver: "vous avez reçu, me dit-il la visite de M. le 

Président du Conseil vous avez compris ? - Ouil - 

"'Avez-vous pris note ?

- Evidemment! pour moi-même. Mais la conver­

sation est-elle destinée à n'être connue que ds soi ?

-Non! évidemment! cette visite a été délibé­

rée en conseil des ministres.

-Je comprends donc que ce n'e st pas pour moi 

seul.

Et le Jour même ayant à écrire à un ministre 

du cabinet de mes amis, Je l'ai prié, dans cette lettre 

de bien vouloir avertir de ce qui venait de se sser 

M. Herriot.

M. LE MINISTRE. - Et le ministre en question 
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a fait imméd iatemeît la commission.

M. LE PRESIDENT, - Trois Jours après le Pré­

sident du oonseil est revenu à la charge et le Jour me­

me de mon départ, le roi m’a dit en venant à mois "vous 

avez tu le président du conseil; il vous a prié d’une 

question qui nous préoccupa beaucoup; nous vous serions 

reco nna issants, à Paris, de mettre le Président du 

Conseil au courant de ce qui se passe et de notre inquié­

tude.^

Je rentre à Paris et à 8 h du matin, de retour 
/gdisant :"le

chez moi, Je trouve une nota téléphonée/dxi président du 

conseil vous recevra demain à 11 h 45"«

J’ai vu le Présidant du conseil; je lui ai fait 

part,, de toute la conversation avec M, Bratiano et il m’a 

dit: "vous avez eu raison d® rapporter tout cela; fai­

tes savoir à H. Bratiano qua dans les traités signés 

avec les Soviets j’ai introduit la formule suivant® g 
ré serve

"sous/des traités de la France et des engagements pris 

par elle®

Par conséquent, la Roumanie a tout à fait tort 

si elle considère que la reprisa des relations avec la 

Russie peut lui apporter une sécurité moindre7. Au con­

traire, nous serons pour elle en Russie des amis vigi­

lants et nous aurons soin de veiller que les choses ne 

se gâtent pas. Et il a ajouté alors - et c’est là «fcasx 

où Je Veux en arriver :• Quanta. l’entrée de la flotte 

des soviets eh mer Noire, je me suis rendu compté que c’é 

tait Une chose gravé, et dans nos conversations avec
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Krassine, je me suis appl iqué toujours à essayer d’ob­

tenir qu’un Certain nombre des bateaux de Bizerte, au 

lieu d’aller dans la Mer Noire, aillent élans la Bal­

tique» "

Rentré chez moi, j ‘ai relu le traité de Lausan­

ne etj/a, surgi à mes yeux un point que je n’avais pas aper­

çu et qui est très grave, et immédiatement j’ai ^crit
I • v > J| 

an qualité de Président de la commission de la marine à

M. le Président du conseil la le tre suivante ?

Monsieur le Président,

Au cours de l’entretien que vous m’avez fait 1* 
honneur de m’accorder la semaine dernière au sujet des 
affaires roumaines, vous avez bien voulu me dire que 
vous aviez déjà fait effort pour obtenir des négocia­
teurs russes que le plus grand nombre possible des bateaux- 
internés à Bizerte fassent retour an Baltique.

Voulez-vous permettre au Président de la Com­
mission sénatoriale de la Marina de venir préciser un 
point de vue qui ne vous a pas échappé, mais sur lequ 1 
il y a intérêt à vous documenter.

Roumains craignent avec raison l’arrivée en 
la flotte inte rnéa, car leur sécurité les 
u n effort naval auquel ils ne sont pas 
que semble leur interdire leur situation fi- -

Les 
mer Noire de 
obligerait à 
préparés, et 
nan ci ère.

3’autra part, la fréquence et la vigueur des 
attaques russes en Bessarabie peut faire craindjiréue las 
flottes militaires des Soviets ne servent à appuyer ces 
attaques, ou, en cas de conflit général, à bloquer les 
côtes roumaines de la Bessarabie, d® la Moldavie et de 
la Bobroudja.

Autant qu’il est possible d’avoir des rensoigB®- 
ments la flotte des Soviets restée en mer Noire compren­
drait 5
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1 cuirassé de 27.000 tonnes inachevé
5 croiseurs dont plusieurs seraient inachevés
6 à 8 torpilleurs en service
5 go us-mari ns, 
et un certain nombre de navires auxiliaires»

Je ne suis pas en masure de connaître l’état 
actuel de cette flotte , mais toutefois son activité 
n’apparaît pas, et l’on peut se demander- si elle n’a 
pas été en partie abandonnée.

La flotte actuelle internée cojtupfend S 
1 cuirassé - Leo-Général Alexeiei’fcons trait en 1914, 

23.000 tonness marchant 21 noeuds et armé 
de canons de 305, de 20 canons de 130 et 
de tubes de 450.

Ce cuirassé, plus récent que nos 
meilleurs, et dé tonnage et de vitesse 

comparables a un armement un peu inféri­
eur. / ,

1 croiseur - Le ^Général Komilo f f 1902, 23 noeuds thé- 
riquematt, sans valeur militaire.

1 aviso - Le Moriak

3 rfe stroyers -r/Bespokc ini, ^Üerrkii Fuilki^ de 1914 -
1100 tonnes, 34 noeuds, canons de 102 
et tubes lance-to rpill^.s de 457.
Tous ces bâtiments paraissent etre en bon 
é ta t.

3 autres destroyers : LOSPYERKUI, GNIEVNI et TSERIGO, 1914 
et 1915, 1100 et 1300 tonnes, 34 noeud», 
marna armement que las précédents.

4 sous-marins -TYUL1N, BUREVESTNIK, UTKA, A. G 22, 1913 
1916 et 1918, d’un tonnage moyen ej d’une 

’titesse. comparables à celle des notre», 
bien armés.
Cas bâtiments sont à faire remarquer.

Il y a en outra un lot de 5 navires, cuirassé^ 
et destroyers sans aucune espèce de valeur, mais capa­
ble» de remplir un but militaire contre un adversaire 
dé sa rné ,

J’ai indiqué que la République des Soviét» 
était à l’heure actuelle le seul Etat riverain de la "er 
Noire qui paraisse posséder une flotte de gue rre, sur 
l’action de laquelle nous avons, du reste, peu é rensei­
gneront s, mais il n’ett pas douteux que l’adjonction do 
forces acxuvelle s, surtout des destroyers et/das sous-ma­
rins, préciserait une menace pou® les Etats riverains 
dépourvus de toute marine, et le? craintes de la Roumanie 
paraissent Justifiées sur ce point.
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J’entends "bien que les actes signés à Lausanne 
le 30 janvier et le æ4 juillet 1923 (Annexe de la conven­
tion des Détroits, ar/ticle 2, page 65) donnent la 
faculté à chaque puissance contractante d’envoyer en mer. 
Noire une force susceptible d’égaler numériquement celle 
de là flotte la plus considérable appartenant aux puissan­
ces riveraines de la Mer Noire.

Il est évident que cette clause est une garanties 
pour les puissances riveraines, mais innadia.temeftt surgit 
devant les intérêts français un aspect nouveau de la 
quest ion.

Toute.la politique navale de la France semble 
réduite à la protection de sas Convois avec ses colo­
nies et no tammen t a v ec l’Afrique du Nord, at le plus 
angoissant est précisément -qu’en cas -de conflit sur le 
Rhin, l’Italie voulant nous an empêcher, nous serions 
actuellement hors d’état de transporter un régiment en 
France. uence <i’

Dans cas condition», noue serait-il possible 
de dis traire une force quelconque pour l’envoÿsr en mer 
Noire T

Cela nous serait impossible^, et saule, parmi 
les puissances méditerranéennes, l’Angleterre est à meme 
ds disposer de forces navales suffisantes pour répondre 
aux stipulations de garantie du traité de Lausanne.

On peut donc affirmer que si la clause de ga­
rantie vient à jouer alla aura pour effet de placer sous 
le pavillon anglais tout le contrôle et toute la poli©® 
de-la mer Noir®, et d’ouvrir aux Britanniques un nou­
veau champ d’action d’autant plus intéressant p-e-gr eux 
que non seulemet l’Angleterre prendra ainsi à revers la 
Turqi ie, garantira sa route terrestre vers les Indes, -se­
ra l’arbitre de tout le proche Orient, sera à meme d a— 
xercer une pression constante sur les nations riverai­
nes menacées par la Russie, mais encore qu’elle pourra 
exercer cette action sur la Russie aile-meme et sur sa 
politique. L’Angle t/erre /en merNoire, c’est encore sa 
route assurée vers les pétroles de Mo s soûl, les pétroles 
russes et sa mainmise sur les pétroles de Roumanie.

Je pense que l’entrée des flottes angalises 
en mer Noire constituera pour l’Angleterre une de ses 
plus grandes vie foires diplomatiques et militaires et 
que tous nos efforts doivent/tendre à l’empechar, car 
elle aura comme conséquence notre éviction certaine de 
toutes assiégions.

Les plus grande» concessions doivent être 
faites aux Russe® pour obtenir d’eux que la totalité 
de leurs navires internés aillent en Baltique, de maniera 
à ce que le problème de l’entrée des forces anglaises ®n 
mer Noire ne soit pas posé.

J’ai estimé', Monsieur le Présidant, qu’il é- 
ta.it de mon devoir dé souligner à vos yeux ce point de
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vue qui ms sembla important, an vous assurant da l'impos­
sibilité dans laquelle sa trouva actuellement la marina 
française de faire aucun effort qui puisse avoir pour 
effet da contrebalancer la puissance anglaise an» une 
régioh où naître situation morale est encore si impor­
tante.

Veuilles agréer, etc..."

(Applaudissements)

Je m'excuse de n'avoir pas communiqué ca tex­

te à M. le Ministre de la marine.

Vous voyea, messieurs, que j 'ai tenu à pré­

ciser un point de vue qui n'est pas seulement le point 

de vue roumain^ mais celuide l'influence française^ians 

tout 1'Crient. Il y a la plus grand intérêt à ce que le 

Gouvernei® nt. français trouve le moy en, par je ne sais 

quelle tractation, d'-an^A^^a flotte soviétique d'en­
trer en 
AKBiXxx Mer Noir», afin que las Anglais ne puissent 

exciper du traité de Lausanne pour mettre la main sur 

cette mer.

M. LE COMTE DE BL O’î. - Très bien J

M. LE PHESlDENTw - Cette lettre a été écrite 

le 18 nove wbr®# Et c'est huit jours après que M. Cham­

berlain arrivait à Taris... Quel est le langage tenu à 

M. la Président du conseil ? Il demande à M. Herriot 

d'abandonner toute espèce de ©entre le français an Tur­

quie l Monsie ur le Ministre de la marine, vous êtes 

un ministre intelligent et patriote; je vous demande 

de vous servir de votre autorité, qui^ést grande dans le 

Cabinet pour essayer d'empècher ce fait de se pro­

duire. Je vous en supplie, aides-nous dans cette ta­

che! il né faut pas que 1*Angleterre entre en rnar Noire?
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Je connais bien l’Orient, j’y vais souvent, 

j’y ai vécu; je puis dire que c’est un pays qui nous 

appartient où notre influence est toujoirs vivace; la 

Truquie elle-mame tend les bras vers nous: elle attend 

que nous allions définitivement avec élis; la Roumania 

noua aime; ail© est de coeur ave© nous, elle a saigné 

des mêmes douleurs que nous; nous avons dans se paya un© 

influence immense. ?i on laisse les Anglais entrer 

dans la mer Noire, c’est notre influence coatrebattue, 

c’est l’or anglais travaillan/t contre nos, c’est 100 

ans de civilisation française dans ces pays passant sous 

le pavillon britannique.

Peut-être ai-je tort de dramafriserI I Na .oyez 

dans mes paroles que l’angoisse d’un homme qui connaît 

bien ces questions; notre avenir dépend de ce coin de 

l’Orient; si nos ennemis y entrent nous y perdons toute 

influence. J’essaye donc de vous communiquer sas inquié 

tudes, mes angoisses. Je vois disais tout à l'heure que 

je suis allé là-bas, non pas pour fà ira de la poli­

tique, mais pour les affaire» de mon enfant, mai» le» 

Roumains sont venus ver» moi et il» m’ont dit :Mna 

laissez pas la France faire cela/ Monsieur la Ministre, 

aidez-nous, prenez notre défense et falotes votre posai 

ble pour que les Anglais n’aillant pas là bas détruire 

notre influence.

M. LE MINISTRE. - Malheureusement, la ques­

tion n’est pas facile à résoudre. Nous nous trouvons an
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face d’une situation que le Gouvernement n’a pas créée, 

La France a une signature» Je disais tout à l’heure à 

M» le comte de Blois que quelle puisse être notre api» 

nion sur certains points, nous sommes tout de même 

d’accord pour reconnaître que la France doit faire hon­

neur à sa signature» Nous sommes engagés* au point 

de vue du principe de la restitution de la flotta par 

la signature du précédent gouvernement; que nous l’approu: 

-vions ou que nous le blâmions, la question n’est pas àà 

Nous ne pouvons pas renier la signature de la Francs, pas 

plus que nous ne devrions la renier au cas o/£ d’autres 

puissances; comme je le disa/é tout à l’heure, ne tien­

draient pas l’enggement pris à Washington; nous de­

vrions nous efforcer d’obtenir justice autrement» Dans 

cette question de la flotte russe, ce qu’il faut c’ost 

trouver une solution, et vous panses bien que je suis 

moi-meme gravement préoccupé. Mais il n’y a pas de mo­

yen légal de contraindre les Russes à envoyer leur 

flotte plutôt dans la Baltique que/ dans la mer Noi­

re. Etk* ai Heurs, l’enverrait <on en Baltique que 

rien ne les empeche de faire descendre en mer Noire* a 

titre de remplacement les cuirassés qui sont à Leningrad 

D’autre part, remarquez qu’il est impossible d’envisager 

l’envoi en Baltique de ces bâtiments pendant l’hiver, 

sans parler de la dépense considérable» D’autre part* 

si, du point de vue roumain il y a des inconvénient® que 

vous avez très bian exposés dans votre lettre à M 1© 

Président de la République à ce que ©es bâtiments aillent
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dans la mer Noirs, il y a également des inconvénients, du 

point de vue polonais, a ce qu'ils aillent dans la Bal­

tique. Si nous nous trouvons donc devant une réclama­

tion Justifiée de la part de la Roumanie, ne craignez- 
û identiques

vous pas d'autre part, des observa tions/de la part de

la Pologne ? Si les Russes avaient desintérêts en "Ex­

trême Orient.J'aurais volontiers cherché à négocier 

l'**voi de leur flotte à Vladivostock, mais ils n'eut 

aucun intérêt là-bas»

La question est donc complexe. Tout ce que 

je puis dire, c'est que nous ferons l’impossible, si 

nous sommés amenés à restituer définitivement cette 

flotte pour trouver un terrain de conciliation qui nets 

soit la moins défavorable.

Au surplus, je ne vois pas très bien dans quel­

les conditions les Anglais pourraient envoyer en per-

• maffence une flotte importante en mer Noire. Où la

mettraient-ils ?

M. LE PRESIDENT - N'importe o ù 1

M. LS MINISTRE. - Sur Gonstanza?... Avec 

l’autorisation des Roumains. Mais dans ce cas rien ne 

nous empêcherait d’y baser certains bâtiments.

M. LE PRESIDENT. - Lesquels ?

M. LE MINISTRE 11 ne faut pas oublier que 

pendant un an tout au moins les bâtiments russes seront 

forcément an réparations, et sans insister trop sur
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ca point, qufiîous empêcherait d’accord avec las Roumains 

de "baser à Constanza un certain nombre de bâtiments 

français, de manière à faire vis-à-vis d’eux, non seule­

ment un geste de protection, maisd*amitié et de colla­

boration? Il y a toujours da”s toute situation, ai mauvai­

se soit-elle une issue. . ..

Enfin! soyez certain que si je trouvais un sbd- 

yen pour que les Busses, ja r exemple, acceptant de liqui­

der leur flotte, je l’emploierais-® mais il faut tenir 

compta du point de vue psychologique : le Gouv 3rnamont 

rftsse tient à faire rentrer des batiments avec la pa­

villon an haut du mat. C’est incontestable^.

M. LE COMTE DE BLOIS. - Je tiens à appuyer 
ce qu® a dit M. le Président de la commission; siAe» 

/ 
Anglais, à la suite d’une interprétation quelconque des 

tB&ités trouvaient Lu moyen d’avoir un© base en mer Soi 

re, le marché des pétroles ne nous serait peut-o^tro 

pas fermé complètement, mais la situation serait incon­

testablement très défavorable pour.la Praiace.

M. LE MINISTRE. Il est possible également 

d’envisager des conversations avec les Anglais ®ux-me- 

me s .

M. LE PRESIDENT, - Oh I...

M. LE MINISTRE. - lartant de l’hypothèse où 

nous devons restituer la flotta, 11 faut bien envisage* 

une conversation avec l’Angleterre...
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point
LH ® ESIDENT. - La pr&blnxia sur lequel 

j’appelle votre attention est que le problème de la 

Baltique est différent de celui de la ruer Noire. 

La Baltique est une mar fréquentée par les Allemands, 

les Français, etc. Nous'n’avons pas le long de la Balti - 

que des nations amies de la France...

K. LE MINISTRE. - Il y a la Bolognet

M. LE PRESIDENT. - Quelques kilomètre» de

cotes I

fî. LE MINISTRE. - Qui sont vitaux: c’est le 

seul point par lequel la Pologne puisse respirer du 

coté -ïe la mer.

M. LH PRESIDENT. - Vous avaz l’Allemagne ôt 

des quantité» d’éléments diversI

M. LE MINISTRE. - Donnes moi les moyeas de 

contraindre las Russes, à garder ©es bâtiments en Baltique, 

la solution serait préférable, je suis de voÿre avis.

M. LE PRESIDE®. - C’est dans ce sens qu’il 

faut négocier et faire des sacrifices®

M. SERVAIN. - On aurait mieux fait de négo­

cier avant de reconnaître les Soviet» I

M. LE PRESIDENT. - Ils ont tant de choses à 

demander que le Gouverneras rt trouvera bien un aoy«a

de faire le hc/o ut des", sinon ©é serait pour nous un© 
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défaite diplomatique effriyable.

M. ES MINISTRE. - Soyez persuadé que Je suis 

très préoccupé de la gravité du problème et Je ne man­

querai pas de rapporter au président du conseil les pa­

roles que vous avez prononcées et les sentiments expri­

més par la commission.

M. HERY. - Pour les arsenaux et les combus­

tibles liquides, Monsieur le Ministre, préférez-vous 

vous expliquer une autre fois?

M, LE MINISTRE, - Il y a bien le^gteé^s déjà 

que Je parle, mais Je suis à votre disposition, et 

peut-etra est-il préférable que Je m’explique d’un mot 

pour que mon exposé soit complet.

En ce qui concerne les arsenaux, il n’est pas 

du ^out dans mon idée de dire que tout y est pour le 

max mieux dans le meilleur des mondas. J’al, en effet, 

retiré le projet, pour la raison suivante: c’est qu’à 

l’heure actuelle, il n’y a pas lieu de pour suivre les 

vues du gouvernement pr écédent en ce qui concerne la 

cession d’une partie des arsenaux à l’industrie privée. 

Tout d’abord, en effet, Je vois dans les arsenaux ré- 

organises...

M. DE LAVRIGNAig. - Qui se réorganisent déjà!

M. LE MINISTRE, - Ouil ... des régulateurs 

rixy' indispensable», au^ point de vue de la qualité 

^tgyÿcal^ryigl^^e^^i^jau^^r^Eisf^r^oute 
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par personne, et, au cours de la discussion du budget a 

la Chambre, de toupies bancs on s’est montré unanime à 

©et égard, .meme parmi ceux qui ne sont pas partisans 

des arsenaux.

De plus, la situation n’est pas la même qu’ells 

était lorsque le projet a été déposé, 3t je la dis pour 

expliquer pourquoi certains peuvent avoir changé d’épi» 

nion. Quand on a déposé le projet sur les arsenaux, 

nous étions en période de chômage; en ne construisait 

pas, on faisait a rraeher l’herbe aux ouvriers des ar­

senaux po r les occuper. Actuellement, nous avons un 

gros programme de constructions; pendant des années nous 

aurons de quoi alimenter non seulement les arsenaux, 

mais une'.bonne partie de 1’ industrie pùvee. Je ^arde 

donc les arsenaux et il n’entre pas dans aa politique de 

les céder à L’industrie privée, d’ajouts qu’on y travail­

le admirablement et que les Installations y sont de 

premier ordre: pranes Cherbourg, par exemple ? il y a 

mai/ n tenant un atelier de constructions an fer, équipé 

depuis quatre an^ qui est une merveille.

M. DE LAVRIGHAIS. - Je vous remercie person­

nellement de cette déclaration parce qu® je représente 

un membre quia été battu sur cette question.

Î4. TE MINISTRE. - En ce qui concerna Lorient 

nos avons une cale de constructions neuves, la mieux •- 

quipée je puis dire de l’Europe continentale.

En ce qui concerne l’état général des arsenaux 

il est bien dans ifies intentions d’en modifier profonde­
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ment l'organisâtion; mon Intention est de le» spécial!» 

ser: par exemple, Lorient restera non pas un arsenal 

complet, æaàs un établissement de constructions neuve» ét 

je ne veux garder là qu quelque» réparations pour que 

les ouvriers j/puiUsent travailler à plein.

Je nagardarai à Brest et. Toulon que des arse­

naux de plein exercice etje me refuse à découper en 

deux Cherbourg pour en donner une moitié à l’industrie 

privée. C’est impossible; nous y perdrions toute une 

partie des éléments de travail: la série qui nous permet 

d’envisager des travaux à réaliser dans no^re atelier 

de constructions en fer.

En ce qui concerne Hoche fort, ce ns sera 

pas un arsenal au sens exact du mot, avec un état -major 

et toutes les directions; ce sera un établissement de 

construction de moyens ou petits bâtiments de servitude 

- cela déchargera d’autant les autres arsenaux* » mai* 

j ‘y fa rai surtout de X'.appareillage, qui est nécessaire et 

que nous demandons actuellement, à l‘industrie privée, 

Autr exemple : nous avons besoin de mine*! 

nous n’en fabriquons pas, nous somme» tributaire» uni» 

quemsnt de l’industrie privée: or, je prétends que lors­

qu’on est capable de fabriquer des torpilles® comme on 

le fait à Toulon, dans dés conditions parfaites» - alors 

qu’il n’y a pas de mécanisme de précision plus délicat» - 

on peut égal écart fabriquer des mines» et nous devons en - 

visager la possibilité, en cas d© conflit» de tripler 

notre atelier de Roche fort. C’est là qu’on a fabriqué 

les fermes métalliques et les cornières qui ont servi à
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1 •atelier de Toulon. Ca ne sera p<Lus, je le répète, un 

arsenal, mais un établissement qui rendra de très grands 

services. On avait envisagé la cession de 1* arsenal de 

Rochefcrt à une société qui n*aurait pas payé les em­

ployés, mais nous aurait s impi ornai versé 1 X 3Ur 19 

chiffre d’affaires; si bien que pour 10 millions ep-lc 

aurait payé 100.000 frs et aurait eu pour cette sol e
I

l’arsenal à sa disposition, alors que la marine pour 

l’impôt foncier, payerait 535.000 frsl En plus, la mariné 

prenait l’ergageaien t, pendant dix années, de donner du 

travail à cette société pour occuper les ouvriers, si 

bien que nous aurions fait des ouvriers de Roche fort 
au très

qui Sauraient pas voulu aller dans les/arsenaux dus 

rentiers prématurés, parce qu’il aurait fallu payer les 

pensions. Vous apercevez quelle opération désastreuse 

©•était au point de vu® financiers
d ’ Industrialiser

¥on projet est donc de transfo rmerZjas ar­

senaux, de les exploiter selon les méthodes modernes, 

de les spécialiser. Ils tiendront, à partir du premier 

janvier, uni Comptabilité industrielle, de façon qu© 

nous puissions savoir exactement las prix da revient et 

les frais généraux; en un mot, je veux arriver a démon­

trer que non seulement les arsenaux fabriquent mieux 

que 1’industrie privée, mais encore ne coûtant pas à 

l’Etat. . Voilà ce qu® je développerai à la tribune".

Tour t® mirer ©at expos® je dirai enfin un 

mot des combustibias liquides. A cet égard nous sommes 

dans une situation très précaire; je vous disais en com­

mençant, qu’il nous falla.it 100.000 tonnes de mazout en 

falla.it


101-

temps d3 paix et que Isa "besoins du temps de guerre 

représentaient 1 million dé tonnes» A la fin de Judèft 

1925 nous posséderons 91.000 tonnes; il/ est indispensable1 

par conséquent, d’accélérer le plus vite possible la 

construction des réservoirs à mazout et d’avoir une 

flotte pétrolière,, non seulement poux Le ravitaillement 

des unités depuis les ports jusqu’aux unités en opéta® 

tiens, mais pour ravitailler directement des lieux d* ©= 

riginé du maaout Jusqu’en France.

Cet effort, malheureusement, je ne puis 1® 

faire aussi ardent et complet que je voudrais, car jç 

suis dans une situation tragique en ©e qui concene 

lestravaux xnaritimes. Tout est à reprendre: constructions' 

des réservoirs, réfection des ports, aménugaias nt des 

terrains d’aviation. C’est trop tard, puisqu'actuellement 

je n’ai pas de service de travaux maritimes, et j a de - 

mande au îarlement qu’on me permette une autre organisa­

tion, car maintenant, il est impossible d’obtenir en 

nombre suffisent des ingénieurs des ponts et chaussées; 

j’ai un ou deux malheureux ingénieurs qui n’ont.pas de 

collaborateurs et sont surchargés de besogne. L’on me 

dira "faîtes faire les travaux jsiaat pur les entrepreneurs/! 

diractaxotît "... A larigueur, je veux bien, mais avant 

cela., il faut des devis, des plans et ces plans mêmes, 

si je les fais faire par des architectes, il. faut con­

trôler le travail.-, payer 5 / au contrôleur, si bien 

que le travail reviendra beaucoup plus cher que si j’a­

vais un peresnnel suffisant. Je suis complètement am® 

bouteille. Je vais avoir, malgré toie mes efforts d’u-
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tilisation des créditâmes reports considérablss cl® ©re­

dits parce que je suis dans l’impossibilité de faire 

tout les travaux nécessaires. J’ai obtenu

pour Iss ingénieurs des Ponts-st-Chaussé es das indemni­

tés supplémentaires, j’ai demandé au ministère de la gua?-. 

re, des officiers de génie, dans la nécessité gu Je «i@ 

trouvais d'avoir à tout prix des agents. d®éxéeutidm;

mais ce sont là des solutions momentanées, transitoire»

Ce qu'il faut, c’est arriver à avoir un service des tra­

vaux maritimes mieux établi, comme 1’ancien servies

des travaux hydrauliques^ pourvu de tous les moyens d'ac­

tion et l’exécution n cessâmes.

Il y a bien d’autres questions dont J 'aurais à

parler; je m’excuse si j’en ai oublié. "Encore un mot 

cependant de la question ouvrière. J’ai pris ©ertain.es 

mesures utiles pour assurer une collaboration confiante 

avec les ouvriers. Je suis très préoccupé de leur si­

tuation actuelle. Nous avons des ouvriers, dans las ar­

senaux, qui touchent à peina de quoi vivre e t il. y a 

±æiv lieu de réaliser Certaines reformes de se cote.

J’ai voulu p cri^tr avec sx les ouvriers avec qui nous 

avens intérêt à vivre en bonne intelligence., des rela­

tions de courtoisie; je m® suis abouché avec les syndi­

cats; ils sont remplis de bonne volonté et animés d’un 

excellent esprit; il convient de ne pas co cap remettre ces

bonnes dispositions par une attitude lointaine et hau­

taine. J'ailréformé les commissions ds salaires pour les 

rajeunir et les rénover; elles fonctionnent bien. D'au­

tre part, j’ai institué au ministère un© commission 

%25c2%25a9ertain.es
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mixte dans laquelle figurant des représentants élus des 

ouvriers où j’ai gardé la r^jorité, parce que je n’a­

vais pas la possibilité de faire une commission pa­

ritaire et que je suis, - je m’excuse de le répéter 

encore une fois, -le chef qui doit garder la direat-ion 

.taahniîÿM*. Cette eozcsision consultative mixte, m tout de 

meme permettre de faire entendra leur vo ix aux ouvrier» 

lorsqu’ils auront à formuler des réclamations justifiées 

D’autre part, je suis entré en relations avec les syndi­

cats de fonction aire». Je vis en bonne harmonie ave® 

tou® mes collaborateurs, et en ce qui concerne la vie 

meme des arsenaux, je suis axxx persuadé que Ajous arri­

verons à faire toutes les réformes necemqires, pour 

que d’une part l’autorité reste aux mains ae ceux qui 

doivent l’exercer et que, d’autre part, le travail soit 

véritablement exécuté dans un bon esprit et avec le sou­

ci d® servir l’intérêt général,

| son
lr. SERVIT. - Il y a quelques mois, dans ±a rap

port général ,fer. 1T, Henry Bérenger indiquait que pen­

dant qu’on s’sxfforçait d’avoir des ouvriers à Brest ®t 

à Toulon, pour certaines constructions nécessaires, il 

y avait à Lorient 700 ouvriers inactifs,

M, LS MINISTRE. - L’&nae dernière, c’est pos­

sible 1

M. SERVIT. - C’est dans le rapport d» M. Henry 

Bérenger,

M. LE MINISTRE Il était difficile d’axpé- 



-104=

dier à ee .aofiiànyles ouvriers de Lorient à Toulon, mais 

la question ne se poserait plu^s maintenant»

M./ SW AIN On parle d’industrialiser les arse­

naux:, ruais un indus trial ou'un Commerçant qui agirait ain­

si ferait faillite très rapid *31113 ft/ e

Aï. LB MINISTRE, - La question ne pourra plus 

se poser, je le répète, pares que, avec las construc­

tions que j’ai en chantier maintenant et ©elles du 

programme naval j’ai di/travail pour tout le mo nrfier et a» 

vant de passer des ©oamandes à l’industrie privé®, je 

ferai travailler lés arsenaux.

K. SUBVAIN. - II faudrait d’abord être cer­

tain que le Parlement voudra voua suivi’®. D’autj», part 

si le rurlament décide de supprimer des arsenaux, *1 se­

rait bon de ne pas donner, dès maintenant des constructi­

ons à ces arsenaux.

M. W MTftlSTHB. - Meme si le Parlement déci­

dait la. suppression de certains arsenaux, cette sup­

pression serait forcément échelonné® dans le temps; @1.1® 

ne sa produirait pas du jour au lendemain.

M. SBR'vAIN. - Je comprends I Mais il y a tout 

de même quelque ©ho s® de choquant de voir qu’il y a 700 

ouvriers inoccupés alors qu’ailleurs» ©n embauche des 

ouvriers supplémentaires.
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M. LE MINISTRE, - J’ai terminé. Jaa'axeuw 

d’avoir été aussi long»

Mas dernières proies seront pour remercier la 

commission d® m’avoir accueilli avec autant de sympa­

thie. Je luik®raan.à.e de ;ae garder: l’appui dont j’aurai 

besoin, car la tâcha est rude at nous avons beaucoup 

d’obstacles à surmonter. Si tous voulez, messieurs, s’y 

aider, je vous san serai profondément reconnaissant, at 

c’est en plein esprit scvgk de collaboration avec ses 

membres, avec le lésir d’accepter spontanément un Con­

trols que le ‘Parlement a le droit et le devoir d’exar- 

eer que je m’efforcerai de rester toujours en relations 

avec la Corsais s ion «

M, LE PRESIDENT, - Monsieur le Sinistre, je 

suis l’interprète de la commission en vous remerciant 

de vos déclarations si intéressantes» Nous fleuapton» 

absolument sur w®s st nous espérons que si, par exem­

ple, à la Chambre il se produisait quelque amendamant 

tendant à augmente r le nombre das unités, vous n’y farias 

pas opposition; pour une fois vous vous laisseriez fa ira 

vio lande.

(M, la Ministre sa retire)



SENAT

COMMISSION DE LA MARINE.

Séance du vendredi 12 Juin 1925

Présidence de M. de Kerguézec.

La séance est ouverte à quinze heures et demie.

M. Emile BOREL, ministre de la marine, est introduit.

M. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre, vous avez demandé 

à la commission sénatoriale de la marine de vous entendre au 

sujet du programme naval. La commission s’est réunie mercredi 

et a décidé de vous donner satisfaction. Elle vous a demandé c» P 
de vouloir bien, par la même occasion, lui exposer vos idées 

sur la politique navale et sur les moyens que vous entendez 

mettre en oeuvre pour appliquer ces idées.

M. LE MINISTRE. La politique navale de la France se trouve 

en ce moment limitée dans ses moyens d’action par la situation 
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qui nous a été créée par la guerre. Nous sommes dans une période 

de reconstitution, et ce n’est pas en quelques années que nous 

pouvons espérer disposer des moyens que nous désirons avoir, 

c’est-à-dire d’une marine digne de notre pays et à la hauteur 
■ r- - 

des besoins à satisfaire.

Mais nous dévons néanmoins dès à présent envisager les 

buts essentiels de notre politique navale. Le premier est d’as­

surer notre liaison avec l’Afrique du nord, réservoir d’hommes 

qui nous seront indispensables dans la cas d’un conflit sur le 

continent. Le premier devoir de la marine, c’est d’être, comme 

elle l'a été pendant la dernière guerre, l’auxiliaire de la dé- 
en cas de conflit 

fense nationale/sur le continent

C'est toujours sur la frontière du Rhin que nous devons 

avoir les yeux fixés, dans la marine comme dans l’armée de terre

Quant à la mesure où nous devons examiner les marines 

étrangères comme éléments de comparaison, c’est uh point qu'il ■ 

est bon de réserver pour le secret des commissions et qu’il ne 

conviendrait pas de porter à la tribune.

Hier, précisément, je disais à M. le ministre de la guerre 

que dans tous nos documents publics, nous devons éviter la com- 

paraison de nos forces avec celles de l’Angleterre ou de l’Ita­

lie ou même de l'Allemagne. Ces questions peuvent et doivent 

être examinées, mais en secret, et il n'y a aucun intérêt à le?

porter en public



Au cours de nos discussions dans cette enceinte, c’est . 

l’attaque éventuelle de l’Allemagne sur nos lignes de cornnru- ; 

nications, sur notre marine, qu’il faut considérer en premier 

lieu-.— J

A mon arrivée au ministère, je me suis trouvé en présence 

d’un programme naval dont les travaux s'échelonnaient sur les 

années prochaines, ainsi que d’un projet qui avait été déposé 

par mon prédécesseur à la Chambre des députés et qui concernait 

les mises en chantier à effectuer en 1925.

Ce projet ayant été rapporté à la Chambre, il m’a paru, 

à la fin d’avril, avant le mois de vacances qui a coïncidé avec 

les élections municipales , qu’il était urgent d'obtenir de la 

Chambre le vote de ces mises en chantier.

Après une brève discussion, ce vote a été obtenu et le 

projet est maintenant en instance devant le Sénat. C’est ce 

projet que je vous demande de rapporter favorablement.

Si vous avez des objections, de détail ou d'ensemble, à 

y faire, je vous prie de les formuler, et j’essaierai d’y répon^ 

dre.

M. IEMEEY. Il y a deux jours, j’ai eu l’occasion d’expose] 

mon point de vue à la commission. Pour ma part, j’ai accepté le 

rende-zvous donné par le prédécesseur de M. le ministre. Mous 

avions voulu, au moment de la discussion du budget, parler de 1? 
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situetion générale de la marine et des réformes ind isp ensable s- 

à faire dans ce grand organisme, et le ministre, d’accord/ avec] 

M. Chéron, rapporteur du budget de la marine, nous avait donné 

rendez-vous pour un débat d’ensemble au moment de la discussion 

des mises en chantier des unités nouvelles. Ce rendez-vous 

fut pris, et, pour ma part, j'indiquai à nos collègues que je 

ne voterais pas le projet de mises en chantier en 1925 sans 

considérer l’état où se trouve la marine, depuis 1919.

Depuis cette époque, nous avons dépensé des sommes con­

sidérables, et il n'est pas encore sorti un bateau, et des 

réformes essentielles, votées par la chambre, ont été retirées 

devant le Sénat.

J’ai indiqué à la commission de la marine que je me ré­

servais d’aborder ces questions, et puisque M. le ministre est • 

ici, je vais lui dire dans quel sens je comptais le faire : 

j’avais l'intention de demander une réduction de crédits pour 

manifester la volonté du Sénat de voir aboutir les réformes 

que la marine attend depuis longtemps et qui ne sont pas encore- 

réalisées.

J'avais prié M. le président de la commission de demander 

à M. le ministre un certain nombre de renseignements qu’il me 

paraît indispensable de posséder avant d'envisager toute nou­

velle mise en chantier. Voici ces questions, auxquelles T!, le 

ministre pourra répondre au besoin par écrit, après avoir pris
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l’avis de ses services.

Nous avions voté la mise en chantier d'un certain nombre 

de croiseurs, à propos desqqels je voudrais savoir :

1° où en est la construction des croiseurs mis en chantiej] 

depuis la guerre ?

2° indiquer, pour chaque bâtiment, le degré d’achèvement 

et les résultats des essais de vitesse ou d’artillerie auxquels | 

il a été procédé.

Il importe en effet que nous sachions si les prévisions 

des constructions navales se sont réalisées, ou,s’il y a des 

mécomptes, quelles sont les raisons de ces mécomptes.
H

3° indiquer le nombre de coups que peuvent, tirer les 

canons par minute, en chasse extrême ou en retraite.

4° Indiquer les établissements ou les canons ont été cons­

truits, en spécifiant les parties faites dans les établissement! 

de l’Etat.

Voilà pour les croiseurs. Pour les sous-marins, je vou­

drais demander à M. le ministre quelle est la puissance unitaire- 

des plus grands moteurs de sous-marins adoptés par la marine 

française, et la comparaison avec la pluissance unitaire des 

plus grands moteurs de sous-marins étrangers.

Enfin, il y a une question qui me préoccupe beaucoup, 

c’est celle des refontes. Quelles sommes ont été dépensées de­

puis la guerre pour modifier l’angle de tir des cuirassés ?

Cette modification a -t-elle augmenté la puissance pour la
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guerre navale, des unités qui en ont 'bénéficié ?

Même question au sujet de 1 ’ arti/llefie des croiseurs.

4° Est-il exact qu’il soit question de faire disparaître 

une—partie de ces modifications pour en entreprendre de nouvel-h 

les ? Lesquelles ? Et combien coûteront-elles ?

Enfin, question accessoire, celle du prix de revient : 

En 1921, M. Bérenger, rapporteur du budget de la marine, indi­

quait que le prix des constructions navales était de 10.000 

francs par tonne pour les croiseurs et de 14.000 francs par 

tonne pour les sous-marins. Quels sont exactement ces prix de 

revient aujourd’hui ?

L’ensemble de ces renseignements nous permettra d’examinex: 

l’importance des crédits qu’on nous demande, l’emploi qui pour­

ra en être fait, à la lumière de l’emploi qui a été fait des 

crédits déjà votés.

M. IE PRESIDENT. Pouvez-vous, monsieur le ministre, répon­

dre aujourd’hui même ?

M. LE MINISTRE. A une partie seulement de ces questions. 

Pour les autres, comme le proposait d'ailleurs M. Lémery, je 

demanderai de pouvoir me renseigner auprès de mes services.

La première tranche comportait des croiseurs de 8.000 

tonnes, Dujguay-Trouin, Erimauguet, qui ont été construits à
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Brest, et Lamotte-Piquet, construit à Lorient. Ces croiseurs 

ont tous trois été lancés et l’état d’avancement de leurs tra­

vaux était, au premier juin, de 88 % pour le Duguay-Trouin, de 

80-^poux1 le Primauguet, de 78 % pour le Lamotte -Piquet.

La date prévue pour l’entrée en armement pour essais est 

octobre pour le Duguay-Trouin, décembre pour le Himauguet, fé­

vrier 1926 pour le Lamotte-Piquet.

Quant aux croiseurs de 10.000 tonnes, qui constituent 

l’amorce de la deuxième tranche, le Duquesne, à Brest, est à 

12 % d’avancement, et le Tourville, à Lorient, à 9 % . La date 

présumée de l’entrée en armement pour essais est le mois d’a­

vril 1927.

La tranche qui vous est soumise comporte un autre croi­

seur de 10.000 tonnes, qui sera d’ailleurs d’un type un peu 

plus complet que celui-ci, à cause du charbon de protection 

qui y figurera.

Au sujet de l’artillerie, je n’ai pas les renseignements 

que vous me demandez, ni au sujet des essais de vitesse, mais 

je vous les ferai parvenir.

Quant à la puissance globale des moteurs, nous avons des 

sous-marins de plusieurs catégories...

M. LEMERY. Je parle de la plus grosse puissance unitaire 

de moteur de sous-marin, que je veux comparer avec la plus



grosse puissance unitaire en usage au Japon. .

M. LE MINISTRE. La puissance totale en surface, c’est 

6.000 chevaux - deux fois 3.000 - et en plongée 2240. Cela 

correspond à une vitesse maximum de 18 noeuds 1/2, à une vi­

tesse de croisière de 17 noeuds, à une vitesse en plongée de 

10 noeuds.

M. LE PRESIDENT Quel est votre sentiment au sujet de la 

voie à suivre relativement aux vitesse en surface et en plongée

M. IL MINISTRE. A quel point de vue ?

M. LE PRESIDENT. Quel est votre sentiement sur les effort 

que l’on doit faire au sujet de ces deux vitesses ?

M. LE MINISTRE. Je crois que par suite de considérations | 

techniques, la vitesse en plongée sera toujours très inférieure! 

à la vitesse en surface. C’est là une nécessité technique contr 

laquelle nous ne pouvons rien.

M. LE PRESIDENT. Je crois au contraire que l’on peut quel 

que chose pour résoudre le problème qui consiste à augmenter laj 

vitesse en plongée. C’est un facteur important. Tant que le ba­

teau est en surface, ce n’est pas un sous-marin. Il paraît à 
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beaucoup^de personnes que le problème de la vitesse en plongée 

doit être résolu avant tous autres.

Je vous demandais votre sentiment à ce sujet.

Mi LE MINISTRE. Je n’ai pas de solution technique à vous 

proposer.

Je suis d’accord avec vous pour penser que l’augmentation 

de la vitesse, sur tous nos bâtiments, est désirable, et que 

le facteur vitesse est de la plus haute importance. Si l’on me 

signale une solution, je ne demanderai qu’à l’étudier, car ce 

serait un progrès intéressant.

. M. MARTIN-BINACHON. Je ne suis pas tout à fait de votre 

avis, monsieur le président. En plongée, pour la défense contre 

les avions, c’est surtout par la manoeuvre que le sous-marins 

arrivera à les éviter, ce n’est pas parce qu’il fera un ou deux 

noeuds de plus. 

%

M. TISSIER. Ce qui préoccupe un certâin nombre d’entre 

nous, c’est qu’on a généralement sacrifié la vitesse en surface! 

la vitesse en plongée, quand l’arme du sous-marin entre en ac­

tion.

Nous voudrions savoir si les études des ingénieurs du 

ministère sont dirigées de ce côté et s’ils prévoient des solu­

tions .
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Je crois en effet que nous sommes en retard, pour la vi­

tesse en plongée, sur les marines d’autres puissances.

Je voudrais aussi savoir quelle est la durée de l’immer­

sion à vitesse minimum. Pendant la guerre, nous avons eu des I 

sous-marins coulés parce qu’ils ne s’immergeaient pas assez 

vite.

M. LE MINISTRE. ' Cela dépend en grande partie de la possi­

bilité de manoeuvre.

M. TISSIER. Il y a un sous-marin en surface, il aperçoit 

un contre-torpilleur ennemi ; il faut qu’il s’immerge avant que 

ce contre-torpilleur soit à portée dangereuse. Quel est le 

temps minimum exigible dans les conditions optima, pour cette 

manoeuvre ?

M. LE MINISTRE. Il me paraît difficile de répondre à cet 

te question avec ce que je sais des sous-marins. et de leur ma­

noeuvre. On ne pourrait y répondre qu’en faisant un essai qui, 

malgré tout, pourrait présenter un certain danger. En période 

fie paix, quand on a du temps devant soi, on peut faire toutes 

les manoeuvres posément. Mais si, en guerre, on es^ surpris, 

on est force d’aller plus vite, ce qui procure certains ris­
ques
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, M. TISSIER. Nous connaissons la vitesse de plongée des 

SOUS ins ennemis.

On a longtemps discuté les mérites respectifs du sous- 

marin et du submersible. Maintenant, les deux types se rappro­

chent. Mais le choix serait vite fait maintenant entre un ba­

teau plongeant rapidement, comme le sous-marin primitif, et un 

bateau mettant à plonger un temps très l©ng, comme le submer­

sible primitif. En tout cas, c'est une question essentielle, 

qui mériterait au^tant qu’on organise des essais que tel per­

fectionnement d’artillerie.

M. MARTIN-BINACHON/. La vitesse de plongée varie avec le 

même bâtiment, suivant le cas. Voici un sous-marin aux aguets, 

mais moteurs arrêtés ; il es£ en demi-plongée, seul son péris­

cope émerge ; il voit un contre-torpilleur ; il n’a qu’un mo­

yen d'échapper, c'est de remplir ses ballats et de mettre ses 

moteurs en action. Il mettra pour cela six ou sept fois plus 

de temps que s'il était en marche et pouvait faire agir tous 

ses gouvernails à la fois.

J'ai vu plonger des sous-marins en trente secondes, mais 

dans des conditions optima.

M. LEMEKY. C'est un problème technique. Nous avons des 

indications précises en ce qui concerne les marines étrangères.
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Nous voudrions bien savoir si nous ne sommes pas en état d’in-' 

fériorité sur elles ap point de vue de la rapidité d’immersion.

M, MÂHIEU. Je comprends très bien qu’on demande des ren­

seignements à M. le ministre. De là à dire que nous avons des. 

renseignements précis sur ce qui se passe à l’étranger,...

M. LE PRESIDENT. Oui, nous avons des renseignements pré­

cis à ce su jet.

M. MAHIEU. .Ne croyons pas trop ce que les étrangers nous 

racontent.

M. LEMERY. j’ai demandé à l’Etat-Major de la marine 

quelle était la rapidité d’immersion de certains bateaux étran­

gers, et l’Etat-Major m’a donné le renseignement.

Mais l’avez-vous demandé pour la

marine française ?

M. TISSIER. Non, et c’est pourquoi je m’associe à la ques

tion posée par M. Lémery.

M. LEMINISTRE. On m’a aussi parlé de la question des re­
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fontes. C’est une de celles qui nous ont le plus préoccupés.

Depuis que je suis au ministère de la marine, j’ai constaté 

que parmi ]es dépenses faites dans les arsenaux, il y avait une 

proportion beaucoup trop considérable pour les réparations et ii 

les refontes par rapport aux contructions neuves.

J’ai prescrit immédiatement de faire rechercher les rai­

sons de ces dépenses, et j’ai déjà ordonné certaines mesures 

tendant à faire diminuer cette proportion. Dans l’état de pénu­

rie financière où nous nous trouvons, nous devons réserver la 

plus grande partie de nos efforts pour les constructions neu­

ves.

Cependant, je dois dire que la dépense de réparation qui 

m’a paru le plus justifiée, c’est précisément celle qui a eu 

pour but d’améliorer le tir de nos cuirassés par l’augmenta­

tion de l’angle de tir. Etant donné le prix énorme des cuiras­

sés, nous avons renoncé pour le moment - je ne dis pas défini­

tivement - à mettre en chantiers de nouveaux cuirassés du type 

de ceux que nous permettait le programme de Washington. Il ne 

nous reste donc que des cuirassés anciens. Alors que pour les 

autres catégories de bâtiments, il est tout naturel de faire 

porter l’effort financier sur les constructions neuves, puisque 

les bâtiments anciens sont destinés à être rayés dans un délai 

plus ou moins rapproché, pour les cuirassés, dont aucune mise 

en chantier n’est prévue, il était nécessaire de s’efforcer de 

les améliorer au point de vue du tir. Vous n’ignorez pas corn- 
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bien l’augmentation de l’angle de tir peut être avantageuse 

pour allonger la portée et par conséquent la distance de com- . 

bat, dont la guerre récente a révélé l’extension dans des 

conditions insoupçonnées jusqu’alors.

M. IEMERY. La question qui nous préoccupe est celle de 

savoir si vous avez vraiment obtenu une amélioration. Peut-être 

avez-vous augmenté l’angle de tir, mais le bateau n’a-t-il pas 

perdu certaines facilités de manoeuvre ? Je ne veux pas dire 

qu’un bateau, c’est un chronomètre ; mais cependant, lorsque 

l’ingénieui’ l’a construit, il a calculé un certain rapport en- 
il 

tre le poids de l'armement et le déplacement, et lorsqu’on 

transforme le bateau, ses facultés nautiques peuvent en .souf­

frir. Je voudrais savoir, en un mot, si en augmentant l’angle 

de tir, vous avez conservé à vos bateaux les qualités manoeu- 

vrières indispensables dans une action navale.

M. LE MINISTRE. Je n’ai pas de raison pour ne pas le pen-i 

ser. Avez-vous en vue un objet précis ?...

M. LEMERY. Nous avons entendu dire, les uns et les autres' 

que c’était une immense déception, et que ces bateaux ont perdu: 

leur stabilité et leur facilité de manoeuvre.

Je pose la question telle que je l’ai posée devant la corn-, 

mission, puisque nous pouvons avoir à en discuter : nous sommes 
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choqués par l’idée que la Marine a fait n’importe quoi pour don; 

ner du travail aux arsenaux ; nous crignons que .l’idée des re­

fontes soit venue de là, qu’elles aoient coûté fort cher et 

quelles n’aient pas apporté l’amélioration réelle qu’on pou­

vait en attendre.

Chacun de nous a quelques relations dans la marine, et ♦
nous croyons savoir, je le répète, qu’il y a eu une immense dé-l;| 

ception. C’est là-dessus que nous voudrions avoir des renseigne ■ 

ments officiels.

M. MARTIN-BINACHON. Il y a peut-être eu déception au 

point de vue de la navigabilité, mais au point de vue du tir, 

ces cuirassés ont été sensiblement améliorés.

M. LEMERY. Reste à savoir si l’amélioration n’est pas 

restée théorique, du moment que le bateau est beaucoup moins 

maniable.

M. HENNESSY. Quand on a commencé à parler de cette questic 

de l’angle de tir de ces bâtiments, j’ai fait un rapport à la 

commission de la marine de la Chambre, j’ai à ce moment parlé 

de la question au ministère, et l’on m’a dit : "Que voulez-vous' 

les bateaux sont faits pour tirer sous un certain angle ; si nox 

modifions cet angle, évidemment nous allons modifier la situatic 

des bateaux.” Depuis, on a décidé de faire la modification. Mais 
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le résultat n’en restait pas moins aléatoire, et il n’est nulle-’, 

ment étonnant que les bateaux soinnt devenus moins maniables.

M. . C’est de l’argent perdu.

M. HENNESSY. Evidemment, ces bâtiments ne serviront ja- 

.mais dans uné prochaine guerre. C’est comme les bateaux qu’on a 

acheté aux Allemands. Je me rappelle M. Clemenceau disant que 

son ministre des affaires étrangères, M. Leygues, allait obtenii 
milliards

4 «iiiijma/de bateaux allemands. Il n’était pas très facile de 

lui parler, mais je pus tout de même lui dire : "C’est peut-être 

le prix qu’ils ont coûté, mais qu’est-ce qu’il valent mainte­

nant ? 400 millions, et ce seront 400.000 francs de ferraille 

à la prochaine guerre."

Cela fut une satisfaction morale que la Marine a été 

obligée de donner au Parlement. Mais vos bateaux avaient un 

certain angle de' tir, et sauf dans de très légères proportions, | 

il était impossible de les modifier. D’ailleurs, faire une telle! 

transformation sur d’anciens bateaux dont nous n’aurons pas en- • 

core à nous servir demain, cela équivaut à jeter l’argent à 

l’eau pour n’avoir rien à la prochaine guerre.

M. LEMERY. Peut-être aurait-on mieux fait de faire des 

sous-marins avec cet argent !
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M. TISSIER. Plutôt que d’essayer de prolonger des bateaux 

condamnés, qui usent des hommes, de l’argent et du matériel.

—M. LE MINISTRE. Je suis tout à fait d’accord avec vous.

Tôut à l’heure, si vous le désirez, je pourrai vous par­

ler d’une question qui me préoccupe sérieusement, celle des 

moyens d’action pour l'année prochaine. Nous allons nous trouve! 

en présence de très graves difficultés. Pour les résoudre le 

mieux possible, il faut, comme Je l’ai dit, diminuer la propor­

tion de ces dépenses de réparations, de modifications, qui ab- 

sorbent une trop grande part de l'activité des arsenaux, au 

détriment des travaux neufs.

M. LE PRESIDENT. Il s'agit de la catégorie des Provence. 

Où en sont ces transformations ?

M. LE MINISTRE. Je crois bien qu’e'lles sont en grande 

partie terminées. Je n’ai pas apporté ce dossier ici.

Sans doute, le résultat peut être considéré au point de 

vue de la navigabilité, mais -est-ce parce que je me suis tou­

jours intéressé aux questions d’artillerie ? - il est certain 

qu’augmenter la portée du canon a une grande importance.

C’est l’artilleur qui est en moi qui se fait cette refle­

xion.

M» Lhbl.iERI« Il sera de mèins en moins vrai que les bateaux 



18

se mettront sur deux lignes parallèles pour se tirer les uns 

sur les autres à qui coulera l’autre le premier. Les croiseurs 

allemands ont peut-être inauguré le système de la prochaine 

guerre..

M. MARIIN-BINACHON. Pourtant l’expérience a prouvé qu’il 

fallait tirer de très loin.

M. LEMERY. Mais qu’il fallait aller vite.

M. MARTIN-BINACHON. Pas tant que cela ! Mais nous entrons 

dans les discussions tactiques.

M. FARJON. En tout cas, le sort des croiseurs allemands 

s’est joué le jour où ils se sont trouvés face à face avefe 

leurs adversaires . Et ils ont été coulés.

M. LE PRESIDENT. Le bateau n’est qu’un affût flottant.

Or nos Provence étaient des bateaux excellents. J’ai suivi tous 

leurs essais ; c’étaient des bateaux qui viraient presque sur 

place, comme des yachts. Ils étaient remarquablement construits 

Le jour où on a refait leur installation de tir et où on leur 

a donné des mâts tripodes, ils ont été surchargés dans de tel­

les conditions qu’ils ne sont plus dans leurs lignes et qu'il 

ne sont plus manoeuvrables.
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Monsieur le ministre, vous avez entendu les observations' 

des membres de la commission. S’il y a encore de ces travaux à 

faire, il serait préférable de les arrêter. Améliorer les con- 

ditions du tir, c’est très bien, mais à la condition que l’af­

fût conserve les qualités de manoeuvre en vue desquelles il 

avait été construit. Il semble bien que le sentiment de la 

commission soit qu’on arrête les sacrifices qu’on fait dans 

cette voie. Je ne sais pas où en est la Lorraine, mais vous 

connaissez le sentiment de son commandant.

Pour la Provence, les travaux sont finis.

M. MARTIN-BINACHON. Et la Bretagne a été faite la premièrn

M. FARJON. Je me permets de revenir à la question que nou 

avons à examiner aujourd’hui, c’est-à-dire au projet de loi 

déposé devant le Sénat.

Ce projet a été extrait d’un programme naval, de la se­

conde tranche du programme naval, qui sera discuté très prochai' 

nement à la Chambre.

Les points suivants me paraissent de nature à intéresser 

nos collègues de la commission.

Les questions posées aujourd’hui par notre collègue M. Lé- 

mer y et les explications qu’il aura l’honneur de vous demander 

à la tribune, le jour de la discussion, tendront à demander de 

préciser quelles sont les idées générales qui guident la prépa­
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ration de la guerre navale au ministère de la marine, cette pré' 

cision étant donnée de la manière la plus discrète et la plus 

délicate, car en ces matières il est impossible d’approfondir.

Ensuite, voici encore quelques questions intéressantes : 

Pourquoi des croiseurs légers de lo.ooo tonnes ? 

Pourquoi des contre-torpilleurs, des sous-marins, des 

mouilleurs, des transports d’aviation ?

Utilisation de ces divers navires dans des opérations 

navales,que nous devons prévoir d’une manière très large ?

D’autre part, il est certain que, dans l’établissement 

de cette seconde tranche , vous avez été guidé,par la volonté 

légitime d’utiliser les moyens de construction que vous avez à 

votre disposition tant dans les arsenaux que dans l’industrie. ■ 

Un certain nombre de cales et de chantiers vont se trouver dis­

ponibles à très brève échéance ; il est évidemment d’un bon 

esprit d’économie d’utiliser ces éléments pour de nouvelles 

constructions. C’est la raison qui vous guide quand vous de­

mandez un vote rapide de ce projet.

Sur ce point peut-être aurezèvous des indications complé­

mentaires à nous donner. Ce sont les idées qu’avait retenues la 

commission lors de notre dernière discussion.

C’est à ce propos que tout le problème de la politique 

navale de la France a été évoqué, et nous voudrions saisir l’oc* 

casion de cette discussion pour l’examiner au Sénat. Cette dis­
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de l’instituer très complètement, et il est dans nos intentions 

de demander au Sénat de nous accorder à cet effet les séânces 

nécessaires, puisqu’il va rester un disponible d’au moins une 

semaine avant le vote du budget et des nouvelles mesures fis­

cales venant de la Chambre.

En ce qui concerne le programme lui-même, pas d’objection 

de principe, sauf cependant que nous voudrions avoir un pro­

gramme beaucoup plus complet. Mais vous nous rappelez vous-mefne 

et nous le savons trop bien, les raisons financières qui s’impo 

sent au développement de ce programme. Nous sommes forcés de 

nous en tenir à 35 millions pour cette année ; il nous est 

difficile de réclamer un accroissement du programme.

On avait envisagé toutefois une ou deux modifications du 
deux 

programme. On avait parlé de remplacer/des torpilleurs par ce 

ravitailleur de sous-marins qui nous paraît avoir une grande 

importance.

M. MAKTIN-BINACHON. Pas du tout !

M. FARJON. Qui parait avoir un grande importance pour 

un certain nombre d’entre nous tout au moins.

Si cependant vous pensez qu’il y aurait un grand intérêt 

à éviter un retour devant la Chambre et des retards préjudicia­

bles au projet, qui serait remis à la rentrée d’octobre, d’où 
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perte de trois ou quatre mois, nous nous inclinerons, tout en 

insistant au cours de la discussion sur les idées que nous 

croyons utile d’exprimer, et en vous demandant de vouloir bien 

prendre pour 1926 les mesures nécessaires pour la réalisation 

du complément que nous croyons devoir vous donner.

En ce qui concerne la deuxième partie du projet de loi, 

l’aménagement du service technique, il n’y a aucune objection. 

Il faut donner à ce service, dont le rôle est capital, tous les 

moyens nécessaires pour que ses études puissent se poursuivre 

dans des conditions de rapidité et de sûreté parfaites.

Au seine de la commission, l’idée a été émise de mettre 

au concours certains modèles du programme, comme le ravitailleu 

de sous-marins, par exemple, de manière à décharger dans une 

certaine mesure vos services et à utiliser les ressources de 

l’industrie privée en idées et en éléments techniques, puisque 

d’ailldurs beaucoup de ces éléments sont sortis des services de 

la Marine.

Tels sont les points essentiels qui ont été touchés.dans 

notre dernière discussion.

j’avais en outre demandé à M. le président de m’autorise 

à vous poser certaines questions en ce qui concerne la défense 

des colonies /

Voici le questionnaire que j’avais préparé ;
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(texte à collationner )

”La participation à la défense métropolitaine restant natv 

teïTèment le but primordial de notre organisation navale, tant 

en ce qui concerne la défense de nos côtes que celle de

nos communications essentielles d’outre-mer, il paraît cependan 

nécessaire de se préoccuper de la défense des colonies, dans 

l’hypothèse d’hostilités éventuelles, même dans le cas où notre 

pays n’aurait aucun rôle actif ...

"Laissant de côté l’Afrique du Nord, il reste à envisa­

ger la zone d’action suivante : ...

”lre question : quelle est l’autorité chargée de la défend 

se des côtes, mafcine ou armée coloniale ?

2° Quelles sont les forces navales stationnées dans

ces différentes zones et quelle peut être leur utilité militaire'

3° Quelles sont les défenses fixes existant à.terre et 

pouvant être aménagées et servies ?

4° Quelles sont les possibilités d’envoi de la métropole

vers les colonies de ces zones ?...

5° Quel/^s seraient les approvisionnements et les instal­

lations existant^/ dans chaque région, permettant le stationne 
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ment et la réparation de ces unités ainsi que leur ravitailler- 

-ment de toute sorte ?

6° Même question pour le service de santé.

7° Quelle est la situation des cadres et des stations de 

T.S.F.?’’

Je ne pense pas que vous puissiez nous donner une répons* 

quelconque aujourd’hui ; je vous remets en conséquence le texte; 

de ces questions.

Ainsi que vous l’avez dit très justement tout à l’heure, 

c’est la défense de notre frontière du Rftin qui est l’affaire ; 

essentielle de notre situation militaire ; la question maritime: 

doit être envisqg ée sous cet angle. Mais cependant les évènement 

qui se passent dans le monde montrent que nous ne devons pas pej 

dre de vue la défense essentielle de nos colonies. En particu­

lier, les évènements de Chine , qui amorcent peut-être un con­

flit du Pacifique dans un délai qui n’.est peut-être pas éloi­

gné, nous font le devoir de veiller de près à ces questions. 

La marine française doit avoir là-dessus des théories arrêtées.

M. LISSIER. Je voudrais préciser quelques-uns des points 

signalés par M. le rapporteur Farjon. Nous sommes quelques-uns 

qui, avant le vote de ce projet, voudraient connaître les con­

ceptions du ministère -de la marine et plus particulièrement de 

l’état-major en ce qui concerne le rôle de la marine en cas de
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1° si nous avions la guerre avec l’Angleterre ;

2° SI NOUS Avions la guerre avec l’Allemagne et des 

puissances méditerranéennes comme l’Espagne ou l’Italie ; 

quelles seraient, dans ces hypothèses les conceptions de la m»n 

ne? C'est seulement après avoir connu ces conceptions que l’on ! 

pourrait déduire un programme de construction soit de défenses 

fixes, soit de défenses mobiles, soit de bateaux de haute mer.

D’autre part, certains regrettent qu’à la veille d’une 

nouvelle conférence de Washington nous n’ayons pas poussé davso 

tage la construction de sous.-marins, audétriment sinon des con­

tre-torpilleurs, mais en retardant par exemple la mise en chan­

tier d’un croiseur. Mais une décision sur ce point dépendra sur 

tout des indications que l’état-major nous donnera sur la guerr 

navale future et sur l’utilité des différents organes mis à.sa 

disposition.

Au fond, l’on reproche à la Marine de revenir peu à peu 

dans les errements d’avant -guerre, en améliorant un peu ses 

engins, mais en restant liée aux mêmes principes. Nous vou­

drions savoir si cela doit changer. Nous ne voulons pas qu’on 

se contente de nous dire : il y a en face tant d’unités de tel 

le catégorie, nous allons leur opposer tant d’unités .de cette 

même catégorie. Nous voulons savoir quelle est la conception 

française de la guerre navale.
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M. LE MINISTRE. La conception fondamentale, c'est d’assu­

rer les communications avec l’Afrique du Nord, c’est-à-dire 

de prptéger le transport des troupes d’Algérie, de Tunisie et 

du Maroc.

A ce propos, la Marine insiste depuis plusieurs années 

sur une question qui ne semble point la concerner directement, 

mais qui est cependant très importante : 1’amélioration de la 

ligne ferrée qui joint l’Algérie au Maroc, entre Oudjda et Fez.

Comme vous le savez, cette ligne, sur environ 300 kilo­

mètres, n’a que 0 m 60 de largeur. Cette voie de 0 m 60 a un 

rendement assez faible : la Guerre s’en est aperçue récemment 

lorsqu’il s’est agi d’envoyer des renforts d’Algérie au Maroc 

au maréchal Lyautey.

M. TISSIER. C’est une question de défense sur terre.

M. LE MINISTRE. Pas uniquement. Voici pourquoi. La Marine 

doit envisager deux hypothèses : l’une où la France ne se trou­

verait pas en conflit avec les puissances méditerranéennes. 

Dans ce cas la route Indiquée serait celle de la Méditerranée , 

qui serait la plus facile à défendre contre l’Allemagne ou 

l’Ahgleterre, éventuellement, bien que nous devions souhaiter 

ne pas avoir de conflit avec la marine anglaise, tant que la nÔ 

tre ne sera pas mieux outillée.

Mais il est une autre hypothèse, qui entraîne l’utilisa­
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tion de Casablanca et de la voie de l’Atlantique î c’est celle 

où nous n’aurions pas la maîtrise de la Méditerranée. Nous de­

vrions, dans ce cas, essayer de profiter de notre situation sur 

deux océans, tâcher de barrer à l’Italie le détroit de C-ibralta 

et de faire venir nos troupes indigènes en France par la voie 

Casablanca-Bordeaux.

M. IE PRESIDENT. Centre quelle nation serions-nous donc 

engagés, dans cette hypothèse ?

M. IE MINISTRE. Contre la marine allemande et la marine 

italienne ; je reprends l’hypothèse de M. lissier.

M. LE PRESIDENT. Dans le cas d’un conflit sur le Rhin, 

si l’Italie restait dans une expectative menaçante, croyez-vous 

que nous serions en mesure d’assurer le passage des troupes 

françaises venant de l’Afrique du Nord ?

M. LE MINISTRE. Si elle reste simplement dans l’expecta­

tive, oui, mais si elle se déclare contre nous, il y aurait 

deux méthodes. La première consisterait à lutter directement’ 

pour essayer de nous dégager de sa pression ; l’autre consiste­

rait à essayer de lui interdire l’accès de l’Océan et à nous 

ravitailler par 1 Océan. Mais cette seconde méthode ne pourrait 

être vraiment suffisante que le jour où la vole de 0 m 60 Fez-
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Oudjda, se trouverait remplacée par une voie normale, permettant; 

aux troupes d’Algérie d’aller rapidement embarquer sur la côte 

marocaine de l’Océan.

M. MARTIN-BINACHON. Discutons-nous le projet 258 ou le 

projet 384 de la Chambre ?

S’agit-il de la deuxième tranche du programme naval ou du 

projet de statut naval ?

M. LEîffiRY'. Nous sommes en présence du projet de mise en

chantier pour 1925. Mais nous avons voté, depuis 1919, 5 Ail-
I 

liards 960 millions de crédits, et il n’est pas sorti un bateau.

Avant d’autoriser des mises en chantier, nous voulons sa- |

voir ce que l’administration de la marine a fait de nos 6 mil- ' 

liards.

M. LE PRESIDENT. La commission sénatoriale est maîtresse

de sa discussion. Mon devoir est de laisser à nos collègues tou* 

te liberté d’exprimer leur- sentiment et de s’instruire.

M. MARTIN-BINACHON. D’accord, mais la discussion peut de­

venir vaste, dans ces conditions. Le programme naval ne tient 

aucun compte des nouveautés. Le statut de l’aéronautique navale 

devrait se greffer dessus.

M. LE MINISTRE. Il y a une raison pour ne pas parler ici 
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du statut de l’aéronautique navale, c’est que l’Angleterre n’en;j 

parle pas dans sesprogrammes navals. Il y a des avantages à 

présenter nos escadrilles d’aéronautique navale dans les pro­

grammes de défense des côtes, et non pas dans les programmes de 

constructions navales. Autrement, l’Angleterre viendrait nous 

dire : ”11 est tout à fait extraordinaire que vous ayez un 

nombre d’avions dans votre marine supérieur à celui que j’ai 

dans la mienne.”

L’Italie étudié un projet de ce genre ; il est présenté de1 

la manière suivante : il y a d’abord l’armée aérienne, qui n’eit 

ni de la Guerre ni de la Marine j c’est une armée massive de I 

75 ou 78 escadrilles. Puis vient l’aéronautique de l’armée ro­

yale, et enfin l’aéronautique de la marine et celle des colo­

nies.

C’est pour des raisons de ce genre qu’il a été déposé 

un projet o.e statut de l’aéronautique qui n’est pas compris dans' 

le statut naval, ce qui ne veut pas dire que nous nous désinté­

ressions de l’aéronautique, au contraire.

M. MARTIN-BINACHON. Je voulais simplement savoir si la 

discussion devait s’engager d’une façon très large. Sur le ra- 

vitailleur de sous-marins, par exemple, je voudrais indiquer pou: 

quoi je suis d’avis qu’il ne doit pas être mis/ en chantier.
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M. MAHIEU. Ce que la commission de la marine demande, 

c’est de savoir comment les 5 milliards accordés depuis 1919 

ont été utilisés, et quels sont les résultats espérés pour l’a-i 

venir.

Ce que je voudrais savoir avant de voter le programme qu* 

on nous présente, c’est le degré d’amélioration qu’apporteront 

les dépenses que nous allons faire, et comment ce projet va 

s’encadrer dans le programme général. Je crois que nous ne' 
attendre d’ 

pouvons pas/arrêter le programme général de façon définitive, 

nous voterions peut-être cela beaucoup trop tard.

Ce programme qu’on nous présente constitue-t-il uneaaméliq 

ration, et quel genre d’amélioration ? Comment améliore-t-il 

notre situation dans les différentes hypothèses que l’on peut 

prévoir, en particulier dans celle de la défense de la route 

de la Méditerranée, et aussi de la défense de nos côtes : il 

ne faut tout de même pas oublier qu’en cas de conflit avec l’Al'j 

’lemagne, nos côtes et nos ports pourraient être exposés à de 

graves dangers.

Il faut savoir si ce programme est capable de donner une 

légère satisfaction à nos préoccupations.

M. LE MINISTRE. M. le rapporteur a bien voulu parler de

la défense des colonies ; je ne peux traiter à fond cette ques- 
vous

tion ; je XX demande de vouloir bien la réserver pour une au­

tre audition.
Une autre question d’ordre général est celle du ravitail- 
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leur de sous-marins et celle des sous-marins de croisière de 

2.500 à 3.000 tonnes, prévus pour le budget de l’année sui­

vante. Ces bateaux sont considérés par l’état-major comme 

principalement utiles à la défense des colonies. C’est parce 

que l’état-major a considéré que cette défense des colonies, 

tout en ayant son importance, devait passer après la défense 

de la métropole, que, dans le programme présenté cette année, 

nos croiseurs de 10.000 tonnes et les torpilleurs ont été in- I 

sérés, de préférence au ravitailleur de sous-marins et aux 

sous-marins de croisière, quelle qu’en soit l’intérêt.

M. FARJ'ON. L’indication que vous nous donnez répond, dans 

une certaine mesure, aux questions posées par nos collègues.

Avant-hier, j’ai eu l’occasion de donner à nos collègues 

un certain nombre de renseignements intéressants sur la situa­

tion des marines étrangères, allemande, italienne, espagnole,et. 

de montrer combien, sur certains points, nous étions en arrière^ 

soit immédiatement, soit dans un avenir proche.

Il sera bon d’insister sur ce point dans la discussion 

prochaine afin de montrer l’utilité de la tranche dont vous nou 

demandez le vote.

M. LISSIER/ M. le rapporteur a l’air de croire que nous 

sommes dans une période ordinaire, où l’on peut, tout en étant 

économes, trouver facilement de l’argent. Je ne nie pas l’uti­

lité des bâtiments qu’on nous propose de mettre en chantier.
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Toute la question est de savoir si ce sont les plis utiles.

M. IEMERY. Voilà l’instrument qu’il me faut l

M. TISSIER. Tant que l’état-ùajor ne nous aura pas dit lei 

rôle de chaque unité en cas de guerre, je ne pourrai pas voter 

un centime pour des unités quelconques. Mon frôle de contrôleur 

est de savoir si, dans la situation actuelle, l’utilité vaut 

la dépense. Il ne suffit pas de vouloir garder nos routes, il 

faut encore savoir avec quelles unités, par quels procédés, 

dans quelles éventualités. En outre, on doit nous indiquer 

quelle est la doctrine de l’état-major en ce qui concerne la 

défense des côtes et celle dés colonies.

Nous déduirons de ces renseignements quel type d’unité 

est plus urgent à construire que les autres. Nous tâcherons 

alors, monsieur le ministre, de vous donner satisfaction, et mÊ 

me nous proposerons des dépenses supplémentaires si cela nous 

praît nécessaire. Mais, en ce moment, il n’est pas possible 

qu’on se borne à nous présenter une tranche de programme 

plus ou, moins copié sur un autre. En 1914, j’aurais voté un 

tel projet des deux mains ; mais, en 1925, je ne voterai pas 

la mise en chantier d’une unité tant que je n'aurai pas reçy 

la preuve indiscutable qu’elle est indispensable à la défense 

nationale.

M. FARJON. Ce que vous demandez, monsieur Tissier, c’est 



31

ce qu’a demandé M. Lémery, c’est ce que je demande moi-même.

Nous serons donc amenés, monsieur le ministre, à vous de- 

mander__une seconde édition dans un très bref délai, dans laquel­

le vous seriez accompagné des éléments techniques et d’état-ma- 

jor devant vous apporter les réponses aux questions posées.

Ainsi nous pourrons nous présenter à notre tour devant 

le Sénat lorsqu’auront été élucidées ici les délicates questions 

qu’on ne peut soulever à la tribune, mais qu’on peut traiter leJ 

toutes portes fermées, de façon complète, sans danger pour le 

pays.

1ISSIER. Je voudrais aussi savoir quels sont les moyens

de protection des nouveaux croiseurs contre les torpilles.

M. LE MINISTRE. Je viendrai volontiers ici accompagné de 

mon chef d’état-major, qui renseignera la commission sur ses 

conceptions militaires. Je puis ctire toutefois que les croiseur! 

prevus au projet sont, dans la pensee de l’état-major général, 

destinés à protéger nos lignes de communication contre les 

croiseurs de 6.000 tonnes et les cuirassés - qui pourront être 

de 10.000 tonnes - des Allemands. Ceux-ci, quand leur programme 

sera achevé, pourront avoir 16 croiseurs pouvant agir contre 

nos lignes de communication. Il nous faut, pour lutter contre 

eux, des bêtiments équivalents, au point de vue de la puissance 

et de l’armement. Ce sont les croiseurs de 10.000 tonnes dont 



deux sont déjà en/ ehantier et dont le troisième vous est deman­

dé par ce projet.

_._ __Lans les divers programmes navals, il y a effectivement

trois sous-marins de 1150 tonnes, en essais, et dont les pour­

centages d’achèvement sont de 99 à 97 Ce sont tout de même 

des bpatiments construits, et l’on ne peut dire qu’il ne soit 

pas sorti un bateau.

Mais enfin, depuis cinq nous restons

à trois sous-marins, achevés et nous avons dépensé

6 milliards

Pour clore ce débat fort intéressant, nous pouvons préci-

ser notre point de vue de la manière suivante : nous voulons

qu’on nous disejles hypothèses politiques qui peuvent pré­

senter demain sont de deux ou ordres
ire face de telle façon ; voici les instruments qu’il

faut pour de préférence à tels autres, pour telles rai-

sons technique ou stratégique

De cette manière seulement, nous pourrons voter en cons­

cience les crédits qu’on nous demande et engager le Sénat à les 

voter, au nom de la commission de la marine.

Car il ne faut pas vous faire d’illusions le Sénat a

bligation de faire des économies. Un joui* oïl je disais, à la td 

bune : "La marine française se meurt", j’ai entendu un de nos 



collègues s’écrier : "il n’y a rien à faire, elle est morte !" 

Nous avons tout de même, nous, commission de la marine, 

une responsabilité à prendre, comme commission technique, vis-à- 

vis du Sénat : si nous l’adjurons de voter ce projet de loi, 

il faut que nous ayons corroience que vraiment la dépense est 

utile, et qu’elle correspond aux hypothèses de défense nationale 

qui peuvent se présenter demain pour la France.

M. IE MINISTRE. Mon devoir/.,eh tant que ministre, est de 

demander au Sénat de faire un effort pour voter ces mises en 

chantier avant la séparation des Chambres, de manière à assurer 

la continuation de nos constructions.

Hier, j’ai encore parlé de la question à la Chambre, en 

commission des finances, avec le rapporteur de la commission de 
9

la marine et M. Corneille, député.

Les députés considéraient comme à peu près impossible de 

faire revenir un projet de ce genre devant la Chambre, non pas 

seulement même avant les vacances, mais même avant la fin de 

l’année. Ils considéraient que c’est une chance que nous avons 

eue de faire passer ce projet au mois d’avril sans grande discuj 

sion, et que si la discussion devait revenir, il est très pro­

bable ou bien, qu’elle ne pourrait être inscrite à l’ordre du 

jour, ou bien qu’elle traînerait très longtemps.

D autre part, j ai reçu il y a deux jours de II. le minis­

tre des finances une lettre circulaire, adressée à tous ses 
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collègues, dans laquelle il indiquait qu’il serait nécessaire, 

sinon de diminuer nos crédits par rapport à ceux de 1925, du 

moins de limiter sévèrement les augmentations à demander pour 

1926.

Or les propositions 4® mes services pour ce budget de 

1926, propositions que j’ai trouvées en arrivant au ministère, 

s’élevaient à peu près à une augmentation de 500 millions, dont j 

la plus grosse part seront des dépenses obligatoires s± l'on 

vote le projet naval, dont fait partie le projet qui vous est 

soumis en ce moment-ci, et si l’on accepte les augmentation au­

tomatiques qui résulteront, sur les matières et la main-d’oeuvr 

de 1 'augmentation du prix de la vie.

Ce chiffre m’a paru excessif. Je me suis rendu compte 

qu'il ne serait jamais accepté ni par le ministre des finances 

ni par les commissions du budget des chambres, et j’ai immé­

diatement cherché à le comprimer. Mais je ne me dissimule pas 

que les compressions que l’on arrivera à obtenir dans les ser­

vices seront insuffisantes, et que si les exigences du ministre 

des finances sont maintenues et sanctionnées par le Parlement, 

il sera nécessaire de porter atteinte auxprogrammes exu-mêmes.

Voici ce que.me dit M. le ministre des finances :

"Si les réductions que je serai amené à prononcer portent 

atteinte aux programmes des travaux qui auront pu être antérieu­

rement acceptés par le Parlement, je vous prierai de m’adresser 
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des projets d’articles destinés à régulariser cette situation ê 

à assurer un nouvel échelonnement des programmes précédemment 

prévus, j’en assurerai l’insertion dans le texte du projet de 

loi des finances.”

Si je ne me plaçais qu’au point de vue de ma tranquilli- j 
beaucoup 

té, vous simplifieriez de tesxnnp ma téche en ne faisant pas 

voter ce pnnjet, cai’ s’il n’était pas voté, on n’aurait pas 

besoin de me diminuer mes crédits.

Je crois néanmoins que mon devoir de ministre de la marin 

chargé de défendre les intérêts de la marine française, est de 

répéter ce que j’ai dit à la tribune de la Chambre, à savoir 

que ce projet représente vraiment un minimum de dépenses néces 

saires pour assurer l’existence de notre marine.

Vous me demandez de vous exposer nos projets de défense 

militaire. Je crains que mon chef d’état-major ne soit amené 

à vous répondre : "Ces projets, je les établirai lorsque j’aura 

les éléments que je vous demande.” (mouvement s divers )

Oui, il doit les établir tout de même, mais dans l’état 

de détresse extraordinaire où se trouve la marine, si nous 

avions à faire face à des éventualités aussi tragiques que cel­

les qu’envisageait tout à l’heure M. lissier, si nous avions 

contre nous la puissance navale de 1’Angleterre ou celle de^ 

deux ou trois puissances de seconr ordre, mais du même rang que 

nous, la marine française ferait son devoir, mais il n’est pas



douteux qu’elle se trouverait dans une situation très difficile

M. DE LA VF.IGNAIS. Le rôle du ministre de la marine serait 

de montrer au ministre des finances et au Parlement qu’il est 

absolument impossible de diminuer quoi que ce soit des crédits 

de la marine, et même qu’il serait patriotique de les augmenter 

quitte à prendre l’argent ailleurs.

M. RENE HERY. Si l’on a dépensé 6 milliards sans rien 

avoir !

M. HENNESSY. Il n’y a ici ni Anglais ni Américain, nous 

pouvons donc dire que le bon sens serait de prendre les hypothè 

ses dont a parlé M. Lémery - même en tenant compte des possibi­

lités financières - et de dire que l’on construira par tranches 

Aucun Parlement n’acceptera que nous fassions l’étalàge de nom­

breux millions à dépenser pour la marine, parce qu’alors les 

Anglais et les Américains nous diraient : "Puisque vous avez 

tant d’argent, pourquoi ne payer-vous pas ce que vous nous de- 

vez ?"

Ce que nous pourrions demander, c’est qu’on nous indique 

ûn ensemble très vague, qu'on nous- dise : "N’en parlons pas" 

et que, par petites tranches, on flous demande des votes succes­

sifs. C’est en somme ce qui se fait aujourd’hui, c’est ce que

nous demandé votre prédécesseur, monsieur le ministre, quand 
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il nous a dit : "Votez cela, pour que je puisse continuer les 

travaux ; sans cela, il faudra que j’arrête tout."

Toutes les fois qu’on mettra un bateau eh chantier, on 

pourra recommencer à discuter tout le programme naval ! C’est u- 

ne.têche que l’on ne peut imposer à un ministre.

Bien qu’ancien marin, je ne suis pas fanatique. Il ne 

faut pas envisager une guerre de la France seule contre l’Angle­

terre, au point de vue naval. Le plus probable est qu’il n’y 

aura plus de guerre de pays à pays sans alliances de part et 

d’autre. C’était prévu depuis 1871 et cela s’est réalisé en 

1914. Mais si nous voulons faire la guerre à l’Angleterre, il 

faudra lui dire de venir la faire à terre, car, sur mer, ce 

serait la lutte de David contre Goliath, et il faudrait trouver 

un système comme celui de David.

Il ne faut pas ouvrir devant le Sénat une discussion qui : 
i 

nous mènerait à un cul de sac. Mais nous ne pouvons pas voter 

si nous ne voyons pas où l’on veut nous mener et quel est 

l’ensemble du projet dont nous allons constituer une partie.

Je ne crois pas que le gouvernement accepte d’avoir une telle 

discussion devant le Sénat. Parlons de cela, si vous voulez, à 

la commission de la marine , ou décidons que nous ne voulons rie 

faire, ou ayons la volonté d’arrondir les angles et de faire 

passer les quelques constructions que nous a proposées le minis­

tre .
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M. LEMERY. Sur deux idées maîtresses, la commission 

peut se mettre d’accord. Les paroles de M. Hennessy, c’est le 

bon sens même.

L’état-major, nous dire : "Je peux avoir à transporter 

demain mes troupes de l’Afrique du Nord contre une Italie hosti i 

le/, voilà ce qui me sera nécessaire pour y arriver’.’ J’aurai 

des transports, mais il me faudra des sous-marins de préférence 

ou des unités de surface de telle force."

L’Etat-major pourra nous dire aussi : "Demain, la guerre 

peut na^ître dans telle ou telle partie du monde. Pour que les 

puissances combattantes n’aient pas la tentation de créer des 

bases navales de force, de violer notre neutralité, voici ce 

qu’il faut mettre à ma disposition."

Quand l’état-major nous aura dit cela à l’oreille, si nou, 

sommes persuadés que les instruments qu’il demande sont bien 

ceux qui conviennent pour la tâche qu’il se propose d’accompjbi: 

nous dirons au Sénat : "Faites confiance à votre commission 

technique et votez le projet."

M. le ministre de la marine nous a avisés qu’il était prit 

par M. le ministre des finances de réduire ses crédits, alors 

que ses prévisions budgétaires poui* 1926 dépassaient au con­

traire de 500 millions les crédits demandés au budget de cette 

année.

C’est le sentiment unanime de la commission de la marine 

de vous dire, monsieur le ministre, que jamais elle ne demanderî 



de réduction / 
de crédits sur les' navires nécessaires à la défense nationale.

Mais il y a des réformes à faire, au ministère de la marine." 

J’ai eu l’honneur de vous adresser des lettres pour vous deman­

der d’étudier certains coefficients de dépenses, et je suis en ; 

mesure d’établir, d’après certaines réponses que vous m’avez 

faites, que les dépenses pour construction neuves n’ont pas le 

coefficient qu’elles devraient avoir dans l’ensemble du budget 

de la marine.

Nous allons donc vous demander de faire les réformes que I 

la marine qttend et sur lesquelles nous vous prions de réflé­

chir, parce qu’elles sont mûres et qu’elles sont été retardées 

par votre prédécesseur au moment où le Sénat était sur le point 

de les voter.

i 
M. FARJON. Dans le rapport qu’avait préparé M. Lémery pour 

la réforme des arsenaux, il avait envisagé trois genres de dé-
I 

penses : 1° les dépenses des réfections et des constructions 

neuves, 2? les dépenses d’utilisation, c’est-à-dire d’entraîne­

ment, 3° les dépenses parasitaires. C’est évidemment sur cette 

troisième catégorie que devront poi’ter les plus larges réduc­

tions .

D’autre part, lorsque les questions délicates auront été 

réglées ici sans qu’il y ait lieu d’y revenir en discussion pu­

blique, croyez bien que l’intention de la commission est de vous 
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apporter l’appui le plus complet vis-à-vis du mihistre des fi­

nances et de la commission des finances.

Nous voudrions, dans la discussion publique, montrer, 

d’après des documents connus, la situation de la marine fran­

çaise vis-à-vis des marines'étrangères, sans avoir à préciser 

les hypothèses de conflits. Nous voudrions faire éclater aux 

yeux que la marine française n’a pas le rang qu’elle doit avoir 

et que l’effort ne doit pas être limité d’une manière trop abso^ 

lue par des raisons budgétaires.

Que cet effort soit réparti sur un nombre d’années plus 

ou moiijs grand,...

M. HENNESSY. C’est le projet, d ’ailleurs.

M. FARJON... c’est une chose entendue, mais il faut que 1< 

public sache que la marine française n’est pas morte, que nous 

ne voulons pas qu’elle meure, mais que nous voulons au contrair< 

qu’elle puisse assurer dans la mesure nécessaire la sécurité du 

pays. Vous nous trouverez à vos côtés pour démontrer qu’il y 

a des économies qu’il ne faut pas faire.

M. IE MINISTRE. Je remercie M. Hennessy d’avoir fait re­

marquer une chose que je n’avais pas voulu signaler et qui a 

pourtant son importance, je veux parler de la discussion des 

dettes interalliées. Une discussion dans laquelle on mettrait
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en évidence, d’une façon très large, les besoins de la marine 

française et l’importance des crédits qui lui sont nécessaires 

ne favoriserait pas la discussion fort délicate que M. le mi­

nistre des fiances va avoir très prochainement avec les Anglais 

etles Américains. A ce point de vue, il serait peut-être pré­

férable de ne pas trop insister sur l’importance des crédits. 

Autant je suis disposé à donner des renseignements à la commis­

sion, auânt , à la tribune du Sénat, je t/êcheraid’avoir une 

attitude aussi réservée que possible, comme à la Chambre, où 
obtenir 

je n’ai dit que quelques mots,pour le vote de ce pro­

jet sans que cela fasse trop de bruit ni en France ni à l'étran 

ger.

M. IE MINISTRE. Si la discussion a pris ici quelque ample 

cela tient à ce que la commission sénatoriale a estimé que c’é­

tait une discussion générale et préalable. Vous sentez très 

certainement l’état d’esprit de mes collègues : ce qui les in­

quiète, c’est la politique navale de la France.

Quand vous m’avez écrit que vous faisiez appel eu patrio­

tisme de la commission, je vous ai répondu que vous pouviez 

être sans crainte et que votre appel serait entendu. Depuis 

toujours, sous la présidence de mes prédécesseurs et sous la 

mienne, la commission a travaillé dans le silence, dans l’abné­

gation, avec le pltrs grand souci de rendre à ce pays une marine 
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parce que nous avons eu le sentiment très net qu’elle allait 

vers sa fin, vers une sorte de capitulation vis-à-vis des au­

tres puissances européennes et notamment vis-à-vis de l’Angle­

terre .

La commission ne songe aucunement à mettre le programme 

en échec, elle ne songe pas à diminuer les crédits. Ce qu’elle ' 

vous reproche, ce n’est pas de trop demander pour les construc­

tions de notre flotte, ce serait plutôt de ne pas assez demande] 

Mais d’autre part, elle a des doutes sur la bonne utilisation 

des crédits, sur le choix des unités qui lui sont demandées.

La commission desire entendre, en votre présence, un re­

présentant de l’état-major général, pour connaître exactement 

les données du problème militaire, pour savoir ce qu’il fau­

drait pour assurer exactement le ravitaillement du pays en hom­

mes, en vivres, etc. Le jour où elle aura reçu ces renseigne­

ments, dans le silence et dans le secret, elle saura exactement 

où elle va, et c’est alors seulement qu’elle pourra vous appor­

ter.un concours efficace.

Si vous vouliez accepter ce rendez-vous avec vos conseil­

lers militaires à jour prochain, d’ici là, mes collègues pour­

raient établir un questionnaire qui vous serait envoyé.

Vous désirez que certains grands problèmes ne soient pas 

posés à la tribune ; ceserait le seul moyen de l’éviter.

Les membres de'la commission ont tout de même leur cons­
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cience à soulager ; vis-à-vis de la marine, ils ont le devoir 

de dire certaines choses. Si ces choses sont débattues ici dans 

des conditions de secret absolu, soyez persuadé qu’avec le tact 

et la mesure qui sont propres à la tribune du Sénat, aucune 

imprudence ne sera commise en séance publique, et qu’ainsi 

vous aurez regagné très rapidement le temps que vous croirez 

peut-être avoir perdu dans le sein de cette commission.

M. LE MINISTRE. Ce n’est pas du temps perdu que oe venir 

ici.

M. LE PRESIDENT. En séance du Sénat, l’on s’entendra à 

demi-mot. Nous saurons où nous irons, et vous trouverez l’appui 

formel des membres de la commission pour faire voter non seule­

ment un programme, mais les autres programmes que nous souhai­

tons voir venir de tout notre coeur, pour la renaissance de 

notre marine.

M. RENE HERY.■ Monsleur le ministre, ne pourriez-vous nous 

renseigner sur les moyens que la marine pourra employer pour 

réprimer la contrebande de guerre sur les côtes du Maroc ?

M. LE MINISTRE. Nous sommes ici dans un endroit où l’on 

peut compter sur la discrétion des personnes présentes. Il y a 

déjà trois semaines au moins que je commence à me préoccuper 
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très sérieusement de cette question. J’ai la conviction person­

nelle que c’est seulement par la marine que nous gagnerons la 

guerre du Maroc - en surveillant les côtes du Rif - et que noui 

nous débarrasserons de cette épine désagréable que nous avons 

dans le pied. Ce sera, aux yeux du Parlement et du pays, la dé­

monstration de l’utilité de la marine, qui malgré les moyens 

très médiocres dont elle dispose, prouvera les services qu’elle 

peut rendre au pays;

Je me suis heurté dès l’abord à des difficultés d’ordre 

diplomatique et international. J’ai mis toute l’insistance pos­

sible auppès du ministre des affaires étrangères pour que l’on 

active le plus possible la réalisation d’une organisation in- 
<? 

ternationale. J’ai envoyé, sans rien attendre, l’amiral Allier, 

avec le Metz et le Strasbourg. Il a des torpilleurs à sa dispo­

sition, et d’autres vaisseaux lui seront progressivement envo­

yés. Je viens de recevoir un télégramme aujourd’hui : il a dû 

conférer.hier avec le maréchal Lyautey et M. Painlevé. Il n’a 

été envoyé qu’à la suite de négociations assez délicates, par­

ce que les Espagnols avaient .tendance a Ajourner la solution 

de toutes les questions jusqu’à l’issue de la conférence qui 

doit se réunir à Madrid. Tous mes efforts ont tendu à obtenir 

que cette question de la contrebande du Rif soit étudiée 

avant.

Nous avons pu obtenir il y a deux jours un accord de prii 

cipe encore un peu vague - je dois avouer que les communications 
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diplomatiques qui viennent de Madrid sont assez vagues ; c’est I 

la faute de la diplomatie en général. J’ai eu néanmoins un tex- ! 
2

te qui m’a permis d’envoyer à l’amiral Allier l’ordre de se M 

mettre en rapports le plus rapidement possible avec l’amiral esd 

pagnol. J’espère qu’avec les instructions que l’amiral espa­

gnol aura reçues - il aura vu lui-même le maréchal Primo de 

Rivera, qui est un de nos meilleurs amis en Espagne j nous 

n’avons pas que des amis dans l’état-major espagnol, mais ce­

lui-là, paraît-il, est un ami vraiment sincère - j’espère, dis-M 

je, qu’avec les instructions que l’amiral espagnol aura reçues, 
2 

une entente pourra intervenir entre lui et l’amiral Allier.

De cette entrevue résultera un plan pratique.

Reste encore une question ; celle de savoir quels seront ! 

les droits de nos bâtiments. Là encore, cela ne dépend que de 

l’Espagne, parce qu’il s’agit d’une côte espagnole. Là encore, 

j’agis...

M. RENE HERY. Il ne faut pas avoir trop de scrupules by- I 

zantins. Je comprends très bien votre raisonnement,... Qf

M. LE MINISTRE. L’idée de mes services, c’était de dé- 
■

clarer le blocus. C’est ce qu’il y aurait de plus commode pour 

nos marins. J’en ai parlé à M. le ministre des affaires étrangè h 

res. On ne peut faire de blocus, parce qu’il n’y a pas d’état ■ 

de guerre.
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M. RENE HERY. C’est cela qui est byzantin. Nous recevons j 

des coupé de fusil, et il n’y & pas d’état de guerre !

M. IE MINISTRE. Nous ne sommes pas en guerre , puisque 

la guerre n’a pas été déclarée par le Parlement.

1

M. RENE HERY. Déclarons-là !

M. IE PRESIDENT. Le Rif est un pays de protectorat.

M. LE MINISTRE . A qui déclarer la guerre ? A l’Espagne ?

Vis-à-vis d’un navire que nous arrêterons en mer, italien 

anglais, allemand, que se passera-t-il ?

Ce que nous voulons essayer de faire, c’est la formule qu 

nous avons suggérée à l’Espagne, c’est que celle-ci déclare, 

puisqu’il s’agit d’une côte espagnole, que seuls, deux ports, 

Ceuta et Melilla, sont ouverts à la navigation. Tous les ba- 
vers 

teaux qui ne se dirigeraient pas XKHtxx ces ports pourraient 

être déroutés. Pratiquement, cela reviendrait au même que le 

blocus.

M. RENE HERY. Supposez une guerre civile sur le territoir 

français. Parce qu’il n’y aurait pas de guerre selon les règles 

internationales, nous n’aurions pas le droit d’êmpêcher la con­

trebande des armes en faveur d’une armée d’émeutiers ?



M. HENNESSY. S’il y avait une guerre civile en Allemagne,h 

auriez-vous le droit d’interdire le ravitaillement des émeutierj 

par les Anglais ?

Le conflit actuel ne se passe pas en France, mais en / 

Espagne.

M. LE MINISTRE. Dans l’espèce, la contrebande des armes 1 

est une question accessoire par rapport à la contrebande de 

toute espèce, et notamment au ravitaillement en vivres. Cette | 

question est la plus délicate et la plus importante.

Des armes, les Rifains en ont malheureusement pris beau­

coup aux Espagnols, tandis qu’ils n’ont pas beaucoup de vivres.

M. HENNESSY. Les vivres ne peuvent être considérérs com­

me contrebande, à moins de déclarer un blocus complet.

M. LE MINISTRE. Mais l’Espagne peut ordonner ce qu’elle 

veut, et nous pouvons l’aider à réaliser ses desseins.

L’impatience que vous manifestez, monsieur Eéry, vis-à-vi 

de la diplomatie, j’en suis imprégné moi-même.

M. . Ils ont une occasion unique, les Espa­

gnols !

M. TISSTER. Nous pourrions retourner ces gens-là contre 

eux
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M. RENE HERY. Votre état d’esprit, monsieur le ministre, 

est de nature à nous satisfaire.

M. LE MINISTRE/.J’ai donné des ordres que certains de 

mes collaborateurs jugea-lent prématurés, disant quece n’était 

pas la peine d’envoyer des bateaux. J’ai répondu : ”Le seul fai' 

que l’on saura qu’il y aura des bateaux, le fait que l’amiral 
9

Allier va rendre visite à l’amiral espagnol, tout cela se saura 

et ne pourra que faire bon effet.

Nous avons là-bas des bateaux, j’ai déjà parlé du Metz 

et du Strasbourg.

LE PRESIDENT
M. g® Ces bateaux ne sont pas très solides.

Ils ne sont pas faits pour des longues croisières.

M. HENNESSY. Leur présence mettra la puce à l’oreille aux 

spéculateurs r avitailleurs.

M. RENE HERY. Un excès de zèle intelligent de leurs offi­

ciers peut être utile.

M. IE MINISTRE. Et cela fera augmenter le prix des armes.

M. LE PRESIDENT. Quel jour, monsieur le ministre, vou­

driez-vous proposer pour notre prochaine rencontre ?
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M. LE MINISTRE. Je suis à votre disposition.

Si j’ai bien compris, la commission désire que je me 

fasse accompagner du chef d’état-major général ?

—M. LE PRESIDENT. C'est cela . |

Voulez-vous que nous prenions rendez-vous jeudi ?

• M. LE MINISTRE. Si vous voulez.

M. LE PRESIDENT. Personne n’a plus de questions à poser . I 

à M. le ministre ?...

(M. le ministre quitte la salle de la commission. 4 La séi 

ance est levée à cinq heures quinze minutes).

j*’ *1
I René HINGRE/ I
। Sténographe - Réviseur .1 
ti du Sénat, J il
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COMMISSION SE LA MARINE.

Séance du 18 .juin. 1925«

La séance est puverte à quinze heures sous la présidence de 

M. de Kerguézec.

Sont introduits.; M, E. BOHBL, Ministre de la Marine ;

M. l’Amiral Salattn, chef d’Etat-Major général ;

M, l’ingénieur en chef Lejeune, chef du service technique, des 

constructions navales.

M. LE PRESIDENT. Nous vous remercions, Monsieur le ministre, 

d’avoir bien voulu venir aujourd’hui, accompagné de vos collabo* 

rateurs, pour continuer l’examen des questions abordées la semai-» 

na dernière. Je vous demanderai d’avoir 1‘amabilité de répondre 

ou de faire répondre aux questions posées par les membres de la 

Commission.
j

M. LE MINISTRE DE LA MARINE. Je suis, Monsieur le Président, 

à votre disposition*

M. LE PRESIDENT» Nous pourrons, si vous le Voulez bien, exa­

miner d’abord la politique navale de la France. Voudriez-vous 

nous indiquer exactement quelle est la situation telle que vous 

la voyez, et quels sont les moyens que nous pouvons mettre en 



action pour répondre aux diverses éventualités .qui pourraient se 

présenter,
d

M. LE MINISTRE. J’ai déjà donné à ce point de vue quelques 
--- , ■ , ■ • j 
explications, mais si quelques questions précisés sont posées, 

que l'Amiral Chef d'Etat-Major général est prêt à y ré­

pondre.

M. LE PRESIDENT. Monsieur l'Amiral, la Commission désirerai1|' 

connaître de vous quelles sont les éventualités qui peuvent se 

pi’ésenter dans un conflit, ainsi que ce qui est envisagé et pré­

paré pour y répondre à l'Etat-Major général. C'est la "base de 

tout programme naval, qui ne peut être établi sans cela.

Il y a,bien entendu, une hypothèse que nous ne pouvons en­

visager: celle d'une guerre navale avec l'Angleterre, car la su­

périorité de l’adversaire serait écrasante, du moins tant que 

nous n’avons pas une organisation sous-marine nous permettant de 

tenir la mer contre les forces dé surface; mais il y a d’autres 

cas-possibles: un conflit sur le Rhin avec l'Allemagne seule, 

la guerre -sur le Rhin avec l’Italie et peut-être l’Espagne inter- 

vanant. Nous vous demandons par conséquent d’indiquer ce que l’E> 

tat-Major jugerait nécessaire dans, des éventualités.

K, TISSIER, Monsieur le Ministre, la question que je vou­

drais voir poser aujourd’hui ne vient pas pour la première fois; 
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elle s’est posée a différentes périodes de l’histoirede la Fran­

ce, en particulier lorsque nous étions en froid avec l’Angleterre h;

et alors que H* Lockroy était ministre de la marine» il a interro» i 
!

gé le Conseil supérieur de la Marine de l’époque qui a répondu! j j 

wS*il y avait la guerre avec l’Angleterre, la sagesse serait de] 

laisser nos cuirassés au port; mais l’opinion publique ne le per-i. 

mettrait probablement pas., et nous en serions quitte pour montrer 

notre courage et faire couler nos bâtiments,** 111 n’y avait pas 1 | 

de sous-marins à ce moment-là.

Nous vous posons donc la question pour les diverses hypothè­

ses qui pourraient se présenter et vous demandons, étant donnés 

les moyens nouveaux dont on dispose, quel serait votre plan de 

défense ou d’attaque, par conséquent quelles unités vous seraient 

indispensables pour cette besogne.

M, LE MINISTRE. Je ne pense pas qu’il soit possible de donnes 

des détails absolument précis et ne peux d’ailleurs supposer que
■ ? ' É

la. Commission demande à connaître notre plan d’opérations, même 

sous la femme secrète qui est celle pouvant se présenter ici, de 

façon précise; mais sous cette réserve, Jo oroie -qu^ le Chef d’E- 

tat-Major général est tout disposé à répondre à votre question#

M. LE CHER D1ETAT-MAJOR GENERAL# La base de notre programme 

naval est, en effet, Messieurs, l’étude préalable des différentes 

éventualités possibles.??, et c’est par celle-ci que nous avons 
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commencé nos travaux en 1920, lorsque nous avons examiné le pro­

gramme naval actuel.

En première ligne, il y avait évidemment l’hypothèse d’une 

guerre avec l’Allemagne seule. Dans une guerre de ce genre, nous j 

devons avant tout assurer la liberté de nos communications mari­

times, de façon à permettre au personnel et au matériel destinés J 

à alimenter nos armées d’arriver dans la métropole* ces armes et 

ce matériel doivent passer, non seulement dans l’Océan Atlantique 

mais aussi dans la mer j éditerran/iési par conséquent, tout en 

nous préparant à défendre nos communications dans une guerre con­

tre l’Allemagne seule dans l’Océan, nous devons envisager l’éven­

tualité de 1 * extension de la guerre aux puissances méditerranéen­

nes, intervenant contre nous.

En ce qui concerne l’Allemagne.^ nous devons tenir compte de 

la situation navale laissée à l’Allemagne par le Traité de Ver­

sailles. Ce traité lui permet de disposer de 8 croiseurs de 6,000 

tonnes et de 8 cuirassés de 10,000 tonnes; rire n’indique dans le 

traité 1’épaisseur de la cuirassej qui peut aussi bien avoir 2 

centimètres que 40, Si l’op envisage les besoins de l’Allemagne 

en cas de guerre contre, nous, on reconnaît assez rapidement que, 

lorsqu’elle aura. à remplacer ses cuirassés de 10,000 tonnes, elle 

sera probablement amenée à construire, non pas des cuirassés a 

proprement parler, mais des batiments rapides, susceptibles d’être 

opposés aux croiseurs de 10,000 tonnes qui nous ont été imposés 

par le Traité de Washington©



Nous pouvons donc nous trouver en présence d’une flotte de 

16 croiseurs, dont 8 de 6,000 tonnes et 8 de 10,000, batiments 

pouvant avoir un rayon d’action suffisant pour échap er à la sur­

veillance sur les ports allemands et tomber sur nos lignes de 

communication dans l’Atlantique j ces lignes ne sont pas négligea­

bles si on pense que tous nos contingents venant du Maroc, de 

l’Afrique occidentale française et de l’Afrique équatoriale fran­

çaise seront obligés de les emprunter,

Il nous faut donc avoir, dans notre flotte actuelle, un nom­

bre de croiseurs, suffisant pour faire face à ce danger, et c’est 

ce qui a amené l’Etat—Major général à fixer pour les croiseurs le 

chiffre de 200,000 tonnes environ, sur les 360,000 auxquelles 

nous ayons. droit comme bâtiments légers par lé traité dé. Washing­

ton, Il ne faut pas penser,en effet,qu’avec des sous-marins ou 

avec l’aviation nous puissions protéger effectivement^au large 

nos convoi sj ces moyens y participeront certainement dans une me­

sure aussi large que possible, mais ne pourront se trouver par­

tout; c’est absolument impossible,

En ce qui concerne la Méditerranée'occidentale, le danger 

peut être grand pour les convois de troupe qui devront traverser 

8Le passage relativement étroit ,-qui-£&afr susceptible d’être survei 

lé par les sou-marins italiens*. et par la marine italienne en gé­

néral dans l’est, par la flotte espagnole dans l’ouest, Nous es­

pérons bien que cette éventualité ne se présentera jamais, mais . 

nous n’avons pas le droit de lu négliger,.
seurs

Pour protéger nas communications dans cette mer, les croie 
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dont je viens de parler}- la plupart seront" d’ailleurs employés 

dans l’Océan*, seraient impuissants contre la nuée de torpilleurs; 

et de contre-torpilleurs qui essaieraient de tomber sur nos con- 

vois, aussi lien que contre les sot^marins.

J’ai supposé tout-à-1’heure que l’Allemagne ne possédait pas 

de sous-marins, ce qui est exact, mais, des renseignements que nsi 
en

nous possédons, il appert que 1 *on/construit en Russie, avec de 

la main-d’œuvre et des matériaux allemands»

M» LE PRESIDWT, C’est la question que j’allais vous poser,

M,L’AMIRAL CHER D’ETAT-MAJOR GEHISRAL* Connaissant les rela­

tions de la Russie des Soviets avec le monde entier, nous ne pou­

vons pas avoir la certitude que ces ‘batiments ne seront pas mis 

a la disposition de l’Allemagne dès le début des hostilités. Heu­

reusement, ils ne sont pas nombreux* 5 ou G dans la Baltique et 

encore moins-dans la, lier Hoirs; mais il ne faut pas les négliger 

car ils peuvent venir jusque- dans la Mer du Mord; je doute qu’ils 

puisse#gagner l’Océan, parce que lès. équipages sont composés 

pour la plus grande partUde Russes et que les Allemands qu’on 

leur substituerait au début des hostilités n’auraient nas l’en— 

tralneïKnt nécessaire pour les longues croisières.

Mous devons donc être prêts à lutter contre ces sous-marins 

dans la Ler du ITord et dans la Méditer anée, et il nous faut pour 

cela des batiments nombreux et rapides, qui puissent en faire la 
chasse
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Les batiments qui se sont montrés les meilleurs pour oette 

chasse pendant la dernière guerre sont les torpilleurs, très ra­

pides, munis de grenades, capables d’arriver rapidement sur les 

lieux où un sous-marin est signalé et de-l’attaquer# lous avons 

donc besoin de torpilleurs et de contre-torpilleurs»

On a fait de nombreuses observations sur le tonnage de nos 

contre-torpilleurs, qui a été porté à 2,400 tonnes; on l’a trouvé 

trop fort pour ce genre de. navires; mais la raison pour laquelle 

nous les avons construits est simple; pendant la dernière guerre, 

la marine italienne a continué à construire, alors que nos arse­

naux étaient occupés à fabriquer exclusivement du matériel de guer 

re pour nos armées et des avisos ou autres chasseurs de sous-ma­

rins.

Un certain nombre de conducteurs d’escadrille (ce que nous 
de 

appelons contre-torpilleur est nommé ainsi en Italie)ont71.5OO 

a 1800 tonnes, et jusqu’à 2,300 tonnes; l’Italie possède actuelle­

ment troiô de ces derniers absolument neufs, qui font en ce moment 

Une tournée dans l’Océan, la anche, la Ber du llord et la Mer Bal­

tique, 13. nous fallait bien construire des navires semblables, 

capables de leur être opposés, et nous n’avions que des batiments 

de 700-800 tonnes, ayant fait toute la guerre et épuisés.

C’est pourquoi nous avons construit ces contre-torpilleurs, 

qui sont supérieurs à ceux fabriqués par les Italiens#

J?our les torpilleurs, nous sommes elles également jusqu’à 

1.500 tonnes, afin d’avoir quelque dhose de supérieur aux batîmen< 



de 900 et 1100 tonnes des matines étrangères.

Reste la question des sous-marins; ceux-ci présentent, a 

notre..point de vue, une importance considérable. Lorsque j’ai 

été nommé chef d’Etat-Major général en 1920, j’ai remarqué avec 

surprise que, dans la première tranche du programme naval adopté, 

il ne s’en trouvait aucun» ’ ,1e Président m’en fit d’ailleurs 

l’observation.» C’était une erreur que je rectifiais dans une 

mesure que vous n’avez pas jugé suffisante.

Le sous-marin nous est indispensable pour de nombreuses'rai- 

sonn. En cas de guerre avec l’Allemagne, je disais que nous avion 

à envisager}les incursions^ -je ne dis pas]des cuirassés allemand 

xnais uls pourraient cependant venir bombarder les ports de Dun­

kerque et Boulogne avant que les nôtres soient à pied d’oeuvrej 

il faut les bloquer aussi étroitement que possible et bloquer 

égal ornent les ports afin de parer à ce danger; aucun navire de 

guerre n’est supérieur au sous-marin pour cette tâche.

Dans la Méditerranée, le sous-marin est un instrument de 

grande valeur; il peut contribuer à la protection des convois, 

soit en les accompagnant dans une mer relativement fermée, soit 

en constituant des barrages successifs contre lés navires étran­

gers qui essaieraient de les intercepter»

Les préoccupations de 1 *E ta t-Major général ont consisté à 

examiner le cas d’une guerre avec 1*Allemagne seule, avec l’Alle» 

magne et la Russie, avec l’Allemagne et l’Italie, et enfin l’in­

tervention de l’Espagne»
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C’est, après avoir vu de très près toutes ces questions que 

nous sommes arrivés à la composition actuelle de notre programme 

naval en croiseurs, contre-torpilleurs, et sous-marins, Jê ne 

parle pas ici/ de l’aviation qui a fait l’objet d’un projet de 

loi spécial, mais qui a égaleaaAt son importance, tapt au point 

de vue de la défense du littoral qu’à celui de la protection de 

nos communications dans la Méditerranée occidentale.

L’Etat-Major n’a pas perdu de vue non plus que la flotte 

française, si elle n’est pas occupée tout entière dans les eaux 

européennes, et si l’Angleterre est une puissance neutre, peut/ 

âtre appelée éventuel!»ement à agir dans â? autres mers, à coopérer । 

dans une certaine mesure à la défense de nos colonies menacées 

ou à la défense de leur neutralité* Aussi, lorsque nous avons mis 

des batiments en chantier, nous avons pensé,àn étudiant leurs 

caractéristiques, à leur donner un rayon d’action suffisant, et 

supérieur à celui des navires des marines méditerranéennes.

C’est encore pour cette raison que nous avons commencé à 

former le "train” de ces forces navales, composé de batiments- t 

ateliers, de mouilleurs de mines, de transports d’aviation, de 

transports de munitions et de pétroliers, de charbonniers et de 

batiments frigorifiques,,,Nous voulons en avoir un certain nombre 

dès le temps de. paix et nous réquisitionnerons de plus à la mobi­

lisation les navires de commerce lesmieux appropriés à ces diffé 

rente rôles. De cette façon, à tout mœannt, si les circonstances 

nous conclu isent à utiliser nos forces navales dans les mers éioi 
gnées, 
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nous pourrons faire accompagner ces dernières par un train possé­

dant tous Les moyens d.e ravitaillement., d* entre tien et de. répara* 

tion Lorsque, dans le voisina.ge, il ne s’en trouvera pas d’autres 1

Éous n’avons pas voulu examiner absolument l’hypothèse de la! 

guerre contre l’Angleterre, mais nous y avons "beaucoup réfléchi 

cependant, 
/

M, LE PRESIDENT, Il y aurait l’aviation*,

1* L’A'lIRAL» CHEF D’ETAT-LAJOR GENERAL ♦ Il est évident que . 

dans les discussions internationales, on est d’autant mieux écout< 

qu’on peut intervenir plus efficacement, Nous ne pouvons pas lutt< 

contre 1’Angleterre à armes semblables; si nous voulions le faire! 

avec des cuirassés, elle en construirait 3 pendant que nous en coi 

truirions 1, d’après le traité de Washington; mais il y a d’autre? 

armes qui peuvent être dangereuses pour ses batiments de surface 

ou poux» ses bases et ses navires au mouillage: je veux parler des 

sous-marins et de .l’aviation.

, LE PRESIDENT, Nous servies donc d’accord.

M, L’ATIRAL, CHEF D’ETAT-I AJOR GENERAL, Je crois que si nous 

avons un nombre de sous-marins suffisant, adapté aux Conflits les 

plus probables et en même temps le: plus dangereux: conflit avec 

l’Angleterre et une ou deux puissances méditerranéennes; si nous 

développons en même temps notre xviation maritime, à laquelle pou 
rait 
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dans une cert ine mesure» venir s’ajouter l’aviation de 1’ armée; 

nous pouvons, vis-à-vis de l’Angleterre, avoir l’attitude d’une 

grande puissance qui, sans avoir une force navale de surface aussi, 

imposante., a cependant une forve suffisante pour panier hautement,

Nous n’avons pas envisagé de lutte contre le Japon ni de lut- i 

te contre les Etats-Unis,;mis nous avons prévu le cas d’un confli 

dans les eaux asiatiques, ou les anglo-saxons et les jaunes se­

raient adversaires» notre Indo-Chine, par les admirables baies qu’ 

elle possède pourrait $èut-âtre servir d’appât et» profitant de 

leur relative puissance maritime sur nous, les adversaires essai,® 

raient de s’y installer des hases» Pans lee•organisation générale 

de notre programme naval, nous avons , ainsi que je le disais tout 

à l’heure, pris toutes les dispositions pour envoyer éventuellemen 

sur les lieux ce qui est nécessaire pour mouiller des mihes et 

défendre efficacement notre neutralité.

Voilà'dans ses grandes lignes, Monsieur le Président, ce qui 

a servi de guide à 1 ’Etat-ffiajor général.»
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M. HERY.. Pour protéger nos lignes commerciales, pour 

répondre à une guerre de course, qu’envisage l’Etat-Major 

général ?

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. Pour répondre à 

l’éventualité d’une guerre de course, nous possédons d’abord’ 

nos croiseurs. Ils seront chargés, les uns d’escorter les 

convois, les autres de former des groupes offensifs dont la 

mission sera de poursuivre les croiseurs et les corsaires 

de l’adversaire.

En outre, nous avons prévu la réquisition d’un cer­

tain nombre de bâtiments rapides de la marine de commerce, 

bâtiments que nous appelons des croiseurs auxiliaires. Dans 

les chapitres des budgets successifs de la marine seront ins­

crits les crédits nécessaires pour doter ces bâtiments de 

tous les matériels indispensables. En cas de guerre notre 

flotte comprendrait ainsi 40 de ces croiseurs auxiliaires.

M. LE MINISTRE. Malheureusement nos crédits sont insuf­

fisants pour nous permettre la réalisation immédiate de ce 

pr ogr anime.

M. TISSIER. Nos bateaux de commerce sont inférieurs en 

puissance aux bateaux allemands et anglais de même ordre, 

contre lesquels ils seront appelés à lutter.

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. Nous ne pouvons pas 

songer à lutter avec l’Angleterre au point de vue de la 

guerre de course, c’est entendu.
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M. TISSIER. Ni avec 1*Allemagne non plus.

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. Avec l’Allemagne nous 

pourrons lutter.

M. TISSIER. Au moyen de vos croiseurs auxiliaires ?

M. LE CHEF D'ETAT MAJOR GENE R AL. Certes, quelques 

bâteaux allemands seront plus rapides que les nôtres, mais 

ils ne doivent pas avoir en ce moment 1'armement nécessaire. 

Là commission interalliée dé contrôlé a détruit une grandé 

partie des matériels qui pourraient leur être destinés et 

il faudrait un certain temps à l'Allemagne pour fabriquer 

leur armement»

M. TISSIER. Il ne faut pas beaucoup de temps pour ar­

mer un bateau. Vous pouvez juste compter sur un décalage 

de 15 jours.

Mo LE CHEF D'ETAT MAJOR GENERAL. Nous pouvons compter 

sur quelques mois. Au bout de sept à huit mois, les Allemands 

auront évidemment repris le dessus grâce à leur supériorité 

industrielle»

M» TISSIER. Pendant la guerre nous n’avons pas eu be­

soin dé sept à huit mois pour fabriquer lés canons de 155 

dont nous n'avions pas lés premiers éléments.

M. LE CHEF D'ETAT MAJOR GENERAL. Nous formerons nos 

bâtiments de commerce en convois protégés par des croiseurs 

de guerre et par des croiseurs auxiliaires. Les croiseurs 

auxiliaires allemands ne pourront pas leur faire grand mal, 



23

car ils seront certainement inférieurs en puissance à nos 

croiseurs de 8 et 10.000 tonnes.

Ms LE PRESIDENT. La .parole est à M. Farjon, rapporteur.

M. FARJON, Rapporteur. Messieurs, étant entendu que 

notre volonté est strictement défensive, notre but est, 

avant tout, la protection de nos lignes de communication. 

Nous devons donc envisager en premier lieu la défense des 

lignes de communication entre la métropole et I’Afrique du 

Nord, c’est à dire Alger-Marseille et Casablanca-Bordeaux.

A ce point de vue, Je voudrais connaître les possibi­

lités de nos ports» En particulier le port de Casablanca 

pourrait-il suffire au trafic considérable auquel il sera 

appelé à faire face ? Sa défense pourra-t-elle être assurée ?

Je reconnais que cette question n’est pas entièrement 

du ressort de la Marine, mais peut être pouvez-vous nous 

fournir quelques renseignements intéressants.

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. Tant que nous ne pour­

rons pas employer, d’une façon normale, la voie ferrée en­

tre Oudja et Casablanca, le trafic rie ce port restera relati­

vement modéré. Casablanca est d’ailleurs largement suffisant 

dès maintenant pour assurer 1Rembarquement des troupes du 

Maroc, troupes qui ne pourront peut être pas être aussi con­

sidérables que par le passé étant donné la face nouvelle des 

évènements dans le nord du Maroc.

Au Maroc, la Marine est àhargée de la défense des côtes 

et nous y avons des batteries,, Nous n’y entretenons pas en 

temps de paix d’autres moyens de défense, mais des réservoirs 
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à mazout et à gaszoll sont en achèvement là-bas qui pourront, 

si les circonstances l’exigent, nous permettre d’organiser 

une escadrille de sous-marins. D’autre part, notre aéronau­

tique de l’Afrique du Nord qui est concentrée en temps de 

paix à Tarouba peut, par la voie des airs, se porter rapide­

ment au Maroc en particulier sur le littoral en prenant 

pour bases les aérodromes marocains.

M. FARJON, rapporteur. Le point essentiel, c’est le 

raccordement des lignes à vde normale d’Algérie et du Maroc. 

Ce raccordement est-il en cours d’exécution ?

M. LE MINISTRE. Le projet est seulement à l’étude. Il 

y a là surtout ?jine question de crédits. Le coût de cette li­

gne de 300 kilomètres reviendrait, en effet, à 300 millions 

de francs environ, d’après les renseignements que je possède,, 

Ce serait donc une grosse dépense.

D’autre part, il existe une certaine rivalité entre les 

ports algériens et marocains, d’où il résulte que cette ligne 

n’est pas également désirée par tous au point de vue commer­

cial,

Mais la Marine doit se placer uniquement au point de 

vue de la défense nationale et, à cet «égard, les ministres 

de la Guerre et fie la Marine sont tout à fait d’accord. Le 

général Serrigny est venu m’entretenir de cette question à 

son retour du Maroc et le ministre de la Marine, de son côté, 

fera tout son possible pour hâter la réalisation de cette 

voie ferrée de raccordement. Mais je répète qu’étant donné 

le prix de la dépense cette réalisation ne peut être immédiate
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M. FARJON, rapporteur. Dans l’hypothèse d’une collabo­

ration franco-espagnole, la question ne pourrait-elle se 

poser d’assurer les communications par le port de Tanger ?

LE MINISTRE, C’est une question tout a fait 

différente.

M. FARJON, .rapporteur. Que pensez-vous de l’utilisa­

tion possible du port de Ceuta ?

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL, Ceuta est un port 

secondaire. L’amiral français se trouve à Ceuta pour se 

tenir en communication avec l’amiral espagnol,Guerra qui 

est à Tetouan auprès du général Primo de Rivera,

Notre base principale est à Oran, Là nous constituons 

un train complet composé de bâtiments divers pétroliers* 

frigorifiques* transports* etc. Ces bâtiments viennent suc­

cessivement se ravitailler et se reposer à Oran, X Ceuta 

se trouve une base secondaire où ils peuvent, à la rigueur, 

se ravitailler en mazout dans les réservoirs privés,

M, FARJON, rapporteur. J’insiste de nouveau sur la 

question du transsaharien. Si cette ligne existait, les 

communications entre Marseille et l’Afrique du Nord nous 

permettraient de desservir également l’Afrique Occidentale 

et d’être en rapports avec le reste du monde.

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. Un des sous chefs 

d’Etat-Major général de la Marine a été chargé de suivre 

l’étude de cette question qui a déjà été examinée par le 

■comité d’études du conseil supérieur de la défense nationale 
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La Marine a insisté d’une façon toute particulière pour que 

le transsaharien aboutisse à Oran de préférence à Bône ou à 

Philippeville. Quels que soient les intérêts locaux, elle 

insiste pour que le transsaharien aboutisse au point ou 

1 * embarquement sera le plus facile et d’où les transports 

pourront partir le plus sûrement en utilisant en particulier 

les eaux espagnoles si l’Espagne est neutre.

La Marine verrait un gros avantage à ce que le trans­

saharien fut construit parce qu’elle aurait moins à se pré­

occuper de la ligne si exposée qui réunit Dakar à Bordeaux 

où à Saint-Nazaire. Elle pourrait concentrer ses efforts 

en Méditerranée et atteindre des résultats d’autant meil­

leurs qu’elle pourrait affecter plus de bâtiments aux com­

munications entre Marseille et l’Afrique du Nord.

M. FARJON, rapporteur. Vous avez parlé tout à l’heure 

des sous-marins russes. Quels sont les autres bâtiments rus­

ses qui pourraient être utilisés en cas d’hostilités ?

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. En ce moment on peut 

dire qu’il n’y a pas de bâtiments russes dangereux, mais il 

faut reconnaître que depuis deux ans la marine russe a fait 

des progrès. C’est ainsi que l’an dernier elle a réussi a 

faire des exercices pendant un mois environ dans la mer 

Baltique et a effectuer quelques sorties dans la mer Noire. 

Cette année ces sorties s’annoncent ccœme devant être plus 

longues et comme devant comporter plus de navires.

Les renseignements que nous avons sur la discipliné à

bord des navires russes ne sont pas très brillants. L’autorité 
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des officiers n’existe pas. Les examens peur passer d'un 

grade à l'autre sont surtout des examens politiques. Dans 

ces conditions, nous n’avons pas d'ici quelques années 

beaucoup à craindre de l’intervention de la flotte russe. 

Mais, je le répété, elle est en progrès, et il se manifeste 

dans le haut commissariat russe une tendance à restaurer 

la discipline, à la rendre de plus en plus forte. Frunze 

cherche à obtenir que les équipages fassent des exercices 

de plus en plus nombreux sans avoir à leur demander leur 

avis. I

M. FARJON, rapporteur. Les navires russes pourraient 

être montés éventuellement par des équipages étrangers ?

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. Je peux vous donner 

la composition actuelle de la flotte russe.

Dans la mer Baltique nous trouvons le Marat dont 

l’année de lancement est 1911, le tonnage 23.000 tonnes. 

Il devait réaliser une vitesse de 23 noeuds, mais je doute 

fort qu’il en donne plus de 15 ou 16. Son artillerie com­

prend 12 piècesde 305. Il est sorti l’an dernier et sortira 

de nouveau cette année. La Commune de Paris (Pariskaya 

Kommuna) de 1911 également, possède les mêmes caractéristi­

ques, mais il est en piteux état et n’a pu faire deux 

sorties. Le Gangouth et le Poltava sont également de 1911. 

Au total cela fait quatre cuirassés de 23.000 tonnes, sur 

lesquels un seul est disponible en ce moment. Ils sont com­

parables à nos Jean-Bart et supérieurs à nos Danton.

Il y a également quelques vieux cuirassés comme

l'Oltislov, le Pantélémon, le Slatowsk, qui datent de 1896
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à 1900, Ce n’est pas la peine d’en parler.

Connue croiseurs, il y a l’Aurora et le Rurick qui 

existaient avant la guerre ainsi que le S’^etlana. L’Aurora 

jauge 6»750 tonnes, fournit 19 noeuds de vitesse et date 

de 1900. Le Hurick a- essayé de sortir mais n’a guère réussi. 

Ce bâtiment qui date de 1910 jauge 15.190 tonnes.

Les Russes possèdent également des croiseurs de 6.800 

tonnes lancés en 1916, le Spiridov et le Lazarev qui ne sor­

tent pas car ils sont toujours en réparations. Ils possè­

dent enfin un certain nombre de destroyers et de torpilleurs 

qui remontent à 1901, L'un s’appelle le Marty, les autres 

portent les noms des commissaires du peuple; Trotsky, 

Staline... Ces bâtiments ne sont guère intéressants car ils 

ne sont pas en. très bon état.

Les sous marins seuls paraissent en assez bon état. 

Il y en a 10 dans la Baltique.

M. LE.MERY. tjuel est leur tonnage ?

M. LE CHEF D'ETAT MAJOR GENERAL. Ils sont de 600 

tonnes en surface et de 700 en plongée. Ils n'ont donc pas 

un grand rayon d'action, et ne pourraient pas intervenir 

utilement en dehors des eaux de la mer du Nord et de la 

Baltique.

M. FARJON, rapporteur. Vous avez parlé tout à l'heure 

de la défense des convois. Pousse-t-on les études en ce qui 

concerne les chasseurs de sous marins et la détection ?

M. LE CHEF D'ETAT MAJOR GENERALE La détection sou-s 

marine n’a pas fait d'énormes progrès depuis la guerre, pas 
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plus à l’étranger qu’en France# On considère toujours que le 

meilleur appareil est celui du capitaine de frégate Walzer 

qui a été copié pendant la guerre par un certain nombre de 

nos alliés# Cet appareil permet à un petit navire marchant 

à moins de 6 noeuds de déceler un souç-marin navigant à une 

vitesse modérée en plongée et cela à une distance variant 

suivant l’état de l’appareil entre 1.000 et 3.000 mètres#

Peur faire avancer cette question de l’écoute sous- 

marine, et surtout de l’utilisation des appareils, nous avons 

constitué, sous la direction du commandant Cloître, à Cher­

bourg, une division offensive d’écoute comprenant trois 

avisos. Cette division est destinée à mettre sur pied la 

tactique des bâtiments écouteurs. Lorsque cette tactique 

sera déterminée nous affecterons dans nos différents arron­

dissements maritimes un certain nombre d’avisos à la recher­

che des sous-marins# Ces bâtiments seront à la disposition 

des forces navales pour rechercher les sous-marins par exem­

ple sur signal annoncé que des sous-marins se trouvent dans 

tel ou tel parage.

M. LF MINISTRE. Il résulte de mon expérience personnel­

le pendant la dernière guerre qu’en matière d’inventions 

scientifiques il importe ayant tout de préparer la réalisa­

tion des inventions à partir de la mobilisation# En effet, 

les études faites avant la mobilisation ont les plus grandes 

chances d’être utiles aussi bien à l’ennemi qu’aux amis# 

Pendant la dernière guerre ce sont les inventions réalisées 

après la mobilisation qui ont été les plus profitables# 

Aussi avec les progrès continus de la science, le peuple qui 
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obtiendra les meilleurs résultats sera celui qui aura 

préparé le mieux les inventions, c’est à dire celui qui 

sera le mieux outillé, qui aura préparé des laboratoires, 

et réuni le plus d’hommes compétents»

M. LE PRESIDENT. Il faut admettre alors une guerre 

se prolongeant pendant quatre ans, comme la dernière ?

M. LE MINISTRE. Il n’en est nul besoin. En 1914, 

comme on ne croyait pas à la longueur de la guerre, on est 

resté pendant des mois sans rien faire. On avait même posé 

le principe que les recherches devaient cesser le Jour de 

la mobilisation. Or, il faut adopter le principe contraire 

à savoir que les recherches canmenceront avec une activité 

exceptionnelle à partir de la mobilisation. On devra uti­

liser des civils, des hommes âgés, qui en temps de paix 

ont d’autres occupations, mais qui pourront appliquer 

pendant la guerre toutes leurs facultés à la recherche des 

inventions»

M. FARJON, rapporteur. La question de la mobilisa­

tion industrielle doit comprendre aussi la mobilisation 

intellectuelle et technique.

M. LE PRESIDENT. L’art de préparer la guerre c’est 

l’art de rechercher ce qui peut amener à la résoudre le 

plus rapidement possible.

M. FARJON, rapporteur. Tous avez dit que la flotte 

de guerre allemande peut comprendre éventuellement 8 cui­

rassés et 8 croiseurs ?
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M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. Les Allemands ont 

le droit d’avoir 6 croiseurs armés et deux en réserve.

M. FARJON, rapporteur. Le programme de construction 

des croiseurs est-il suffisant pour permettre de lutter 

éventuellement contre cette flotte ? Le nombre des croi­

seurs va en s’échelonnant, 10 la première année, 11 ensuite 

etc..

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. J’ai indiqué que dans, 

le programme complet de l’état-major général il était prévu 

20 croiseurs pour répondre aux 16 bâtiments allemands. Je 

ne peux pas dire d’une façon certaine le nombre de bâtiments 

que nous construirons dans trois ou quatre ans car des cir­

constances peuvent intervenir qui pourraient nous conduire 

à modifier notre point de vue. J’ai simplement exposé notre 

point de vue actuel.

M. FARJON, rapporteur. Dans le parcours des convois, 

on peut craindre la rencontre de champs de mines. La ques­

tion des dragueurs de mines a-t-elle été envisagée ?

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. Parfaitement. Notre 

flotte actuelle comprend un certain nombre de dragueurs qui 

datent de 1*ancienne guerre; nous appelons ces bâtiments des 

canonnières-. Elle comprend aussi de gros remorqueurs. Mais 

à la mobilisation on doit réquisitionner un nombre consi­

dérable de bâtiments pour assurer le service de dragag/Je, 

de 1*arraisonnement, de la surveillance à l’entrée des ports, 

et de patrouilles.
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En haute mer, les mines ne sont guère à craindre, car 

elles seraient aussi dangereuses pour deux qui les auraient 

mouillées que pour leurs adversaires. Actuellement on ne 

mouille lés mines qu'en des endroits bien déterminés qu’oç 

peut fixer par relèvement ou par la vue d’un certain nom­

bre d'amers à terre. D’autre part, pendant la dernière guer­

re il n'a jamais été mouillé de mines à plus de 20.0 mètres 

de profondeur. La plupart du temps elles étaient mouillées 

à 100 mètres» Actuellement on étudie le moyen de mouiller 

des mines jusqu'à mille métrés» Main on n'ira jamais les 

placer en plein Océan.

il est prévu d'ailleurs dans les traités internatio­

naux - je sais qu’on ne les respecte pas toujours -qu'on ne 

doit faire de mouillage de mines que dans les endroits 
nation 

qu'on peut contrôler» De plus, une hait igésamC qui mouille 

des champs de mines est obligée d'en aviser les autres.

M. FARJON, rapporteur. En ce qui concerne l'importance 

des convois à protéger, possédez-vous des indications suf­

fisamment précises d'après les mouvements de la dernière 

guerre ?

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. Il y a un plan de 

transports établi de concert avec l'état major général de 

1'armée.

M. FARJON, rapporteur. Vous avez parlé des contre- 

torpilleurs. On s'est demandé si l'utilisation de ces 

bâtiments était par fa itement^ justi fiée et pourquoi les 

croiseurs éclaireurs préconisés par un certain nombre
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de marines étrangères ont é té abandonnés par la France,

M:. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL» Depuis le traité 

de Washington les nations construisent les croiseurs les 

plus puissants» On reviendra aux bâteaux les plus puissants 

par__la force même des choses. La lutte va s’instituer entre 

les divers pays sur le tonnage et la puissance des contre- 

torpilleurs» L’Italie répondra probablement à nos 2,400 

tonnes par des bâtiments de 2.600 ou 2.800 tonnes. Nous 

reviendrons ainsit par la force es choses, à la construc­

tion de croiseurs un peu plus puissants que ces contre- 

torpilleurs» Ces derniers présentent cependant déjà un cer­

tain avantage, puisqu’ils sont en état de lutter contre les 

vieux croiseurs laissés à l’Allemagne par le traité de 

Versailles®

M. FARJON, rapporteur» En ce qui concerne les refontes, 

à quel point en sont les réparations ? Dans quel but les 

a-t-on entreprises et quels résultats en attend-on ?

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERA^, Je suppose que votre 

question porte surtout sur les refontes effectuées à bord 

des cuirassés de 23.000 tonnes» Ces bâtiments, il nous 

faut les conserver, parce que nous n’avons pas., la possibilité 

d’en construire d’autres. Mais pour qu’ils soient utilisa­

bles efficacement il faut les mettre à 1.0 hauteur des 

progrès modernes, en particulier à la hauteur des’progrès 

réalisés sur les bâtiments étrangers»

Ces cuirassés étaient par exemple en état d*infériori­

té manifeste au point de vue de la portée de 1’artillerie.
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Vous savez que la portée des canons a été une des grosses 

préoccupations de notre commandement pondant la dernière 

guerre» Nos cuirassés ne pouvaient tirer d’aussi loin que 

les cuirassés allemands ni même que les cuirassés autri­

chiens»
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La portée de la grosse artillerie des cuirassés italiens 

ay nt été poussée au-delà de 20.000 mètres, alors que celle dé 

nos cuirassés ne dépasse -pas là à 16.000 métrés, nous n’avions 

plus d’utilité à les conserver puisqu’ils se trouvaient incapa­

bles de répondre à leurs adversaires. Bous avons été ainsi con­

duits à modifier les dispositions de nos feux en donnant aux 

canons un angle de tir de 23°, ce qui leur assuré une portée de 

23 à 24.000’m., équivalente à celle réalisée sur les bâtiments 

étrangers.

filais, à pareille distance, les canonniers ne peuvent plus 

apercevoir la ligne de .flottaison de l’ennemi. Les tourelles 

se trouvant à Une hauteur de 8 à i> métrés, l’horizon est à 11.000 

m. environ et les pointeurs n’aperçoivent que les hauts des navi- || 

res adverses. D’autre part, il est très difficile d'obtenir que 
concentrer 

les pointeurs puissent àixigxx leur tir exactement sur le meme 
ce 

but. C’est alors.que, réalisant en France xxx qui avait été 

f it pendant la guerre par les Allemands et les Anglais et étu­

dié après la guerre par les Italiens, nous avons organisé sur 

nos navires le télépointage qui1permet à l’officier directeur 

du tir, placé dans la hune à 35 ou 36 métrés de hauteur, dâ di­

riger lui-même le tir et de le régler efficacement.

Cette réorganisation a entraîné dps travaux considérables 

parce qu’il a fallu installer à bord des mats tripodes à la 
■ ■- M 

place des anciens mâts des cuirassés.
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D'autre part, ces bâtiments présentaiant des défauts 

considérables, qui se sont déclarés en particulier au moment 

de la perte de la. France. Ils étaient insuffisamment organi­

sés pour résister à une voie d’eau. Nous avons, de ce fait, 
' • J 

eu beaucoup de travaux à effectuer pour les améliorer. Nous 

ne pouvions d' illeurs pas songer à leur mettre des bulges 

comme sur certains cuirassés anglais.

3n résumé, les travaux ont porté sur ttrois points: 

augmentation de l’angle de tir; organisation du télé-pointage ; 

augmentation de la sécurité du navire.

^ais l’organisation du télé-pointage nous ayant amenés 

à augmenter le poids sur l’av!nt, nos bâtiments se sont trou­

vés dans une situation fâcheuse au point de vue navigabilité.' 

par suite du contre-tirant déeau: le tirant d’eau de l’avant 

était supérieur à celui de l’arrière, ce qui les faisait na? 

viguer mal. Ils embarquaient en marche, ce qui était fort 

gênant pour l’utilisation des tourelles avant. Nous avons- 

du alléger la cuirasse d’avant afin de le rélever légèrement 

et d'améliorer ainsi les conditions de navigabilité.

Les travaux qui concernent la sécurité, 1‘augmenta­

tion de l’angle de tir des pièces et l’installation des mâts 

tripodes sont .terminés. Il ne reste plus à effectuer que les 

travaux relatifs au télé-pointage qui se sont trouvés retar­

dés parce que nous n’avons pas voulu commander à l’étranger

les appareils qui nous étaient nécessaires.
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La "Bretagne”, qui est le seul batiment possédant le télé­

pointage, a des appareils provenant de la maison Wiokers. Pour 

lés autres* on s’est adressé à une maison française qui a été ob] 

gée de faire des études et a de ce fait subi un certain retard 

dans .ses travaux. Je pense qu’à la fin de l’année prochaine, 

tous les autres cuirassés auront pu recevoir leur télé-pointage.

Il y a eu une autre série de travaux nécéssaires pour ces 

cuirassés, qui n’étaient pas armés vontre les avions»

Au total, la dépense pour chacun de ces batiments a été de 

l’ordre de 11 millions.

M, LEMERY. Faut-il considérer que les résultats sont bons et 

que le navire reste aussi maniable au point de vue de la nàvi- 

gation, de la manœuvre que vous pourriez avoir à faire en cas 

de guerre? N’y a-t-il pas de déplacement d’équilibre?

' . L’AMIRAL, CHEF D’ETAT-MAJOR GENERAL. Pas du tout, Mon­

sieur le Sénateur, J’ai été embarqué sur le premier batiment dont 

on a modifié les dispositions d’artillerie et auquel on a appliq 

que un mat tripode et le télé-pointage: la”Bretaène". Je n’ai 

Jamais remarqué qu’il y eut quelques difficultés de manoeuvre. 

Au contraire, le commandant passait son temps à me dire que son 

navire se manoeuvrait comme un you-you.

M. LE RAPPORTEUR. Et la vitesse?



M. L’AMIRAL, CHEF D’ESAT-MAJOR GENERAL. Pour tous les bati­

ments, la vitesse se modifie dans un mauvais sens. Au cours de 

! '(existence,d^wn ioaigre toutes les résistances qu’on apporte aux 

désirs de modification,^ on est b ien obligé d’en accepter quelque 

unes; certaines ^u^r'ctéplaceraent et le navire ne peut pas rester 

dans la ligne d’eau du plan, 
zi

Je reconnais qu’il y «^quelquefois des abus, mais M, le minis­

tre va donner des ordres pour qu’ils n’aient plus lieu dans 1* 

avenir.

M. LE RAPPORTEUR? .Où. en.est la situation du “Béarn”?

M. 1* AMIRAL, CHEF D’ETAT-MAJOR GENERAL. Les transforma­

tions se poursuiventj malheureusement, elles ne seront pas termi­

nées au moment désiré parce que nous nous trouvons en présence 

d’un problème nouveau; il est naturellement difficile de trans­

former un batiment de 23.000 tonnes ^our -en-faire un porte-avion.

M, LE PRESIDENT. A quelle somme est-on arrivé? Vous aviez 

prévu 80 millions au début?

M. L’AMIRAL, CHEF D’ETAT-MAJOR GENERAL. 100 millions, Mon­

sieur le Président. Le chiffre de 80 avait été rectifié. Il y a* 

vait eu des modifications apportées aux dépenses de l’ensemble 

du programme naval; elles avaient été évaluées lors des premières
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études à 750 millions et ont été portées à 900 dès qu’on a com­

mencé lès travaux, à la suite de calculs plus précis sur lés pro« 

jets* Ce chiffre de 900 millions est celui auquel, en ce qui nouri 

concerne, nous nous tenons exactement; nous n’aurons pas dé dé- i 

passement, Sn ce qui concerne lés constructions navales ; je 

crois que l’artillerie prévoit un dépassement de 35.millions sur 

son compte*

IjB' ib
M, Le RAPl’ORTJïUR, Quelle est la dépense exacte en ce moment

M. L’AMIRAL CHEF D’ETAT-MAJOR GENERAL* Je n’ai pas ici les 

situations de payements, Je puis vous dire que leMBéamB est à 

peu près à la moitié de sa transformation, par conséquent, nous 

avons effectué des travaux pour environ 50 millions,

M* LE RAPPORTEUR, Estimez-vous que le "Béarn" une fois revi- 

sé donner^ un élément intéressant pour l’armée navale?

M. L’AMIRALCHEE D’ETAT-MAJOR GENERAL, J’en suis convaincu, 

Monsieur le Rapporteur, sans pouvoir toutefois vous donner une 

affirmation à ce point de vue,

M, LE PRESIDENT. Comment voyez-vous le rôle du "Béarn"?

M* L’AMIRAL CHEF D’ETAT-MAJOR GENERAL. Je le vois accompa­
gnant 
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les cuirassés et, lançant ses avions sur la demande du cornmandftp 

ment»

--M» LE PRESIDENT* Quels cuirassés?
■I

M* L’.OIMIÜL, chef d’Etat--“ajor général. Les cuirassés de 

23,000 tonnes,

'’., / ’ .... ' ’Sffl

M, LÉ RAPPORTEUR, Est-il d’une vitesse analogue à la leur?

H, L’AMIRAL, CHEF D’ETAT-MAJOR GENERAL. Au moins aussi bonne ! 

car il sera moins immergé* il aura un fardage plus considérable 

mais jaûraf moins ^pied dans l’eau.

M, LE PRESIDENT* Je crois que nous .ne conservons, ni vous, 

ni moi, de grandes illusions sur le rôle des cuirassés.la "Bre­

tagne % par exemple, en cas de guerre?

i

M. DE LAVRIGNAIS, C’est encore heureux que nous les ayons.

M. L’AMIRAL, CHEF D’ETAT-MAJOR GENERAL. Si les nations qui 

peuvent entrer en lutté avec nous n’en avaient pas, je ne propose- 

rais pas d’en construire, Nous les avons, et ils nous servent à 

deux fines d’abord à former les équipages du temps dé paix,.-.
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M. LE PRESIDENT, Nous ne discutons pas cela»

H. L’AMIRAL, CHEF D’ETAT-MAJOR GENERAL. ...Ils nous servent 

à une autre fin. Si vous supposez un conflit où l’Italie inter­

viendrait et lancerait ses cuirassés vers Marseille et si, ce 

jour là, pour des raisons que j’ignore, nos sous-marins ne peu­

vent pas sortir ou agir, ne trouvez-vous pas que nous devons 

garder nos cuirassés et les entretenir au mène niveau, au moins, 

que les italiens. Je ne parle d’ailleurs pas de constructions 

nouvelles.

II. LE PRESIDENT. Nous sommes tout à fait du même sentiment. i 

Il est évident que si les cuirassés italiens sortaient, en cas 

de guerre, et menaçaient nos ports et nos "bases, les nôtres au­

raient un rôle défensif, et même d’attaque, à remplir.

Mais il m’apparaît que s’il y avait demain une menace du 

côté de l’Italie, votre premier ordre,* je vous connais assez 

pour en êtreApersuadé,- serait pour envoyer les sous-marins dé 

la Méditerranée bloquer les ports italiens. Si vraiment l’éven­

tualité de l’immobilisation et de la paralysie des anus-marins 

français venait à se produire, c’est qu’il y aurait une catas­

trophe sous-marine qui les détruirait tous.

M. L’AMIRAL, CHEF D’ETAT—MAJOR GENERAL. Cela pourrait être 

simplement du mauvais temps.



M. LE PRESIDENT, Et l’aviation?

M. L*AMIRAL, CHEF D’ETAT-MAJOR GENERAL. Je l’aime beaucoup 

mais le mauvais temps est également à craindre pour elle,

M, pscRAPPORTEUR, Estimez-Vous, Amiral, que les cuirasses 

ainsi modifiés soient supérieurs aux italiens?

M, L’AMIRAL, CHEF D’ETAT—MAJOR GENERAL, Ils le seront, ils 

ne le sont pas.. En ce moment, nous sommes en état d’infériorité 

manifeste, parce que les cuirassés italiens ont terminé leurs 

différentes modifications, 
_____ /M, laiTSAPPORTEUR, Nous ne pourrons pas avoir fini les amé­

liorations avant la fin de l’annéé prochaine?

E.L’AMIRAL, CHEF D’ETAT-MAJOR GENERAL, L’industrie françai 

n’est pas prête, et nous ne pouvons nous adresser à la maison 

Wickers, étant donné le taux de la livre,

Fvvt'

M, LE RAPPORTEUR, Et les modifications de la ^Bretagne® ?

M. L’AMIRAL, CHEF D’ETAT-MAJOR GENERAL-, Nous ne modifions 

l’angle de tir; il avait été porté à 18° et il a été décidé de 

le porter à 23®.



M. LE PRESIDENT. Je vois sur vôtre programme un nouveau traa 

port d’aviâtion. Quelle différence faites-vous entre le rôle du 

wBéarn” et le rôle de celui dont vous demandez le vote par le 
Parlementé

M. L’AMIRAL, CHEF D’ETAT -MAJOE GENERAL. C’est un transport 

d’hydravions; ce n’est pas du tout la même chose. Il est à deux 

fines c’est un batiment qui doit pouvoirservir de base mobile 

d’aviation, c’est-à-dire qui doit être prêt à aller constituer 

une base d’ viation maritime où il serait nécessaire d’en avoir 

une.., par. exemple à Saigon, Dakar, Madagascar, aux Antilles.

XI est capable dé transporter, faire vivre et utiliser des 

avions montés,ou en caisses et pouvant être montés à bord*

Mais il a un autre avantages nous allons le munir de cata­

pultes suffisantes pour qu’il puisse, à la mer, sans être obligé 

de stopper et quel que soit le temps, lancer au même titre que 

le BBéarn,’*, ses appareils, qui n’auront pas à revenir sur le 

pont puisqu’ils ne le pourront pas, mais qui pourront amerrir prè 

ctunbatîafiàt quelconque et être rehissés à bord du transport d’hy­

dravions.

M. LE PRESIDENT, Quel est son prix?

H, L’AMIRAL, CHEF D’ETAT-MAJOR GENERAL. Les plans ne sont 

pas tout à fait achevés, mais ses caractéristiques sont les : 
servantes
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Il pourra transporter 18 appareils (chasse, observation, 

reconnaissance) tout montés en cale., 3 appareils du type le plus 

encombrant^ appareils de chasse s’élevant du pont», 4 catapultes.

M. W^RAPPORTEUR. Le chiffre ne dêit-il pas être de 110 mil- 

lions? Le tableau donne un peu moinsÿ je crois»

(ko c/o A

M. ^UHG^LEUR-CiEBE.Aoô millions*

M. LE PRESIDENT, Je vous remercie de ces explications et 

je m’excuse auprès de Mi Le Rapporteur pour l’avoir interrompu. 

Mais ce point va être important dans la discussion particulière.

ïï. LE RAPPORTEUR. Aucun des croiseurs de 10,000 tonnestHDu- 

gay-l'rouinS»., n’est sorti?

M. L’AMIRAL, CHEF D’ETAT-MAJOR GENERAL. Aucun essai n’a été 

fait jusqu’à présent. LewDugay-Trouin” est entré en armement pour 

essais, il va les commencer le mois prochain.

M. RAPPORTEUR. Il n’apparaît jusqu’ici aucune difficulté 

dans la construction de ces bateaux?

M. L’AMIRAL, CHEF D’ETAT-MAJOR GENERAL. Les commandants et 

les officiers mécaniciens sont en général très contents de leurs 

batiment s.



M* RAPPORTEUR, Je voudrais vous poser un grand, nombre de • 

questions au point de vue de la construction, Quelles sont les 
z 7possibilités des arsenaux*

M, £J4d^G®ïLjÆFR~EHt-ei{SR. Ces possibilités sont, à l’époque 

actuelle, conditionnées avant tout par les effectifs affectés aux 

constructions navales.

Le projet de budget de 1926 prévoit environ 6,000 ouvriers 

directement appliqués à ces constructions.

M, LEEEW* Sur 20.000? ।

cLw 2g*»v>0H • "... ' ।

M, Î4IîT6H1TIE(JR I^L-Cisa^ Sur 19,000 ou un peu plus.

Il faut en retrancher à peu près 1,000 pour les travaux 

qui sont faits pan. Métablissements d’Indret^t de Guérigny, pour 

quelques batiments hors-programme, et pour l’armement des bati­

ments construits par l’industrie^, qui viendront faire leurs essai 

dans les ports; il y aura pour cela .un certain nombre de journées.] 

de l’ordre de 6,000 par bateau, II reste donc 5,000 ouvriers, 

ce que nous appelons l’effectif ma.triculaire, c’est-à-dire le nom? 

bre d’ouvriers inscrit/sur les registres, là-dessus, il y a des 

absents et quelques congés, pour lesquels on peut compter 5^, ce 

qui fait 4,750 ouvriers travaillant effectivement.

Le nombre de journées qu’on peut dépenser par an .est par con* 

séquent de 4.750x300 (nombre de jours ouvrables) = 1,425*00©*

En comptant 60 journées en moyenne par tonne, on arrive à trouver
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que, Sans ces conditions, l’ensemble de nos arsenaux peut livrer 

par an 24,000 tonnes de bateaux® Un examen plus profond que celui 

que je viens de développer conduit à faire une -séparation entre 

les bateaux de surface et les sous-marins et à dire que nos arse­

naux peuvent livrer par an environ 7,000 tonnes de sous-marins 

et 17,000 de bateaux de surface. Ces chiffres seraient du reste
. * 'I

susceptibles d’augmentation si on augmentait les effectifs, mais 

l'eventualité ne seprésenlt pas à. l’époque actuelle*

1 i, LE RAPPORTEUR, Je vous ai posé la question pour la rai­

son suivante: J’ai fait le calcul approximatif de ce que pouvait 

représenter l’ensemble de la flotte, du statut naval, étant donné 

le nombre d’années que peut durer un bateau, en tenant compte de । 

175,000 tonnes de cuirasses et de 60,000 de porte-avions; on 

compte 20 ans,,*

M. XÎING^æSUR-»-0»V Pour les cuirassés.,

M. LE" RAPPORTEUR, Si lé pourcentage de rénovation représente 

12,000 tonnes par an, les 360,000 tonnes de batiments légers de 

surface pour lesquels la durée est comptée à 13 ans,- et 16 pour 

les torpilleurs-, représenteraient une rénovation de 22,000 à 

23,000 tonnes. Enfin, les 96,000 tonnes de sous-marins, ceux-ci 

étant calculés pour 12 ans, re résentent annuellement 8,000 tonnes 

Les sous-marins côtiers n’étant pas compris dans ce chiffre, il 

y aurait lieu de prévoir une augmentation,de 4,000 tonnes.

Cela fait une rénovation totale de plus de 45,000 tonnes par 

an.
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Vues les possibilités actuelles* les arsenaux feront 20.000 

à 24.000 tonnes* il faudrait donc donner à l’industrie 20 à 24©C 

tonnes environ» ce qui correspondrait à la règle généralement st 

vie: 1/2 aux arsenaux, 1/2 & l’industrie» l’ai remarqué que, dar 

les programmes actuel®, cette répartition est un peu modifiée at1 

bénéfice des arsenaux qui comptent pour 30.000 tonnes, alors que 

l’industrie compte pour 24,000 seulementj mais dans le programma 

général, il semble que les arsenaux et les industries pourrai eni 

collaborer à peu près par moitié! 22,000 ou 24.000 tonnes chacui

On évaluera la dépense par tonne en prenant comme prix mo­

yen actuel 14*000 francs pour une tonne de cuirassé, de porte- । 

avion" , et de croiseur. ; 16.000 francs pour la tonne de torpil- 

leur..: et contre»torpilleur; 20,000 francs la tonne de sous-mari:'

J’arrive ainsi à une somme qui atteindrait au moins 700 

millions. Je vous cite ce chiffre parce que, dans le rapport de! 

la Chambre, il avait été question d’un chiffre inférieur! 560 

millions d’après les évaluations faites au moment de la deuxièn 

tranche, 640 millions à un autre endroit* ,

H. 7 Le prix de revient que vous avez !

compté à la tonne est peut-être Un peu élevé. Nous comptons 

pour les croiseurs 11,200 francs; pour les sous-marins, 17.500 

et pour les sous-mar|ns mouilleurs de mines 18.200 francs.

M. US RAPPORTEUR. En définitive, ce chiffre de 640 millior I
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serait clone approximativement exact?

M. L’A ÏRAL, CHEF D’ETAT-MAJOR GENERAL. En l’état actuel 

des choses, oui, mais les prix changent à tout instant.

Le programme de 1922 représentait environ 60.000 tonnes, 

celui de 19.23 (sous-marins côtiers) :8.000, celui de 1924 32.000, 

et celui de 19.25, 54.000; soit au total 156.000 tonnes, pour lés 

4 ans, et 44*000 tonnes par an. Nous sommes approximativement 

dans les limites.

V O^v 4Æ/-vv,'G<-o

M, L?LHG®^L8Ull-EN--GHE.F, Nous sommes inférieurs aux limites, 

mais il y a eu la mise en route.

M. LisRAPPORTEIJR. C’est ce qui explique que le chiffre ac­

tuel apparaisse supérieur aux possibilités de constructions an­

nuelles.

M. ^llNGfflHEüLR-3âf~-GHBF, Nous parvenons actuellement à 33000 

tonnes pour les arsenaux.

M. LEilANPORTEUR. Je croyais que le chiffre porté était 30.' 

(s.

M. Gela dépend si l’on compte le dé­

placement de Washington ou le déplacement réel. Avec ce dernier, 

cela fait 33.000 tonnés.

Le programme qui est en ce moment soumis aux délibérations 



du Sénat porte sur un plus d’une année, et même sur une année e 

demie, de telle sorte que si vous rapportez; la production annueJ 

le de ce programme à l’année, vous avez 22,000 tonnes pour les 

arsenaux. Si l’on jette un coup d’oeil sur l’ensemble du reliquat 

de la deuxième tranche, c’est-à-dire sur le projet initial., on 

voit qu’il porte un total de 226.000 tonnés, devant être exécu­

tées en 4 ans 1/2, ce qui fait 50.000 par an.

Vous voyez que nous sommes tout à fait dans les limites, 

puisqu’il y a, sensiblement la même chose pour les arsenaux et 

pour l’industrie.

M. LE RAPPORTEUR, Les mises en chantier envisagées pour lesi 

besoins du fragment de tranche actuel seraient -déterminées ainsi:

1 (?) croiseur à Brest, 2 contre-torpilleurs à Lorient, 3 à 

1’industrie, 2 sous-marins mouilleurs de mines à Toulon

un mouilleur de mines de surface à Lorient, 4 torpilleurs à l’in­

dustrie. Les cales des arsenaux suffiraient—elles?

41*-haC46

h» Elles sont suffisantes pour Cons­

truire ces bateaux. Bu reste, une fois ces mises en chantier ter-1 

minées, on peut dire que les cales seront occupées jusque vers 

la fin de l’anée prochaine dans les arsenaux. L’industrie a beau­

coup plus de cales que nous, l

M. LE RAPPORTEUR, Pour reprendre la question de la défense 
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des colonies, quelle est l’autorité chargée de défendre les côtek 

des colonies?

M. L’AMIRAL, CHEF D’ETAT-MAJOR GENERAL. Le ministre des colo 

nies., et la marine lui prête son concours. Ceci n’est pas réglé 

par une loi, mais par un décret.

M. US MINISTRE DE LA MARINE. Les ministres des colonies sor 

responsables.,.de La garde et de la défense extérieure et inté­

rieure des territoires placés sous leurs ordres. Il y a de plus 

Le décret de 1905, qui traite de la collaboration de la marine 

avec les colonies! "Les projets d’ensemble concernant les dépense 

navales des places maritimes aux colonies sont arrêtées par le 

ministre de la marine apres, entente avec le ministre des colonier 

....sont arrêtés par le ministre des colonies apres entente avec 

le ministre de la marine./*?

M. LE RAPPORTEUR. Quelles sont les forcés navales (Ùans-LeÆ 

^tatiçnaaire^-des colonies? Y a t-il parmi-ces forces des élémeni 

qui ont une véritable valeur militaire où sont-ce d&er stationnai* 

res?

II. L’AMIRAL, CHEF D’ETATGMAJOR GENERAL. Voici l’énumération 

des forces d’outre-mer:

Division navale du Levant; 3 avisos, 2 canonnièresjainsl 
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qu’un yacht, plus spécialement chargét à cause de son aménagement 

et de sa plus grande habitabilité pour l’équipage, de stationner 

à Djedduh, dans la Mer Rouge.

. En Extrême-Orient, nous avons un croisaw-cuirassé, le 7ul.eE 
K , ' ' ' ' J ' - .À-’

Ferry, qui doit rentrer à la fin de cette année. Le “Jules Miche* 

let” est parti hier de Toulon pour le remplacer; bien entendu, 1? 

premier ne rentrera, que si les circonstances le permettent. Il y 

a ensuite 2 sloops de 1200 et 1400 tonnes, 2 avisos, et 5 canon­

nières fluviales» En raison des évènements de Chine, une canon­

nière supplémentaire : 1’“Alerte", va être armée à Cherbourg, de 

façon à pouvoir faire la traversée de l’Océan Indien dans des oii 

constances favorables# Dans 1 * Extrême "Orient, nous avons 2 canon» 

nières dont l’entretien est en partie payé par le Gouvernement 

de l’Indô-Chine.

Dans l’Océan Indien, nous avens en principe un sloop, qui 
% - > te.vient de rentrer a Roohefort pour des raparations, c’est “Dellu- 

trixM, qui retournera, ensuite à Madagascar.

Dahs les eaux du Pacifique, nous ahons Un sloop J l”Aldébaran 

mais deux en réalité: 1 “.Al débar an" et la “Cassiopée", celui-ci 

devant remplacer le premier.

■0ana la stationnaire—de l’Atlantique, nous avons 2 sloops, 

le “Ville d’Ys" et le “Regulus"; le premier fait en même temps 

la campagne dé Terre-lTeuve, le second fait les côtes occidentales 

dé l’Afrique et vient de remonter au Maroc. A Dakar se trouve 1 

canonnière! l”ëmportée“ 
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Nous utilisons ainsi nos 'batiments en dehors des missions proprt 

ment dites d’hydrographie, à collaborer à cette hydrographie dai. 

la mesure du possible»

Ils nous rendent des services sur tous les points signalés, 

en particulier par-lé ministre des colonies»
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Mo FARJON, rapporteur. Quelles sont les installations 

existant outre-mer et pouvant être utilisées à Saigon, 

Dakar, Fort de France, etc.?

M. LRMERY. Fort de France n’existe plus comme base 

navale»

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. Nous n’avons plus 

en réalité qu'une seule base d’opérations, Dakar. Comme 

points d’appui de la flotte, Diego-Suarez, Saigon et Fort 

de France ont seuls été conservés. Nouméa a été abandonné.

A Fort de Frànce se trouvent un certain nombre de 

vieux établissements appartenant à la Marine, dont les 

intérêts sont gérés par un colonel d’artillerie en résidence 

à Fort de France» Il y a là-bas quelques matériels de barra­

ge ainsi que les logements suffisants pour recevoir tout le 

matériel nécessaire en vue d’opérations de barrage et de 

dragage, matériel que nous constituons au fur et à mesure 

que les crédits nous sont accordés par le Parlement.

Il est prévu que dans ces points d’appui les batiments 

seront mobilisés sur place pour assurer les services de 

dragage de mines, de mouillage de filets, de reconnaissance 

et ,d}arraisonnement.

A Saïgon se trouve un arsenal. Il a été cédé à la co­

lonie avec la réserve qu’en cas de mobilisation la Marine 

pourrait en reprendre la direction et la gestion.

M. FARJON, rapporteur. Au point de vue de ladéfense 

terrestre, y a-t-il dans ces divers ports des batteries et

dés défenses fixes ?
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Mo LE CHEF D'ETAT MAJOR GENERAL. La défense terrestre 

dépend essentiellement du ministère des colonies. Plusieurs 

de ces ports sont très bien défendus. En particulier à la 

rivière de Saigon, à Saint-Jacques, avant la guerre se 

trouvaient des batteries très bien organisées. Mais sur. 

beaucoup de points les canons ont été ramenés en France pen­

dant les hostilités®

Le conseil supérieur des colonies s’est occupé 

récemment, de la défense de Dakar et cette question est 

suivie très attentivement par le ministère des colonies.

M. LE PRESIDENT. Le conseil supérieur des colonies 

^a-t-il auprès de lui des techniciens ?

K. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. Il appelle en consul-: 

tat.ioh un sous chef d’état major général de la Marine, 

ainsi .que des officiers de l’armée coloniale, en particu­

lier de 1’artillerie coloniale.
♦

M. LE PRESIDENT. Ses décisions vous sont-elles sou­

mises ?

M. LE CHEF D'ETAT MAJOR GENERAL. Le conseil supé­

rieur de la défense nationale est saisi de toutes ces ques­

tions, mais la Marine n’a pas elle-même à intervenir.

M. LE PRESIDENT. Les décisions ne sont donc pas sou­

mises à votre visa ?

Mi LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. Non.

M. FARJON. Rapporteur. Comment se ferait éventuel­
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lement l.e ravitaillement en munitions de vos unités aux 

colonies?

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. Il est prévu dans 

ce but à la mobilisation un certain nombre de transports 

de munitions, en outre d’autres transports pourraient être 

utilisés dans des parages rapprochés. A cet égard, l’Etat 

Major général a prévu la réquisition de bâtiments spécia­

lement choisis.

M. FARJON, rapporteur. Vous avez parlé de la possi­

bilité de mouiller des champs de mines pour protéger aux 

colonies des eûtes dont la sécurité serait menacée. Votre 

approvisionnement en mines permettrait-il cette opération?

M. LÉ CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. Notre approvision­

nement nous permettrait cette opération si nous avions 

toute sécurité dans la métropole, c’est à dire si nous 

étions libres de disposer ailleurs que dans la métropole 

des mines que nous possédons. En effet, les mines qui 

seraient utilisées sont celles qui se trouvent à bord 

des mouilleurs de mines.

M. FARJON. rapporteur. Pouvez-vous nous donner quel­

ques renseignements sur les communications avec les colo­

nies soit par câbles, soit par T.S.F. ?

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. Prenons d’abord 

les communications par câbles. La métropole® n’est reliée 

par des câbles exclusivement français qu’avec 1’ Afrique du 
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Nord et nos possessions de l’Afrique occidentale et équa­

toriale. Peur les canmuni cations par câbles avec Madagascar 

la cbte des Somali/s, 1’Indo-Chine, les Indes, l’Amérique 

et l’Océanie, nous sanmes tributaires des compagnies an­

glaises et américaines.

Communications par T. S. F, Il existe de grands réseaux 

au moyen des stations intercoloniales suivantes: Croix 

d’Hins, 6.000 mètres de longueur d’onde, appartenant aux 

P.T.T., Lyon Lacroix, 5.000 mètres de longueur d’onde, 

appartenant aux P.T.T., Bazelande 3.000 mètres de longueur 

d’onde appartenant à la Marine, et Saint-Pierre-des-Corps 

appartenant à la Guerre. Puis Bamakou, 3.000 mètres de 

longueur d’onde, appartenant aux colonies et à l’Afrique 

Occidentale., Brazaville 4.000 mètres de longueur d’onde 

appartenant aux colonies et à l’Afrique Equatoriale, 

Tananarive, 4.000 mètres de longueur d’onde appartenant 

à Madagascar et Saigon, 6.000 mètres de longueur d’onde 

appartenant à Radio-France»

Aux Antilles et en Océanie nous n’avons pas de poste 

puissant permettant d'assurer la liaison bi-latérale. Nous 

avons aux Antilles un poste appartenant à la Marine dont 

nous avons proposé la cession au ministère des Colonies, 

La Syrie, avec le poste de Beyrouth-D^éderdé est obligée 

d’avoir recours à un relai: Bizerte-Sidi-Abdalla. Ce relai 

est français d’ailleurs.

En résumé, sauf pour les Antilles et l’Océanie, nous 

sommes en communication avec toutes nos possessions, dans 

lé monde entier
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M» LEMERY, J’ai déposé, il y a trois ans, une proposi­

tion de Ici pour compléter le réseau intercolonial. Cette 

proposition qui aurait dû être renvoyée aux ccmmissipns de
V .

l’Armée et de la Marine, est actuellement pendante déyant 

la commission des travaux publics du Sénat, Notre collègue 

M. Ordinaire, chargé du rapport., m'a affirmé qu’il dépose­

rait ce rapport prochainement. Les commissions de l’Armée 

et de la Marine devraient avertir la commission des travaux 

publics de l’urgence que présence cette question, .La dépen­

se envisagée est relativement peu élevée, puisque lès bud­

gets coloniaux pourraient être appelés à en prendre léur 

part.

M. TI'SIER. Dans l'hypothèse d'une guerre aven l'Al­

lemagne seule ou aidée par une puissance méditerranéenne, 

notre but serait de détruire la flotte allemande. Vous 

grouperez donc vos croiseurs cuirassés en vue d’une ba­

taille au large ?

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. Si là: flotte alleman­

de se présentait groupée, nous essayerions dé la détruire 

évidemment? Mais nous ne .pouvons pas supposer qu’elle vien­

dra groupée dans l’Océan. Si elle se présenté groupée ce

sera uniquement pour bombarder un port comme Dunkerque ou 

Zee oruge.

M . TISSIER. Comment la combattrez-vous alarrs ?

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. Nous formerons 

en convois nos transports de troupes qui seront» accompagnés 

par nos bâtiments de guerre.
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M. TI3SIER. Je suppose la flotte allemande sortie 

de ses ports avant la déclaration de guerre, puis venant 

menacer et même détruire Dunkerque ou le Havre. Comment 

allez-vous vous opposer à ses desseins ?

M, LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. Au moyen des so^ts- 

marins et des avions. Nous possédons des avions de bom­

bardement.

M., TI3SIER. Pour empêcher une offensive contre un
■■ 1/ 

port, vous ne vous servirez que de l’aviation ?

Mo LE CHEF D'ETAT MAJOR GENERAL. Nous nous servirons 

des avions en attendant qu’arrive sur les lieux une flotte 

plus puissante que la flotte allemande.

M. TISSIER. Je suppose, que pour une raison quelconque 

il y ait une bataille navale, et que la flotte allemande 

détruise la vbtre, ce qui est possible.,.

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. C’est peu probable.

M. TISSIER, C’est une possibilité tout de même. Com­

ment protégerez-vous nos eûtes en pareille hypothèse ?

Le programme que vous nous soumettez prévoit-il 

assez de sous-marins et de torpilleurs ? N’aurions nous pas 

intérêt - en vue de répondre à des besoins urgents, et aussi 

pour nous créer une situation morale meilleure lors des 

futures conférences de Washington - à retarder la construc­

tion des unités de surface, croiseurs, transporteurs

d’avions, etc., peur construire plus de sous marins ou 
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de torpilleurs ? Puisque nous sommes obligés de ménager 

notre argent, il vaudrait peut être mieux faire porter 

notre effort sur les sous-marins et les torpilleurs, quitte 

à reprendre plus tard la construction des unités de sur- 

face.

M. LE CHEF PRETAT MAJOR GENERAL. Pour les croiseurs 

nous ne pouvons pas en arrêter la construction. Leur nom­

bre est tout a fait insuffisant pour les objectifs que nous 

ayons en vue. Quel est en effet nôtre objectif principal ? 

La défense des côtes ou celle des lignes de communication ?

Personnellement, j'estime que la défense de nos li­

gnes de commun!cation, c'est à dire la protection des trans­

ports de troupes et du matériel de guerre est plus impor­

tante que la défense du littoral. Qu'avons-nous à craindre 

sur le littoral ? Un effet moral surtout.

M. TI3SIER. La destruction de nos ports.

M. LE CHEF P’ETAT MAJOR GENERAL. Il se peut que les 

circonstances aidant les cuirassés allemands puissent 

venir pendant deux ou trois heures bombarder Dunkerque. 

Ce àe£& pour eux une opération déjà difficile avec nos 

sous-marins.

M. LE HARS. Et nos mines.

M. LE CHEF D'ETAT MAJOR GENERAL. Nous avons aussi

es contre-torpilleurs.

K. TI33IFR. Le raisonnement que vous tenez pour la

Manche vaut également pour la Méditerranée. Là on ne pourra 



68

pas songer à protéger nos communiestions d’une façon effi­

cace si nous avons contre nous l’Italie et l’Espagne. Nous 

manquerons alors de sous-marins et de torpilleurs.

Quant à nos communications en Atlantique elles sont 

peut être moins importantes qu’en Méditerranée.

M. LE CHEF D'ETAT MAJOR GENERAL. Nous ne le savons 

pas. Nous pouvons être conduits à faire presque toutes 

nos communications par l’Océan.

M. TISSIER. Cela me semble assez difficile.

M. LE CHEF D'ETAT MAJOR GENERAL. Dans 1’Océan les 

croiseurs sont indi spensables.

M. TISSIER» Quelles sont les nouveautés introduites 

dans les croiseurs en construction pour éviter qu'ils som­

brent à la rencontre d’une torpille ou d’une mine ?

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. Les croiseurs de 

10.000 tonnes dont nous demandons la mise en chantier en 

1925, présentent un avantage considérable sur les croiseurs 

précédents et sur la plupart de ceux construits à l’étran­

ger. Nous pensons que leur sécurité est assurée d'une 

façon suffisante contre les torpillés et les mines.

X. TISSIER. Par quel système ?

M. LE CHEF D'ETAT MAJOR GENERAL. A la suite d’expé­

riences poursuivies à Lorient, sous la direction du direc­

teur des services techniques, nous avons trouvé un système 

de bulges intérieurs. Il y a d'une part, à l'intérieur des 
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cloisons renforcées et d’autre part, à l’extérieur, des 

blindages. L’ensemble nous permet de penser qu’une bonne 

moitié de la puissance motrice du bâtiment sera protégée. 

Dans ces conditions, la flottabilité, la navigabilité et 

la stabilité du batiment seraient assurées d’une manière 

beaucoup plus efficace que sur aucun croiseur étranger.

M. TISSIER. Vos expériences ont-elles été poursuivie; 

sur modèle?

M. LE CHEF D'ETAT MAJOR GENERAL. Sur petit modèle. 

Nous nous proposons de les continuer 'sur grand modèle.

M. TISSIER. Il serait intéressant de les faire sur 

un vieux bateau allemand.

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. Nous les faisons 

sur un caisson spécialement fabriqué, exactement semblable 

aux caissons de nos croiseurs.

M. TI3SIER. Comment l'aménagement des croiseurs 

est-il compris pour le transport des avions ?

M. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL. Ils seront munis 

de catapultes. Les derniers doivent porter trois avions.
V

M. TISSIER Combien en portent les derniers bateaux 

américains ?

M. LE CHEF D'ETAT MAJOR GENERAL. Les bâtiments genre 

Homar en portent deux, mais dans des conditions qui ne 

feont pas parfaites.
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M. TISSIER.- Pour les sous-marins, vous ne pou­

vez pas obtenir facilement la vitesse ën plongée et la vi­

tesse en surface que vous désirez, mais n’y aurait-il pas 

-in-térêt à donner à ces bâtiments une plus grande vitesse 

en plongée mâme au détriment' de la vitesse en surface?

Ivi. LE CHEF LtETAT kAJOR GENERAL.- L'opinion de 

l’état major général, c’est qu’il faudrait pouvoir, autant 

que possible, augmenter les deux vitesses. La vitesse en 

surface présente un intérêt considérable car elle double 

en quelque sorte la vue du sous-marin. Elle permet, en 

effet, à un bâtiment sous-marin, lorsqu'il aperçoit à l’ho­

rizon une fumée et lorsqu'il est arrivé à déterminer le sen 

de marche de cette fumée, de se placer sur la route proba­

ble de son adversaire.

La vitesse en plongée présente également son im­

portance.. Un bâtiment sous-marin qui n’a.pu se placer 

exactement sur la route de l’ennemi ou qui voit cet ennemi 

chercher à s’échapper en décrivant des zigs zags, est avan­

tagé si sa vitesse en plongée peut lui permettre de se 

placer de nouveau sur la route de son adversaire.

. Seulement l’augmentation de la vitesse en plongée 

entraîne une grosse aug. entation de poids . On est rapideme 

limité par le poids. Les Anglais., pendant la dernière

guerre, avaient construit des sous-marins ayant une grande 
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vitesse en plongée et dont la destination était d’attaquer 

les sons-marins allemands. Mais actuellement tontes les 

marines en sont au. meme point: la vitesse en surface est 

aussi grande que le permet le moteur de surface qu’on peut 

construire et la vitesse en plongée est aussi grande que 

le permettent les espaces intérieurs réservés aux accumu­

lateurs et la puissance de ces accumulateurs.

M. LE PRESIDENT.- Le problème a-t-il été posé 

aux constructeurs?

M. LE MINISTRE.- 11 est posé à tous les électri­

ciens du monde entier.

M. LE PRESIDENT Mais il n’a pas été posé aux 

constructeurs de moteurs.

M. LE DIRECTEUR DES SERVICES TECHNIQUES.- Des. 

Calculs assez simples, qui ont été développés dernière- 
✓ 

ment par un ingénieur attaché à la section technique, dé­

montrant que la vitesse tant en plongée qu’en surface 

d'un sous-marin de 3.000 tonnes - c'est le tonnage actuel 

de ce genre de bâtiment - a une limite. Prenons un sous- 

marin ayant un armement moyen. Calculons, en fonctions 

du déplacement, le poids de cet armement et le poids de 

la coque. Nous obtiendrons le poids disponible pour 

les appareils propulseurs, ici, on peut faire deux hy­

pothèses extrêmes: ou consacrer ce poids disponible au
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moteur de surface en négligeant le poteur de plongée, ou 

le contraire.

On arrive à cette conclusion qu’un sous-marin 
' 1 : llli

ayant seulement un moteur de surface ne pourrait pas dé- Il 

casser 21 noeuds et qu’un sous-marin ayant seulement un
II 

moteur' de plongée ne pourrait dépasser 14 noeuds.

Il ne faut pas .prendre ces chiffres comme ayant 

une valeur absolue car il y à des éléments variables dont 

il faudrait tenir compte, mais ils donnent une indication 

vraie dans son principe.

Si l'on examine les résultats obtenus à l’étran-
ll Il 

ger jusqu'à présent, on. constate que la plus grande vi­

tesse atteinte en plongée est de 13 noeuds, chiffre in-
|| 

férieur à la limite indiquée par les calculs. '?
i L

M. TISSIER.- La solution du problème ne doit 

pas être cherchée uniquement, du côté de l’électricité.

M. LE DIRE T3UR DES SERVICES T ECHJSIQUE S.- Je ■ ’ 
। P parle dés résultats obtenus en l'état actuel de la tech­

nique. Si l'on arrive à construire des moteurs plus lé­

gers que les moteurs actuels...

■ IV). LE PRESIDENT.- C'est toute la question. Le r 
fl i 

problème n’à pas été posé jusqu’à présent à tous les con- 

tructeurs. I
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N>. LS DIRECTEUR DBS SERVICES TECHNIQUES.- C'est 

tout le problème du. moteur léger.

Ni. LE PRESIDENT;.- Le problème de la diminution 

du poids du moteur.

M. LE DIRECTEUR DES SERVICES TECHNIQUES.- Nous

en pousuivons la solution d'une façon continue en accord 

avec les spécialistes du Diesel.

M. LE MINISTRE.- Il y a aussi la question du 

poids des accumulateurs. C’est là un problème technique' 

posé depuis des années à tous les techniciens de l’élec­

tricité. C’est un très gros problème.

M. TISSIER.- Il ne faut pas regarder seulement 

du côté de l’électricité. On a réalisé des progrès consi­

dérables dans l’aviation le jour où l'on a pu diminuer le 

poids du moteur. Certes la solution n’est pasfacile à 

trouver, mais il faut la chercher. La Narine ne consi­

dère-t-elle pas qu'il faudrait ouvrir des concours, encou­

rager les chercheurs?

M. LE DIRECTEUR DSS SERVICES TECHNIQUES.- En ce 

moment nous nous préoccupons de développer la puissance du 

moteur Diesel.

M. TISSIER'.- Il y a d'autres moteurs que le

Diesel.
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M. LE DIRECT SUR DES SERVICES TECHNIQUES.- La puW 

sarice du. Diesel paraissait limitée. La France est le 

seul pays qui ait engagé des -études aussi avancéesdans 

la voie de l’augmentation de la puissance de ce moteur. 

Sous avons dernièrement commandé un Diesel de 3.000 che­

vaux qui a terminé ses essais. Nous en avons commandé 

3 autres de 6.000 CV. Il n’y a pas à m? connaissance 

une seule nation qui ait des moteurs Diesel de sous-marins 

c’est à dire des moteurs légers, développant une puissance ■ 

aussi considérable.

IVi. LE' CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL.- En Angleterre» 

les moteurs les plus puissants sont de 3.000 CV. Le Japon 

seul aurait commandé dernièrement chez Sulzer un moteur I

de 6.000 CV.

M. LE PRESIDENT.- Ce n’est pas douteux, c'est 

certain.

I£. LE CHEF D’ETAT MAJOR GENERAL.- Nous en avons 

commandé 3: un au Careusot, un autre à Winthertur chez , 

Sulzer rt le troisième chez Letlemme ( ?).

M. REMERY.- Vous avez demandé des licences.

K. LE DIRECTEUR DES SERVICES TECHNIQUES.- Nous 

nous préoccupons de faireconstruire des Diesel par In- 

dret. Une lois que cet établissement aura acquis la

technique indispensable, nous pourrons l’utiliser comme 
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laboratoire d'expériences et chercher à pousser les es­

sais piaf loin.

Un autre problème hante les esprits: celui de 

l’emploi du même moteur en plongée et en surfa.ce. Bous 

nous étions mis en rapports, à cet égard, avec të. Claude, 

mais il a interrompu les pourparlers et parait avoir 

abandonné l’idée de poursuivre ses recherches de ce côté.

îil. L3 IR3SID3BT.- Nous ne saurions trop vous 

féliciter de votre initiative. Je me permets de rappeler 

à NI. le chef d’état-major qu’un de ses prédécésseurs s’é­

tait senti en mauvaise posture devant la commission de la 

marine de la Chambre lorsque nous lui avions reproché de 

n’avoir pas fait le nécessaire.

K. TISSIER.- Je voudrais que la Marine sorte un 

peu de ses traditions et qu’elle s’adresse à tous les consi 

tracteurs de moteurs, non pas seulement aux constructeurs 

de Diesel. Il ne faut pas se contenter du Diesel, il 

faut chercher un moteur léger, quel qu’il soit, capable 

de fournir sous un poids déterminé telle ou telle puissan­

ce. Il faut laisser aux initiatives la liberté de se 

développer. Sans quoi nous recommencerons l’école du 

passé. Lorsque -la guerre a éclaté, nous n’ avions pas 

les sous-marins nécessaires, doués de la viatesse indis­

pensable . Je n’ai pas besoin de rappeler les illusions 

qui sont tombés à propos du Diesel. Cela, il ne faut paç 

le recommencer dans l'intérêt de la Karine et de la

France



M, Messieurs, j’ai entendu avec grand plaisir 11. le

Chef. d’Etat-Major général dire que les prévisions du programme 

actuel n^etaient pas définitives riais pouvaient $tre augmentées; 

J’ai écouté avec satisfaction la définition du rôle des batiments 

de surface et des sous-marins, Enfin j’avoue qu’il m’a été profond, 

dément agréable d’entendre sa dernière réponse, lorsqu’il nous a ■ 

déclaré que les bâtiments de surface ne pouvaient pas, au point 

de vue de 1 ’Etat-Major général, Ûtre diminuée* Si je me reporte 1 

en effet au traité de Washington, dressé par les nations anglo- 

saxonnes, je constate qu’il a eu surtout pour but de nous limiter > 

sur ces batiments de surface qui ont, à mon avis, la plus haute 

utilité et ne peuvent pas ^tre remplacés par les sous-marins dans 

la suprématie des mers,

permet tez-raoi d’ajouter que ce traité de Washington a été, à 

mon point de vue, désastreux pour la France. Je demande dond de 

la façon la plus formelle que, dès que nous pourrons s'éprendre un ! 

peu de notre liberté et que la, question financière le permettra 

aussi, on pousse le plus possible sur ces batiments de surface qui 

, je le répète, sont de première utilité pour la France,

En m’adressant à vous particulièrement, Monsieur le Ministre, 

et en m’excusant dêélargir un peu la question, je vous rappelle 

que nous avons lu l’autre jour une lettre de M, le Ministre des 

Finances, nous en avons vu la reproduction dans les journaux.
u

Sans vouloir la critiquer à fond, je trouve un peu cômminaWrç
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je vous demande, -et je suis convaincu que la Commission de 11 

la Marine partagera mon sentiment,*» de faire comprendre au JâiniS'
- 1 

tre des Finances qu’en l’état actuel des choses, le département 

de la Marine est peut-être le seul qui ne puisse faire des écono- 1 ;
j 

mies et même, -je m’en excuse,- devrait demander des augmentation

M, LE MINISTRE» Fermettes-moi de vous faire observer, Mon­

sieur le Sénateur, que certains journaux ont interprété cette let 
g I ! 

tre de façon tendancieuse; mais je ne pense pas que ce soit sur 

eux que vous vous basiez. Il ne s’agit pas de faire des diminu-
1

tions, mais de réduire les augmentations demandées. Le Sénat a 

voté cette année un budget qui s’élève à environ 1*250 millions;t , , • k S
l.es projets qui ont été établis par les services du ministère et 

que g:*ai trouvés lors de mon arrivée, comportaient une augmenta­

tion de 500 millions sur ce chiffre» C’est cette augmentation que 1 

le Ministre des Finances demande de réduire, en raison de la si­

tuation financière.

Je n’ai pas besoin de vous assurer que cette question m’a 

préoccupé fortement depuis que je suis charge de ce ministère; 

je l’ai examiné dedtrès près, et j’ai fait constater par meé 

services qu’il aurait peut-être été possible de faire quelques 

petites diminutions. J’ai demandé à ce sujet à M» le Ministre desp 

Finances d’avoir une conversation avec lui, dons laquelle je lui 

exposerai les raisons qui justifient dans une certaine mesure 

1
cette augmentation, plus importante pour la Marine que pour les
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autres ministères* Ces raisons sont, d’une part, que dans le
'» I 

budget de 1925, il a été fait des abattemants assez considérable, ; s 

par suite des reports des années précédantes, et que, par censé- । I 

quent> les chiffres votés ne représentent pas intégralement les 

dépenses faites; d’autre part, par suite des réductions effectuées 

dans ce budget de 1925, il y a eu plutôt consommation des stocks 

axistants au lieu de constitution de nouveaux stocks, à laquelle 

il serait pourtant indispensable que nous arrivions» . |
I 

11 ya une autre raison? C’est que, par suite de la hausse gé-, I 

nérale des prix, une partie de notre budget subit automatiquement,. |1 

même si nous ne faisons aucune dépense supplémentaire, cette aug-r | 

mentation de prix*

Il se présente d’autre part des raisons d’ordre général, d’coo 

dre financier, que Je ne puis discuter ici, mais qui pourraient 4 

amener le Gouvernement , et même les Commissions de la Chambre et
• / 1 I

du Sénat,j à trouver cette augmentation globale de 500 millions

( ce qui représente 40$ dé plus-value sur le dernier1 budget) con-; I 
sme excessive* Voila ce eue l’on me dira* Je ne puis dire qu’une 

Chose,; c’est que je me défendrai de monial eux.

h. LBLŒRY. ïïn ce qui concerne la mise en chantier d’unités 

nouvelles, le débat est à peu près épuisé* et il ne hous resté 

qu’à remercier M. le Ministre de la Marine et ses collaborateurs 

des indications qu’ils nous ont apportées tout-à-1’heure.

J’ai indiqué à M, le Ministre que j’avais l’intention d’in­

tervenir et de demander une importante modification de crédit, 

afin de maniiester la volonté du sénat dé faire aboutir les réfe 
mes
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indispensablesj J

Les explications données ici-même me confirment dans l’inten 

tion que j’avais manifestée., il y a huit jours, à M. le Ministre. 1

Il ressort des renseignements donnés que, depuis 1915, nous 

n’avons pas lancé d’unités nouvelles, alors que la Grande-Bretagne ' 

a lancé depuis la même année 6 cuirassés, 6 unités porte-aéronefs, 

37 croiseurs, 17 conducteurs d’escadrille, 183 torpilleurs, et 71 

sous-marins. De leur côté, les Etats-Unis ont lancé dans le même i.; 

laps de temps 10 cuirassés, 4 croiseurs légers, 243 torpilleurs. 

Enfin l’Italie a fait 5 croiseurs légers, 30 contre-torpilleurs, 

10 sous-murins depuis la guerre. 1

A tout cela, nous n’avons à opposer que de vieilfes unités, 

qui n’ont plus de valeur militaire réelle. Je traduis certainement i 

la pensée de tout le monde en disant que notre flotte n’existe ac- ! 

tuellement qu’en espérances. Elle sera ce que nous efforçons de la 

repdrs- par notre effort depuis deux -ms, par les programmes votés, 

mais., à l’heure actuelle, les toutes petites unités construites per 

dant la guerre figurent à l’inventaire de cette flotte pour: près , 
on

d’un quart de la valeur totale, etfnous a dit d’autre part la situm 

tion des cuirassés d’avant-guerre. C’est pourquoi je peux dire que 

notre flotte n’existe pas.

Or, si nous n’avons rien lancé, alors que les Anglais, les 

Etats-Unis, les Italiens, ont lancé le nombre considérable de ba- 
..... , teaux que j'indiqué, nous avons dépensé cependant 5-^593^742-j—93 */z 

Sur cet ensemble, les crédits affectés à la reconstitution de la
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'* 1 
flotte, qui est notre but essentiel, représentent pour les arse­

naux 858,454,000 francs et pour les achats à l’industrie 5141950© 
■ ; ;. - ■ z

soit 1,3*72,649,000 francs pour mettre en état notre matériel, en I 

avoir un qui puisse correspondre à peu près à celui de nos concur | 

rente, J’ai eu la curiosité de demander à I ., le Ministre de la 

Marine une décomposition de ce budget et, du travail qu’il a bien 

voulu m’envoyer, il résulte que pour les 5 années, la moyenne em«; ;
” r I

ployée dans les dépenses pour les constructions navales est de 23) 

de notre budget.

Or, avant la guerre, alors que nous avions une flotte considi ' 

rable, nous employons 54% de la totalité des crédits aux batiment 

neuf», il y a par conséquent un coulage, un gaspillage considéra-। 

ble. Je pensais bien que ce coulage existait dans les arsenaux, iI 

et lorsque j’ai entendu tout-à-1’heure M, le Bireeteur des cons- :
1I 

tractions navales nous dire que, sur 20.000 ouvriers, il y en a- 

vait 4,500 pour celles-ci, j’ai été confirmé dans mon opinion.

J’estime que la proportion d’ouvriers employés à des répara­

tions qui ne donnent pas de valeur militaire aux navires est très, | 

exagérée et qu’il nous faut remédier à la situation.

J’adjure M. le Ministre de la Marine d’y mettre fin, Nous 

n’aurons pas de paix ioi avant que ce ne soit fait, La réforme 

des arsenaux avait abouti à un vote de la Chambre et à un vote de 

cette Commission,elle allait être portée devant le Sénat lorsque ? 

le projet a été retiré par votre prédécesseur pour des raisons 

qui ne nous paraissent motivées par des considérations d’utilité !
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11 
militaire et de défense nationale,

11
M» LE MINISTRE, Monsieur le Président, les observations de 

M, le Sénateur Lémery sont relatives à deux ordres de considératic I 

assez différents^ L’un se rapporte à la question des bateaux qui 

ont été lancés, Je suppose que M. le Sénateur a voulu dires ba­

teaux entièrement achevés, aar s’il ne s’agissait que de lancement, | 

certains ont eu lieu,

M, L1SMERY, Je veux dire que nous A*avons aucun nouveau bateau I 

en service, et que nous avons cependant dépensé 5 milliards, '600 

millions, , I

Il I
M, LE MINISIRE, Vous parlez donc d’achèvement, et non pas de 

lancements. Il est certain qu’après la guerre, pour des raisons 

que vous connaissez, les crédits mis à la disposition du ministre ! 

de la Earine ont ete, si l’on tient compte de l’augmentation gé— j 

nérale des prix et de la dépréciation du franc, inférieures à ce , 

qu’ils étaient ayant la guerre, si nous comptons par exemple le 

franc à 25 centimes. Comme il y a certaines dépenses qu’il est dif 

ficile de réduire, il en est résulté une diminution des crédits l
z ' M

affectes aux constructions. Remarques que je plaide en ce moment 

pour mes prédécesseurs et non pour moi-même.

En ce qui concerne l’importance considérable des crédits
t / * ..’ii

affectes aux réparations par rapport aux constructions navales, 
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j’en ai, ainsi que je vous l’ai déclaré à la dernière séance, été1»] 

frappé dès le premier examen que j ’ai fait de la question au mini» j, 

tère. Je dois dire qu’ayant étudié, je suis arrivé à la conclu- il 

smon ( que je vous ai indiquée qu’une partie importante de ces dé- •! 

penses est absolument nécessaire, et je suis tout prêt à prendre 

la responsabilité de leur continuation! ce sont celles qui sont 

relatives à la mise en état des cuirassés,

Précisément puisque l’état de notre budget ne nous permet par! 

d’en construire des nouveaux, nous devons mettre en état ceux que 

nous possédons afin qu’ils aient la puissance maxima qu’il leur 

est permis d’avoir,Si importantes que soient les dépenses qu’ils 

nécessitent j celles-ci sont cependant extrêmement minimes par rap- 

port à celles qu*entraînerait la construction de cuirassés neufs.,1 ||

Ces réserves étant faites pour les cuirassés et pour les dé- I 

penses qui sont d’ailleurs presque toutes relatives à 1’améliora-II 

tion de leur tir, -le Cuirassé est en somme une plate-forme blin­

dée, nous pouvons avoir besâàri de cette plate-forme qu’il nous fai1 P 

donc mettre dans lés meilleure^ conditions possibles—j j ’essaiera. 

dé prendre des mesures pour réduire le plus possible les dépenses' 

se rapportant aux réparations, je poursuivrai cette réforme, |

En ce qui concerne la question des arsenaux à laquelle vous 11 

faisiez allusion toi .t-à-1’heure, je suppose que vous parliez de l;'l | 

suppression complète des arsenaux de Lorient et de Rochefort.
I

M* LEMERY, Le projet voté par la Chambre ne comporta,!t pas 1< I1 
il



suppression totale

M. LE PRESIDENT . Guérigny était visé également.

’M. LET MINISTRE. Il y a eu un projet déposé par mon prédéces­

seur et relatif à une modification administrative et qui pose ce 

principe que deux arsenaux seulement? Toulon et Brest, deviennent 

des arsenaux de plein exercice, tandis que les autres deviennent 

des établissements accessoires. Ce projet viendra en discussion un 

jour devant la Chambre et le Sénat.

M. LEIÆERY. Cela fait encore 20 ans à attendre.
i

M. LE MINISTRE. Je ne suis pas maître de l’ordre du jour de 

la Chambre ou de celui du Sénat. Il y a un prget déposé, la ques­

tion est posée devait le Sénat; je ne vois pas ce que je puis fair< 

d’autre.

M. LEMERY. Mais si. Il y avait un projet voté par la Chambre 

et qui devait venir en discussion, vo s n’avez qu’à le reprendre.

M. LE PRESIDENT. L’immense majorité est d’accord pour vous le 

demander. Le rapport est fait, et le prget sera voté dans les 15 

jours. Cela vous permettra de réaliser une économie considérable^



M, LEMERV. Vous pourrez l’aflecter aux constructions navales.^ 

La question de la ‘baisse du franc n’empêche pas les propor­

tions de rester exactement les mêmes. t

$$$&
II, Il peut y avoir une partie incompressible,

M. LEMERY, Si nous avons tant dépensé, c’est que, pendant 2 
ent/ 

ou 3 ans, on a retenu 25.000 ouvriers, auxquels on n’avait pas de 

constructions navales à donner* Nous craignons encore aujourd’hui 

qu’avant le vote du programme naval vous n’entreteniez 20,00.0 ou­

vriers à ne rien faire.

n, LE PRE IDENT, 3e me permets, au nom de la presque unanimi­

té de la comasÈsion, d’appuyer la thèse de notre collègue.

Il a fallu, lorsque l’aviation est née, créer des bases d* 
?

aviation, faire Hourtin, par exemple, et les crédits ont servi sur­

tout à cela. Si nous continuons dans ces conditions, tout le bud- i 

get passera à alimenter les bases et les organisations, il ne res-, 

tera rien pour les constructions navales,

La position est donc nette et claire. Le projet adopte par 

la Chambre est venu ici; le rapport a été donné, avec derrière lui 

l’appui des 9/10 de la Commission et je puis dire des 4/5 du âénat. 

Le ministre de la marine a retiré le projet de nos mains, alors 

que le Sénat désirait qu’il vienne en discussion, 
les

Nous sommes partisans de vous soutenir dans toutes les batail 
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que vous aurez à soutenir pour l’extension de la marine.

Si vous voulez des économies, revenez devant le Sénat avec’ 

ce projet, la question sera votée, la loi sera applicable, vous ■ ■ 

pourrez tailler en plein 13100, en pleine chair, et je vous garanti 

tis un gros succès devant le Sénat.

II. LE MINISTRE. Je dois vous dire que c’est la première foi a 

que cette question est posée devant moi en ces termes. Je n’avai [ 

pas compris jusqu’ici ,-et je n’ai pas compris encore,- jusqu’à 

quel point il est possible à un ministre de reprendre un projet 

Voté et retiré.

M, LEMERY. Votre prédécesseur avait, par une lettre à M, 1< j 

Président du Sénat, demandé de ne pas mettre le projet à l’ordr/ . 

du jour.
I il

M. Un décret est intervenu. ,I

M. LE MINISTRE, J’avais cru comprendre que vous me demandicg 

de déposer un projet a la Chambre, Je vous demande la permissioi I 

de réfléchir à la nouvelle question qui. se pose.

W 1I

M, LEMERY. Lorsqu’on nous apporte un nouveau projet 

qui nous dit qu’op va garder Rochefort pour construire des mine | 

Ce n’est pas très sérieux. Vous pouvez bien faire un atelier de | 
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plus à Toulon ou à Brett et y construire autant de mines que voue 

le dédirez. Il n’est pas besoin pour cela de garder Rochefort,
11

II. LE PRESIDENT. Et Guérigny?

M, LEWSRY, Le projet nouveau est une véritable dérision. 

Il y.a un sentiment au Sénat à l’encontre duquel va le ministère 

de la marine, Nous restons dans notre sentiment. Sans dire que 

nous vous réfuterons tout crédit, nous vous ferons des réductionsj

M. LE PRESIDENT. Nous irons peut-être plus loin que ne le di I 

notre collègue. Au vote de votre prochain budget, nous ferons la j 

discrimination entre le fonctionnement de ces ports et le reste* I 

Il est probubfe qu’à chacun des crédits, nous ferons un abattement |
1 ilqui vous empêchera de manoe uvrer*

M. LE MINISTRE, La question est de savoir quelles sont les 

économies <ui résulteraient immédiatement de cette question.

M.IEMERY. Quand l’économie ne serait pas immédiate, cela ne 

ferait rien, Je vous demande pardon d’employer une image un peu 
' 1 brutale, mais l’arsenal, c’est l’hôpital des navires blessés.

Si M, LE MINISTRE de la guerre vous disait qu’il emploie le tiers | 

de son budget à des hôpitaux, vous diriez que c’est insensé. 

C’est un gaspillage, et c’est donner au budget un mauvais rende» j I 

ment.
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tion*

11

M* LEME.RŸ, Pardon, Monsieur le Ministre, c’est la même que«4 

tion,Je dis que nous ne serons peut-être pas entraînés à voter 

les crédits, parce que .depuis 4 ans, nous avons voté 5*600 milîr 

lions et que pas une unité neuve de plus n’existe* Quand nous 

cherchons pourquoi il en est ainsi, nous disons qu’il y a fatale- | 

ment un: gaspillage*

M* LE PRESIDENT* Monsieur le Ministre, il y a une politique 

qui est celle de la commission sénatoriale de la marine, qui con- § 

siste a voter des crédits pour construire des bateaux et les fai- I 

re naviguer, et il y a une autre politique, qui consiste à se . 

servir de l’argent pour entretenir des clientèles* Celle-là, nous 

ne la ferons pas, Jamais, Jamais, (Vifs applaudissements)

Je vous demande pardon , Monsieur le Ministre, de me laisser 

entraîner, mais ce n’est pas à vous que ge m’adresse* Je vousiin- 

dique simplement qu’il y a une politique qui në sera jamais la 

nôtre*

M* LE MINISTRE* Je suis tout disposé à discutér ces question 

et à les examiner avec vous, mais le projet actuel vise les cons- I 

tractions navales, et vous savez ainsi quelle sera l’affectation 

exacte des crédits que vous voterez.
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M. LEMEBX. Jïous n’avons pas d’autre moyen d’obliger le mini | 

tre de la marine à faire les réformes que nous demandons, que nou g 

voulons, que de lui dire nos intentions. C’est ce que J’ai fait
11

à votre prédécesseur» J’ai fait diminuer de 200*000 francs les 

crédits affectés dans son "budget au chapitre des rsenaux, pour 

lui manifester nos volontés, nous allons demander des diminutions j’ 

de crédits sur toutes les réformes que vous allez présenter, 

jusqu’à ce que ces réformes s’accomplissent^ 11 est inadmissible 

que l’on reste dans cette situation, sans supprimer des établis­

sements inutiles»

H, Lïï P: CESIBÜEITT. Je ne sais pas pourquoi on ne reprend pas 

Brouage, dans ces conditions, je réclame en sa faveurl

M» SERVAI1T. Nous voulons bien des constructions neuves, mais| 

nous vous disons'! Vous avez l’argent, supprimez les arsenaux, et 

cela vous donnera lès fonds nécessaires. Ce serait un shema de 

raisonnement, il y a une chose certaine, c’est que l’an dernier, | 

dans son rapport officiel, M. Berenger constatait que, pendant je [! 

ne sais combien de temps, il y avait eu à l’arsenal de Lorient | 

700 ouvriers qui n’avaient rien à faire, absolument rien. C’est 

tout de même un peu excessif. l

M. MAHIEU. Je voudrais vous poser une question, Monsieur le | 

ministre et Monsieur le Chef d’ïïtat-Major général, sur les croi­

seurs. M. Lémery fait observer qu’il n’y a pas eu un batiment mis 
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en service depuis la fin de la guerre. Je désirerais savoir à par» 

tir dé quel moment on a commencé à construire des "bateaux neufs.

M. LEMERT. pendant En avril 1922. Pendant 3 ans, on a entre*» 

tenu les ouvriers à ne rien faire.

M. MAHIEU. Quand mettra-t-on en service les premiers "bati­

ments construits?

M* EN ŒæE. Dans le courant de cette année

M, MAHIEU. Cela fera par conséquent un peu plus de trois ans

M. L*-inG/';NIMU.R EiT CrE^, L’industrie a ééé très retardée par

la guerre.

M.MAHIEU . Il est fort probable que., dans les pays étrangers, 

on a beaucoup:moins tardé axant de commencer les travaux. Mais je 

ne veux pas revenir sur le passé: jusqu’en 1922, on n’a rien fait 

on a mal fait. En ce moment-ci , nous avons approuvé un programme 

de travaux neufs. Il faut espérer que nos arsenaux pourront cons- 

truire aussi vite et à aussi bon marché que l’étranger. Si nous 

votons votre programme, pourrez-vous nous donner ces résultats? 

C’est une question fondamentale pour nous.

, _. me:
M. L AMIRAL, CHER D’ETAT-MAJOR GENERAL. Nous ferons certaine’ 
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grante en ce moment-ci : c’est que pour les sous-marins, toutes 

les puissances étrangères s’adressent à la France, parce qu’elles 

ont des chances d’être servies dans ces conditions, et d’avoir 

mieux.

M. LEMERÏ. Il y a le change,

K. L’AMIRAL, CHEF D’ETAT-MAJOR GENERAL. Oui, mais il joue 

en faisant monter les prix en France.

M« MAHIEU. C’est à l’industrie française que ces puissances 

s’adressent.

M. L’AMIRAL,CHEF D’ETAT-MAJOR GÉNÉRAL. Les arsenaux cons»- 

iraisent aussi vite.

M» LE MINISTRE DE LA MARINE. Je me suis fait donner des 

précisions sur les constructions dé "batiments qui font l’objet 

du projet qui vous est soumis. Cet état a été dressé dans l’hy- ' 

pothèse où le projet serait voté avant les vacances; les dates 

seraient retardées s’il n’en était pas ainsi.

D’après cette hypothèse, pour les sons-marins de première 

classe, il en est prévu deux à construire à Brefct, et achevés 

en avril 28 et juillet 1929, deux à Lorient, achevés en juillet 

1928, et trois confiés à l’industrie, achevés en avril 1928;
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de sorte que les délais prévus sont à peu près les mêmes pour ces 

sous-marins de première classe, qu’il s’agisse de Brest, de Lo­

rient pu de 1’industrie,Pour les.autres ‘batiments, la date d’a­

chèvement est généralement en 1928, sauf quelques torpilleurs, 

prévus pour décembre 1927.

Tous les baÆments sont donc prévus cérame devant être termi­

nés en 1928, c’est-à-dire dans un délai de trois ans.

. .. MAHIEU, l’admets très bien ces prévisions, mais, d’après 

ce que M. le chef d’Etat-Kajor général-vient de nous dire pour 

les arsenaux, ont-ils une vitesse de construction aussi rapide 

que celle de l’industrie française?

M. Œith/, Après la guerre, l’industrie des

constructions navales a été désorganisée complètement. Au moment 

où vous ayez voté la loi de 1922 pour la rénovation de notre ma- 

rine, il y avait un certain désarroi. Cependant la marine n’a­

vait pas perdu son temps dans l’intervalle, elle avait employé 

cette période de transition, non pas à ne rien faire, mais à 

construire pour le commerce des cargos et des paquebots. j

C’est un emploi qu’on a critiqué, mais qui a permis de fran­

chir une période de réorganisation.

En 1922, on a commencé un effort extrêmement considérable 

pour les constructions navales neuves; je peux en apporter ici 

l’assurance formelle et crois que M. le 8hef d’Etat-Kajor général < 

ne me contredira pas*
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Si, en ce moment, nos arsenaux marquent le pas, 

c’est plutôt du fait de l'industrie1. Je pourrais citer 

certaines pièces de fonderie qui, commandées à l'indus­

trie, ont été rebutées jusqu'à 50 fois! Les usines privées 

désorganisées par la guerre commencent seulement à se re­

monter.

Quoiqu'il en soit, dans les arsenaux, la construc 

tion de la. première tranche du programme naval pourra rtre 

poursuivie‘sans à-coups.

Les batiments commandés en 1923 l’ont été, non 

pas seulement aux arsenaux, mais aussi à l'industrie. Or 

celle-ci n’est pas en avance- sur nous. A la vérité, arse­

naux et industrie se sont heurtés aux m§m:s difficultés-et I 

ont travaillé ensemble à les résoudre avec le meme entrain. |

i'À. LEMERY»'- Lorsque vous passez un marché avec 

l’industrie, imposez-vous un délai’ ,bue prenezèvous comme 

unité de temps?

k. LE DIRECT SUR DE .S SERVICES TECHNIQUES.- Le 

programme naval indique un délai. Ce délai est condition- 
I• I 

né par lesgrosses fournitures de l'industrie. L’arsenal, 

en effet, est un chantier-qui fait surtout du montage et 

de 1’assemblage; il rie construit ni machines, ni tourelles, 

ni chaudières-, ni gros appareils auxiliaires. Il est tri- | 

butaire pour toutes ces fournitures de l'industrie.

Les grosses commandes sont passées par l’admi- 
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nistrçtion centrale, les petites par les arsenaux mêmes. 

Elles sont lancées au moment de la misa en chantier.

Actuellement., il y a des retards considérables 

dans les livraisons. Lsr Creusot, pour les tourelles du 

Lamotte-f icquet, a plus d’un an de retard. Jlous pourrions 

construire infiniment plus vite, je lé dis'nettement, si 

1’industrie pouvait nous livrer plus rapidement.

k. LAHIEU.- L'industrie ne peut livrer rapide­

ment qûe si elle sait avec certitude par avance qu’elle 

recevra des commandes.

k. LE DIRECTEUR DES SERVICES TECHNIQUES.- C'est 

pourquoi il faut un programme.

... LE PRESIDENT.-- L'inconvénient de vos tran­

ches de programme, c'est que l'industrie ne peut pas pré­

parer son effort.

k. MAHIEUB- Elle en est incapable.

M. LE DIRECTEUR DES SERVICES TECHNIQUES,.- Ce qui
F 

est vrai pour l'industrie l'est également pour les arsenaux/] 

Le problème est exactement le même, 

k. LE PRESIDENT.- Cette constatation condamne 

le système- actuel des tranches.

,k. LE DIRECTEUR DSS SERVICES TECHNIQUES.- C’est 

là une question de politique générale qui dépasse ma. 

compétence.
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M. LE MI.NISTRSLe pi ogramme d'ensemble doit 

être étudié par 1 ’état-msjor général, puis examiné et ap­

prouvé par le Parlement et. enfin xbxxm. porté à la eonais- 

sanse des arsenaux et des industriels qui auront à l’e­

xécuter. hais il ne faut pas oublier que le Parlement 

garde__ son. indépendance chaque année en ce qui concerne le 

vote des cfédits. Supposez qu’un programme portant sur 

un certain nombre d'années sait adopté,pxx le Parlement 

pourra l’année suivante au moment du voté du budget dif­

férer l’exécution d'une partie de ce programme.

Le 'gros inconvénient d'un programme d'ensemble, 

c’est, par le retentissement des discussions, de donner 

lieu à des commentaires qui' peuvent é'tre désagréables et 

surtout d’attirer l’attention des marines étrangères sur 

les intentions du Gouvernement.

Le meilleur moyen de sauvegarder les droits du 

Parlement et en même temps d'attirer le moins possible 

l'attention soit au point de vue diplomatique, soit au 

point de vue maritime, c'est de faire ce que nous f' isons 

et ce que, pour ma part, j’ai le désir dé faire,, c'est à 

dire indiquer ch-que année dans un projet de loi spécial 

les mises en chantier à effectuer-.

L’. MAHIBU.- Je ne vois pas la différence rvec 

l’autre système. Vous dites que vous ferez approuver 

chaque année une tranche "du programme naval1: Il y aura 

donc un programme naval? Par conséquent les étrangers 
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seront parfaitement au courant de nos intentions. C’est 

se mettre la tête sous l’aile pour ne pas être vu! . Com­

ment peut-on faire du bon travail dans de pareilles con­

ditions !

M. H3MESSY.- Si vous savez ce que vous voulez 

faire, il n’y a pas besoin de le dire tout haut.

M. LE MINISTRE.-. Avec le système que je préco­

nise, nous gardons la possibilité de modifier le programme 

selon les résultats de l’expérience.

M. MAHIEU.- Av,ant guerre, te Parlement s'est-il 

considéré comme lié par lés programmes? Est-ce que tous 

les àhs - et je fais appel aux souvenirs de L. de Kergué- 

sec - la Marine n’est pas venue proposer des modifica­

tions à ses programmes? Par conséquent ÜhyjüàihÈsa.l’idée 

d'un programme naval, outre qu'elle contribue à rassurer 

l'opinion publique, peut très bien se concevoir avec le 

respect des droits du Parlement.

M. LS MIRIPTRE .- C'est à cette pensée qu’a/ 

correspondu le dépôt du projet de loi sur le statut na­

val. Mais comme il faut toujours que les crédits soient 

annuellement votés par le Parlement, il est raisonnable 

de se réserver le droit chaque année de modifier, selon 

les disponibilités budgétaires et les résulst-<!ts de l'ex­

périence, le programme J
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M. MAHIEUE. Parfaitement.

M. LE MINISTRE.- Vous avez dit avec raison que 

les interruptions et les atermoiements dans l’exécution du 

programme naval étaient très préjudiciables à L’industrie 

et aux arsenaux. Mais, si vous rejetee le programme que 

nous vous soumettons, vous obtiendrez justement ce résul­

tat que d s ouvriers resteront inutilisés dans les arse­

naux . !

M. MAHIEU.- Il n’est pas question de cela.

M. LEMERY*- Le. gaspillages que nous' constatons 

sont le fait, non pas de vos prédécesseurs, mais de l’ins­

titution même. Si demain, par suite de la situation fi­

nancière, le Parlement ne.pouvait vous accorder les cré­

dits nécessaires pour la construction des quelques bateaux 

que nous réclamons, vous n’en garderiez pas moins vos 

.20.000 ouvriers et vous leur donneriez des travaux abso­

lument inutiles pour'occuper leurs loisirs.

C’est de ce système que nous ne voulons pas. Bous I 

ne nous refusons pas a priori à voter les crédits, mais si 

vous ne prenez pas 1'engagement d'éffectuer la réforme 

des arsenaux que nous réclamons, nous demanderons une 

diminution dans les crédits pour bien marquer notre 

volonté.

M. MAHIEU.- Il serait préférable, comme l’a 
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proposé M. le président, non pas de déduire les crédits 

portant sur le programme naval, mais de faire des abatte­

ments sur les divers chapitres du budget de la marine.

M. L2 PRESIDENT.- Sous proposerons de diminuer
>.. 

les crédits de tous les chapitres.

ii. 13 MINISTRE.- St vous ferez plaisir au mi­

nistre des finances.

M. LE PRESIDES!•- Sous vous prendrons par la 

famine.

M. FARJOÏÏ, rapporteur.- Si nous apportons au 

projet une modification quelconque, il reviendra devant 

la Chambre.

M. LEMERY * - Je veux poser la. question devant 

le Sénat.

M. PARJON, rapporteur.- Si le projet retourne 

devant la Chambre, nous courons le risque que les réali- 

sations que nous espérons, ne se produisent pas. La ques­

tion des ■rsenaux se lie;, à celle des constructions. Il 

faut donc qu’elle soit tranchée. Cependant, dans les cir­

constances actuelles, nous devons nous mettre en présence 

du projet lui-même et des dispositions qu’il contient. Je 

me range a laproposition de M. le Président, reprisé par 

M. Mahieu: il serait sage de voter le projet, quitte à
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diminuer les crédits sur les chapitres du budget.

M. LEMERY-- Personnellement, je veux une sanc­

tion.

M. i'ARJON, rapporteur.- il serait sage de voter 

diahord le projet, La commission de la marine marquera 

ensuite sa volonté en ce.qui concerne les arsenaux.

M. LE PRESIDENT.- M. le ministre pourrait nous 

donner satisfaction sur les arsexnaux en reprenant le 

projet voté précédemment par la Chambre. Nous lui accor­

derions ensuite ses crédits par retour du courrier. M. le 

ministre attacherait aisni son nom à une grande réforme.

M. HERY*- Avant que la sénce soit levée, je 

voudrais demander à A. le ministre si, pour ses opérations 

sur les cotés du Maroc, la Marine a. maintenant plus de- 

liberté .

M. LE. MINISTRE .- Oui. L’amiral Rallier a rendu 

visite à l’amiral espagnol Guerra. Il a été conclu entre 

eux un accord provisoire pour que les bâtiments français 

et espagnols participent à la surveillance des cotes Les 

principes suivant lesquels le détail de cette surveillance 

va être établi seront posés par le Gouvernement espagnol 

après entente -vec le Gouvernement français. Les négo- 

ciations se poursuivent rapidement.

Déjà, hier, nos torpilleurs sont passés en vue 
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de la baie d’Alhucemas. Leur présence a été constatée 

par les Rifains et. leur a été certainement désagréable, 

jl y a donc un gros progrès.

L. LE PRESIDENT.- Il ne. me reste, plus, monsieur 

le ministre, qu’à vous remercier ainsi que vos collabora-’ 

teurs des explications que vous avez bien voulu furnir à 

la commission de la Marine.

( ü. le ministre de la marine, k. le chef d’étate 

major général et Aii. le directeur des services techniques 

se. retirent.;

Ù < & &
$



COMMISSION DE LA MARINE

Audition de M. le ministre de la marine

le vendredi 9 juillet 1926

M. Georges LEYGUES, ministre de la marine, est intro­

duit à quinze heures.

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le ministre, la commis­

sion de la marine vous remercie d’avoir bien voulu venir ’ 

aujourd'hui devant elle pour vous expliquer sur la ques­

tion des arsenaux et sur celle du programme naval.

Nous allons, tout d'abord, si vous le voulez bien, 

vous entendre sur la question des arsenaux. ’
i

M. LE MINISTRE DE LA MARINE.- Messieurs, la question 

des arsenaux est depuis longtemps à l'ordre du jour. A ce 

sujet, j'ai déjà fait connaître mon opinion,puisque j'avais, 

proposé la suppression d'un arsenal et la modification de ' 

quelques autres. Je n'ai pas changé d'opinion^ Je considère 

qu'il y a des simplifications à apporter dans 1'organisâtioi 
navale ii 
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par conséquent, des économies à réaliser, et qu’il y aurait 

lieu de porter notrd plus gros effort de dépenses sur la 

partie vivante de la marine, c’est-à-dire sur les escadres: Ü 

sur l’élément flottant et combattant. Tous les hommes qui 

s’inquiètent de l'avenir de la marine partagent, je crois, 

cette manière de voir»

A la demande de M. le ministre des finances, tous les 

ministères se sont attachés à une oeuvre de restrictions, 

de simplification, d'économies. Aussi, le problème qui 

était à l'étude dans l'administration de la marine, avant 

même l'arrivée du nouveau minist/re, se présente avec un 

caractère d'actualité encore plus pressant. Nous examinons 

en ce moment, à la marine, non seulement les réductions et 

simplifications à apporter en ce qui touche les arsenaux, 

mais les économies à faire sur les divers projets à tous 

les points de vue.

J'ai lu,avec le plus vif intérêt, la-rapport de
i 

M. Lémery. Il y a quelques points sur lesquels nous sommes 

d'accord et quelques autres sur lesquels on pourrait discu­

ter. Mais avant de donner mon opinion définitive sur ceux- 

ci, je désirerais obtenir encore un délai de quelques jours1 

afin d'être en mesure de vous apporter les propositions que 

j'ai l'intention de faire comme suite au désir exprimé par 

M. le ministre des finances de voir exercer dans tous les
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ministères un effort de compression aussi grand que possi- i 

ble.

Un premier point est la question de Rochefort et il i 

semble qu'à ce propos il ne puisse guère y avoir de contes- 
' I 

tation. Un projet tendant à la suppression de l'arsenal de 

Rochefort avait été déposé. Ce projet a été retiré et l'on 

a fait de Rochefort autre chose que ce qu'il était dans le 

passé.

Les hésitations, en ce qui concerne l'arsenal de 

Rochefort ne viennent, je crois, que de l'incertitude où 

l'on est du sort des ouvriers attachés à l'arsenal. S'il 

n'y avait pas cette question des ouvriers, le sort de 

Rochefort aurait été été fixé par mes prédécesseurs et le ’ 

projet qui avait été déposé n'aurait pas été retiré.

Certes, cette question des ouvriers ne doit pas pri­

mer l'intérêt général du pays et nous arrêter lorsqull 
> 

faudra prendre une résolution définitive, mais elle intéres 
i 

se un grand nombre de députés - je ne parle pas seulement 

de ceux qui représentent la région de Rochefort, mais aussi 

des élus d'autres régions -, qui s'inquiètent du sort des 

800 ou 900 familles d'ouvriers de l'arsenal. Celles-ci sont 

attachées au sol, elles y ont leur habitation, leur champ, 

leur petite vigne. Si l'on supprime Rochefort, disent ces 

députés, il faut trouver le moyen de ne pas réduire ces 
i 

familles au chômage.
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Il n’est pas impossible, je crois, de trouver 

une solution. En tout cas, il faudra la chercher. Peut-être, 

l'avez-vous trouvée. Nous la cherchons de notre côté et je |i 

ne doute pas qu'en unissant nos bonnes volontés nous n'arri 

vions à trouver la solution de ce problème. 'i

En ce qui concerne Cherbourg, il y a deux opinions 

qui - je ne dirai pas s'entre choquent - ne se concilient 

pas immédiatement. Vous demandez que Cherbourg disparaisse 

complètement comme chantier de construction de sous-marins. 

Je ne méconnais pas cet argument que, bien qu'étant une 

position stratégique de premier ordre, Cherbourg est parti- 
► 

culièrement exposé au bombardement. Mais il me semble qçte 

cette observation peut s'appliquer à presque tous les ports 

ou arsenaux étant donné que les bombardements ne sont plus 

seulement le fait de l'artillerie, mais peuvent être effec­

tués par avions. Néanmoins, les arsenaux qui, grâce à la 

marine, sont à l'abri du bombardement, offrent tout de mêmej 

un avantage sur les autres.

D'autre part, nous n'avons eu, jusqd'ici qu'à nous 

louer de la construction des sous-marins dans le s ateliers . 

de Cherbourg. Peut-être convient-il de se poser la question 

de savoir s'il faudrait supprimer immédiatement cette cons­

truction.

L'arsenal de Lorient construit également très bien.
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Quelques-unes de nos plus grandes et de nos meilleures 

unités en sont sorties. Mais l'arsenal est, par la géo-
*Hgraphie même des lieux, assez mal aménagé puisqu'il se

/.SR
trouve coupé en deux et que, pour aller d’une partie dans 

l'autre, il faut faire un assez grand détour. Mais étant 

donné, je le répète, que des unités excellentes ont été 

construites à Lorient, je ne peux pas dire aujourd'hui que 

je suis partisan de la suppression totale de cet arsenal.

J'ai déjà eu l'occasion de dire plusieurs fois ce 
L'activité de 

que je pensais de Guérigny, et je vais le répéter./Guéri­

gny doit être concentrée à Villemenant. Il faudrait donc se 

débarrasser, par la vente ou la location, du vieux Guérigny.

Vous me direz : '«Pourquoi concentrer à Villemenant si, 

en soi , Guérigny n'est pas utile?". Si la question était 

ainsi posée et si ces prémides étaient exactes, vous auriez 

raison et vous devriez dire qu'il faut supprimer Guérigny. 

Mais Guérigny me paraît - et paraît à la plupart des marins, 

pour ne pas dire à tous -, indispensable. Ces établissements 

sont, en effet, pourvus d'un matériel admirable et en ce 

qui concerne la grosse fonte, les grosses forges, eux seuls 

peuvent donner à la marine ce dont elle a besoin. Nous pour­

rions, sans doute, Guérigny étant supprimé, trouver au 

Creusot ou ailleurs des appareils pouvant produire des 

objets de grosse fonte. Mais, à partir de ce moment, nous .1
deviendrions les prisonniers, les tributaires de ces maisons 
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Elles nous imposeraient leurs prix et nous n’aurions aucun 

moyen de nous dégçger.

Si une guerre éclatait - ce que, bien entendu, 

personne ne souhaite - et si les établissements auxquels 

nous nous serions adressés exclusivement étaient, pour une 

raison ou une autre, dans l'impossibilité de produire, la 

Marine se trouverait dans une situation très grave puis­

qu'elle ne pourrait pas se procurer certains appareils ou 

certaines matières qui lui sont indispensables.

Guérigny est peut-être, à l'heure où. je parle, le 

seul établissement de France qui produise certains qaaiix 

txsxx aciers à forte teneur de chrome, de nickel, etc... 

possédant des qualités de résistance ou de ductilité suf­

fisantes pour fabriquer diverses machines ou engins de 

guerre qui nous sont indispensables.

Pourquoi Guérigny est-il à peu près le seul établis­

sement qui produise ces aciers ? Parce que la Marine est 

pour ainsi dire la seule à les utiliser et que leur produc­

tion n'intéresse pas l'industrie privée. Si celle-ci est 

amenée, sous une pression quelconque de notre part, à 

fabriquer ces aciers, elle nous les fera payer au prix 

fort.

En 1914, Guérigny a produit 3.449 tonnes d'acier. 

Puis, la production s'accroît avec la guerre : 9^000 tonnes 

en 1915, 14.000 tonnes en 1916 et 28.000 tonnes en 1917.
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Là seulement, nous avons trouvé tout l'acier dont 

nous avions besoin et de la qualité spéciale qui nous étaiti 

indispensable. Si Guérigny n'avait pas existé, nous n'aurio] 

trouvé nulle part ces aciers.

Les établissements de Guérigny, tels qu'ils sont 

équipés, peuvent donc couvrir en temps de guerre la totali­

té des besoins de la Marine en acier et même avoir un excé­

dent disponible qui pourrait être mis à la disposition de 

la Guerre.

Voilà, messieurs, les arguments que je tenais à faire 

valoir en faveur du maintien de Guérigny amputé, je le 

répète, du vieux Guérigny, et toutes ses forces de produc­

tion concentrées à Villemenant.

Telles sont les réponses que, d'une manière générale, 

je puis faire à l'honorable M. Lémery. J'accepte, il le 

voit, une partie de ses propositions qui sont conformes à 

mon avis personnel, à l'avis du grand état-major général et 

aux propositions que la Marine avait déjà faites. C'est 

pour nous une grande force que ddpouvoir, le cas échéant, 

nous appuyer sur.la commission sénatoriale de la marine 

et sur h- rapport de M. Lémery.

A ixkx l'heure où l'Angleterre supprime deux de ses 

arsenaux, ceux de Rosyth et de Pembroke, personne ne voudra O 

et ne pourra soutenir - je ne dis pas ici car je connais, 
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messieurs, votre opinion - que la Marine n’a pas le devoir 

de s’imposer, elle aussi, des réductions et des compression!

M. LEMERY, rapporteur.- Il avait été convenu que nous1 

entendions aujourd'hui M. le ministre de la marine, mais , 

que la discussion n'était pas ouverte. Elle l'est d'autant 

moine que, si j'ai bien compris, M. le ministre ne nous 

apporte aujourd'hui que ses premières impressions sur le 

problème. Il nous a dit qu'il n'était pas encore en mesure 

de formuler les propositions e'xactes du Département dont il 

a la charge. Il nous faut, je crois, attendre ces proposi­

tions pour examiner les arguments que M. le ministre a 

effleurés devant nous.

M. de LAVRIGNAIS.- La question étant ainsi posée, 

je n'ajouterai qu'un mot. Les observations que vient de 

donner M. le ministre de la marine sur Guérigny répondent à 

mes idées personnelles. La commission m'excusera si je 

prends un peu énergiquement la défense des arsenaux ; elle 

sait à quels sentiments j'obéis, et je suis certain de sa 

bienveillance.

A propos de Cherbourg, M. le ministre a fait observer 

que les dangers courus du fait de la guerre aérienne étaien 

à peu près les mûmes pour tous les ports. M. Lémery dit, 

dans son rapport : «...la construction des sous-marins est 

retirée provisoirement”. [. /
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M. le ministre de la marine et ses services seront 

d’accord avec moi pour reconnaître que le port de Cherbourg 

est très supérieur à tous les autres ports dans la cons- 

truction des sous-marins. Je demande donc à mon ami, 

M. Lémery, de vouloir bien supprimer ce mot «provisoirement1 

de son rapport. Cela signifiera que si d’autres ports peu­

vent construire des sous-marins, Cherbourg restera défini­

tivement le centre de construction de ces bâtiments. Je ne 

crois pas commettre d’indiscrétion en disant qu’un grand 

nombre d’industries ou de maisons de construction viennent 

chercher à Cherbourg, non seulement des ingénieurs, mais 

des dessinateurs.

Bien que la discussion doive reprendre d’une manière 

plus ample, je me permets d'attirer l'attention de M. le 

ministre sur les deux points que je viens d'indiquer briè­

vement, qui sont étroitement liés à l'intérêt de la Marine 

et en même temps de la France.

M. LE MINISTRE DE LA MARINE.- A propos de Guérigny, 

je vous disais que nous devions rester maîtres du marché 

parce que, dans le cas contraire, nous serions exposés à 

payer des super-prix. Il y a peu de jours, nous avions une 

commande pour les réservoirs d'air des torpilles. Les four 

nisseurs habituels faisaient un prix excessif et abusaient 

de la situation. Je leur ai fait dire que je ne l'acceptais 
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pas et qu’ils devaient se charger de la commande à tel prix. 

Comme ils savaient que nous étions en mesure de la faire 

exécuter à Guérigny, ils ont immédiatement et sans protes­

tation accepté le rabais. Nous avons, de ce chef, gagné 

plus de 500.000 fr sur un seul marché. Il y a encore deux 

autres marchés de même importance sur lesquels je suis sûr 

d'obtenir une réduction semblable parce que j'ai, suspendue 

comme une épée de Damoclès sur la tête des fournisseurs 

qui ne voudraient pas faire des conditions raisonnables, 

cette menace ds dxxrxxRx ? "Nous sommes en mesure de fabri­

quer nous-mêmes». Nous aurons ainsi récupéré une somme 

totale de 1.500.000 fr.

M. LEMERY, rapporteur.- M. le ministre vient de don­

ner un exemple qui ne vaudra que par quelques précisions 

que j'ai eu l'honneur dé lui demander dans deux lettres 

que je lui ai adressées et dans lesquelles, monsieur le 

ministre, je vous demandais des renseignements sur le ren­

dement des arsenaux, l'utilisation de la main-d'oeuvre, le 

nombre d'ouvriers et sur les calculs par lesquels on éta­

blit que tel ou tel outil fabriqué dans les arsenaux res­

sort à tel prix, alors qu'en réalité, je crois être en 

mesure de démontrer que si l'on fait entrer les frais géné­

raux dans ces calculs, on arrive à des chiffres deux fois 

plus forts.
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Il faut, attendre que noua ayons ces indications. G*es 

sur les renseignements que me donnera M. le ministre de la 

marine que j’établirai mon projet. Ce que je puis vous dire 

monsieur le ministre, c'est que nous avons souvent discuté 

cette question ici. La commission de la marine du Sénat 

attache une telle importance à cette question que nous 

avions décidé de n'aborder le projet de budget de la marine 

qu'une fois cette question résolue. Il ne s'agit, certes, 

pas pour nous de priver la marine et le Gouvernement de 

véritables laboratoires où l'on peut faire l'épreuve des pr 

et de la fabrication, mais uniquement de concentrer les 

moyens en diminuant les frais généraux, ce qui est le prin­

cipe financier de toute industrie bien administrée.

M. LE MINISTRE DE LA MARINE.- Je suis d'accord, sur 

ce point, avec M. Lémery. C'est, en effet, le but vers le­

quel il faut tendre : concentrer les moyens et augmenter 

le rendement. Mais vous voudrez bien ne pas perdre de vue, 

mon cher rapporteur, qu'étant donné les prix actuels et les 

exigences de l'industrie privée, il ne faut pas démunir la 

Marine d'instruments qui lui permettent de discuter et ce, 

dans l'intérêt même du Trésor.

M. LEMERY, rapporteur.- Nous sommes tout à fait 

d'accord. La question est de savoir si ces instruments
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doivent être dispersée dans cinq arsenaux ou concentrés 

dans deux de ces établissements.

M. LE MINISTRE DE LA MARINE.- Sur le principe, je voui 

ai dit que j'étais pour la concentration, la plus large 

possible, des crédits sur la partie vivante de la marine. 

Or, la partie vivante, ce sont les unités flottantes, c'est 

ce qui combat et ce qui défend.

M. de LAVRIGNAIS.- Parle-t-on encore de la cession 

d'une partie de l'arsenal de Cherbourg 2

M. LEMERY* rapporteur.- Il n'est pas question de cela 

maintenant. Une proposition de loi a été déposée, sur la­

quelle je n'ai pas encore fait de rapport parce j'attends 

du ministère de la marine un certain nombre de renseigne­

ments. Je prie M. le ministre de me les fournir dès qu'il 

le pourra, de manière que nous en discutions utilement.

M. LE MINISTRE DE LA MARINE.- On y travaille.

M. LOUIS TISSIER.- Après les explications de M. le 

ministre de la marine et de M. Lémery, je n'ai rien à 

ajouter. Je tenais à dire qu'il est indispensable, pour 

un Gouvernement, d'avoir toujours un moyen, non seulement 

de contrôler les prix, mais de les imposer. On le peut, 

soit par la concurrence étrangère, soit en ayant soi-même 
un atelier. Puisque nous ne pouvons pas songer à la concur­
rence étrangère, il s'agit de savoir si Guérigny sera main- 
tenu ou non/.Le principe du maintien étant accepté, mon 
observation tombe.
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M, LE MINISTRE.- J 'aborde maintenant la question du 

programme naval.

Le projet de loi relatif au programme naval a été 

voté mardi dernier par la Chambre, dans une séance du matin , 

sans réserve ni opposition sérieuses. L’opposition faite 

par M» Ber ton a été plutôt de style, si j'ose dire. Lee 

communi stes soutiennent leur thèse qui n'est d'ailleurs pas 

la nôtre: ils ne veulent pas qu'on construi se de navires 

ni que la France ait une armée suffisante. Je n'ai pas dis­

cuté cette thèse, mais J'ai donné en réponse les raisons 

pour lesquelles ils convenait de voter le nrogranme naval. 

Et la Chambre m'a suivi en adoptant le projet par plus de 

400 voix.

Ce programme vous le connaissez aussi, bien et mieux 

que personne puisque vous êtes des spécialistes, comme vous 

savez tout ce qui se fai t à cet égard, dans le pays et même 

hors de France, Je vous demande donc de voter ce programme 

tel qu'il est sorti des délibérati ons delà Chambre. Si ce 

vte n'était pas intervenu c'eût été un retard de six mois 

au moins et peùt-être devant,âge, car la discussion n’aurait 

pu avoir lieu qu'à la rentrée à un moment où deux gros pro­

blèmes seront posés devant le Parlement: les accords de 

Washington et la question financière, question* qui domi* 

nent notre politique et notre situation présente et future. 

C'eut été,- sans faire* de Jeu de mots de mauvais goût, un 

projet a 1 eau. j'ai donc insi sté de tou tes mes forces non 

seulement a, la tribune de la Chambre mais dans les coulbirs,
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auprès de nos ami s qui voulaient présenter des observa­

tions, formuler des réserves. Tous, avec beaucoup d’em- 

. pressentent, ont renoncé à parler nour ne pas retarder le 

vote du projet* C’est ainsi que M. Lebas-(-P) a renoncé 

à présenta? les observations qu’il désirait présenter.

Le projet a donc été voté et maintenant Je vous 

demande de l’approuver. Ce projet n’innove nas. 11 est 

la continuation des* loi s déjà votées. Il vous demande 

l’autorisation de mettre en chantier, dans l’exercice 

prochain,un nombre d’unités porté au tableau annexé au. 

projet de loi. 11 engage, pour l’exercice 1926, un 

crédit £kxï£ d’un peu plus de 11 millions.

Je n’ai, pas besoin» d’insister sur l’importance de 

l’exécution du programme entrepris. L’arrêter ou seule­

ment l’ajourner* de quelques moi» serait un incident gra­

ve au point de vue de la defense nationale. Le program­

me naval en cours d’exécution et qui résulte des lois 

votées depuis 1922 Jusqu’en 1926, représente 1e minimum 

dd ce que la France tit faire nour assurer sa. défense 

et garder son rang et sa position dans le monde et plus 

particulièrement dans la Méditerranée. Nous agissons 

dans le cadre des accords de Washington en essayant 

d’en tirer le maximum par la construction d’unités lé­

gères et rapides nous permettant de maintenir la liafcson 

entre la France et l’Afrique du Nord, point capital pour 

nous,et d’assurer la xiaixxxxx liberté de nos communica­

tions avec toutes les nations d’outre-mer. Voilà le 
rôle de la marine. Elle n’en a pas d’a.utre mais il est
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assez étendu, assez grave pour que chacun de nous porte 

son attention sur le développement êtes forces de notre 

marin e.

Corme Je 1 'ai dit à la Chambre , interrompre les cons­

tructions, même pendant quelques mois serait s'exposer à 

une dépense plus grande. Cet argument a frappé beaucoup 

de députées qui d’habitude ne sont pas avec noue. Ce n'est 

pas poufr voue que Je le donne car Je sais que vous êtes 

convaincus que ce n'est pas de la sorte que nous pourrons 

réaliser des économies, Au contraire, en interrompant 

les corstrlTŒtions commencées il faudrait, à la renri se 

des travaux, dépenser davantage de millions encore pour 

réparer les dégâts causés par la cessation du travail. 

Le résultat serait donc d'ocaasionn er une dépense stx 

plus élevée de plusieurs mil lions et de retarder la mi.se 

en service de bâtiments qui sontx indispensables à notre 

prestige et à la liberté de nos communications.

M. LE HARB1.- Et les bâtiments ri squent d'etre désuets 
à leur mise en service.

M. LE MINISTRE,- Je vou s demande donc de voter le 

programme naval, dans les conditions oîi il a été adopté 

par la Chambre. Aucune objection n'a été faite, sauf cel­

les des comnùra stes parce que leur position eét prise et 

qu'ils n'en peuvent pas changer. Aussi bien, la commis­

sion des finances et la commi ssïon de la murine s'étalent 

prononcées en sa faveur. Je vous demande la même unanimité 
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pour que l'on sache bien, mu dehors, que lorsqu'il s'agit 

delà marine, le Parlement fait tout ce qu'il peut pour 

lui donner le développement qu'elle doit avoir.

M. LE PRÉSIDENT,~ La, parole est à M. Lémeryi

M, LEMERY. - Messieurs, M. le ministre de 1 a majfcine 

sait certainement le soin que la. commission de la marine 

du Sénat a toujours apporté très vote^ées «projets qui 

lui étaient soumis. J'a.i eu l'honneur d'être désigné par 

la commission comme rapporteur du projet. Mon premier 

rapport est prêt>ien que le projet no soit nas--e fic-ore 

t.'Pa.nsmi s-a 11 S en at-r Nous avons, je le rép ète, tou jour s 

procédé ainsi et jamai s, du fai t de la comriti ssion de la 

marine, des projets urgents n'ont "souffert le moindre 
retard .

M» LE MINISTRE.- Je le saJ.s et vous en rends hommage.

M. LEMBRY.- Je dois indiquer que l'attention de la 

commission a été appelée sur deux points: la nécessité 

hic et nunc de pétroliers et d'autre part 1a ques­

tion du navire-école qui représente une dépen se de 90 

mil lions. Ce^ dépenses ont paru somptuaires à quelques- 

uns d’entre nous. Sur ces deux points , il serait peut- 

etre bon, Monsieur le ministre, que vous nous rassuriez 

et que vous nous disiez les raisons pour lesquelles vous 

estimez indispensable, dans l'état de nos stocks de pétroè 
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et de notre organi sa-ti on de stockage à terre, la eréa-fc 

tion immédiate de pétroliers et d’autre part pourquoi 

vous estimez Indispensable la con stt^uàtion Immédiate 

d’un navire école, au prix indiqué.

M. LE MINISTRE.- Je considère la création d’un navire 

écrole indispensable pour plusieurs rai sons, La première 

est que la Jeanne d’Arc est à boutde souffle et qu’il a 

fallu renoncer à lui- faire faire, l’année dernière, la 

campagne normale qu’elle aurait du faire, qu’un acci dent 

est possible et que Je ne veux, que vous nevoulez, à 

aucun degré, en prendre la responsabilité. Nous ne pou­

vons pas embarquer sur un bateau qui est fini, qui est 

allé au-delà de ses forces, des Jeunes gens dont nous 

voulons faire nos officiers de demain. Nous avons charge 

d’âme au n^i nt de vue d’éducation, de formation; nous 

avons aussi, dirai—Je, charge d’existence, nous répondons 

de la vie même de ces Jeunes gens. Elle n’est plus abso­

lument en sécurité à bord de la Jeanne d’Arc. Il faut la 

remplacer le plus tôt possible. Si la guerre n’avait pas 

eu lieu, peut-êtrjê cela serai t^il déjà fait.

M, LEMERY.- Nous nous - omîmes demandé s’il n’y avait 

nas d’autre solution possible. Pendant un certain temps 

il a paru être admis que les Jeunes officiers pouvaient 

recevoir leur formation en escadre, Puis nous nous som­

mes demandé s’il ne conviendrait nas d’aménager un des 

croiseurs qui sont au port de Toulon , comme l’Edgar Qui­

net, pour recevoir ces Jeunes gens, au lieu de fpire 

l’énorme dépense d’un'navire-école,
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M. LE MINISTRE. Je remercie M. I.émery d’avoir posé 

ces questions narre que cela va me permettre d’éclairer 

compl èterrient la commission.

La. transformation d’’un croiseur comme l’Edgar Qui— 

net est une solution totalement inacceptable, c’est un 

navire qui, en raison de ses dix-neuf ans d’existence, 

est à bout de souffle. la guerre a passé dessus...

: M. LEMERY.- Je le croyais de 1911.

M, LE MINISTRE.- Non. Il est de 1907. Il pourra^ pé­

niblement marcher encore deux ou trois ans. Et il fauè 

drait dépenser des millions pour l’aménager. Je vous 

supplie de ne pas vous arrêtera cette solution.

M. LEMERY,- Combien de mil lions faudrait -il pour 
cet aménagement?

M. LE MINISTRE.- Peut-être quinze ou vingt. C’est 

tout le bateau qu’il faut transformer. Je vous demande 

de vou s rail 1er à l’avis dtexxMmkx que vous donneront 

sur ce point les anciens officers de marine membres de 
la commission..

Il faut donner aux offi .-d ers de marine de demain 

1 impression que nous aimons la marine, que nous xzxtxxx 

portons intérêt à ces Jeunes £ens qui se destinent à la 

navigation, à l’armée de mer. Et vous voudriez les en­

voyer sur une vieille caserne flottante, à bout de souf­

fle, dont ils n’auraient pas lieu d’être fiers quand 

ils feraient une croisière? Il faut tenir compte de tous 

les éléments du probl ème. Les Jeunes gers qui se destinent 
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à la marine de guerre, ^ixix entreprennent cette carrière 

pour des raisons de sentiment, pour voi.r des pays loin­

tains aussi, pour montrer dans les pays étrangers le 

pavillon de la France de la façon la plus avantageuse*. 

Si- vous les enbarquez sur un vieuM bateau leur amour-pro­

pre ne sera pas satisfait, 11 faut leur donner aussi le 

tfwfortable auquel ils ont droit, et que nous donnons 

mai ntenant à tous nos hommes d/é'qulpage, J’espère que 

vous avez vi site 1 ou que vous vi si ter ex les nouveaux 

contre-torpil leurs et croiseurs. Le dispositions les 

plus pratiques xx et les plus opportunes ont été prises 

pour donner aux hommes d’équipage le maximum d’hygiène 

et de confort. Puisque nous kx faisons cela pour les ma­

telots, ne devons-nous pas le faire pour les jeunes gens 

qui seront demain la. force de notre marine? Je suis con­

vaincu que c’est votre désir à. tous. Vous renoncerez 

donc à 1 ’aménagement d’un vieux croiseur.

Comme Je le disais, tout 1’aménagement intérieur 

devrait être changé, ainsi que les entreront.®, l’artil­

lerie, d’où grandesdépenses.

De plus, le croiseur de 8 à 10.000 tonnes que vous 

aurez choisi qui devierdra un navire bâtard, à deux fins, 

un bâtiment-école qui voudra tout de même rester un croi­

seur, devra etre pris dans une de nos divisions de croi­

seurs composées de trois unités. Ces unités qui composent 
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line division doivent être absolument Semblables^. Les 

commissions de la marine de la Chambre et du Sénat ont 
. avec rai son/

maintes fois protesté/contre une erreur de la marine jfc 

d’autrefois qui entendait constituer des groupements 

ave c de s uni t és d ’ é chan tl 11 on s.. Si d ’un e di vi si. on de 

troi s croi seurs xxmbxkkïkxkx de même vitesse, de même 

armement, vous en enlevez un pour en fui re un navire-écol§ 

vous entendez bien que' cette division sera disloquée, 

qu’elle ne comprendra plus désormais que deux unités, 

d’où affaiblissement certain de cette force navale et ü ' 

d’auta&part, dépenses considérables à faire sur ce croi­

seur pour réaliser un' aménagement médi ocre' afin d’y en­

voyer 11.0 Jeunes gens en plus de l’équipage et des offi­

ciers.

On a beau tourner et retourner le problème. Il n’jr 

a qu’un moyen: la construction d’un bateau- école nou­
veau .

Ne pourrait-on envoyer ces Jeunes gens en esaadre? 

C’est une Idée qui a été soutenue quelquefois mais à la­

quelle on a dû renoncer. En raison de la cherté de la vie, 

qui se xkxxx fait sentir également sur 1 a marine , nos 

escadres disposent de peu de charbon et naviguent très- 

peu. c’est spx sous le commandement de 1 ’amiral Salaun 

que nos escadres ont le plus manoeuvré et encore pour 

aller de la l'éditersnée à la Manche, voyage peu important.

Pour voua éclairer, Je vais vous donner des chiffres. 

Actuellement les unités les plus actives de l’escadre 

voyagent cinq Jours par mois et presque Jamal s la. nuit.
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Croyez-vous que des Jeunes gens vont être formés à la 

navigation sur des unités qui voyagent cinq Jours par 

mois et presque Jamais la nuit? C,est impossible. Pour 

que nos Jeunes gens apprennent leur métier, il faut 

qu’ils naviguent. Les marins sont faits pour naviguer. 

Ils ne son.t même faits quex pour cela. Il faut les faire 

naviguer dès la première heure. Pour le^faire naviguer 

en leur montrant les mers d’Europe et du monde entier, 

il leur faut un bateau relativement léger et rapide, 

d’un tonnage qui ne soit pas trop grand. C’est incontes­

table. on ne peut pas fournir un argument contre celM- 

là.

Il y en a un autre sur lequel J’appelle- votre atten­

tion. Il faut que les Jeunes gens destinés à devenir 

des officiers naviguent utilement et qu’ils aient à 

côté d’eux des instructeurs capables de leur apprendre 

leur métier de navigateurs. Meme si les navires d’esca­

dre naviguaient 15 ou 20 Jours ‘.par mois au lieu de 5 

Jours, vous n’auriez pas, à bord1, des officiers capables 

de faire l’éducation des futurs officiers dé marine,. 

Un officier qui peut etre excellent dans l’exercice de 

sa profession n’est pas forcément un bon instructeur. 

Tout le monde n’a pas le sens de la pédagogie. Pour ar­

river au résultat que nous désirons tous: préparer à la 

marine de demain des officier d’élite, le matériel a 

beaucoup d’importance mois n’est rien à côté du person­

nel. Des offi ci ers bi e n ent raînés, des états-majors de 

vaieuï. le æns de U meI._ s„,ront tlrer
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ment parti d’un matériel inférieur et, a contrario, un

personnel médi ocre ne saura pas tirer d’un matériel de

premier ordre tout le parti possible. Nou s voul ons 1 es

deux choses: matériel et nersonnel de prerai er ordre

Il fau t une école d’appli cati on pour former 1 e person-

nel : nous voulons le navire-école.

La- question de le formation des officiers est très

ancienne. Bans vouloir faire ostentation» de pédantis­

me ni paraître vouloir faire un cours d’histoire, Je 

veux tout de même rappeler que c’est Richelieu qui a 

songé à fonder une école d’apnl i cati on pour la forma­

tion des jeune officiers de marine. c’est Colbert qui 

termina l’oeuvre: il pensa, qu’il fallait les deux bhose s 

-que nous avons maintenant- c’e’st-à-dire une institution 

correspondant à l’école navale, oè l’on apprend les ma­

thématiques, la- cosmographie, l’astronomie, la mécanique, 

et au s si une école d ’ ap pl i cat i on. Il f or ms. les c ompa.gni e s 

de marine -l’école navale- et mit à côté les Gardes de 

pavillon qui allaient apprendre leur métier sur les bâ­
te aux.

N’eet-ce pas TourviHe que je vois,en peinture, en 

face de mol? Tour vil le est sorti de ces écoles-là. Lui- 

même a commandé une école à’application, un navire sur 
I eo asni rants/

lequel/vensi ent apprendre leui» métier. Il r’y a rien 

de nouveau sous le soleil et, dans tous les pays du mor­

de, cela se passe à peu près de la même manière.
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Pour 1b, formation des marins, quel que soit ie pays vers 

rouvons toujours un établis- 

côté, et, de l’autre, Juxta- 

i on par lesquelle le marin ap-

-<ari n epfranç^s j se vient de cone- 

rtier, une école d’appllca-

supprimer, Nous voulons savoir

voudrais pas abuser de l’at- 

la marine en entrant dans 

lequel on se tourne , irous t 

sement d’enseignement d’un 

posée, une école d’annlic 

prend à connaître la mer.

c’est si vrai que la 

tituer, à bord du Jacques 

tien et elle a bien fait.

M. LEMERY.p Oui.

Nous'ne voulons pas la. 

où elle sera.

M. LE MINISTRE.- Je ne 

tention de la commission de

trop de détails (Parle?!) mais Je crois que ce petit 

exposé n’était pas inutile pour vous -entrer que les be­

soins de notre marine ont toujours été les mêmes, qu’ils 

sont les mêmes Hans tous les pays qui possèdent une ma­

rine .

Pour revenir a.u point de départ de cet exposé, Je 

vous demanderai d’écarter l’aménagement d’un navire exis­

tant, ce qui constituerait un'e mauvaise solution, cou - 

teuse et qui ne rendrait aucun service. l’organisation 

d’un de nosnouveaux croiseurs constituerait tme grande 

dépense sans la possibilité de donner au/110 élèves ÿ»*- 

officlers la place à laquelle ils ont droit, dans l’hy­

giène et le confortret une instruction digne de nos nou­

velles divisions navales qui représentent une de nos meil-



J
e nou s /convi or s de vous

ju. st e z pr atl que , e t meme

vous dire oue la Jeanne

leures forces.

Reste le. solution à laquell 

rallier. Je l^L croi s raisonnable, 

indispensable. J’ai commencé pur

d’Arc ne pouvait plus aller bien loir. JJous prendrions 

une grande r^sponsabilité^à mettre à bord-de ce navire 

nos futurs officiers.. 11 faut, le plus tôt. poæib^le , les 

mettre à bord d’un bateau digne d’eux, de notre marine, 

de la France, à bord d’un bateau neuf capable d’aller 

montrer, sur toutes les mers du monde, notre force navale 

rajeunie et nos futurs officiers.»

Voilà ce que je voulais vous dire en ce qui concerne 
le bâti ment-école.

Sur la. seconde question que m’a posée l’honorable 

Lémery, lespétrolters, j’insisterai avec autaàt de 
vigueur,

las pétroliers dont nous avons prévu la construction 

nous sont absolument Indispensables parce qu’il ne servi­

rait de rien de construire des unités nouvelles si nous 

n’avi on s pas de quoi les ravi tailler en mer quand 11 s 

ne pourront revenir à terre, quand ils feront des exer­

cices, pendant la guerre ou pendant une période de ten­

sion. Or nous possédons actue 11 ement 105.000 tonnes de 

navires marchands susceptibles de transporter du pétrole. 

Ce topnage est insuffisant pour faire face aux besoins 

de la marine marchande et du pays. Nous ne pouvons donc 

rien prélever là-dessus pour notre marine de : -guerre.
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Or 1». marine militaire’ a besoin de deux millions de tonnes

de pétrole actuel! enaànt chaque année. Nous sommes donc en 

présence d’une in suffisance pour les besoins privés de la 

nation et pour ceux de la marine militaire. Comme il nous 

fallait tout de même un certain nombre de ces citernes 

flottantes, nous nous sommes procuré quelques bateaux: 

la Dordogne, ancien bateau autrichien,* là Loire, ancien 

bateau russe. Nous avons également la Garonne et 1 e Rhône-

Ce sont des moyens de fortune. Nous avons aussi le Loing, 
sur 1 es/

en construction,/char, tiers Worms. Ce n’est pas suffisant.
un tonnage plus important/

Il faut que nous ayons à notre sposi ti on/^rdépendemment
que 1 que s/

de çxadxxK autres petits bâtiments qui ont été construits-

par nous^quaire pétroliers du type Aube de 1500 tonnes,
que l a Marin e a achetésj

En temps de guerre, s’il faut des forces ra vales pour, 

faire un blocus, AitaKBupcczjatK assurer le transport et le 

débarquement de soldats, protéger les côtés, il faut éga­

lement des citernes leur apportant le combustible indis­

pensable a- la navigation. Il faut songer à quels besoins 

nous aurions à faire face, dans le cas d’une opération dé 

longue haleine. En matière Aafrale comme en matière militai­

re, la prévoyance est la meilleure des garanties’, Si on se 

laisse surprendre par le temps, si on se laisse bercer par 

ses illusions, quelle dæ-sillusion s’impose. Quand il s’agit 

de l ’armée de terre, le péril est g’and, mon cher Lémery, 



mais il est moins grand que quand il s'agit de l'armée na­

vale., On a, pour le transport à terre les chemins de fer. 

S'il n’y a pas assez de matériel on remet en usage de vieux 

wagons et cela suffit tant bien que mal car il y a quelque 

chose qui. exi sie déjà, des voles ferrées, Mais quand il 

s'agit de marine, d'unités flottantes qui doivent assurer 

des transports à des centaines ou des milliers de lieues,, 

qui doivent ravitailler des forces navales en tout ce qui. 

est indispeh sable à leur vie même, en les empêchant de 

devenir la proie de l'ennemi, il faut y penser à l'avance. 

Ce n'est pas en quinze jours que l'on construit un pétro­

lier. 11 faut du temps. D'un autre côté ce n'est pas aux 

nations voisines que nous pourrions demander, quand nos 

escadres voyageront, de leur fournir le pétrol e indispen­
sable ,

Je vous/demande donc, avec la plus grande instance, 

de vouloir bien suivre le vote de la Chambre et nous accor­

der les crédits nécessaires à la construction de ces pétro­
liers.
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M. ALBERT MAHIEU.- Quel est l'armement des futurs 

croiseurs prévus au programme naval î

M. LEMERY, rapporteur.- 8 canons de 203 m/m, 8 canons 

de 90 m/m et 8 canons de 37 m/m anti-aériens.

M. ALBERT MAHIEU.- Quel est l'armement des croiseurs 

italiens ou anglais de même tonnage ?

M. LE MINISTRE DE LA MARINE.- C'est exactement le 

même. Cet armement est conforme aux accords de Washington.

M. ALBERT MAHIEU.- Ce calibre ne peut pas être dépas­

sé ?

M. LE MINISTRE DE LA MARINE.- Non • Nous sommes obli­

gés d'agir dans le cadre des accords de Washington.

M. ALBERT MAHIEU.- Avons-nous le même nombre de 

canons que les Anglais et les Italiens ?

M. LE MINISTRE DE LA MARINE.- Oui ♦ et j'ajouterai 

que nous avons des canons dont les qualités balistiques 

sont très supérieures à celles des canons italiens de même 

calibre. Ce fait est reconnu par les Italiens eux-mêmes/

M. MARTIN-BINACHON.- Oui, mais la rapidité de tir est 

moins grande avec nos canons.
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M. LE MINISTRE.- C’est exact. Les qualités balistique 

de nos canons sont supérieures de plusieurs milles, mais 

la rapidité du tir est inférieure. En ce moment, l’artil­

lerie navale est sur le problème.

M. MARTIN-BINACHON.- Pourquoi s’est-on acharné à ne 

pas adopter le système allemand ? Conserve-t-on toujours 

cette vis de culasse ?

M. ALBERT MAHIEU.- Il faut, monsieur le ministre, 

remédier à la situation que vous venez d’indiquer

M. LE MINISTRE.- Vous avez raison, mais beaucoup de 

marins, même à l'étranger, disent : ”Cela m'est égal de 

tirer moins vite si j'attrape mon adversaire à 2.000 ou 

3.000 mètres avant qu'il puisse tirer sur moi et si ses 

obus tombent à 1.500 mètres de mon bateau alors que les 

miens l'atteignent en plein flanc".

M. ALBERT MAHIEU.- A une condition, c'est que l'on 

ne puisse pas améliorer plus rapidement les qualités balis­

tiques que la rapidité du tir. Le problème n'est pas aussi 

simple qu'on pourrait le croire.

M. LE MINISTRE.- Il n'est pas simple et la preuve en 

est qu'aucun pays n'a résolu les deux problèmes à la fois; 

les uns ont une plus grande rapidité de tir, les autres, 

une plus grande portée. Mais nous cherchons, en ce moment,



à obtenir une plus grande rapidité du tir

M. LEMERY, rapporteur.- C’est 1*avantage du programme 

par tranches : chaque année, on peut apporter un progrès 

nouveau.

M. MARTIN-BINACHON.- Les canons qui se trouvent sur 

les batiments allemands que nous avons pris, les "Metz”, 

comportent un système de chargement différent du nôtre. Si 

je me permets de faire cette observation, c'est parce que 

nos ingénieurs de l'artillerie navale n'ont pas voulu pren­

dre le système des canons allemands qui permet de tirer 

13 coups quand nous en tirons 4. Ils ont voulu faire quel­

que chose à eux. C'est une question importante. Je recon­

nais que les qualités balistiques de nos canons sont meil­

leures, mais il faudrait faire quelque chose en ce qui 

concerne la rapidité du tir.

M. LE MINISTRE.- Je trouve, en effet, que la rapidité 

de tir de nos canons est insuffisante et qu'il y a une 

amélioration à obtenir de ce côté. Si nous y arrivons, nous 

aurons une artillerie qui défiera toute comparaison. On y 

travaille en ce moment.

Vous savez qu'il y a trois ou quatre mois j'ai visité 

les croiseurs qui, à ce moment, faisaient leurs essais. Le 

chef d'état-major ai matx qui m'accompagnait et moi-même, 
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nous avons fait fonctionner les canons devant la commission 

Il m’a paru - et tout le monde autour de moi a été de cet 

avis - que la rapidité de tir était insuffisante. Dès ma 

rentrée, j’ai donné des instructions pour que l’on se mette 

immédiatement sur le problème et que l’on s'efforce d'obte­

nir une amélioration de ce côté.

M. ALBERT MAHIEU.- Il n'est peut-être pas utile de 

chercher quelque chose de neuf quand nous avons un système 

qui fonctionne.

rechercher
M. LEMERY, rapporteur.- Il s'agit de x&tx ce qu'il 

y a sur les navires ex-allemands et de voir si l'on peut 

ajouter aux qualités balistiques de nos canons la rapidi­

té de tir des canons allemands.

M. LE MINISTRE.-. Les canons des navires ex-allemands 

sont d'une simplicité et d'une robustesse remarquables. 

Par contre, nos nouveaux canons, avec leur culasse à vis, 

n'ont ni la même simplicité, ni la même robustesse et sont 

moins facilement maniables.

M. MARTIN-BINACHON.- Je suis convaincu que l'on peut 

trouver un moyen terme qui permettra à nos pièces, tout en 

conservant leurs qualités balistiques actuelles, de tirer 

8 coups. Ce ne seront pas encore les 12 coups des canons 
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allemands, mais nous aurons tout de même amélioré sensible­

ment la vitesse de tir de nos pièces.

M. LE MINISTRE.- C'est cela que l’on cherche.

M. LOUIS TISSIER. - Il y a, dans cette affâire, une 

question d’amour-propre d'inventeur.

M. MARTIN-BINACHON.- Les ingénieurs de l'artillerie 

navale ont voulu faire quelque chose de neuf.

M. LE MINISTRE.- Il en est ainsi dans toutes les 

administrations : chacun veut essayer de faire mieux que 

le voisin et donner sa marque.

M. ALBERT MAHIEU.- C'est précisément parce que vous 

n'êtes pas un technicien que vous pouvez combattre cet 

esprit.

M. LE MINISTRE.- Je vous ai dit qu'en rentrant de 

ma visite des nouveaux croiseurs, j'ai donné des instruc- 
plus grande 

tions pour que l'on s'attaque au problème de la/rapidité 

d/ tir pour nos canons. Je considéré que mon devoir est 

de dire la vérité lorsque je la trouve et d'indiquer les 

lacune^lorsque j'en constate. L'artillerie navale s'effor­

ce, en ce moment, de trouver la solution du problème.

M. L'AMIRAL PIROT.- Le problème est complexe parce 



qu'il y a antinomie entre, d'une part les qualités balis­

tiques, la portée d'un canon, d'autre part, sa vitesse de 

tir.

M. ALBERT MAHIEU.- Le bâtiment-école est porté, dans 

le rapport de M. Robaglia, pour 70 millions de francs.

M. 1'AMIRAL PIROT.- A cause des stocks. En fait, c'eà 

un navire de guerre : il a des canons et ses stocks de 

munitions et de torpilles.

M. LEMERY, rapporteur.- Ce que dit M. l'amiral Pirot 

est très important. Je lui réponds par les explications 

de M. le ministre de la marine qui nous indiquait que le 

bâtiment-école ne devrait pas être un navire de guerre 

parce que, s'il était mis en escadre, il retarderait tous 

les autres navires. Il ne pourra, ajoutait M. le ministre, 

être utilisé que comme croiseur auxiliaire au même titre 

que les navires de commerce.

M. BERGEON.- La question que je désire poser à M. le 

ministre concerne les contre-torpilleurs de 2.500 tonnes et 

les torpilleurs de 1.500 tonnes. Il semble que le départe­

ment de la marine n'ait pas encore arrêté sa doctrine sur 

l'utilité de l'un ou l'autre de ces types et même n'ait 

pas envisagé s*il n'y avait pas intérêt à donner la préfé­

rence à l'un des types sur l'autre.



Si nous jetons les yeux sur les constructions neuves 

qui se font dans les marines de guerre à l'étranger, nous 

voyons que, depuis la guerre, ni 11 Angleterre,ni les Etats- 

Unis, ni le Japon n'ont envisagé la construction de bâti­

ments de ce type. Quant à L'Italie, elle a fait quelque 

chose d'approchant avec le type «Leone»’ de 2.300 tonnes. 

Elle s'est arrêtée après avoir construit trois bâtiments.

Cet excédent de 1.000 tonnes, qui se traduit néces­

sairement par une augmentation de dépenses, est-il compensé 

avantageusement par la plus grande vitesse que vous obtenez 

et qui est de deux noeuds,et par ta p l'adjonction d'une 

pièce supplémentaire de 130 m/m ?

M. LE MINISTRE.- L'Italie avait ce que l'on appelait 

des «conducteurs d'escadrilles«. C'étaiV de petits croi­

seurs. Tout le monde a considéré que ces petits croiseurs 

étaient utiles et il y en a maintenant dans toutes les 

marines du monde.

M. BERGEON.- Pourquoi continuons-nous à en construire 

alors qu'on n'en fait plus dans les marines étrangères ou 

qu'on les fait plus gros ?

M. LE MINISTRE.- La conception de chacun peut être 

différente, mais dans les grandes lignes, elle reste la 

même. Certaines nations ont des croiseurs de 5.000 et de
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)

4.500 tonnes. Nous, noue avons uncroiseur^plus réduit, 

mais extrêmement rapide, de 2.400 tonnes, qui remplit 

l'office d'un croiseur plus grand et qui est en même temps 

un conducteur d'escadrille. Tout cela est parfaitement 

logique.

Au lendemain de la guerre, nous n'avions rien comme 

conducteurs d'escadrilles. Il nous manquait des bateaux 

légers et rapides. Nous sommes allés au plus pressé et 

nous avons comblé cette lacune. Mais je ne crois pas qu'il 

faille continuer dans ce type de bâtiments de 2.400 tonnes 

que sont les "Tigre". Cependant, c'est un petit croiseur 

qui, par sa vitesse et son armement, qui est sérieux, est 

appelé à rendre les plus grands services, surtout dans la 

Méditerranée.

Etant donné qu'avant la guerre, l'Italie avait déjà 

de ces conducteurs d'escadrilles, il ne nous était pas 

possible de nous sa passer de ces petits croiseurs. Mais 

je ne pense pas que le programme qui a été établi dans ces 

conditions doive être continué.

M. BERGEON.- Vous avez donc envisagé la construction 

de ces bâtiments légers qui me paraissent nécessaires puis­

que la première tranche du programme comportait la cons­

truction de 9 contre-torpilleurs et que, dans le reliquat 

de la deuxième tranche, vous nous en proposez 3, ce qui 

fait un chiffre total de 12.
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Le département, de la marine estime-t-il qu’il y a 

intérêt à poursuivre la construction de ce type de navires 

Les essais que vous avez faits avec les bâtiments de la 

première tranche,qui entrent en service, et les études 

auxquelles vous devez vous livrer sur ces navires vous 

conduisent-ils à 1’extension de cette construction ou à 

son abandon, la préférence étant donnée aux torpilleurs 

de 1.500 tonnes ?

M. ' LE MINISTRE.- Nous demandons encore la construc­

tion de ces trois contre-torpilleurs, mais nousyî1intention 

de nous en tenir là.

M. LEMERY, rapporteur,- La marine est très divisée 

sur ce point. Les derniers disciples de l'amiral Aube sont 

très près de penser que trois torpilleurs de 1.500 tonnes, 

lorsqu’il s'agit de faire une offensive, valent mieux que 

deux torpilleurs de 2.400 tonnes parce qu'il y a un plus 

grand nombre de canons.

L'autre école tend à faire du contre-tprpilleur un 

véritable petit croiseur.

M. ALBERT MAHIEU.- Les Italiens construisent-ils en 

ce moment des bâtiments de 5.000 tonnes ?

M. LE MINISTRE.- On en fait dans toutes les marines.

M. ALBERT MAHIEU.- Construisent-ils des bâtiments de 

8.000 et 10.000 tonnes ?
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M. L’AMIRAL PIROT.- Le type du torpilleur arrive à 

s'unifier,dans toutes les marines, à 1.500 tonnes. Quant 

au petit croiseur italien, il remplit à la fois le rôle ae 

conducteur d’escadrille et d'explorateur ; d'"explorator», 

comme disent les Italiens.

M. ALBERT MAHIEU.- Quel est son tonnage ?

M. LE MINISTRE.- C'est le type «'Leone», de 3.400 ou 

3.500 tonnes.

M. BERGEON.- Les Italiens ont trois «Leone» ; mais 

ils ont abandonné cette construction.

M. L’AMIRAL PIROT.- Parce qu’ils trouvent qu'ils en 

ont assez. Ils sont sortis de la guerre avec leurs «Mira­

belle» qui étaient de merveilleux conducteurs d'escadrilles 

Après avoir construit ces types «Leone», ils se sont aper­

çus que, comme conducteurs d'escadrilles, ce n'était pas 

mieux que ce qu'ils avaient déjà. Ils ont’aussitôt stoppé. 

Mais nous, qui n'avions rien comme conducteurs d'escadril­

les, nous avons d'abord construit les 6 «Tigre». Nous en 

avons ensuite construit trois autres et l'on propose d'en 

construire encore trois avec l'idée que l'on aura,

dans ces bâtiments, de petits croiseurs et des conducteurs 

de nos escadrilles de torpilleurs de 1.500 tonnes.

Puis, les idées évolueront certainement, car c'est le 
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recommencement de la fameuse lutte. Ces contre-torpilleurs 

ont été faits pour annihiler les torpilleurs de 1.500 ton­

nes. Mais déjà, en Italie, par exemple, on sent poindre 

l’idée d'un petit croiseur de 5.000 tonnes pour dominer nos 

KÇX «Tigre».

M. ALBERT MAHIEU.- Les Anglais et les Américains 

construisent des petits croiseurs de 5.000 tonnes.

M. LE MINISTRE.- Le plan avait été conçu méthodique­

ment et systématiquement,en s'inspirant des leçons de la 

guerre. Ayant constaté que ces «explorateurs», comme les 

appellent les Italiens et ces conducteurs d'escadrilles 

faisaient totalement défaut dans la marine française, on 

a cru - et l'on a eu raison-, qu'il était nécessaire d'en 

construire. Mais on ne peut pas en construire indéfiniment; 

et les trois contre-torpilleurs prévus dans la deuxième 
sont 

tranche xkxskï les derniers qui vous seront demandés.

M. LOUIS TISSIER.- Les nouvelles unités qui vont être 

construites comporteront-elles deux systèmes de chauffe T 

charbon et mazout ?

M. LE MINISTRE.- Oui ? C'est indispensable.

M. LOUIS TISSIER.- Il y aura du charbon soufflé ?

M. MAHIEU.- Pulvérisé.
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M. L'AMIRAL PIROT.- On est amené à prévoir la chauffe 

au charbon pour des raisons de protection. Le charbon em­

barqué fait l'office de cuirasse. Une fois embarqué, il 

faut songer à. l'utiliser, car on ne peut pas le transporter 

indéfiniment.

M. LOUIS TISSIER.- En outre, on peut manquer de 

pétrole.

M. LE MINISTRE.- Le charbon sert à deux fins : comme 

matelas et comme combustible si le combustible liquide 

vient à manquer.

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le ministre, avez-vous 

encore d'autres explications à fournir à la commission ?

M. LE MINISTRE.- Non ? monsieur le président.

Je remercie la commission et son président de la 

bienveillance avec laquelle ils ont bien voulu m'entendre. 

Permettez-moi d'ajouter que, chaque fois que vous me ferez 

signe, je serai très heureux de venir m'entretenir avec 

vous. Il faut qu'il y ait, entre la commission de la marine 

du Sénat et le ministère de la marine un contact permanent, 

une collaboration constante. Je suis sûr que je puis y 

compter. Vous pourrez, vous aussi, compter sur ma collabora 

tion pleine et entière.

(M. le ministre de la marine se retire à 16 h.15.)
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